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    Aux peuples autochtones de cet immense territoire d’Abya Yala, nommé Amérique par les conquérants européens, pour les révélations d’importance vitale qu’ils nous offrent concernant leur résistance et leur résilience face aux impacts des invasions de la civilisation occidentale. 


 
    présentation de l’édition française


    L’ouvrage magistral de Marcel Grondin et Moema Viezzer, publié au Brésil en portugais-brésilien en 2018, est venu combler une grave lacune en dressant un inventaire de la tragédie qui a entaché le drame que fut la colonisation des Amériques par les puissances européennes. Le génocide des Amériques est le nom de cette tragédie.


    Il existait des études éparses sur les multiples génocides qui ont ensanglanté ce continent depuis sa «découverte» par les Européens. Cependant, il ne se trouvait point d’ouvrage rassemblant dans un même récit les génocides commis sur tout cet immense territoire par les empires coloniaux. Considérant l’ampleur géographique de la tragédie, les auteurs se sont concentrés sur cinq régions: les Caraïbes, le Mexique, les Andes centrales, le Brésil et les États-Unis.


    Les Éditions Écosociété, qui publient cette version française du livre, ont voulu compléter l’inventaire en y ajoutant un chapitre sur le génocide des Peuples Premiers du Canada. L’éditeur en a confié la rédaction à un historien innu, Pierrot Ross-Tremblay, originaire d’Essipit, sur la Côte-Nord du fleuve Saint-Laurent, en collaboration avec l’avocate Nawel Hamidi.


    Il est impossible aujourd’hui de comprendre le sous-développement ou maldévelopppement socioéconomique des pays latino-américains et caribéens sans prendre la mesure de l’héritage que leur ont laissé l’esclavagisme et le colonialisme. Ces deux facettes d’une prédation génocidaire ont joué un rôle crucial dans l’enrichissement des contrées – l’Europe, les États-Unis, le Canada – qui ont perpétré cet abominable forfait. Par ailleurs, la répartition inégale des richesses à l’intérieur des pays colonisés de l’Amérique latine et des Caraïbes porte aujourd’hui encore la trace de cet héritage funeste.


    Le livre est aussi un hommage à ces peuples audacieux et créatifs qui habitaient Abya Yala avant que les Européens y mettent le pied pour en piller les ressources et exploiter les habitants. Abya Yala est le nom originel que donnèrent au continent américain les membres de la nation Kuna, du Panama et du nord de la Colombie, et qui fut adopté par une grande partie des Peuples Premiers des Amériques pour nommer le territoire qui est le leur. Ce sont eux, les Peuples Premiers, les véritables découvreurs de la plus grande des îles, qu’ils ont parcourue et explorée du Cercle polaire à la Terre de Feu – sans oublier les petites îles antillaises –, en y créant des civilisations et des modes de gouvernement exemplaires.


    Comme le souligne le sous-titre de l’ouvrage, ils ont résisté et survécu, mais n’ont-ils pas raison de réclamer aujourd’hui non seulement des excuses, mais aussi des réparations à la hauteur des vexations subies?


    Voilà la portée de ce livre qui est immense.


    Jacques B. Gélinas 
Le 4 avril 2022


 PRÉFACE DE L’ÉDITION ORIGINALE


    l’invasion du «nouveau monde»


    Le cycle des découvertes ou de l’expansion du capitalisme naissant qui permit à la vieille Europe de s’emparer du reste du monde encore inconnu, avec toutes les conséquences de ce fantastique mouvement de migration des peuples sur la planète, n’a pas encore été déchiffré par l’historiographie. Nous nous efforçons de retracer le chemin de la destruction que ces expéditions de conquêtes et de domination laissèrent derrière elles, mais nous savons qu’une des tactiques de domination consiste à effacer le portrait et à faire disparaître les marques de l’origine de la domination.


    Eduardo Galeano, dans son œuvre classique Les veines ouvertes de l’Amérique latine, réalise la démonstration la plus conséquente du passage de ce «cavalier de l’Apocalypse» avec les bannières de l’Espagne et du Portugal par les Amériques. Le livre constitue encore un grand registre du génocide américain, initié dans les îles de la mer des Caraïbes par Christophe Colomb, suivi de Cortez dans la région de l’Amérique centrale et après de l’invasion de la grande région du Tawantinsuyo par Pizarro, pour ensuite s’étendre à l’ensemble du continent.


    Suivant la même route d’appétit de richesse, les Portugais arrivèrent en Amérique du Sud, passant au fer et au feu les peuples Guarani et Tupinamba de toute la côte brésilienne, détruisant des milliers de villages et couvrant les plages de cadavres en représailles aux luttes de résistance des Autochtones au cours des guerres dénommées indigènes… Un euphémisme pour occulter les massacres délibérés que les gouverneurs des colonies lancèrent sur les nations indigènes qui ne reconnaissaient pas l’autorité de la couronne portugaise.


    Cupidité et vengeance furent le moteur de ces guerres de destruction menées contre les Premières Nations, principalement dans les régions de Rio de Janeiro, Espirito Santo et Bahia pendant le premier siècle d’invasion jusqu’au xvie siècle, quand le pouvoir colonial fut implanté. Des villages entiers détruits, des milliers de morts et de terres conquises pour le roi, cela fut le résultat de ce que nous célébrons aujourd’hui comme étant la «découverte» du Brésil qui jusqu’à nos jours est illustrée dans des ouvrages de divulgation dans les écoles et les bibliothèques par-delà nos frontières.


    Une tâche urgente est la production de littérature qui vient raconter l’histoire dans la perspective des vaincus, comme sont en train de le faire de nouveaux historiens et historiennes, ainsi que des écrivains et des écrivaines indigènes. Ces nouveaux récits narratifs viendront illuminer le temps d’obscurité que le colonialisme implanta parmi nous.


    La tuerie des peuples originaux signifia l’extinction des mémoires, la négation de l’histoire profonde de millions d’êtres humains, encore à la marge de ce qui constituera dans la communauté humaine que les siècles suivants consacrèrent comme la civilisation occidentale – une configuration monstrueuse de peuples ébranlés par les guerres de conquête et la domination de nouveaux continents, non seulement du continent américain, mais aussi l’immense destruction des nations africaines, déplaçant un continent entier. Nous habitons un monde bouleversé par la recherche illimitée de nouvelles richesses, un monde plastique qui peut s’étendre des Amériques jusqu’aux îles du Pacifique. Nous fûmes tous englobés dans cette tragédie civilisatrice qui, principalement à partir du xixe siècle, fabrique des guerres de conquête et de domination sur une partie du monde pour continuer à garantir la possession de la planète Terre pour les nations centrales.


    Les grandes corporations rendent maintenant les services que les Rois Catholiques rendaient au xve siècle, avec la bénédiction de Rome, en s’emparant des terres et en subjuguant les nations au capital naissant, ce monstre indomptable que même des centaines de millions de vies humaines ne purent à ce jour apaiser.


    Les veines continuent d’être ouvertes et l’œuvre présentée ici, Le génocide des Amériques, de Moema Viezzer et Marcel Grondin, est le résultat de la collaboration de chercheurs de différentes époques et régions du monde, et rend l’histoire de ce génocide comme une dure leçon que nous devons transmettre à nos enfants et petits-enfants pour qu’ils la passent, à leur tour, à leurs descendants comme un héritage de la civilisation pour le monde globalisé. Il est indispensable d’éviter l’oubli, puisque la répétition de cette tragédie innommable est au-dessus de nos têtes comme l’imminente «Chute du Ciel», annoncée par un sage de la nation Yanomami, Davi Kopenawa Yanomami, qui relate les visions des chamans de son peuple à propos de la course effrénée de l’humanité vers sa fin.


    Une cartographie de la mort avec son visage de destruction n’est pas une invitation à la lecture, même pour celui qui aime la lecture et qui est intéressé par l’histoire. Ainsi, j’invite ceux qui ont l’estomac assez fort et le cœur assez ouvert pour connaître et entendre les luttes de résistance des nations autochtones de ce continent à s’immerger dans cette œuvre qui nous révèle de quelle matière est faite la «civilisation» à laquelle nous prétendons appartenir: une humanité faite d’exclusion.


    Dès sa première expansion, anxieuse de découvrir de «nouveaux mondes», la «civilisation européenne» aiguisait déjà ses épées pour la domination et l’assaut. Ainsi, pendant que d’une main elle faisait le signe de croix, avec l’autre elle frappait de son fer les têtes des nations qui vivaient le rêve d’un monde où il y avait de la place pour tous: les humains en communion avec tous les autres êtres. Vénérant la Terre-Mère comme source de toute vie: l’eau, les forêts, les montagnes et tous les êtres invisibles qui composent la toile de la vie, ils constituaient des nations de gens et d’êtres – humains et non-humains –, avant l’idée de l’anthropocentrisme malade introduit par la pensée rationaliste qui vint à dominer les esprits.


    Actuellement, l’idée de la supériorité humaine en relation avec la Terre-Mère nous abaisse tous – les peuples dominés comme les dominants – au rang de complices du génocide continuel qui se transforme maintenant en une véritable ère de l’Anthropocène. Sur cette planète menacée par la présence ruineuse d’une humanité qui dévaste la vie sous toutes ses formes, au-delà du génocide, nous vivons un écocide, alors que nous faisons disparaître des écosystèmes entiers, mettant en danger notre survie en tant qu’espèce que nous sommes habitués à penser seulement comme humanité. Que ce livre grandiose, réunissant les récits des guerres de destruction du monde amérindien, puisse réveiller en nous le courage nécessaire pour crier: ASSEZ!


    Je souhaite rappeler que, encore sous le choc des conquêtes des terres amérindiennes, un guerrier de la paix appelé Seattle, du peuple Squamish, du nord de notre continent, en l’an 1854, exprima ces paroles d’amour et de dévotion à la Terre-Mère quand il répondit à l’émissaire du gouvernement des États-Unis, le gouverneur Isaac Stevens:


    Le grand chef de Washington dit qu’il veut acheter notre terre. Cette idée est étrange pour nous. Comment est-ce possible d’acheter ou de vendre le ciel et la chaleur de la terre? Si l’air frais et l’éclat des eaux ne nous appartiennent pas, comment pouvons-nous les lui vendre? […] Chaque partie de cette terre est sacrée pour mon peuple. La branche du pin, les grains de sable au bord de la mer, la brume dans la forêt obscure, la luciole et le colibri appartiennent tous à l’histoire et aux traditions de mon peuple. […] L’homme blanc ne comprend pas notre façon de vivre. Pour lui, un coin de terre est semblable à un autre. La terre n’est pas sa sœur ni son amie. Après l’avoir épuisée, il l’abandonne, laissant derrière lui la tombe de ses ancêtres et les rêves de ses enfants…


    J’ai cité à peine une petite partie d’un des textes les plus marquants sur la vision inique que l’homme occidental a de cette terre, dans les paroles d’un indigène américain: la lettre du grand chef Seattle, inspiratrice du premier mouvement écologique du monde contemporain… avec l’espoir qu’il continue d’opérer le miracle d’atteindre les cœurs des nouvelles et des futures générations et qu’il contribue à faire fleurir un temps de paix et de respect pour la vie en tous ses sens.


    Ailton Krenak
Environnementaliste, historien, professeur et écrivain


  

    introduction


    Il y a quelques années, par pure coïncidence, un document dans lequel on affirmait que l’invasion des Amériques par les Européens, à partir de 1492, avait été à l’origine d’un génocide qui aurait éliminé 90 à 95% des peuples autochtones, est tombé entre nos mains.


    Même si nous avions habité et travaillé dans différents pays du continent, nous ignorions complètement, tout comme la plupart des gens que nous connaissions, l’étendue de la tragédie.


    Constatant notre ignorance face à une information aussi choquante et motivés par nos expériences de vie au service des populations les plus pauvres dans différentes régions, nous avons décidé d’entreprendre une recherche avec l’intention de divulguer ce fait.


    Pendant nos recherches, nous avons eu l’opportunité de lire de nombreuses publications d’anthropologues et d’historiens originaires de différentes régions du continent et d’Europe qui avaient étudié et démontré scientifiquement ce génocide de même que la dimension de l’événement. Nous n’avons pas pu résister à l’envie d’unir nos efforts à ceux de ces nombreux chercheurs et chercheuses.


    C’est ainsi que nous avons commencé notre travail non académique, qui est maintenant publié dans le but d’informer un public plus large. Combien de gens à ce jour savent que le plus grand génocide de l’histoire de l’humanité a été perpétré contre les peuples autochtones des Amériques? Qu’est-ce qui leur est arrivé?


    Les pages qui suivent tracent un bref panorama du génocide et de la lutte de ces peuples pour leur survivance puisqu’il est important de se rappeler qu’il ne s’agit pas uniquement d’un événement du passé. Jusqu’à nos jours, de nombreux peuples indigènes voient leurs droits humains ignorés et souffrent d’apartheid, sont dépossédés de leurs territoires et de leurs biens, dans un génocide qui n’est pas encore terminé et qui les oblige à lutter avec vigueur pour leur survivance. Nous espérons que cette initiative pourra contribuer à faire connaître la vérité sur les faits… pour ne pas répéter les erreurs du passé… pour se respecter mutuellement et pour apprendre à vivre ensemble.


    Pour commencer: qu’est-ce qu’un génocide?


    L’Assemblée générale des Nations unies vota le 9 septembre 1948 la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, qui fut ainsi défini:


    [Un] génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel:


    a) meurtre de membres du groupe;


    b) atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe;


    c) soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle;


    d) mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe;


    e) transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe.


    Au cours du xxe siècle, de grands génocides ont eu lieu dans le monde. Entre autres:



    
      	Arméniens (1915) – un million et demi de morts;



      	Ukraniens (1932-1933) – deux millions de morts;



      	Juifs (1939-1945) – six millions de morts;



      	minorités au Cambodge (1975-1979) – deux millions de morts;



      	Tutsis au Rwanda (1994) – huit cent mille morts.


    


    

    Cependant, aucun d’eux n’a atteint l’envergure du génocide des peuples autochtones des Amériques, qui a débuté dans la mer des Caraïbes à partir de 1493. Le phénomène a déjà été étudié et analysé par de nombreux historiens, anthropologues et politologues qui l’ont catégorisé comme étant le plus grand holocauste de tous les temps.


    Les investigations de plusieurs spécialistes des peuples autochtones du continent américain nous rappellent que «les Indiens de l’Amérique totalisaient pas moins de 70 millions de personnes lorsque les conquistadors firent leur apparition1». À cette époque, la population de toute l’Europe comptait de 57 à 70 millions de personnes, et l’Espagne et le Portugal ensemble ne dépassaient pas les 10 millions d’habitants.


    David E. Stannard affirme que «la destruction des Indiens des Amériques fut, de loin, le plus grand acte massif de génocide dans l’histoire du monde2». Le même auteur raconte qu’à partir des études des démographes et des historiens considérés «conservateurs», «90% des populations indigènes disparurent» dans les processus de colonisation européenne des Amériques.


    L’Espagnol Bartolomé de las Casas (1474-1566), témoin oculaire du début de la colonisation espagnole, dans son œuvre intitulée Histoire des Indes, publiée en trois volumes totalisant 1500 pages, ne cesse de rappeler les horreurs du génocide provoqué par les tueries de masse des populations autochtones et par l’esclavage qui leur fut imposé.


    Malheureusement, de nos jours, comme le soulève David E. Stannard, «la principale question qui demeure n’est pas: est-ce que cela pourrait se produire à nouveau? Mais: est-ce que ce processus peut être arrêté3?»


    En d’autres mots: bien au-delà d’une réflexion sur le passé, la connaissance de ces faits et la réflexion sur ceux-ci nous renvoient aux situations inadmissibles qui, de manières différentes, se répètent, encore aujourd’hui, au nord et au sud des Amériques.


    Portée de cette publication


    Le génocide massif des populations indigènes des Amériques a son point d’origine dans les débuts de la navigation transatlantique entreprise par les Européens au xvie siècle. Ce fait historique de grande importance pour l’humanité fut, en même temps, un événement dévastateur pour les populations indigènes qui peuplaient ce continent, en raison de la cupidité des conquistadors dans leur quête effrénée de richesses, de pouvoir et de territoires.


    Étant donné l’amplitude de l’événement, notre publication s’est limitée à cinq régions particulières:


    

    
      	Les Caraïbes, le Mexique et les Andes centrales – colonisés par l’Espagne



      	Le Brésil – colonisé par le Portugal



      	Les États-Unis d’Amérique – colonisés par l’Angleterre


    


    

    NOMBRE DE MORTS PAR LES CONQUISTADORS


    
      
        

        

        

        
      

      
        
          	
            Territoires étudiés dans cet ouvrage

          

          	
            Année d’arrivée des colonisateurs

          

          	
            Nombre d’habitants à l’arrivée des colonisateurs

          

          	
            Nombre de victimes du génocide

          
        


        
          	
            Caraïbes

          

          	
            1492

          

          	
            4 millions

          

          	
            4 millions

          
        


        
          	
            Mexique

          

          	
            1500

          

          	
            25 millions

          

          	
            23 millions

          
        


        
          	
            Andes

          

          	
            1532

          

          	
            15 millions

          

          	
            14 millions

          
        


        
          	
            Brésil

          

          	
            1500

          

          	
            5 millions

          

          	
            4 millions

          
        


        
          	
            États-Unis

          

          	
            1630

          

          	
            18 millions

          

          	
            16 millions

          
        


        
          	
            Total

          

          	

          	
            67 millions

          

          	
            61 millions

          
        

      
    


    

    

    L’édition française de ce livre a également pu compter sur le concours de Pierrot Ross-Tremblay et Nawel Hamidi qui ont rédigé un chapitre inédit sur le Canada, dont le territoire, en partie puis en totalité, a tour à tour été colonisé par la France puis l’Angleterre. Leur contribution vient considérablement enrichir la portée de notre analyse.


    L’ensemble des pays qui composent aujourd’hui les Amériques, du nord au sud et de l’est à l’ouest, incluant les îles de la mer des Caraïbes (où l’extermination fut presque complète), devinrent la scène du génocide qui décima les peuples originaires qui habitaient ce continent dans une organisation territoriale très différente de celle que nous connaissons aujourd’hui et qui obéit aux choix géopolitiques instaurés et souvent modifiés depuis l’arrivée des conquistadors.


    Le Canada, en 1492, comptait deux millions d’Autochtones; en 1913 ils n’étaient plus que 120 000. L’Amérique centrale (Guatemala, Honduras, Belize, Nicaragua, El Salvador, Costa Rica, Panama) comptait à cette époque entre 5 650 000 et 13 000 000 d’habitants. Quatre-vingt-dix pour cent furent exterminés4. Généralement, les auteurs considèrent que plus d’un million d’Autochtones moururent dans chacun des pays qui sont devenus aujourd’hui l’Argentine, le Chili, la Colombie et le Paraguay. Le même phénomène s’est produit dans les Petites Antilles (Bahamas, Barbade, Bermudes, Curaçao, Grenade, Guadeloupe, Montserrat, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Martinique, Saint-Pierre-et-Miquelon, Trinité-et-Tobago et les Îles Vierges), où eut lieu une extermination presque complète. Tous ces pays, sans exception, connurent le génocide provoqué principalement par l’expulsion des indigènes de leurs terres, le travail forcé, le métissage indu, les guerres et, principalement, les épidémies apportées par les conquistadors.


    À tout le moins, en se fondant sur les différentes sources utilisées dans la rédaction de ce texte, il est possible d’ajouter aux statistiques des cinq régions étudiées (Caraïbes, Mexique, Andes centrales, Brésil, États-Unis) le nombre de 10 à 12 millions de victimes.


    

    
      
        
      

      
        
          	
            Nous parvenons ainsi à la constatation du plus grand génocide de l’histoire humaine avec plus de 70 millions de victimes sur le territoire actuel des Amériques.

          
        

      
    


    

    

    Cette publication n’est pas une recherche archéologique ou démographique sur le thème que nous abordons. C’est une modeste contribution à la cause indigène, préparée dans le but de sa diffusion auprès d’un plus large public et, plus particulièrement, des leaders sociaux et politiques, éducateurs et éducatrices, ainsi que des organisations d’appui à la résistance et à la survivance des peuples autochtones des Amériques.


    Chaque chapitre reproduit le même schéma:


    

    
      	Introduction



      	Données sur les peuples autochtones avant la conquête européenne



      	Génocide dans ses formes et ses conséquences



      	Résistance indigène



      	Survivance dans l’actualité


    


    

    Rompre avec le passé de domination et d’oppression pour apprendre à vivre ensemble entre êtres humains, respectant et cultivant la diversité… c’est toute la question. Mais pour agir, il est d’abord nécessaire de connaître, comme le démontrent les deux témoignages suivants.


    Le premier est de l’Étatsunienne Natalie Portman, juive, actrice de cinéma et connue internationalement:


    Il n’y a pas de doutes à propos de l’importance de se souvenir et de respecter l’holocauste des Juifs. Mais nous, comme Juifs, nous ne pouvons pas nous situer comme les seules victimes de l’holocauste. Nous devons ressentir de l’empathie pour les autres communautés qui ont aussi souffert de la même tragédie. J’ai perçu mon ignorance sur les tragédies des autres peuples quand j’ai visité le Rwanda. En visitant un musée local, j’ai été choquée par l’histoire de ce pays, principalement par le génocide de 1994. Et je me suis demandé: pourquoi n’apprenons-nous pas cela à l’école5?


    Le témoignage suivant est de Nailton Pataxó, chef indigène brésilien, lors de la visite d’un camp de concentration nazi en Allemagne, en 2000:


    Quand vous dites qu’il y eut approximativement six millions de personnes dans les camps de concentration, dont, pour la plupart, on connaît le nom et le jour de la mort, nous, indigènes (du Brésil), nous nous rappelons les millions de frères et parents qui furent exterminés sans qu’on connaisse, dans la plupart des cas, aucune information sur ces massacres. Ce fut une extermination silencieuse qui se poursuit aujourd’hui encore.


  

    antécédents


    L’EUROPE AMORCE SES CONQUÊTES D’OUTRE-MER


    Jusqu’au xvie siècle, plus précisément jusqu’à ce que Christophe Colomb atteigne l’Amérique, l’Europe n’avait jamais été au centre de l’histoire de l’humanité. À ce moment-là, comme le rappelle Enrique Dussel6, elle se situait à la périphérie du monde musulman.


    Constantinople, aujourd’hui Istanbul, était au Moyen Âge une ville d’une importance inégalée. Capitale de l’Empire romain depuis l’an 330, elle avait grandi avec le passage du temps et elle était devenue la capitale de l’Empire byzantin lorsque se produisit la division entre l’Église latine et l’Église byzantine. En plus d’être la capitale de la chrétienté, elle devint la plus grande et la plus riche ville d’Europe pendant quatre siècles. Et le détroit du Bosphore, qui appartenait à Constantinople, était le lieu de passage maritime et la plus grande place commerciale entre l’Europe et l’Asie, faisant de la ville la «porte de l’Orient» lorsqu’il s’agissait de parvenir aux ports de la mer Noire.


    À l’époque médiévale


    Les marchands italiens entretenaient d’intenses échanges commerciaux avec l’Asie, plus précisément avec les «Indes», qui étaient alors le centre d’attention du monde européen et l’objectif principal de son commerce extérieur. «Les Indes» étaient une dénomination commune pour la Chine, l’Indonésie, l’Inde, la Malaisie et d’autres pays orientaux.


    Des Indes, on importait ce qui était considéré comme sophistiqué et exotique en Europe. L’or et l’argent avaient la priorité parce qu’ils étaient des métaux précieux. On importait aussi des pierres précieuses, comme les rubis ou les émeraudes. Mais surtout, on importait les «épices» utilisées par la noblesse, des teintures, des parfums, de l’encens, des cosmétiques, des onguents, des drogues et des condiments.


    De l’Europe vers les Indes, les échanges incluaient des aliments (céréales, sel, poisson, huile, vin, fromage), des matières premières (cuivre, étain, plomb) et des produits manufacturés (textiles, armes, armures).


    Les marchands voyageaient par terre et par mer. Marco Polo, navigateur de Venise (1254-1324), décrivant sa propre expérience dans son livre Voyages, publié en quatre volumes, illustre bien les errances, les péripéties et les négoces des marchands. Il raconte, entre autres, comment les marchands qui parvenaient aux Indes traitaient presque exclusivement avec les marchands arabes. Ceux-ci, à leur tour, traversaient l’océan Indien, emportant leur cargaison d’Orient jusqu’aux ports de la Perse et, en arrivant dans les ports de la Méditerranée, ils mouillaient à Constantinople et dans les ports de la mer Noire, d’où les produits étaient vendus dans toute l’Europe.


    Le grand tournant


    Le 18 août 1453, les troupes de l’Empire ottoman (musulmanes) prirent Constantinople. Cet événement provoqua une grande commotion en Occident. L’impact sur l’économie et la vie quotidienne des Européens fut considérable. Les Ottomans élevèrent de manière exorbitante les taxes sur les marchandises, tant sur celles exportées par les Européens aux Indes que pour celles qui étaient importées d’Orient vers l’Europe, surtout les épices. Les marchands chrétiens obtenaient difficilement le droit de passage – par terre ou par mer – pour les ports et les routes terrestres qui conduisaient aux villes d’Orient. Le commerce entre l’Europe chrétienne et l’Asie déclina de façon abrupte. Comment alors obtenir les épices et les articles de luxe et exporter des articles d’Occident qui intéressaient les marchés des Indes?


    C’est dans ce scénario que le Portugal et l’Espagne entrèrent en scène. Ces deux puissances européennes souhaitaient maintenir le commerce avec l’Orient et avaient besoin de trouver une route alternative. Le fait que ces deux pays étaient situés sur les côtes de l’Atlantique fut un facteur déterminant dans leur quête.


    Le Portugal et l’Espagne sur les rives de l’Atlantique


    L’unique solution consistait à ouvrir une autre route maritime vers les Indes. Deux possibilités s’offraient à eux: par l’est, en contournant l’Afrique, ou par l’ouest, en traversant l’océan Atlantique.


    Par l’est, via l’Afrique, le Portugal était favori. Depuis le xiie siècle, il entretenait un commerce avec le littoral du continent africain. Fait grandiose, en 1434, les Portugais avaient doublé le cap Boujdour (Sahara occidental) et avaient ensuite atteint le golfe de Guinée. De plus, un traité intitulé Aeterni Regis, signé entre la couronne du Portugal et les Rois Catholiques d’Espagne en 1479, reconnaissait la route maritime de l’Ouest de l’Afrique comme le monopole des Portugais pour un temps indéfini.


    En 1488, l’Espagne fut choquée d’apprendre que le Portugal avait ouvert une route maritime vers les Indes lorsque le navigateur Bartholomé Dias doubla le cap de Bonne-Espérance, situé au sud de l’Afrique. Il en manquait bien peu pour parvenir jusqu’à Calcutta. Dans le cas où le Portugal réussirait à ouvrir cette nouvelle route maritime, l’Espagne perdrait définitivement la possibilité d’ouvrir un marché par cette même route. C’est ce qui effectivement se produisit quelques années plus tard avec l’arrivée de Vasco de Gama à Calcutta en 1498.


     Par l’ouest via l’océan Atlantique, la route était hors d’atteinte pour l’Espagne qui n’imaginait même pas l’emprunter. Tout d’abord, aucun marin n’avait effectué ce trajet auparavant. L’Atlantique était connu jusqu’aux îles Canaries et aux Açores, qui étaient situées à environ 1000 km du continent européen. À part cela, à l’époque régnait la croyance que la terre était plate et une légende circulait racontant que l’océan Atlantique se terminait par une énorme chute, capable d’engloutir les navires. Qui se risquerait dans une telle aventure?
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    Les rois d’Espagne éprouvaient une profonde répugnance à être évincés par le Portugal. De plus, en 1491, l’Espagne terminait une guerre de plusieurs siècles contre les musulmans, s’emparant de Grenade et reconquérant ainsi l’ensemble de son territoire. Mais le prix de cette conquête avait été élevé. Les coffres de la couronne étaient vides. Le marché avec les Indes manquait énormément. L’Espagne devait trouver une solution.


    Dans le mercantilisme européen de l’époque prédominait la théorie et la pratique du «métallisme»: la quantité d’or et d’argent qu’une nation possédait déterminait sa richesse et sa puissance. Les gouvernants faisaient tout en leur pouvoir pour accumuler ces métaux à travers le commerce extérieur qui apportait des monnaies à l’économie interne des pays. Pour l’Espagne, il était alors prioritaire et urgent d’obtenir de l’or et de l’argent pour soutenir son administration et faire du commerce avec les autres pays européens.


    Un nouvel acteur entre en scène


    C’est dans ce contexte que Christophe Colomb, marin né à Gênes en Italie, navigateur expérimenté ayant de nombreuses études, s’adressa aux rois d’Espagne et leur offrit d’ouvrir une route par l’ouest en traversant l’océan Atlantique, qu’il avait parcouru au cours de plusieurs voyages avec des marins portugais alors qu’il demeurait à Lisbonne (1476-1485). Ces voyages l’avaient mené aux îles Canaries, aux Açores et à l’ouest de l’Afrique. Au cours de ceux-ci, il avait noté, dans les déchets flottants, des troncs d’arbre et des cadavres d’animaux inconnus en Europe qui avaient été emportés par la mer. Pour Colomb, c’était suffisant pour supposer l’existence d’un autre continent.


    Colomb était un disciple de Toscanelli, médecin, géographe et mathématicien italien, qui basait ses études sur une théorie selon laquelle la Terre était sphérique et non plane comme on le croyait encore à l’époque. Par conséquent, il était possible de parvenir aux Indes en traversant l’océan vers l’ouest. Avec un projet en ce sens, Colomb s’adressa aux rois d’Espagne qui, naturellement, eurent de la difficulté à lui accorder du crédit. Mais après plusieurs rencontres, le navigateur génois parvint finalement à obtenir leur approbation grâce à l’appui de la reine Isabelle de Castille.


    En prévision de cette exploration, Christophe Colomb reçut les titres d’amiral de la flotte et de vice-roi des terres qu’il parviendrait à conquérir, plus 10% de toutes les richesses qui reviendraient de l’entreprise. C’est dans ce contexte historique que l’Espagne commença à exploiter pour son propre enrichissement des tonnes d’or arrachées aux sociétés indigènes des Amériques. Davantage que cela, à partir d’une compétition mercantile s’ouvrit un nouveau chapitre de l’Histoire qui marquerait les siècles suivants, conduisant l’Europe à se considérer comme le «centre du monde» et à traiter les territoires et les peuples qu’elle rencontrerait comme étant «sa périphérie».


    Pendant ce temps, sur le territoire actuel des Amériques – que l’Europe appellerait «Nouveau Monde» –, vivaient depuis des millénaires des millions d’habitants, répartis en des milliers de peuples avec des réalités sociales diverses, allant de populations nomades et agricoles à de grands empires, sans avoir de contact avec l’Orient ou avec l’Europe et vice-versa.


   

    
 
    
      
    



      
     première partie


    DANS LES ÎLES DE LA MER DES CARAÏBES


    Le début du génocide des peuples autochtones


    
      
    
      
    


  Le fait de présenter les cartes de cette manière, «à l’envers», reflète pleinement l’intention des auteur.e.s de regarder l’histoire sous un autre angle. C’est une invitation à élargir notre vision du monde. Une explication plus détaillée à ce sujet est offerte en annexe, dans «La carte n’est pas le territoire». (Note de l’édition originale)



    introduction


    Le projet de Christophe Colomb était, avant tout, la proposition d’une grande aventure «par les mers qui jamais n’avaient été naviguées».


    Heureux d’avoir reçu la sanction royale et des faveurs des rois d’Espagne, Colomb partit de Grenade et se dirigea directement au port de Palos de la Frontera en Andalousie où il avait des amis. Parmi eux, les trois frères Pinzón: Martin Alonso, Vincente Yáñez et Francisco Martin qui, en plus d’appartenir à une famille riche, étaient des marins renommés. Avec leur appui, Colomb parvint à affréter trois caravelles pour naviguer pour une période d’une année. Il les baptisa Santa Maria, Pinta et Niña.


    Il rassembla 87 marins, parmi lesquels les trois frères Pinzón. Chacun des trois embarqua sur une caravelle différente. C’était très important pour l’amiral Colomb dans l’éventualité où des problèmes surviendraient, puisqu’il était italien et que la flotte était espagnole.


    1. À LA RENCONTRE DU PARADIS


    Premier voyage de Christophe Colomb


    Le 3 août 1492, Colomb quitta le port de Palos de la Frontera. Son but? Parvenir aux Indes par une nouvelle route encore inédite, risquée et remplie d’appréhensions en raison des légendes qui couraient à son sujet.


    L’Amiral commença son voyage en se dirigeant vers les îles Canaries, alors propriété de la couronne espagnole, où il s’arrêta pour s’approvisionner et s’assurer du bon état des navires. Mais à son arrivée, il apprit que le roi du Portugal avait donné l’ordre de les arrêter, lui et ses navires, s’ils venaient à passer par les îles portugaises de Madère, Porto Santo ou Açores, qui étaient sur son itinéraire.


    Alors Colomb dut naviguer loin de ces îles, modifiant sa route initialement prévue en se dirigeant vers la haute mer. Les nuits et les jours se déroulaient sans aucun signe de vie terrestre aux alentours. Comme cette étape durait depuis plusieurs semaines, la peur altéra les ardeurs de l’équipage qui commença à douter des capacités de Colomb de les mener à bon port. Conformément à ce que rapporte Bartolomé de las Casas:


    Plus Dieu leur montrait des signes manifestes qu’il était impossible qu’ils fussent loin de la terre, plus croissaient [chez les marins] leur impatience et leur manque de constance et plus ils s’indignaient contre Christophe Colomb. […] Certains allaient plus loin en disant que le mieux était de le jeter une nuit à la mer, s’il s’obstinait à aller plus avant, et d’annoncer qu’il était tombé en mesurant la hauteur d’une étoile avec son quadrant ou son astrolabe; en outre, comme il était étranger, il y aurait peu de monde et même personne pour leur en demander compte, et au contraire il y en aurait un nombre infini pour affirmer que Dieu lui avait donné le juste prix de sa témérité […]


    [Les marins] déduisaient que, puisqu’ils avaient toujours le même vent […] et que la mer était si calme, ils devaient se trouver dans un autre monde et dans des régions distinctes de celles du leur, et qu’ils n’auraient pas de vent pour revenir7.


    La fatigue, la faim et les doutes des marins s’additionnèrent, donnant lieu à plusieurs débuts de mutinerie. Cet état d’esprit se poursuivit même lorsqu’ils commencèrent à apercevoir des herbes puis des oiseaux auprès des trois caravelles. En vérité, les membres d’équipage craignaient de ne pas arriver vivants à un endroit où il serait possible d’accoster. La peur provoquée par la légende des «chutes de la fin du monde» allait et venait dans leur esprit. Retourner en Espagne? Cela ne leur semblait pas possible non plus, pensant qu’ils n’auraient pas le temps d’y parvenir avant de succomber à leurs difficultés.


    Cette traversée, qui ne fut en rien facile, dura trois mois. Mais alors que tous les calculs et les prévisions de Colomb semblaient épuisés, on entendit de la caravelle Pinta le fameux cri: «Terre en vue!» C’était à l’aube du 12 octobre 1492.


    Avaient-ils atteint les Indes? C’était ce que croyait Christophe Colomb. En réalité, ils étaient dans les eaux de la mer des Caraïbes. Le lieu qu’ils apercevaient était l’île de Guanahani, située dans le territoire actuel des Bahamas.


    En débarquant des caravelles, les Espagnols aperçurent un groupe d’indigènes qui s’approchaient d’eux. Au moment où il posa le pied sur terre, Colomb en prit possession au nom du roi d’Espagne, s’agenouillant et remerciant Dieu avec effusion pour la traversée. Tous les membres de son équipage firent de même… dans la paix et très heureux.
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    L’arrivée de Christophe Colomb aux Amériques (peinture de José Santiago Garnelo y Alda)




    Quisqueya


    Aussitôt après, Colomb poursuivit son voyage d’exploration avec les trois caravelles, atteignant l’île de Quisqueya: «Terre-Mère» en langue taïno. Dans son journal, il compara l’île au «paradis terrestre» lorsqu’il décrivit son admiration pour la beauté de la terre rencontrée et la luxuriance de sa nature. Il remarqua également la réception chaleureuse que les habitants de l’île offrirent aux Européens qui arrivèrent sans être attendus. Bartolomé de las Casas raconte la frayeur et l’enchantement initial vécus des deux côtés:


    Les Indiens qui étaient présents à cette cérémonie en grand nombre, regardaient ébahis les chrétiens, épouvantés qu’ils étaient par leurs barbes, leur blancheur et leurs vêtements; ils allaient vers ces hommes barbus, surtout vers l’Amiral qu’en raison de l’éminence et de l’autorité de sa personne mais aussi parce qu’il était habillé d’écarlate, ils pensaient être le plus important, et ils approchaient leurs mains des barbes, s’en étonnant, car eux n’en ont pas, les tâtant très attentivement de leurs mains, ainsi que de la blancheur des visages.


    L’Amiral et les autres […] se mettaient à regarder les Indiens, avec un étonnement qui n’était pas moindre que celui des Indiens vis-à-vis d’eux, considérant à quel point ils étaient doux, ingénus et confiants envers des gens qu’ils ne connaissaient pas […]8.


    Colomb décrit ainsi ses premières impressions à propos des indigènes:


    Tous vont nus comme leur mère les a mis au monde […] très bien faits, avec des corps harmonieux et de très beaux visages, les cheveux presque aussi épais que les crins de la queue des chevaux et courts. […] Certains se peignent de brun […] d’autres se peignent de blanc, d’autres de rouge, d’autres de ce qu’ils trouvent; certains se peignent le visage, d’autres le corps, d’autres seulement les yeux, d’autres seulement le nez. […] Tous semblablement sont de bonne taille, ont de beaux traits et sont bien faits.


    [C]’étaient des gens qui s’ouvriraient et se coonvertiraient à notre sainte religion plus par amour que par force […]9.


    Quisqueya était un territoire bien plus grand que la première île où ils avaient accosté. C’est l’île où l’on retrouve actuellement les pays d’Haïti et de la République dominicaine. Selon certains historiens, dont Bethell10, Quisqueya avait une population approximative d’un million d’habitants. C’était une société agraire qui produisait du maïs, des fèves, des courges, du manioc, du coton, des arachides, des patates, des ananas, du tabac, du piment, du cacao, des patates douces, tel que le rapporte Colomb dans son journal.
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   Carte de Quisqueya avec ses cinq régions


    Pour des raisons administratives, l’île était répartie en cinq territoires indépendants: Marién, Maguana, Magua, Jaragua, Higüey. Chacun était gouverné par un chef-roi qui régnait sur son royaume de manière autonome. À l’arrivée de Colomb, les cinq territoires étaient gouvernés par Caracoa à Higüey, Guarionex à Magua, Caonabo à Maguana, Guacanagari à Marién et Bohechio à Jaragua. Le chef-roi était assisté de plusieurs autres chefs et chaque royaume comptait environ 200 000 habitants, les hameaux et villages organisés sous la forme de maisons communes pouvant regrouper jusqu’à 3 000 habitants. «Le roi Guacanagari, qui était l’un des cinq grands de [Quisqueya] envoya un ambassadeur […] prier l’Amiral de le venir voir chez lui. – L’Amiral répondit que cela lui agréait11.»


    Le jour suivant, Colomb alla visiter Guacanagari.


    Finalement, [Guacanagari] vint les accueillir et, quand ils pénétrèrent dans le village, ils trouvèrent que c’était le plus grand et le mieux organisé avec ses rues et ses maisons de tous ceux qu’ils avaient vues jusque-là; sur la place, qui était bien nettoyée, tout le village, ce qui pouvait faire plus de deux mille hommes et un nombre infini de femmes et d’enfants, était rassemblé […]. Ce roi fit beaucoup d’honneurs aux chrétiens […] donna à chacun des pièces de coton que portaient les femmes, des perroquets pour l’Amiral et quelques morceaux d’or12.


    […]


    Le dimanche 30 décembre, l’Amiral descendit manger à terre et il y parvint alors que venaient d’arriver cinq rois, sujets de ce grand seigneur Guacanagari, chacun avec sa couronne d’or sur la tête, montrant ainsi leur rang élevé. […] Dès que l’Amiral parvint à terre, le roi vint l’accueillir et le mena par le bras à la même maison que la veille […] puis il enleva la couronne de sa tête et la mit sur celle de l’Amiral13.


    S’informant auprès des indigènes sur l’existence de mines d’or, Colomb «comprit qu’à quatre journées plus à l’est il y avait une île […] et d’autres […] dans lesquelles il y avait infiniment d’or14».


    La Navidad: point de départ de la colonisation


    Dans la nuit de Noël 1492, le marin qui tenait le gouvernail de la Santa Maria s’assoupit et la caravelle s’échoua sur un banc de sable. L’Amiral, ferme dans sa détermination de demeurer sur l’île, décida d’y construire un fort avec le matériel du navire qui était devenu impropre à la navigation. Il ordonna que l’équipage réalise le projet rapidement.


    Promptement, le roi Guacanagari envoya ses vassaux pour aider à l’entreprise et de nombreux indigènes se joignirent aux Espagnols. Ils le firent avec tant de bonne volonté et de diligence qu’en dix jours la forteresse était terminée et très bien construite. Comme cela fut fait peu de jours après Noël, Colomb donna à la forteresse le nom de La Navidad.


    Ce fut là le point de départ de la colonisation espagnole au «Nouveau Monde».
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    Fort Navidad (gravure de Gaspar y Roig)



    De grands changements


    Pour les populations originaires, l’arrivée des Espagnols dans ce monde ancien habité depuis des millénaires, mais renommé par ces derniers Nouveau Monde, apporta des changements qui eurent de nombreuses conséquences:


    

    
      	Les terres des habitants de l’île furent confisquées au nom des rois d’Espagne, comme cela se produisit par la suite dans toutes les invasions des Européens.



      	«Indiens» devint le vocable employé pour nommer tous les habitants puisque Colomb croyait être arrivé aux «Indes». À partir d’alors, non seulement les Taïnos de l’île, mais toutes les populations et nations déjà rencontrées et celles qui le seraient désormais furent réduites à ce dénominateur commun: Indiens15.



      	Le nom de l’île fut changé. Au lieu de continuer avec son nom d’origine, Quisqueya (Terre-Mère), l’île devint Hispaniola, pour être considérée comme la propriété de l’Espagne.



      	Les îles des Caraïbes, tant les grandes (Jamaïque, Cuba, Porto Rico) que les petites, pour le même motif, furent identifiées par le nom d’«Indes occidentales» (jusqu’à aujourd’hui, West Indies).


    


    

    Cette invasion eut deux conséquences principales:


    

    
      	L’Espagne débuta la création de son empire dans les Amériques. En décrétant que toutes les terres des habitants originaires étaient la propriété exclusive de la couronne, l’Espagne s’attribua les pouvoirs d’exploitation de ces terres à volonté et leur distribution à qui bon lui semblerait.



      	La couronne espagnole décréta que, désormais, tous les habitants de ces terres étaient ses «sujets». Ainsi, les populations qui habitaient ces territoires n’eurent plus aucun droit reconnu, personnel ou collectif.


    


    Retour en Espagne


    Colomb était impatient de rentrer en Espagne pour informer les rois qu’il avait découvert «le chemin des Indes». Mais avant de laisser l’île, il désigna 39 de ses hommes pour garder le fort La Navidad jusqu’à son retour. Parmi eux, il nomma un responsable pour assurer l’ordre interne et la bonne conduite des conquistadors.


    L’Amiral offrit un repas d’au revoir sur son bateau aux cinq rois de Quisqueya (Hispaniola), qui lui offrirent des cadeaux personnels, dont des colliers d’or pour les rois d’Espagne. Ce fut un au revoir émouvant, tant pour les natifs de l’île que pour les chrétiens espagnols.


    Le 15 mars 1493, Colomb leva l’ancre pour l’Espagne. En plus des présents reçus, il emmenait avec lui dix Taïnos pour être «serviteurs» de la couronne espagnole et comme témoins de la conquête. Après un voyage rempli de nombreuses péripéties, l’Amiral accosta à Palos de la Frontera en Espagne où il fut accueilli chaleureusement. Sans perdre de temps, il se rendit aussitôt à Séville pour rencontrer le roi et la reine, amenant avec lui les dix Autochtones comme «preuve» de la «découverte» de la route des Indes.


    Colomb offrit au roi et à la reine les présents envoyés par les Indiens de même que d’autres produits, comme des tissus de coton. Il les informa qu’il n’y avait pas d’épices sur les terres qu’il avait découvertes, mais qu’il y avait beaucoup d’or et que les terres étaient très productives et aptes à l’agriculture. Il les informa aussi qu’il avait construit une forteresse pour marquer la prise de possession de ces terres au nom des rois d’Espagne et qu’il avait commencé la colonisation.


    Le roi et la reine d’Espagne furent ravis de cette découverte. Même si l’absence d’épices pouvait les avoir déçus, ils furent remplis d’espoir par l’éventualité de la découverte d’une grande quantité d’or et de terres pourvues de sujets. Alors, les rois renouvelèrent tous les titres et privilèges accordés à Colomb. Ils s’engagèrent également à financer son prochain voyage, lui donnant le pouvoir d’acquérir les navires nécessaires et promettant de payer les salaires de ceux qui participeraient à l’expédition.


    En peu de jours, Colomb et ses assistants obtinrent 17 navires bien pourvus en armes, en artillerie et en cargaison (poules, porcs, veaux, chèvres, moutons et autres). Ils emportèrent également une quantité de matériaux et de marchandises pour les offrir aux Indiens comme présents de la part des rois ou pour les échanger contre de l’or ou d’autres richesses rencontrées. Dans ce second voyage, Colomb ramena les dix indigènes qu’il avait emmenés en Espagne.


    2. SECOND VOYAGE DE COLOMB AU NOUVEAU MONDE


    Le 25 septembre 1493, Colomb sortit du port de Cadix en direction d’Hispaniola avec 17 embarcations chargées de 1 500 hommes dont les gages étaient payés par le roi. Tous, sans exception, s’embarquaient en souhaitant s’enrichir le plus rapidement possible. Certains d’entre eux étaient des nobles qui emmenaient leur propre cheval, le moyen de locomotion personnel le plus prestigieux à l’époque. La grande majorité était des journaliers, des travailleurs agricoles, des artisans. Il y avait aussi des officiers qui portaient des armes au cas où cela serait nécessaire. Il s’agissait d’une expédition composée exclusivement d’hommes, ce qui explique qu’il se produisit rapidement des enlèvements de femmes autochtones.


    À la différence de la première expédition, celle-ci comptait quelques religieux pour répondre aux besoins de l’équipage et se charger de l’évangélisation des populations rencontrées. Cette expédition fut préparée pour assurer une présence espagnole de longue durée. Les rois insistèrent pour que les indigènes soient évangélisés et bien traités et que l’Amiral leur apporte certains présents. Si certains Espagnols maltraitaient les Indiens, l’Amiral devrait les punir durement en sa qualité de vice-roi et gouverneur de Ses Altesses.


    Les 1 500 voyageurs embarquèrent confiants puisqu’ils s’attendaient à trouver une base de colonisation déjà établie par les 39 Espagnols demeurés sur l’île. Ils voyageaient en nourrissant la certitude d’obtenir beaucoup d’or avec la participation d’une population amicale telle qu’elle avait été décrite par Colomb. L’envie de débarquer et de se retrouver avec les responsables du fort La Navidad était très grande.


    Colomb, lui aussi, avait hâte de revoir le fort La Navidad et les 39 hommes qui étaient demeurés sur l’île d’Hispaniola ainsi que le roi Guacanagari et ses gens, en plus des autres rois. Enfin, tout ce qui s’était produit lors du premier voyage lui donnait bon espoir d’avoir établi une base pour la colonisation, avec la présence d’une population sympathique et respectueuse.


    La grande déception


    Mais… ce ne fut pas ce qui se produisit. En s’approchant de la terre, le 28 novembre 1493, l’équipage constata l’absence du fort La Navidad, totalement incendié et sans aucun signe de vie des 39 Espagnols qui y étaient demeurés. Où étaient les hommes que Colomb avait laissés dans une atmosphère de concorde?


    Le lendemain matin, l’Amiral descendit à terre, l’âme emplie de tristesse et d’angoisse en voyant la forteresse brûlée et qu’aucun de ceux qu’il y avait laissés […] n’était plus là. […] Ne voyant personne qu’il pût interroger, l’Amiral, avec quelques barques, remonta un fleuve qui était près de là. […] Comme on cherchait dans les environs des lettres ou d’autres choses par lesquelles on eût pu apprendre ce qui s’était passé, un frère du roi Guacanagari arriva avec quelques Indiens qui savaient un peu parler et comprendre notre langue, et qui énumérèrent en les appelant par leur nom les chrétiens qui étaient restés dans la forteresse; l’Amiral eut également des nouvelles et un récit de tout le désastre par l’intermédiaire des Indiens qu’il ramenait de Castille […]16.


    Qu’était-il arrivé? Aussitôt après que Colomb se fut absenté pour l’Espagne commencèrent les premières disputes entre les Espagnols qui étaient demeurés dans le fort La Navidad. Ensuite, ce furent les disputes et les batailles entre Espagnols et natifs de l’île. En plus d’exiger de l’or aux Indiens, les Espagnols occupaient leurs terres, enlevaient leurs femmes et s’emparaient de leurs filles pour satisfaire leurs désirs sexuels.


    Irrité de ces comportements si différents de ceux du début lors de la présence de Colomb, le roi Caonabo, du territoire de Maguana, réagit avec force: il réunit son armée et tua les 39 Espagnols qui vivaient là et il détruisit le fort, qui était le symbole de la supériorité des conquistadors sur les Taïnos.


    Colomb, avec une frustration et un regret immenses, vit les décombres du fort totalement brûlé et les restes mortels des 39 Espagnols à qui il en avait confié la garde. L’Amiral fut choqué de ce qu’il vit et entendit. C’était tout le contraire de ce à quoi il s’attendait. Que faire?


    3. LE GÉNOCIDE COMMENCE: LE PARADIS DEVIENT UN ENFER


    Violence: la marque des conquêtes


    Dans son journal, écrivant sur sa première rencontre avec la population de l’île, Colomb avait perçu chez les indigènes une vulnérabilité tactique et l’absence d’armes à la hauteur de celles des Espagnols. Comme le révèle ce passage:


    Ils ne portent point d’armes ni ne les connaissent, parce que, si je leur montrais des épées, ils les prenaient par le tranchant et se coupaient par ignorance. Ils n’ont aucun objet de fer; leurs sagaies sont des bâtons sans pointe de fer, mais certaines d’entre elles ont au bout une dent de poisson et certaines autres d’autres choses. […]


    [S]i Vos Altesses l’ordonnent, elles peuvent faire emmener tous ces gens en Castille ou bien les faire tenir captifs en cette île même, parce qu’avec cinquante hommes elles les tiendraient tous en soumission et leur feraient faire ce qu’elles voudraient17.


    Ce fut ce qu’il commença à mettre en pratique. Déçu de ce qui s’était produit pendant son absence et sans avoir une base où s’établir, Colomb se dirigea vers une autre région de Quisqueya (Hispaniola) où il trouva un endroit propice pour abriter sa flotte. En terre ferme, il ordonna l’édification d’une villa qu’il nomma Villa Isabela, en hommage à la reine Isabelle d’Espagne, sa protectrice. Ce fut le premier établissement européen au Nouveau Monde.


    Mécontent et irrité par la destruction du fort La Navidad, Colomb décida de changer complètement ses relations avec la population et ses autorités. Il partit explorer d’autres endroits à l’intérieur de l’île, mais cette fois, dans un climat de guerre, pour semer la crainte. Traversant les hameaux et les villages, l’Amiral et sa troupe entraient et sortaient «en formation de guerre, avec leurs bannières au vent et leurs trompettes, et peut-être en tirant des coups d’espingard», afin de démontrer leur puissance et inspirer la peur aux habitants18.


    Ensuite, lorsqu’il considéra que la construction du nouveau village était assurée, l’Amiral commença à visiter d’autres lieux de la région. Ainsi, il explora d’autres îles qui seront plus tard appelées Jamaïque, Porto Rico et Cuba. Partout, il fut bien accueilli par les habitants, mais il n’y commença pas immédiatement le processus de colonisation.


    En retournant à Hispaniola, il arrêta sa flotte près de l’embouchure du fleuve Ozama où, sur la rive droite, son frère Bartolomé Colomb fondera, en 1501, la ville de Saint-Domingue, aujourd’hui la capitale de la République dominicaine. C’était un lieu qui présentait de nombreux avantages pour la flotte et pour l’administration de l’île.
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    La cathédrale Notre-Dame-de-l’Incarnation, construction datant de l’époque du Saint-Domingue colonial (photo: Mario Roberto Duran Ortiz, CC BY-SA 4.0)



    

    Répondant aux demandes des rois d’Espagne, à son arrivée à la Villa Isabela, l’Amiral créa le conseil d’administration de la colonie composé de cinq «notables» et il en nomma comme président son frère Bartolomé Colomb.


    À partir du second voyage de Colomb, la relation entre les conquistadors et les natifs changea radicalement. Parce qu’ils étaient chrétiens et par ordre des rois, les Espagnols considéraient qu’ils étaient obligés de convertir au christianisme tous les habitants qu’ils rencontraient. La religion des rois devait être la religion des sujets.


    Toutefois, les Indiens étaient si différents des Européens que, en Europe, les théologiens discutaient pour savoir «s’ils avaient ou non une âme». En toile de fond du débat, la question véritable était de savoir si les Autochtones devaient ou non être traités comme des êtres humains. La discussion qui débuta à propos des habitants des Caraïbes s’étendit plus tard à tout le continent.


    Comme on pouvait le prédire dans un royaume chrétien, le sujet parvint à la connaissance de Sa Sainteté le pape Paul III qui, quelques années plus tard, en 1537, publia la bulle Sublimis Deus, dans laquelle il déclara que les Autochtones étaient «des êtres humains» et il renforça l’obligation des Européens de les évangéliser.


    Résolu, le problème? Pas du tout! L’intérêt de ceux qui arrivaient au Nouveau Monde pour le conquérir était de s’y établir et de s’enrichir rapidement, à n’importe quel prix, même au prix de la vie des habitants de la région et de l’exploitation indue de leurs terres et de leurs mines.


    L’administration de Colomb dura jusqu’en 1499 et elle fut marquée par deux mécanismes principaux destinés à soumettre les indigènes aux intérêts de la Couronne et des colonisateurs: les impôts et la répartition.
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    Exemple de tuerie (illustration de Théodore de Bry)



    Des impôts exorbitants


    Initialement, l’amiral Colomb imposa aux Indiens de plus de 14 ans qui vivaient près des mines que tous les trois mois, ils lui apportent un «pot» rempli d’or. Ceux qui n’étaient pas voisins des mines devaient contribuer avec une «arroba» (15 kilos) de coton par personne.


    Les Autochtones n’avaient pas d’instruments pour ramasser l’or qu’il y avait dans les rivières et dans la terre. Ils n’avaient que leurs seules mains pour trouver et extraire l’or. Et il y avait très peu d’or, des petits grains, parfois quelques-uns plus gros. Comme le raconte Bartolomé de las Casas:


    Ce qui fait que les obliger à donner tous les trois mois un grelot plein d’or […], cela leur était totalement impossible, car ils n’en ramassaient pas autant et ne pouvaient en aucune manière le ramasser ni le réunir, ni en six ni en huit mois, et rarement en un an19.


    Les cinq rois, aidés des caciques de chaque village, étaient responsables de la collecte des impôts. Pour les Taïnos qui dédiaient leur vie à l’agriculture de subsistance et qui n’étaient pas habitués au travail éreintant dans les mines, l’impôt devenait une charge irrationnelle et extrêmement difficile, intolérable, voire impossible. En raison de cela, plusieurs Indiens, de même que les rois responsables de la collecte des impôts, refusèrent de contribuer.


    Pour réponse, Christophe Colomb choisit la violence afin de soumettre la population. Bartolomé de las Casas rapporte:


    L’Amiral parcourut une grande partie de l’île, en menant une guerre cruelle à tous les rois et les peuples qui ne lui faisaient pas obédience, durant neuf ou dix mois, comme il le dit lui-même dans diverses lettres qu’il écrivit aux Rois et à d’autres personnes. Durant ces jours ou ces mois, il se fit de très grands massacres et tueries de gens et des villages furent dévastés. [Les] Indiens tentèrent de toutes leurs forces de chasser de chez eux des gens aussi nuisibles et aussi cruels, et parce qu’ils voyaient parfaitement que ces derniers, saus aucune cause ni raison, et sans qu’ils les eussent offensés, les dépossédaient de leurs royaumes et de leur liberté, de leurs femmes, de leurs enfants, de leur vie et de leur existence naturelle […] transpercés par les lances, dépecés par les épées, tranchés par le milieu, dévorés et déchirés par les chiens, brûlés vifs pour un grand nombre d’entre eux […]20.


    Les Taïnos résistèrent aux conquistadors tant qu’ils le purent, mais le déséquilibre des forces était si grand qu’à un moment donné, ils se livrèrent.


    […] de nombreuses provinces, en particulier celles qui se trouvaient sur la Vega Royale, où régnait Guarionex, et la Managua, où gouvernait Caonabo, qui étaient les principaux royaumes et les rois les plus importants de cette île […] décidèrent de subir leur sort malheureux, en se livrant aux mains de leurs ennemis, pour que ces derniers fissent d’eux ce qu’ils voudraient, afin qu’ils ne les exterminassent point tout à fait, comme des gens qui n’en pouvaient plus; il restait de nombreux habitants de nombreuses régions et provinces de l’île qui avaient fui dans les montagnes […]. Quand les gens de cette île, qui étaient innombrables, selon l’Amiral, eurent été soumis de cette façon (comme il l’écrivit lui-même aux Rois), par la force et par la ruse, il reçut obédience de tous les peuples au nom de Leurs Altesses et en tant que leur vice-roi, et chaque roi ou cacique reconnut qu’il avait l’obligation de payer un tribut sur la terre qu’il possédait, de ce qu’elle produisait; ledit tribut fut levé jusqu’en l’an 149621.


    Les répartitions


    Afin de continuer à prélever les impôts et mieux affirmer son autorité et son contrôle sur les terres conquises et les populations soumises, en plus de satisfaire la soif d’enrichissement rapide des colons par l’exploitation des mines d’or, Colomb institua «la répartition» (repartimiento).


    Ce système consistait à allouer un certain nombre – qui pouvait atteindre une centaine – d’indigènes à un colon espagnol, appelé «répartiteur», à qui il incombait d’exiger des rois et des caciques de l’île la collecte des impôts. Les Espagnols avaient le droit d’utiliser les services des Autochtones qui leur étaient confiés, que ce soit pour le travail dans les mines, la culture des terres destinées au répartiteur, la construction de maisons ou pour n’importe quel autre service qu’ils considéraient profitables, sans avoir à en rendre compte aux autorités espagnoles. C’est ainsi qu’il revenait au bon plaisir des colonisateurs d’utiliser la main-d’œuvre, voire de disposer de la vie des indigènes.


    Les répartiteurs utilisaient les Autochtones de préférence dans l’exploitation des mines d’or, les faisant travailler 10 à 12 heures par jour, tous les jours de la semaine, sans retourner à leurs maisons pendant des mois et sans leur donner la nourriture nécessaire à l’effort déployé pour un travail aussi dur. Rapidement, les Autochtones commencèrent à mourir en raison d’une exploitation démesurée. De la même manière, les enfants, les anciens et les femmes commencèrent à mourir du manque d’alimentation causé par l’absence des hommes, principaux responsables de l’agriculture. Bartolomé de las Casas fait référence aux répartitions ainsi:


    À [chaque Espagnol, le Grand Commandeur] donnait une cédule concernant son repartimiento, qui disait ceci: «À vous, Un tel, sont confiés, sur le cacique Un tel cinquante ou cent Indiens, pour qu’ils vous servent dans vos fermes et vos mines et que vous les instruisiez dans votre sainte foi catholique.» […]


    Si bien qu’il les condamnait tous, petits et grands, enfants et vieillards, hommes et femmes, femmes enceintes ou jeunes accouchées, seigneurs et vassaux, nobles et plébéiens, à l’esclavage absolu, dont […] ils finissaient par mourir22.


    En 1495, la colonie commença à montrer des signes évidents de rébellion: les Taïnos ne supportaient plus les travaux auxquels ils étaient soumis et les Espagnols n’acceptaient pas le style de gouvernance de Colomb. Sentant cela:


    Ayant donc préparé ses gens et tout ce qui est nécessaire pour la guerre, l’Amiral, emmenant avec lui D. Bartolomé Colomb, son frère […] pénétra dans la Vega, où les gens s’étaient rassemblés en nombre, et on a dit qu’il y avait peut-être là plus de cent mille hommes. […] Grande fut la foule des gens que les cavaliers percèrent de leurs lances, et que les autres, avec leurs chiens et leurs épées, taillèrent en pièces; et tous ceux qu’il leur plut de prendre vivants, et qui furent très nombreux, ils les condamnèrent à être esclaves23.


    Transition au nouveau gouvernement


    À partir du second voyage de Colomb, les Indiens de la mer des Caraïbes ne connurent plus de repos. Mais l’Amiral non plus n’en eut point. Il tomba dans la disgrâce de la majorité des colons à cause de l’envie et de la jalousie des principaux colonisateurs qui entrèrent en confrontation directe avec lui. De plus, l’Amiral eut aussi des problèmes avec la couronne d’Espagne en raison de son incapacité à maintenir l’ordre.


    Francisco de Bobadilla, militaire et inquisiteur, fut alors nommé par les rois pour remplacer Christophe Colomb. Dès son arrivée, comme premier acte de gouvernance, de Bobadilla fit arrêter Colomb et l’envoya en Espagne comme prisonnier que la reine libéra quelques mois plus tard. Colomb fit deux autres voyages dans la mer des Caraïbes, mais non plus à titre de vice-roi. Il atteignit les côtes des pays qui correspondent aujourd’hui à l’Amérique centrale. En 1506, il mourut à Valladolid à l’âge de 55 ans.


    Francisco de Bobadilla gouverna Hispaniola pendant deux ans, de 1500 à 1501, mais il ne parvint pas à administrer la colonie de manière satisfaisante pour la couronne. Les rois nommèrent alors Nicolás de Ovando, chevalier de l’Ordre d’Alcántara, connu également pour ses qualités d’administrateur, pour assumer les responsabilités de gouverneur et de juge suprême d’Hispaniola et des autres îles des Caraïbes.


    En 1502, Nicolás de Ovando débarqua à Saint-Domingue avec une flottille de 30 navires et 2500 passagers, bien différents de ceux qui étaient venus avec Colomb. En plus des militaires, il s’y trouvait des artisans avec leurs épouses et leurs enfants, 12 religieux franciscains, dont 4 prêtres, plus 4 scientifiques: un médecin, un chirurgien, un pharmacien et un botaniste.


    De Ovando commença par restructurer la colonie à partir des fonctionnaires espagnols et il expulsa tous les révoltés en les renvoyant en Espagne sur la flottille avec laquelle il était venu. Cependant, en raison d’un violent ouragan qui se leva sur l’océan, ils périrent tous noyés.


    Tueries


    Comme suite aux injures et aux mauvais traitements reçus, aux pitoyables conditions de travail dans les mines et aux exigences des répartiteurs, la population native entra en rébellion.


    De Ovando n’hésita en rien. Il écrasa la rébellion dans une série de campagnes sanglantes, semblables à celles qu’avait menées Colomb. Le gouverneur et les hommes qui l’accompagnaient à pied et à cheval, portant des lances et des épées et accompagnés de chiens de chasse, entrèrent dans les villes, les bourgs et les villages, n’épargnant ni la vie des enfants, ni celle des aînés, ni celle des femmes enceintes ou encore qui venaient d’accoucher. Ouvrant leur ventre, ils les découpaient en morceaux. Ils tuaient les Indiens, les brûlaient et les lançaient aux chiens pour qu’ils soient dévorés.


    Le supplice et l’assassinat de la reine Anacaona, de ses officiers et d’une grande partie de son peuple devinrent le symbole de l’extrême brutalité injustifiée et promue par le gouverneur de Ovando en 1503.


    Anacaona, «Fleur d’or» dans la langue indigène, était le nom de la dernière survivante parmi les rois des cinq royaumes de Quisqueya. Originaire de Léogâne, aujourd’hui une commune d’Haïti, elle était une femme d’une grande beauté et d’une intelligence remarquable, très prudente et très gracieuse, «royale dans sa façon de parler, d’agir, de se mouvoir», rapporte Bartolomé de las Casas24. Lorsque les Espagnols arrivèrent pour la première fois en 1492, elle se fit remarquer pour sa curiosité et une certaine admiration envers ces hommes porteurs de connaissances différentes de celles de ses communautés.


    Sœur du cacique Bohechio de Jaragua, Anacaona avait été l’épouse du roi Caonabo, mort à l’époque de l’administration de l’île par Colomb. Devenue veuve, Anacaona alla vivre chez son frère Bohechio. Quand il mourut, Anacaona le remplaça comme reine, et sa province devint un bastion de résistance pacifique. Elle était aimée de son peuple et respectée des Espagnols auxquels elle versait régulièrement les impôts exigés par la couronne sur ses terres qui comptaient peu de mines, mais beaucoup de coton.


    En 1503, lorsque Nicolás de Ovando arriva à Hispaniola et qu’il commença les transformations qu’il jugeait convenables, quelqu’un lui remit une fausse information affirmant que la reine Anacaona complotait contre les Espagnols. Le gouverneur décida de l’affronter en organisant une trahison: il lui envoya un message lui annonçant qu’il viendrait lui rendre visite dans une mission de paix. Ce qui se produisit ensuite, étant donné que la reine ne se méfia pas des intentions de Nicolás de Ovando, est rapporté ainsi par Bartolomé de las Casas:


    Ayant appris que le Grand Commandeur [de Ovando] venait la visiter, la reine Anacaona, en femme très sage et mesurée, fit convoquer tous les seigneurs de ce royaume et les habitants de ses villes, pour qu’ils viennent en sa cité de Xaraguá recevoir le Guamiquína des chrétiens qui venait d’arriver de Castille […]. Une cour merveilleuse se rassembla, de gens de si belle prestance, hommes et femmes, que c’était merveille de les voir. […]


    Quand le Grand Commandeur et sa compagnie de piétons et de cavaliers arrivèrent, Anacaona et d’innombrables seigneurs (on a parlé de trois cents), ainsi qu’une grande foule vinrent le recevoir avec grande joie et réjouissance, en chantant et dansant devant lui, car c’était là leur coutume […]. Le Grand Commandeur fut logé dans un caney ou maison grande et noble […] de bois et couverte de chaume […]. Anacaona et tous les seigneurs lui rendaient mille services, en lui faisant apporter pour manger du gibier de la terre et des poissons de la mer […] et du pain de cassave [manioc].


    Un dimanche, après déjeuner, […] Anacaona dit au Commandeur qu’elle-même et ses seigneurs et caciques veulent voir ces joutes [quelques lances] avec lui; le Grand Commandeur s’en réjouit fort, mais il lui demande de convoquer tous les seigneurs pour qu’ils viennent avec elle dans sa maison […].


    Il avait décidé que les cavaliers cerneraient la maison et que tous les autres, à l’intérieur comme à l’extérieur, se tiendraient prêts, et que, lorsqu’il porterait la main à une pièce d’or qui pendait à son cou, ils commençassent, épée à la main, à attacher les seigneurs qui étaient à l’intérieur […] et fissent ensuite le reste de ce qui leur avait été ordonné. […] Entre la dame et noble reine Anacaona, qui avait rendu de grands et nombreux services aux chrétiens et subi bien des injures, des offenses et des scandales de leur part; entre quatre-vingts seigneurs qui s’étaient trouvés le plus à portée, elle et eux avec simplicité et sans inquiétude aucune. Ils attendent le discours du Grand Commandeur; celui-ci ne parle pas, mais porte la main au bijou qu’il avait sur la poitrine; les satellites tirent leurs épées […] Anacaona et tous les siens se mettent à pousser des cris et à pleurer, en demandant pourquoi on leur fait tant de mal. Les Espagnols se hâtent de leur lier les mains; ils font sortir la seule Anacaona, mains liées; des gens en armes prennent position à la porte du caney ou grande maison, pour que personne n’en sorte; ils y mettent le feu, la maison brûle, les seigneurs et rois, infortunés dans leur propre pays, sont brûlés vifs, et ne sont bientôt plus que braise, au milieu du bois et du chaume. Quand les cavaliers apprennent que les piétons ont commencé à prendre les Indiens, ils se lancent à cheval à travers toute la ville et percent de leurs lances tous ceux qu’ils trouvent. De leur côté, les piétons espagnols ne dorment pas et éventrent de leurs épées tous ceux qu’ils peuvent. […]


    Et il arrivait que certains Espagnols, soit par pitié soit par cupidité, prissent quelques enfants et jeunes garçons pour les protéger du massacre, et ils les prenaient en croupe sur leur cheval; un autre arrivait par-derrière et le perçait de sa lance25.


    «Pour lui faire honneur» en sa qualité de souveraine, par ordre du gouverneur Nicolás de Ovando, Anacaona fut pendue au lieu d’être brûlée26, devenant l’un des derniers symboles de l’existence et de la résistance des Taïnos à Hispaniola. Les rares survivants, selon la situation dans laquelle ils se trouvaient, furent emmenés comme prisonniers. Bien peu parvinrent à s’enfuir.
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    La pendaison d’Anacaona (gravure attribuée à Jodocus van Winghe, Wikimedia Commons)



    Une nouvelle organisation sociale


    Avec l’appropriation indue des terres indigènes, de Ovando procéda à une nouvelle organisation pour faciliter le contrôle de la population indigène et l’application du système d’encomienda qu’il instaura et qui, de fait, signifia l’implantation de l’esclavage généralisé qui extermina le peuple Taïno et sa culture.


    Ovando obligea les Indiens à se regrouper en hameaux où ils vivraient ensemble, sans être dispersés et séparés les uns des autres dans les montagnes. Chaque famille indienne devait avoir sa propre maison et vivre sous la tutelle et la juridiction d’un Espagnol. Ils devaient adopter les coutumes des Espagnols. Leurs dirigeants devaient faire en sorte que les natifs commencent à se comporter comme des «hommes raisonnables». Ils devaient aussi veiller à ce que certains chrétiens épousent des femmes indiennes… pour qu’elles apprennent et soient endoctrinées sur les questions de la Sainte Foi afin que les Indiens et les Indiennes deviennent des hommes et des femmes de raison27.


    L’encomienda


    De Ovando arriva à Hispaniola avec plus de 2000 colons assoiffés d’or. Ils avaient été informés de la découverte de nombreuses mines aux alentours de Rio Haina, au sud de l’île28 et ils voulaient utiliser les indigènes pour leur exploitation. Afin de satisfaire cette soif, Nicolás de Ovando apporta une réponse rapide en donnant aux colons des Indiens et des terres dans les régions de l’île qui n’avaient pas encore été conquises. Il avait des ordres de la Couronne, datant de l’administration de Colomb, qui ordonnaient de bien traiter les indigènes. Au lieu de cela, ils furent qualifiés de vagabonds et de rebelles, et de Ovando écrivit à la reine qu’il était indispensable de les obliger à travailler pour les Espagnols dans les mines. Dans le cas contraire, les colons s’en iraient, l’île resterait dépeuplée et tout le commerce avec l’Espagne serait perdu29.


    Croyant les affirmations émises par de Ovando et dans l’intérêt de la Couronne d’obtenir de l’or pour couvrir ses dépenses en Europe, les rois cédèrent. Alors, de Ovando, avec le consentement de la Couronne, remplaça le système de répartition des indigènes par celui de l’encomienda qui, en même temps qu’il répartissait des terres aux colons, plaçait sous leur entière autorité les populations originaires qui y habitaient. En retour, les colonisateurs espagnols prenaient l’engagement de payer régulièrement leurs impôts à la Couronne en faisant travailler les Indiens quelques jours par semaine en tant que leurs sujets. En même temps, ils s’engageaient à veiller au bien-être physique des Autochtones et à les instruire dans la foi chrétienne.


    En réalité, les colons avaient la liberté d’agir comme ils l’entendaient avec un pouvoir total sur les Indiens qui leur étaient attribués, pourvu qu’ils paient leurs impôts dus à la Couronne. Profitant de cette nouvelle situation, ils s’enrichirent rapidement, faisant travailler les Taïnos bien plus que ce qui était permis par les règlements, repos dominical inclus, afin de produire ce qu’ils voulaient. Ils apportaient à la Couronne ce qu’ils avaient promis et ils restaient avec un excédent, toujours plus grand que prévu. De la même manière, en général, ils ne remplissaient pas leurs obligations de colonisateurs de christianiser leurs sujets et de les alimenter suffisamment. Comme l’écrit Moya Pons:


    Malgré que la Couronne ait déclaré en 1501 que les Indiens étaient leurs vassaux libres et qu’ils ne devaient pas être maltraités, personne n’obéit à ces ordres. Les Indiens étaient pourchassés […] pour travailler dans les mines, étant traités comme s’il s’agissait d’une ressource naturelle inépuisable30.


    L’éloignement du royaume de Castille en Espagne ne permettait pas aux rois d’avoir une vision exacte de ce qui se produisait et de contrôler l’exécution de leurs ordres. Comme la répartition et l’encomienda avaient été instituées avec le consentement royal, pour les motifs décrits plus haut, la reine Isabelle décida d’écrire une lettre au gouverneur et aux colonisateurs espagnols pour préciser quelques questions qui, à son point de vue, étaient essentielles au bon fonctionnement de la colonie.


    La lettre contenait huit points de recommandation qui pourraient être résumés ainsi:


    

    	engagement d’évangéliser les Autochtones;


    

	possibilité d’employer un certain nombre d’entre eux (pas les vieux, ni les enfants, ni les femmes) dans les exploitations agricoles des Espagnols pour assurer leur alimentation;


    

	respecter les besoins des familles des Autochtones, de leurs maisons et de leurs terres;


   

	 payer chaque jour travaillé en correspondance avec l’effort fourni;


   

	 exiger des travaux modérés et jamais les dimanches et les jours de fête; et


    

	traiter les indigènes comme des êtres libres et non comme des esclaves en captivité31.


    




    Entretemps, la reine Isabelle mourut à la fin de l’année 1503, peu de mois après l’envoi de cette lettre, et elle n’eut aucun contrôle sur les orientations qu’elle avait données. Les rois qui lui succédèrent n’eurent pas, même de loin, les mêmes scrupules. C’est pourquoi ce qui se produisit à Hispaniola, mais aussi sur les autres îles des Caraïbes, fut exactement à l’opposé de ce qu’elle avait décrété et réorienté ensuite. Ainsi, les natifs, pour leur plus grand malheur, furent totalement désemparés.


    Travaux forcés dans les mines


    Aussitôt qu’il arriva à Hispaniola, Nicolás de Ovando commença à organiser les Autochtones pour l’exploitation des mines d’or sous le contrôle d’un grand nombre de colons qui étaient venus avec lui. Le travail dans les mines était exténuant en raison de la précarité des conditions d’exploitation. Les Indiens devaient creuser et briser les roches et séparer les pierres qu’ils emportaient ensuite sur leur dos jusqu’à l’endroit où d’autres les nettoyaient, demeurant en permanence dans l’eau pour laver les minéraux. Puis, ils retournaient à la mine et recommençaient le même processus pendant toutes les heures décidées par les colonisateurs qui n’épargnaient personne et fouettaient sans pitié ceux qui succombaient sous le poids des travaux forcés, les traitant comme s’il s’agissait de vagabonds paresseux. La condition inhumaine du travail dans les mines était décrite ainsi par Bartolomé de las Casas:


    [Le gouverneur] permit aux Espagnols d’emmener les maris extraire l’or à 10, 20, 30 et 40 lieues de chez eux, assurément, tandis que les femmes restaient dans les fermes ou domaines, à faire les travaux des champs, bêchant non pas avec des houes, labourant non pas avec des bœufs, mais brisant la surface du sol avec des bâtons durcis au feu et suant à des tâches plus difficiles […] ainsi que d’autres tâches ou travaux non moindres, ou à peine, tous ceux que les Espagnols jugeaient plus propres à leur rapporter de l’argent32.


    […]


    Il y eut des personnes […] qui, n’ayant pas, par avarice, de quoi nourrir les Indiens qui cultivaient la terre pour eux, les envoyaient deux ou trois jours durant dans les champs et les bois grignoter les fruits des arbres, et avec ce qu’ils avaient dans le ventre, ils les faisaient travailler deux ou trois jours de suite sans rien manger d’autre […] Nombre d’Espagnols n’avaient aucun scrupule à les faire travailler les dimanches et les jours de fête, et s’ils les faisaient moins travailler, c’était en ne leur faisant pas extraire d’or ce jour-là, mais en les occupant à d’autres choses, qui ne manquaient pas […]33.


    Au début, il était prévu que le temps de travail dans les mines dure six mois; ensuite, il fut prolongé à huit mois, jusqu’à ce que tout l’or recueilli soit apporté aux fourneaux. Pendant que l’or était fondu, les Autochtones avaient la permission de retourner à la maison.


    Si bien que le mari ne rejoignait pas sa femme, et il ne la voyait pas pendant huit ou dix mois, et même pendant un an; et quand, au bout de ce temps, ils se rejoignaient, comme les maris étaient si épuisés par la faim et le travail, si abattus, si moulus et si exténués, et comme les femmes ne l’étaient pas moins, ils n’étaient guère soucieux de commerce conjugal. C’est ainsi qu’ils cessèrent d’engendrer. […] Quelques femmes, désespérées, étouffaient leurs bébés; d’autres, se sentant enceintes, prenaient des herbes pour avorter, et avaient des enfants morts-nés. Si bien que, les maris mourant dans les mines et les femmes dans les fermes, tués par leur travail, et les bébés venus au monde parce qu’ils n’avaient pas de lait, et que cessait toute génération, tous les Indiens ne pouvaient que disparaître rapidement, comme ce fut le cas, et voilà comment se dépeupla cette île grande, riche et extraordinairement fertile, mais malheureuse34.


    Quand Diego Colomb remplaça de Ovando comme gouverneur de la colonie en 1509, l’attention des colonisateurs espagnols était toujours concentrée sur la manière de se procurer des Autochtones et de les faire travailler dans les mines tout en demeurant en bons termes avec le gouverneur pour éviter qu’il ne leur enlève cette main-d’œuvre pour la confier à d’autres colons35. Le processus instauré à partir de la gouvernance assurée par de Ovando fut résumé ainsi par l’écrivain J. H. Elliott: «L’établissement formel du travail forcé pour la population indigène ne fit que précipiter un processus qui, déjà, devenait catastrophique: leur extinction complète36.»


    Les différentes «faces» du génocide et le déclin des populations natives


    À Hispaniola et, postérieurement, dans les autres îles de la mer des Caraïbes, le génocide eut plusieurs conséquences: en plus de l’épuisement et de la mort des indigènes provoqués par les travaux forcés dans les mines et sur les terres et les fermes des colonisateurs, Bartolomé de las Casas rappelle la faim, les maladies et les épidémies, la mortalité infantile, l’exportation d’esclaves, les guerres et les massacres, entre autres.


    La faim – Loin de subvenir aux besoins des indigènes, conformément aux accords conclus, les colonisateurs les faisaient pâtir de la faim au point de les laisser sans nourriture des journées entières. En plus de cela:


    Et comme les Espagnols mettaient dans les mines et aux autres tarvaux les hommes et les femmes sains, et qu’il ne restait dans les villages que les vieillards et les malades, sans personne pour les secourir ni les guérir, ces derniers mouraient tous de l’angoisse et des maladies provoquées par la terrible faim dont ils souffraient. Il m’est arrivé parfois d’entendre, à cette époque où je voyageais moi-même à travers cette île [Cuba], en entrant dans les villages, les cris de ceux qui y étaient restés; et quand j’allais les voir, et que je leur avais demandé ce qu’ils avaient, ils me répondaient: «Faim, faim.» Et comme les Espagnols ne laissaient chez eux aucun homme ni aucune femme qui pût tenir sur ses jambes, pour le faire travailler, les seins des nouvelles accouchées se tarissaient à cause du manque de nourriture et du travail et, comme elles n’avaient plus de quoi les nourrir, leur bébés mouraient […] c’est ce qu’écrivit au Roi catholique une personne digne de crédit […]37.


    Maladies et épidémies – La faible résistance des indigènes pour affronter les travaux forcés, la faim et les mauvais traitements des colonisateurs faisaient en sorte que les Taïnos succombaient à de nombreuses maladies. De plus, les populations originaires furent victimes d’épidémies parmi lesquelles, à ce qu’il paraît, la plus fatale fut celle de la variole transmise par certains colons et qui frappa les îles colonisées des Caraïbes entre 1516 et 1519, dévastant une grande partie de la population d’origine: «[Les Indiens] périrent presque tous en totalité, seul un très petit nombre restant en vie. […] Je ne pense pas que mille âmes restassent vivantes ou réchapassent de ce malheur, sur le nombre immense de gens qu’il y avait dans cette île [Saint-Domingue]38.»


    Mortalité infantile – Les souffrances des femmes et des hommes taïnos se répercutèrent fatalement sur les enfants qui naissaient rachitiques, avec de nombreuses difficultés à survivre. «Les bébés qui venaient à naître mouraient très vite, leur mère, à cause du travail et de la faim, n’ayant pas de lait dans leurs seins39.»


    Exportation d’esclaves – Selon les règlements de la Couronne, les indigènes ne pouvaient pas être soumis à l’esclavage, exception faite de ceux qui se rebellaient. Ceux-ci, une fois prisonniers, en accord avec la loi espagnole, pouvaient être vendus et envoyés comme esclaves en Espagne. Mais l’interprétation de ce règlement alla bien au-delà de ce qui était légalement proposé, comme le démontre l’exemple suivant: «[L]’Amiral envoya faire la guerre au cacique ou roi Guatiguana, parce que celui-ci avait fait tuer les dix chrétiens […] Beaucoup de gens furent capturés vivants, dont plus de cinq cents furent envoyés par lui en Castille pour y être vendus comme esclaves […]40.»


    Guerres et massacres – Depuis le second voyage de Colomb, autant à Hispaniola que sur les autres îles conquises, tout ce qui restait pour les Taïnos, au cas où ils se soulèveraient, c’était les massacres déjà décrits antérieurement. Bartolomé de las Casas rappelle également: «Désormais, les Espagnols prirent une décision, qu’ils tenaient pour inviolable, de tuer cent Indiens pour chaque chrétien que ces derniers auraient tués; et plût à Dieu que ceux qu’ils éventraient et tuaient n’aient pas été plus de mille pour un seul chrétien […]41.»


    Portrait du déclin démographique


    En 1492, il y avait à Hispaniola un million d’habitants, selon Leslie Bethell42. Au cours des années suivantes, des recensements réalisés par Miguel de Pasamonte, comptable général de la couronne espagnole43, mirent en évidence le déclin de la population d’Hispaniola:
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    Les recensements postérieurs ne mentionnent plus la présence d’Autochtones parmi les habitants d’Hispaniola. Leslie Bethell écrit dans son livre sur l’Amérique latine coloniale:


    En 20 ans, depuis le débarquement de Colomb, la population de cette île densément peuplée avait été balayée par la guerre, les maladies, les mauvais traitements et par le traumatisme résultant des efforts des envahisseurs pour les obliger à accepter des modes de vie et des comportements totalement étrangers à leur expérience antérieure44.


    4. L’EXPLOITATION DES AUTRES ÎLES DES CARAÏBES


    À partir de 1508, les colons d’Hispaniola commencèrent à se répandre sur les îles voisines. À partir de cette année, les populations autochtones des grandes îles de la mer des Caraïbes d’aujourd’hui, Porto Rico (1508), Jamaïque (1509) et Cuba (1511), connurent la même histoire d’exploitation vécue antérieurement par leurs frères et sœurs de Quisqueya/Hispaniola.


    Porto Rico


    Borinquen était le nom donné par les Taïnos à cette île, administrée par des rois et des chefs comme c’était le cas à Hispaniola. Elle avait été visitée par Colomb en 1494, sans début de colonisation.


    En 1508, envoyé par Nicolás de Ovando, Juan Ponce de León entreprit une expédition d’Hispaniola vers Borinquen pour y commencer une implantation. Le cacique-roi Agüeybaná, dont le nom signifiait «le Grand Soleil», le reçut avec amabilité et l’accompagna même dans ses premières explorations. Mais, malgré la conduite pacifique des indigènes, l’ambition des colonisateurs rendit rapidement toute alliance intenable, principalement lorsque les Espagnols commencèrent à les exploiter durement dans l’extraction de l’or dans les mines.


    Après la mort d’Agüeybaná, plusieurs Autochtones se rebellèrent contre l’exploitation installée. Parmi eux, le chef Caguax, fait prisonnier et envoyé en Espagne, fut notoire. En 1511, les natifs incendièrent la Villa Sotomayor, le second village espagnol de l’île. Et chaque fois que les Espagnols reconstruisaient l’établissement, les Taïnos l’incendiaient à nouveau, espérant que les colonisateurs abandonneraient et se retireraient définitivement de l’île.


    Peu à peu, cependant, en plus de céder face à la supériorité des armes, les Taïnos commencèrent à souffrir des maladies apportées par les colons, particulièrement de la variole, et furent presque tous exterminés. Agüeybaná II, héritier d’Agüeybaná, mourut également dans la résistance. Bartolomé de las Casas écrit:


    Après les [les Autochtones] avoir tués, ils [les Espagnols] se partagèrent entre eux ceux qu’ils avaient soumis – ce qui marque la fin de leurs guerres qu’ils appellent conquêtes […] pour les jeter dans les mines et les occuper à d’autres exploitations et travaux […] de la même façon que furent exterminés ceux de cette île Espagnole45.


    En 1521, le nom de l’île fut changé pour San Juan, puis pour Porto Rico, en raison de son importance mercantile dans la traversée de l’Atlantique. Aujourd’hui, San Juan est le nom de la capitale de l’île.


    Jamaïque


    En 1509, Diego Colomb, fils de Christophe Colomb, qui remplaça Nicolás de Ovando, confia à Juan Esquivel la mission de conquérir et de «peupler» l’île de Jamaïque, habitée depuis plusieurs siècles par les Arawaks. Jamaïque est un mot dérivé de «Xamayca», qui signifie «terre de bois et d’eau».


    Le conquistador commença la colonisation à partir du modèle antérieur de la conquête d’Hispaniola: en exploitant la population de l’île. Mais comme il n’y trouva pas d’or, les colonisateurs se consacrèrent à la production de manioc, de maïs et de coton. L’île produisait un meilleur coton que n’importe où ailleurs et il était transformé sur place, principalement par les femmes, qui fabriquaient de grands tissus, des chemises et des hamacs qui étaient exportés vers l’Espagne et les autres îles des Caraïbes. Les conditions de travail étaient extrêmement dures, voire exténuantes, comme l’écrit Bartolomé de las Casas:


    On ne leur donnait à manger que de la cassave et des ignames […] et en raison de ces épreuves incessantes, ils mouraient. Ce fut une règle générale que les Indiens des repartimientos qu’on donnait pour les exploitations du Roi étaient toujours les plus cruellement affectés et traités par ses officiers, et ainsi, plus encore que d’autres, ils périssaient dans toutes les régions de ces Indes, et sont aujourd’hui les plus opprimés et les plus malheureux46.


    L’absence d’or fit en sorte que les Espagnols se consacrèrent moins à la Jamaïque qu’aux autres îles des Caraïbes et qu’ils l’utilisèrent surtout comme base d’approvisionnement en vivres et en tissus pour les colons des autres régions.


    La manière inhumaine de faire travailler les natifs, en plus de la propagation de maladies et d’épidémies comme la variole, fit en sorte que la Jamaïque connut rapidement un déclin total de sa population. Bartolomé de las Casas, rappelant que la mission des Espagnols était de christianiser les Indiens et de les traiter comme des sujets et non comme des esclaves, écrivit à propos des indigènes de cette île:


    Ils n’eurent aucun enseignement religieux […] et on n’eut pas plus d’attentions pour eux que s’ils avaient été des bêtes brutes […] C’est pourquoi ils moururent tous […]. Il doit rester aujourd’hui, de tous les habitants qu’il y avait alors dans cette île qui était aussi peuplée qu’une pomme de pin pleine de pignes, environ cent personnes […] C’est là le fruit qui est issu et né de ce qu’Oviedo à chaque instant et ceux qui se targuent d’être des conquistadors appellent la pacification […].


    Il ajoute, ainsi «l’île de la Jamaïque fut détruite et vidée par ceux qui y allèrent avec Juan de Esquivel pour y faire une colonie de peuplement, alors qu’il est assurément plus vrai de dire qu’ils sont allés la dépeupler47».


    Cependant, malgré l’épuisement de la main-d’œuvre indigène, les Espagnols n’abandonnèrent pas l’île. Pour ne pas perdre le profit de leur conquête et poursuivre son exploitation, ils commencèrent à importer des «Lucayos», comme étaient nommés les habitants des petites îles voisines. Ultérieurement, tel qu’ils l’avaient fait à Hispaniola, ils commencèrent à importer des Noirs d’Afrique.


    Cuba


    La plus grande de toutes les îles de la mer des Caraïbes avait elle aussi déjà été l’objet de visites de la part de Colomb en 1492, mais sans qu’il cherche à s’y établir. L’Amiral pensa jusqu’à sa mort que Cuba était le début du continent des «Indes» rêvées où il rencontrerait des sujets du Grand Khan, le roi de l’Asie, descendant de Gengis Khan. Mais les doutes se dissipèrent lorsque Sebastián de Ocampo, lors d’un voyage secret, parvint à dessiner la carte de toute l’île en 1509, éliminant la possibilité qu’il s’agisse d’une terre continentale.


    En 1511, Diego Colomb confia à Diego Vélasquez, l’un des colons les plus riches d’Hispaniola, la mission de coloniser l’île de Cuba. Velazques y arriva avec sa suite, emmenant des colonisateurs assoiffés d’or, et il amorça ses activités en construisant une petite ville à Baracoa, au nord de l’île.


    Ensuite, il envoya une mission pour soumettre les Indiens et les natifs de cette terre «par le bien ou par la guerre». C’était important pour atteindre son plus grand objectif qui était de coloniser l’île en exploitant les Autochtones. Tant qu’ils ne les auraient pas soumis, les colonisateurs ne pourraient pas se les partager ni s’en servir pour les différents travaux forcés et autres types d’exploitation des hommes et des femmes, affectant également les enfants et les vieux comme cela était déjà devenu une coutume établie dans la colonie.


    La conquête de Cuba ne fut pas aussi facile que celle des autres îles. La population native avait été avisée par les Taïnos dirigés par le chef Hatuey qui étaient venus d’Hispaniola en canots pour les aider à résister. Peut-être, pour cela même, la colonisation de Cuba fut l’une des plus cruelles qui se produisit dans les Caraïbes, d’après ce que raconte Bartolomé de las Casas:


    [Un] officier du roi ayant reçu trois cents Indiens en repartimiento, fut si pressé de les mettre dans les mines et aux autres services, qu’en trois mois il n’en avait plus de vivants que le dixième. […] [S]ans considérer que ces gens étaient faits de chair et d’os, ils [les Espagnols] les firent travailler dans les mines et autres tâches auxquelles on les contraignait si brusquement et avec si peu de miséricorde, qu’en quelques jours la mort d’un nombre infini d’entre eux démontra la grande inhumanité avec laquelle ils les traitaient. […] [L]es Espagnols […] étaient poussés par leur cupidité, et ils ne se souciaient non pas de semer pour avoir du pain, mais de recueillir l’or qu’ils n’avaient pas semé […]48.


    […]


    Ces malheureux, voyant que, bien qu’innocents, ils ne pouvaient fuir nulle part pour remédier à leur perdition ni l’empêcher, et qu’ils ne pouvaient échapper à aucune de ces morts aussi certaines et aussi horribles, décidèrent de s’affranchir au moins de l’une d’entre elles […] et pour en sortir ils commencèrent à se pendre; il arrivait que des familles entières se pendissent, parents et enfants, vieux et jeunes, enfants et adultes tous ensemble, et certains villages invitaient les autres à le faire, pour sortir d’un tourment et d’une calamité si quotidiens. […] [L]es Espagnols n’y remédièrent pas en réduisant leur cupidité et en modérant les angoisses et les travaux de leurs victimes, mais de la façon dont ils l’avaient déjà fait dans cette île Espagnole; à savoir que, avec l’or qu’ils avaient amassé avec le sang de ces gens, ils constituaient des flottes de deux ou trois navires pour aller dans les îles Lucayes ou Ycayes et d’autres proches de la Terre Ferme, pour y capturer des Indiens, et en ramener par bateaux entiers ces agneaux innocents qui étaient bien tranquilles dans leurs maisons et dans leur pays, sans faire de mal à personne49.


    À la fin du xvie siècle, en raison de l’épuisement dans les mines, des mauvais traitements et des maladies apportées par les Européens, spécialement la rougeole et la variole pour lesquelles les natifs n’avaient pas de défenses naturelles, et du manque de nourriture, la population indigène avait déjà été presque entièrement exterminée.


    L’esprit mercantile des colonisateurs «résolut» la situation en important des esclaves noirs d’Afrique. De plus, à partir de 1513, à cause de sa situation géographique, Cuba commença à être utilisée comme base pour la conquête et la colonisation du continent.


    Les îles mineures des Caraïbes


    Malgré leur grand nombre, il n’y eut pas de colonisation proprement dite de ces îles, c’est-à-dire que les Espagnols n’y installèrent pas d’encomiendas du même style que sur les îles principales. Entretemps, les colonisateurs n’épargnèrent pas les Lucayos, comme les natifs des petites îles étaient appelés. Bartolomé de las Casas rapporte que:


    Quand les Espagnols virent qu’ils étaient responsables de la disparition des Indiens dans les mines, où ceux-ci extrayaient l’or, et dans les fermes et autres tâches dans lesquelles ils les tuaient […] et comme les chrétiens n’avaient pas de considération pour leurs maux temporels mais pour ce qu’eux-mêmes perdaient de profits, ils s’aperçurent qu’il serait bon de suppléer à l’absence de ceux qui périssaient et qui étaient natifs de cette île Espagnole, en y conduisant des autres îles les gens qu’ils pourraient amener, afin que ne cessassent point leur affaire de mines, leurs profits et autres intérêts50.


    Et c’est ce qui se produisit. Les Espagnols recoururent à l’importation de Lucayos des petites îles pour les quatre grandes îles déjà colonisées. Selon Moya Pons: «Entre 1508 et 1513 approximativement, 40 000 Lucayos furent amenés à Hispaniola. Et la diminution se poursuivit parce que la tradition de traitement inhumain envers ces créatures que les Espagnols considéraient comme des animaux sans âme fut aussi forte que l’insatiable soif d’or du roi Ferdinand51.»


    Pour sa part, Bartolomé de las Casas relate que l’historien Pedro Mártyr, membre du Conseil des Indes depuis 1518, affirma «avoir été informé que de ces îles des Lucayes, qui étaient quatre cent six, les Espagnols avaient amené et mis en captivité pour les jeter dans les mines quarante mille âmes; et qu’entre celles-ci et les autres il y en eut un million deux cent mille52».


    5. LA RÉSISTANCE DES TAÏNOS


    Après les événements du fort La Navidad, principalement à partir de 1493 lorsque Christophe Colomb vint pour la seconde fois à Quisqueya, les natifs furent très contrariés par la présence et le comportement des Espagnols, non seulement à Hispaniola, mais aussi dans les autres îles conquises. Plus particulièrement, ils ne pouvaient accepter le vol de leurs terres qui les laissaient sans nourriture, le vol de leurs femmes et de leurs filles qui les laissaient sans famille, l’imposition du travail esclave dans la recherche obsessive de l’or et les tueries sauvages sans aucun motif avec les épées, les chiens, les chevaux. Que pouvait-on espérer dans de telles circonstances?


    Les Taïnos, comme n’importe quel peuple de la planète, n’étaient pas voués à être exploités. Ils ne voulaient pas être maltraités, ni comme «des protégés» de la couronne d’Espagne, ni comme des serfs des nouveaux nobles. Alors, face à ces situations de mauvais traitements, ils se défendirent comme ils le purent. Dans le déséquilibre des forces en présence, lorsque la situation se resserrait, ceux qui parvenaient à s’enfuir pénétraient dans la jungle et se cachaient dans les montagnes. Mais, comme le raconte Las Casas:


    Et malheur à ceux qui s’enfuyaient, ou, comme disaient les Espagnols dans leur langage, qui se soulevaient, parce qu’ils allaient aussitôt les chercher et leur faire la guerre, en perpétrant de cruels massacres; et quant à ceux qu’ils prenaient vivants, ils les vendaient comme esclaves, dont les navires qui partaient pour la Castille étaient remplis53.


    Ceux qui étaient envoyés dans les mines en ressortaient si accablés que plusieurs parmi eux, désespérés et en dépression profonde, préféraient mourir parce qu’ils ne trouvaient plus aucun sens à leur vie.


    Les rois de Quisqueya voulaient et avaient besoin de défendre leurs populations, alors ils commencèrent à préparer leurs sujets pour expulser les conquistadors de leurs terres. Parmi eux, plusieurs se distinguèrent et, aujourd’hui encore, ils sont admirés comme des héros de la résistance des caciques: Caonabo, Enriquillo, Hatuey, Agueybana et la reine Anacaona, assassinée par de Ovando.


    Initialement, ceux qui s’illustrèrent le plus et qui comptèrent sur la loyauté de leur peuple furent Caonabo et Guarionex. Bartolomé de las Casas rapporte un fait révélateur qui se produisit lors d’un affrontement dans le village de Mayobanex quand les indigènes résistèrent aux Espagnols avec des arcs et des flèches, avec des pertes d’un côté comme de l’autre:


    L’Adelantado [le chef de l’expédition] envoya un des prisonniers dire à Mayobanex qu’il ne venait faire la guerre ni à lui ni aux siens, qu’au contraire il souhaitait avoir son amitié […] mais qu’il était à la poursuite de Guarionex, dont il savait qu’il le tenait caché […] par conséquent, il le priait et lui demandait de lui livrer Guarionex, qu’il serait pour cela toujours son bon ami et qu’il le protégerait pour tout ce qui touchait à son royaume et à ses habitants. […] Il sera bon […] de noter la réponse de Mayobanex; celui-ci répondit: «Dites aux chrétiens que Guarionex est un homme bon et vertueux; il n’a jamais fait de mal à personne, comme cela est public et notoire, et c’est pourquoi il est digne de compassion et d’être, dans le besoin et l’hostilité qu’il connaît, aidé, secouru et défendu. Eux, en revanche, sont des hommes mauvais, des tyrans, qui ne viennent que pour usurper les terres d’autrui et ne savent que verser le sang de ceux qui ne les ont jamais attaqués; vous leur direz donc que je ne veux ni leur amitié, ni les voir, ni les entendre; au contraire, autant que je le pourrai, avec mes hommes, pour protéger Guarionex, je dois m’efforcer de les anéantir et de les jeter hors de ce pays54.»


    Caonabo (Hispaniola)


    Caonabo représente le début de la résistance des Taïnos d’Hispaniola, étant celui qui détruisit le fort La Navidad, aussitôt après que Christophe Colomb fut retourné en Espagne lors de son premier voyage. La destruction du fort fut motivée, comme nous l’avons déjà mentionné, par l’attitude des Espagnols qui s’emparèrent des terres, exigèrent de l’or et violèrent les femmes. Pour ne pas accepter un tel comportement des envahisseurs, le cacique se trouva dans son droit de se rendre au fort pour se faire justice contre les envahisseurs qui s’y trouvaient, détruisant la forteresse, symbole de la supériorité des Européens.


    Plus tard, Caonabo se rebella aussi contre les impôts imposés à son royaume. Sans possibilité de dialoguer avec les colons, il organisa une guerre. Las Casas raconte qu’il affronta Colomb avec 100 000 Amérindiens55. Les Espagnols ne parvinrent pas à les vaincre par les armes, mais Caonabo fut fait prisonnier en raison d’une trahison. Il fut conduit à Saint-Domingue et envoyé en Espagne comme esclave. Cependant, il mourut noyé dans l’Atlantique lorsque le navire qui l’amenait sombra lors d’une tempête.
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    Statue du cacique Caonabo à San Juan de la Maguana, en République dominicaine (photo: Juan Sangiovanni)



    Enriquillo (Hispaniola)


    Dans l’histoire coloniale des îles des Caraïbes, Enriquillio fut celui dont la mémoire se perpétua comme l’ultime symbole de résistance des Taïnos d’Hispaniola. Originellement nommé Guarocuya, il était membre de la famille des rois de Jaragua et neveu de la reine Anacaona. Par l’influence de Bartolomé de las Casas, il fut éduqué à partir de l’âge de 13 ans dans un couvent franciscain où il reçut le nom d’Enrique, transformé en Enriquillo, petit Enrique. Au couvent, il apprit à lire et à écrire l’espagnol.


    Encore jeune, il fut confié au seigneur Dom Francisco Pérez de Valenzuela, recevant de lui le traitement d’un noble espagnol envers un noble natif. Il s’habillait comme les Espagnols et il reçut même un cheval que seulement les nobles possédaient. Ensuite, il épousa Mencia, de la lignée d’Anacaona, qui avait été sauvée des flammes de Jaragua. Connaissant les lois qui régissaient la colonie, Enriquillo était reconnu comme cacique-roi par les autres indigènes et il accepta même de servir comme contremaître pour le seigneur Valenzuela.


    Mais lorsque le vieux maître mourut, la vie d’Enriquillo changea totalement. Le fils de Valenzuela commença à le traiter comme une simple propriété, le harcelant, se moquant de lui et maltraitant son épouse Mencia au point de la violenter. Il lui retira sa monture, qui était une reconnaissance de sa noblesse taïna. Enriquillo tenta de recourir aux tribunaux locaux, mais il ne fut pas traité avec justice. Au contraire, il fut fouetté devant les autres Taïnos pour qu’on voie clairement qui était le maître et qui était l’esclave. Il fit ensuite appel au tribunal de seconde instance, mais ses réclamations furent rejetées et il fut menacé de mort.


    
 
    
      
    


    Statue du cacique Enriquillo (République dominicaine)

  
      
        
       
        

        
      
    

    

    Alors, avec son épouse Mencia et d’autres Taïnos, Enriquillo s’enfuit dans les montagnes, dans la sierra de Bahoruco. Là, il commença une rébellion, accompagné de 50 hommes qu’il arma lui-même et de 300 Taïnos qui lui étaient proches. Des milliers d’indigènes de l’île se joignirent à lui et l’appuyèrent.


    Ce fut la première guérilla organisée en vue de la libération des indigènes du Nouveau Monde. Connaissant la région, pendant 13 ans, les Taïnos commandés par Enriquillo parvinrent à incommoder l’administration espagnole et à défaire toutes les expéditions qui voulaient les subjuguer au moyen des armes ou de subterfuges hypocrites. Jusqu’à ce que, finalement, les Taïnos fassent alliance avec les esclaves noirs – les «cimarrones» –, également fatigués de la cruauté avec laquelle ils étaient traités. Alors les Espagnols proposèrent de signer un traité avec les Indiens qui leur concéderait, entre autres, le droit à la propriété et à la liberté. Enriquillo succomba quelques années plus tard, victime de la tuberculose; la population taïna avait quant à elle déjà décliné considérablement en raison des mauvais traitements, des maladies et des massacres56.


    Agüeybaná II (Porto Rico)


    À Borinquen (Porto Rico) se produisit le même phénomène qu’à l’arrivée des colonisateurs à Quisqueya (Hispaniola). Les natifs furent également impressionnés par les Espagnols si différents d’eux ainsi que par leurs chevaux et possessions. Mais en raison des mauvais traitements, ils décidèrent de se soulever contre les conquistadors. Le chef Agüeybaná II déclencha une rébellion, mais il mourut dès le début de la bataille de Yaguecas, lors d’une contre-offensive organisée par Ponce de León.


    La mort du cacique Agüeybaná II précipita la défaite des natifs qui, malgré la défaite de Borinquen, persistèrent dans leur attitude belligérante. En plus des caciques Agüeybaná II et Urayoán, les chefs Madboadamaca, Ayamamon et Guarionex furent remarquables dans leur résistance. Dans l’histoire de Porto Rico, ces soulèvements sont connus comme la rébellion indigène de 1511. Mais, comme cela se produisit avant à Quisqueya (Hispaniola) le déséquilibre des forces entre les Espagnols et les indigènes ainsi que les mauvais traitements et les travaux forcés firent en sorte que la population diminua rapidement et fut pratiquement exterminée.


    
    
    
      
    


    Statue du cacique Agüeybaná II à Porto Rico (photo: Tito Caraballo, CC BY-SA 2.0, via Wikimedia Commons)

  

   
        
      
    



    

    Hatuey (Cuba)


    Ce cacique est passé à l’histoire comme un symbole de solidarité avec les frères Taïnos des autres îles des Caraïbes. À Quisqueya, Hatuey avait été expulsé de ses terres pour avoir résisté aux Espagnols et s’être réfugié dans une autre région de l’île. En 1511, quand il sut que Diego Vélasquez allait quitter Hispaniola pour conquérir et coloniser Cuba, Hatuey s’enfuit de l’île. Avec plus de 300 Indiens, hommes, femmes et enfants, il traversa en canot la distance séparant Hispaniola de Cuba pour aider à organiser la lutte de ses frères.
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 Statue du cacique Hatuey (Cuba)


        

        
      
    

   

    Bartolomé de las Casas raconte que, étant à Cuba, Hatuey réunit les Taïnos et il leur expliqua la nécessité de s’unir contre les hommes blancs qui avaient déjà affligé nombre de ses frères. Il leur rappela combien les Espagnols leur parlaient d’âme immortelle, de récompenses et de châtiments éternels, alors que dans les faits ils volaient leurs biens, séduisaient leurs femmes et violaient leurs filles. Et qu’incapables d’être leurs égaux en valeur, ces lâches se couvraient le corps de métal que leurs armes ne pouvaient traverser.


    Un jour, Hatuey prononça un genre de sermon, rappelant tout ce que les Espagnols avaient fait contre eux à Hispaniola, avec dans sa main un panier de roseaux rempli d’or:


    «Je vais vous dire pourquoi ils le font: c’est parce qu’ils ont un seigneur tout-puissant qu’ils aiment et vénèrent fort, comme je vais vous le montrer.» Il avait près de lui une petite corbeille de palme, fermée, […] qui était remplie, ou presque, d’or, et il leur dit: «Voyez ici leur seigneur, qu’ils servent et aiment beaucoup, et ce qui les fait courir; c’est pour avoir ce seigneur qu’ils nous affligent; c’est à cause de lui qu’ils ont tués nos pères et nos frères, tous les nôtres et tous nos voisins, et qu’ils nous ont privés de tous nos biens, c’est à cause de lui qu’ils nous cherchent et nous maltraitent; c’est pour lui qu’ils veulent, comme vous le savez, passer par ici, et ils ne veulent rien d’autre que de chercher ce seigneur, et c’est à le chercher et le trouver qu’ils vont consacrer tous leurs efforts et nous tourmenter, comme ils l’ont fait dans le pays d’où nous venons, et donc faisons des fêtes et dansons en son honneur, pour peu qu’il leur dise ou leur ordonne, quand ils seront là, de ne point nous faire de mal.» [Et] donc ils se mirent à danser et à chanter, jusqu’à ce qu’ils fussent tous épuisés […]. Et donc, quand ils furent bien fatigués de danser et de chanter devant la corbeille remplie d’or, Hatuey s’adressa de nouveau à eux en leur disant: «Écoutez, avec tout ce que je vous ai dit, ne conservons nulle part ce seigneur des chrétiens, parce que, même si nous l’enfouissons dans nos tripes, ils viendraient l’y prendre; jetons-le donc dans ce fleuve, au fond de l’eau, et ils ne sauront pas où ils se trouve57.»


    Les Taïnos de Cuba ne parvinrent pas à croire les terribles messages que Hatuey leur apportait et seuls quelques-uns s’unirent à lui. Leur stratégie fut d’attaquer les Espagnols à la manière d’une guérilla pour se disperser ensuite dans les montagnes où ils se réunissaient à nouveau pour l’attaque suivante. Ainsi, pendant quelques mois, ils parvinrent à maintenir les colonisateurs sur la défensive, apeurés de quitter leur forteresse de Baracoa.


    Néanmoins, grâce à une trahison, Vélasquez parvint à encercler et à capturer Hatuey en février 1512. Il le condamna alors au châtiment réservé aux pires criminels: mourir dans un brasier. Au moment d’allumer le feu, le missionnaire Olmedo lui demanda s’il souhaitait se convertir au christianisme pour pouvoir aller au ciel. Hatuey lui demanda: «Les Espagnols aussi vont au ciel?» En entendant la réponse affirmative du missionnaire, sans même réfléchir, Hatuey répondit «qu’il ne voulait pas y aller, puisque les chrétiens y allaient» et ainsi éviter de se retrouver avec des gens si «mauvais […] injustes et cruels58».


    6. SURVIVANCE: ZÉRO


    En 1492, lors de l’arrivée de Christophe Colomb, la population de l’ensemble des îles de la mer des Caraïbes était de quatre millions d’habitants, répartie de la sorte: un million sur l’île d’Hispaniola, un million sur l’île de Cuba et plus de deux millions sur les autres îles, incluant les plus petites59.


    Leur extermination, débutée en 1493, fut totale. À la fin du xvie siècle, les Taïnos Arawaks avaient pratiquement été anéantis sur les îles principales (Cuba, Porto Rico, Jamaïque et Hispaniola) et aussi sur les îles mineures; seuls quelques Caraïbes survécurent sur la petite île de La Dominique.


    Les caciques des différentes îles résistèrent avec leurs sujets de diverses manières. Mais, un à un, ils furent défaits avec leurs populations, étant littéralement exterminés, comme l’ont démontré les exemples cités précédemment des rois Caonabo et Enriquillo et de la reine Anacaona sur l’île d’Hispaniola, Hatuey à Cuba et Agüeybaná à Porto Rico.


    La mésentente totale entre les cultures européenne et taïna et le déséquilibre des forces entre les Espagnols et les populations natives ne permirent pas aux populations originaires de maintenir leur existence sur les îles de la mer des Caraïbes. En peu d’années, le processus d’extinction des populations taïnas fut évident.


    Mais quelle importance cela avait-il pour les colonisateurs? Ce qui leur importait, c’était de satisfaire leur soif de richesse et de pouvoir. Pour «résoudre» les problèmes de main-d’œuvre, à partir de l’administration de Nicolas de Ovando l’Espagne commença à importer des esclaves d’Afrique, amorçant un autre chapitre honteux de l’histoire coloniale des Amériques, en plus de poursuivre l’exploitation des peuples originaires au cours des conquêtes qui suivirent sur le continent. Comme l’avait relevé Bartolomé de las Casas en son temps, la cause pour laquelle les Espagnols détruisirent une telle infinité d’âmes fut uniquement de ne pas avoir d’autre finalité ultime que d’acquérir de l’or pour s’enrichir en peu de temps; la cupidité, et rien d’autre, fut la cause de la perte des peuples autochtones.


    
 
    
      
    


    
  

      
     
    

    deuxième partie


    MEXIQUE


    Le génocide atteint le continent
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    En 1519, la capitale de la colonie espagnole fut transférée de Saint-Domingue (Hispaniola) à La Havane (Cuba). Le nouveau gouverneur, Diego Vélasquez, ressentait l’avidité des Espagnols pour un enrichissement rapide. Toutefois, la main-d’œuvre indigène s’était éteinte avec l’extermination des Taïnos de la mer des Caraïbes et les mines d’or et d’argent s’épuisaient.


    Le gouverneur décida donc d’établir une nouvelle colonisation, cette fois sur le continent, dont l’existence était déjà connue. Il y envoya son secrétaire, Hernán Cortés, avec une flottille de 11 navires, 500 hommes, 134 chevaux et quelques canons pour conquérir et coloniser l’actuel territoire du Mexique.


    1. CIVILISATIONS PRÉCOLOMBIENNES


    Vélasquez ignorait que les conquistadors allaient rencontrer une population très différente de celle des habitants des îles des Caraïbes. Ils étaient les descendants des grandes civilisations précolombiennes qui avaient vécu là. Parmi elles se trouvaient la civilisation olmèque, celle de Teotihuacan, des Totonaques, des Toltèques, des Mayas et des Aztèques.


    De nombreuses innovations, inventions et avancées technologiques sont attribuées à ces civilisations dans des domaines comme l’architecture (les temples et les pyramides), les mathématiques (l’invention du zéro, connu en Europe seulement à partir du xiie siècle par les Arabes), l’astronomie, la médecine, l’agriculture intensive, la théologie et les beaux-arts. Avec le temps, certaines de ces civilisations s’étaient organisées en cités-États, royaumes et empires qui tous étaient en compétition les uns avec les autres pour le pouvoir et le prestige.


    Olmèques (1500 av. J.-C. – 300 apr. J.-C.)


    Considérée comme la première civilisation du territoire actuel du Mexique et de l’Amérique centrale, cette civilisation établit les fondations culturelles qui seraient suivies par toutes celles qui lui succédèrent. Cela débuta par la production de la céramique à grande échelle, près de 2 300 ans avant notre ère. Entre 1800 et 1500 avant Jésus-Christ, les Olmèques établirent leur capitale près de la côte de l’État de Veracruz, dans le golfe du Mexique.


    
     
 
    
      
    


     Sculpture et tombe olmèques

  
        
        
   

    On leur attribue plusieurs inventions: l’épigraphie, l’écriture, la boussole, l’invention du nombre zéro et du calendrier méso-américain. Leur organisation politique était basée sur des royaumes et des cités-États et elle fut imitée par pratiquement toutes les civilisations mexicaines et centraméricaines.
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    Les ruines d’El Tajín (photo: Simon Burchell, CC BY-SA 4.0, via Wikimedia Commons)



    Totonaques (100 av. J.-C. – 1200 apr. J.-C.)


    Cette civilisation se développa principalement dans l’État de Veracruz. Elle fut reconnue pour sa céramique diversifiée, sa sculpture de la pierre et son architecture monumentale. Les Totonaques construisirent de remarquables monuments qui existent toujours tels qu’El Tajín, Cempoala et Papantla, des constructions dont la date approximative est estimée au ive siècle apr. J.-C.


    Toltèques (100 apr. J.-C. – 1100 apr. J.-C.)


    Les Toltèques furent un groupe dominant d’un État dont l’influence s’étendait jusqu’au Yucatan. Leur capitale était la cité de Tula qui apparut aux environs de l’an 950 après J.-C. et devint l’un des principaux centres architecturaux du Mexique. Les Toltèques conquirent la ville de Teotihuacan en l’an 750 de notre ère et ils eurent une grande influence commerciale et politique chez les Mayas. Leur culture se reflète dans l’architecture, particulièrement les statues de pierres appelées atlantes.
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    Les ruines de la cité de Tula



    Teotihuacan (400 av. J.-C. – 800 apr. J.-C.)


    Le déclin des Olmèques provint d’un vide de pouvoir sur le territoire du Mexique actuel. De ce vide émergea Teotihuacan, située à quelques kilomètres au nord-est de la ville de Mexico. Initialement colonisée vers l’an 300 après J.-C., elle devint en peu de temps la première métropole de ce qui est aujourd’hui appelé l’Amérique du Nord. Teotihuacan était une cité-État d’approximativement 100 000 habitants, dépositaire des plus grandes structures pyramidales construites dans le territoire précolombien des Amériques.
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    La cité-État de Teotiuhacan (photo: SOL DRUMMER, CC BY-SA 4.0, via Wikimedia Commons)



    Les recherches archéologiques ne permettent pas encore de définir exactement la composition sociale et la structure politique de Teotihuacan. On sait cependant que cette cité établit un nouvel ordre politique et économique jamais vu auparavant en ces lieux et qu’elle étendit son influence jusqu’aux régions d’Amérique centrale où les Teotihuacans fondèrent de nouvelles dynasties, exerçant également leur influence sur la civilisation maya.


    Dans la cité de Teotihuacan proprement dite vivait une population cosmopolite. La majorité des ethnies régionales, même les Totonaques et les Zapotèques provenant de l’État d’Oaxaca, étaient représentées à Teotihuacan, dont l’influence se faisait sentir jusque dans la région centrale du Mexique.


    Les habitants de l’Empire de Teotihuacan vivaient dans des communautés où les familles réalisaient leurs activités et contribuaient au pouvoir économique et culturel de la cité. C’était une ville dont l’architecture monumentale reflétait une nouvelle ère dans la civilisation précolombienne.


    Autour de l’an 650 après J.-C., Teotihuacan entra en déclin politique, mais elle maintint une influence culturelle qui dura presque un millénaire, jusqu’aux environs de l’an 950.


    Mayas (1000 av. J.-C. – 900 apr. J.-C.)


    La grandeur de la civilisation maya fut contemporaine de l’Empire de Teotihuacan. Elle fut reconnue pour son système d’écriture qui pouvait représenter parfaitement la langue parlée, et aussi pour son art, son architecture, ses mathématiques et ses systèmes astronomiques, comme en témoigne son célébrissime calendrier. Les monuments les plus remarquables construits par les Mayas sont les pyramides de leurs centres religieux et les palais de leurs gouvernements, situés dans des cités comme Palenque (Chiapas), Chichén Itza (Yucatán), Copán (Honduras), Tikal (Guatemala) et Tazumal (Salvador). Comme cela se produisit avec les Grecs, qui sans empire exercèrent une grande influence intellectuelle et artistique, les Mayas eurent un ascendant sur tous les peuples du Mexique et de l’Amérique centrale.


    Les peuples mayas n’ont jamais disparu ni à l’époque classique, ni avec l’arrivée des conquistadors espagnols et la colonisation des Amériques. Aujourd’hui, les Mayas et leurs descendants forment une population considérable sur la totalité de l’ancien territoire maya et ils maintiennent un ensemble de traditions et de croyances qui sont le résultat de la fusion des idéologies précolombiennes et des influences reçues après la conquête. Jusqu’à aujourd’hui, les langues mayas sont parlées comme langues maternelles, ou langues premières, au côté de la langue officielle qui est l’espagnol.
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    Tikal (Guatemala) (chensiyuan, CC BY-SA 4.0, via Wikimedia Commons)



    Au début du xxie siècle, on estimait que la région comprenant le Mexique et le Guatemala était habitée par plus de six millions de Mayas, certains davantage intégrés dans la culture moderne des pays où ils résident, d’autres continuant d’observer leur mode de vie traditionnel.


    Aztèques (Mexicas)


    Avec le déclin des empires Teotihuacan et Toltèque, la vallée de Mexico connut une fragmentation politique. C’est alors qu’apparurent les Aztèques, ou Mexicas, un peuple guerrier d’origine nahuatl qui avait immigré vers la vallée de Mexico au début du xiiie siècle en provenance de la région d’Azlan, d’où vient le nom d’Aztèque.
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    Sculptures et vases aztèques



    Une «Triple Alliance»


    Après la conquête des cités-États du Mexique central, les Aztèques formèrent avec trois d’entre elles – Tenochtitlan, Texcoco et Tlacopan – la «Triple Alliance» qui gouverna 38 cités-États, chacune commandée par un roi appelé Tlatoani. L’empereur de l’Alliance était le roi des Aztèques.


    La base économique de l’Empire aztèque était le système tributaire et un vaste réseau commercial. Les cités-États étaient sujettes à des impôts, structure de base de l’économie de l’Empire. L’acquittement des impôts était obligatoire pour que ces cités puissent avoir une autonomie dans leur propre administration.


    La Triple Alliance livra de nombreuses guerres de conquête avec ses voisins et elle s’étendit rapidement. À son apogée, au moyen des cités-États, elle contrôlait la majeure partie des peuples de la région centrale du Mexique actuel et des territoires plus éloignés de l’Amérique centrale jusqu’au sud du Guatemala. La langue officielle était le nahuatl.


    La Triple Alliance demeura connue comme l’Empire aztèque, gouverné à partir de la cité de Tenochtitlan. Les autres partenaires de cette alliance jouèrent des rôles secondaires. Le nom du groupe dominant de la Triple Alliance Aztèque-Mexicas est à l’origine de l’appellation moderne Mexique. À l’arrivée des Espagnols, celui qui gouvernait l’Empire aztèque à partir de la cité de Tenochtitlan était un Mexica: l’empereur Moctezuma.


    Les Aztèques laissèrent une marque profonde et durable. Jusqu’à nos jours, beaucoup de ce qui est considéré comme appartenant à la culture mexicaine dérive de la civilisation aztèque: la gastronomie, l’art, l’habillement, la symbolique, la toponymie jusqu’à l’identité mexicaine.


    À partir de la création de la Triple Alliance, la population de l’Empire aztèque connut un mode de vie urbain: des cités, des villages et des villes. La majorité des personnes habitaient des sites permanents, basés sur l’agriculture et identifiés à la culture urbaine. À peine une petite fraction de la population était tribale et nomade.


    Chez les Aztèques, l’éducation était obligatoire pour les hommes, indépendamment de leur classe sociale. Elle était transmise dans deux types d’école: les telpochcalli (études pratiques et militaires) et les calmecac (études avancées d’écriture, d’astronomie, d’administration publique, de théologie, etc.).


    En 1400, les Aztèques gouvernaient une grande partie du Mexique central, tandis que les Yaquis, les Coras et les Apaches contrôlaient des territoires considérables des déserts du nord du Mexique. À l’apogée de cette civilisation, autour de 1470, 100 000 Aztèques, concentrés principalement à Tenochtitlan, gouvernaient un riche empire qui comptait 10 millions de sujets, presque la moitié des 24 millions d’habitants qui vivaient alors au Mexique.


    2. LE GÉNOCIDE AU MEXIQUE


    L’Espagne envahit le continent


    Le 27 février 1519, Cortés arriva à l’île de Cozumel, qui appartenait au territoire actuel de Veracruz, alors habitée par des Mayas et des Totonaques opposés à l’Empire aztèque. C’est là qu’il eut ses premiers contacts avec la population indigène.


    Dès le départ, Cortés rencontra une civilisation très complexe, pluriethnique, où 86 langues étaient parlées et qui avait une économie diversifiée. Le territoire était habité par une population très dense, dont l’occupation principale était l’agriculture. Dans les steppes du nord prédominaient des groupes nomades, dédiés à la cueillette, à la chasse et à la pêche.


    En arrivant à Cozumel, Cortés prit possession des terres au nom du roi d’Espagne, Charles Quint. Dès lors, toutes les terres du continent, incluant celles à conquérir, furent automatiquement considérées comme «propriété du roi». Et les milliers de membres des centaines de peuples autochtones qui y vivaient furent automatiquement considérés comme «ses sujets».


    Poursuivant son voyage, il rencontra de la résistance près de la cité de Pontoclan, mais il gagna la bataille à Cemtla où, comme le rapporte Bartolomé de las Casas, périrent 30 000 indigènes60. Les autorités indigènes offrirent alors des présents à Cortés: des bijoux, des tissus, des mets raffinés et des femmes indigènes.


    Parmi ces femmes se trouvait la fameuse Malinche, rebaptisée Doña Marina. Tout comme le missionnaire franciscain Geronimo de Aguilar, survivant d’un naufrage, elle fut l’interprète de Cortés pour les langues maya et nahuatl. Plus tard, la Malinche devint la maîtresse de Cortés et elle eut un fils avec lui, Martin. Elle est passée à l’histoire comme une figure de caractère conflictuel: héroïne pour certains, traîtresse pour d’autres.


    Gerónimo de Aguilar et la Malinche informèrent Cortés que le territoire qu’il venait de conquérir faisait partie de l’Empire Mexica appelé aztèque, dont la capitale était Tenochtitlan et son empereur Moctezuma.


    Cortés comprit aussitôt que l’Empire aztèque avait des tensions avec d’autres peuples de la région. Alors, il commença à élaborer des stratégies et à tisser des alliances avec les peuples rivaux, comme les Totonaques, pour entreprendre la conquête de Tenochtitlan.


    L’entrée dans Tenochtitlan


    En octobre 1519, Cortés arriva à Cholula, cité de 50 000 habitants la plus peuplée du Mexique central après Tenochtitlan, et alliée de l’Empire aztèque. Alerté sur la possibilité d’une embuscade, Cortés demanda à réunir les notables et le peuple sur la place. Comme il l’écrivit lui-même, pour «imposer la peur et le respect aux Indiens», il déclencha ce qui fut par la suite connu comme le «massacre de Cholula» qui occasionna la perte de plus de 6 000 vies humaines.


    Finalement, le 8 novembre 1519, Cortés arriva à Tenochtitlan, capitale de l’Empire couverte de pyramides et de monuments, qui comptait 100 000 habitants dont des marchands. Bernal Díaz del Castillo, qui raconta les événements, rapporta ce fait comme un spectacle qui provoqua l’admiration des conquistadors:


    Nous sommes retournés voir la grande place et la multitude de gens qu’il y avait, les uns achetant, les autres vendant et la rumeur et le bourdonnement des voix et des mots qui résonnaient à plus d’une lieue. Parmi nous, il y avait des soldats espagnols qui avaient participé à des batailles à Constantinople, à Rome, dans toute l’Italie et dans d’autres régions du monde. Ils dirent qu’ils n’avaient jamais vu une place aussi bien organisée avec une foule aussi grande61.
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    La prise de Tenochtitlan par Cortés et ses troupes (peinture d’Emanuel Leutze, 1848)



    L’empereur Moctezuma, croyant que Cortés était un envoyé du dieu aztèque Quetzalcóatl, le traita bien, lui offrit des présents en or et en argent et reconnut son autorité en prêtant allégeance à Charles Quint, roi d’Espagne.


    La fin des empereurs Moctezuma et Cuauhtémoc


    Cortés, informé qu’une révolte menaçait ses troupes demeurées à Veracruz, abandonna le palais pour aller défendre ses hommes. Pendant son absence, une rébellion contre les Espagnols provoqua un massacre près du temple principal de la capitale, déchaînant une révolte générale de la population. Rapidement, Cortés retourna à Tenochtitlan pour calmer le peuple avec l’appui du roi Moctezuma, qui s’était déjà déclaré sujet du roi d’Espagne. Mais lorsque l’empereur prit la parole devant le peuple, une pierre tomba sur sa tête et il mourut instantanément.


    Une nouvelle révolte éclata sous le commandement du nouvel empereur Cuauhtémoc, successeur de Moctezuma. Ce soulèvement occasionna des pertes considérables dans les rangs de l’armée espagnole. Désespéré, Cortés choisit de se retirer de Tenochtitlan avec sa troupe et il se réfugia à Tlaxcala où la population ennemie des Aztèques devint son alliée. Quelques mois plus tard, avec des renforts de troupes espagnoles qui arrivèrent de Cuba et l’appui d’alliés indigènes, Cortés retourna à Tenochtitlan pour assiéger la ville. Le siège dura 75 jours.


    Finalement, grâce à une technologie militaire supérieure qui comprenait des armes à feu et d’acier, des chevaux, des lances et des chiens de guerre, les Espagnols conquirent la métropole et tuèrent l’empereur Cuauhtémoc. Ensuite, ils saccagèrent la ville quartier par quartier, détruisant de nombreux monuments. Le résultat de ce siège fut 40 000 morts, hommes, femmes et enfants.


    Mais la poursuite de l’élimination des indigènes n’était pas finie


    Suivant le récit qu’en fit Bartolomé de las Casas, les 12 années qui suivirent l’entrée des Espagnols au Mexique en 1518 furent l’objet de tueries et de ravages incessants que les cruelles mains sanglantes et les épées espagnoles commirent sans s’arrêter dans les 450 lieues de la ville de Mexico et ses alentours, là où l’on trouvait quatre ou cinq vastes royaumes au sein desquels on vivait plus heureux que dans le royaume d’Espagne.


    Selon les historiens Cook et Borah, au cours des 30 ans qui suivirent la conquête espagnole (1519-1548), «la population indigène de la région diminua de 20 millions de personnes, c’est-à-dire environ un demi-million par année62».


    L’Empire aztèque des Mexicas touche à sa fin


    Cortés installa son conseil de régence à Tenochtitlan. Avec l’aide de quelques «administrateurs» de la couronne espagnole, il commença à appliquer les mesures nécessaires à la colonisation. Comme cela avait été fait antérieurement dans la mer des Caraïbes, il instaura les systèmes de répartition et d’encomiendas et il établit les impôts qui devaient être payés par la population.


    L’encomendero (propriétaire espagnol) avait l’obligation d’assurer la soumission des peuples autochtones et de les convertir au christianisme. Comme il tirait profit du travail des indigènes, il était obligé de recueillir et de payer le tribut au roi. Cela permit la mise en place d’un véritable système d’esclavage, alors que les décrets occasionnels de la Cour cherchant à aménager les formes d’exploitation n’étaient pas respectés parce que l’encomienda favorisait de gros bénéfices pour les grands propriétaires terriens et pour le roi.


    En 1581, le roi Philippe II d’Espagne visita le Mexique et, dans une audience tenue à Guadalajara, il put confirmer personnellement «qu’un tiers des indigènes des Amériques avait été décimés». Et que «les survivants se voyaient contraints de payer tribut pour les morts». Il apprit également, lors de cette audience, que «les Indiens étaient achetés et vendus[, q]u’ils dormaient à la belle étoile [et que] les mères tuaient leurs enfants pour leur épargner le supplice des mines63».


    XVIe et XVIIe siècles


    La grande majorité des populations indigènes était assujettie aux lois de l’encomienda et de la répartition qui, derrière leurs formes légales, cachaient en réalité un esclavage latent et généralisé. Cortés, par exemple, maintenait pour lui-même plus de 2000 serviteurs dans ces conditions déplorables. Bartolomé de las Casas a montré comment les grands propriétaires utilisaient les Indiens pour toutes sortes de travaux manuels, dans la construction, l’agriculture, l’extraction minière, dans l’approvisionnement de tout ce que le pays produisait. Comment ils les incarcéraient, les tuaient, lâchaient les chiens sur eux, les utilisaient comme des bêtes de somme, s’emparaient de leurs biens, détruisaient leur agriculture et volaient leurs femmes.


    En fait, l’oppression et l’exploitation sexuelle des femmes par les conquistadors furent une constante dans le système de l’encomienda et de la répartition pendant toute la période d’invasion et de colonisation, tant sur les îles des Caraïbes que sur le continent. Rien n’avait de valeur à leurs yeux, si ce n’est la richesse qui alimentait leur gain.


    Exploitation minière mortifère et enrichissement rapide


    En 1532, la première mine importante fut découverte. Mais très rapidement, entre 1543 et 1553, d’autres furent trouvées dans les villes de Compostela, Zacatecas, Temascaltepec, Durango, San Luis Potosí et, surtout, Guanajuato qui comptait environ 55 000 habitants où plus ou moins la moitié de la population travaillait dans les mines64.


    Les grands propriétaires mirent aussitôt leurs sujets au travail, du lever à la tombée du jour, à la recherche de l’or et de l’argent. L’exploitation des dépôts de minerais était faite dans des tunnels insalubres et sans aération, perforés à différents niveaux et connectés entre eux par des conduits. En général, ils étaient d’un diamètre si réduit qu’ils permettaient à peine le passage d’un travailleur, et parfois seulement en rampant.


    Pour la consolidation des tunnels, on employait différents types de renforcement. Le plus commun consistait à placer des planches pour soutenir les murs des galeries à leurs «points faibles». Pour l’extraction, on utilisait des outils simples comme des marteaux, des pics et des maillets. Ce travail dans les tunnels fut à l’origine d’innombrables maladies des mineurs, la majorité d’entre elles étant mortelles, alors que les Espagnols s’enrichissaient rapidement au prix de millions de vies d’Indiens.


    Alexander Von Humboldt estime à «quelque cinq milliards de dollars actuels le montant de l’excédent économique sorti du Mexique entre 1760 et 1809 – moins d’un demi-siècle – dans les exportations d’argent et d’or65» grâce au travail forcené des natifs.


    Déclin des populations d’origine


    Selon les historiens S.F. Cook, W. Borah et T. Halperin de l’Université de Berkeley aux États-Unis, au cours des 30 années qui suivirent l’invasion espagnole, la mortalité des indigènes fut vertigineuse. En calculant les 100 premières années de la domination espagnole, les mêmes chercheurs conclurent, après des décennies de recherches, que la population du Mexique passa de 25 millions à 750 000 personnes en 1600. Leslie Bethell affirme que «de 1519 à l’année 1600, moins de 3% de la population d’origine survécut66». Cinq royaumes disparurent. Enrique Semo67 ajoute une information présentée dans le tableau suivant:


    

    
      
        

        
      

      
        
          	
            Année

          

          	
            Habitants indigènes

          
        


        
          	
            1519

          

          	
            25 000 000

          
        


        
          	
            1532

          

          	
            16 800 000

          
        


        
          	
            1548

          

          	
            6 300 000

          
        


        
          	
            1568

          

          	
            2 650 000

          
        


        
          	
            1580

          

          	
            1 900 000

          
        


        
          	
            1595

          

          	
            1 300 000

          
        


        
          	
            1605

          

          	
            700 000

          
        

      
    


    

    Causes du déclin démographique


    La dépopulation radicale des indigènes eut plusieurs causes: maladies, épidémies, massacres, guerres, travaux forcés dans les mines, esclavage et famine.


    Maladies et épidémies – Les femmes et les hommes, épuisés par les travaux forcés et les mauvaises conditions de vie, sans capacité biologique de résister, devinrent des victimes sans défense des maladies apportées par les conquistadors, comme la variole et la rougeole, et des épidémies qui se prolongèrent pendant les deux siècles suivants, devenant pratiquement l’une des grandes causes, probablement la cause principale du déclin vertigineux de la population.


    Massacres et guerres – En plus des maladies qui atteignirent la majorité de la population du Mexique au cours des 12 premières années de la conquête, ce furent aussi les guerres qui se succédèrent au cours des 100 premières années de la colonie qui apportèrent la mort à une grande partie de la population. Et des centaines de milliers de femmes et d’enfants, sans être sur les champs de bataille, moururent lors du passage des Espagnols dans les localités où habitaient les Autochtones.


    Travaux forcés dans les mines – Des millions d’indigènes furent condamnés à mort en entrant dans les mines à cause de l’épuisement provoqué par la façon dont on extrayait les minéraux. Ceux qui ne mouraient pas conservaient des séquelles pour le reste de leur pauvre existence. Selon Sergio de La Peña, il est possible que la main-d’œuvre exploitée dans les mines ait été multipliée par 10 entre 1570 et 1750 (200 ans) et encore par 10 entre 1750 et la fin du xviiie siècle (50 ans)68.


    La famine – Les indigènes qui ne travaillaient pas dans les mines étaient employés à d’autres travaux: sur les terres des encomiendas, dans la construction des chemins ou à n’importe quels autres travaux auxquels les conquistadors les contraignaient, notamment la construction de la ville de Mexico avec son immense cathédrale et le palais du vice-roi, situés sur la place centrale. Pour cette raison, les Autochtones ne disposaient pas de temps libre pour cultiver le lopin de terre que possiblement ils possédaient et qu’ils devraient quitter. Ils se trouveraient alors dans l’impossibilité de s’alimenter adéquatement, eux-mêmes et leur famille. Ainsi, les famines et les épidémies qu’elles impliquaient emportèrent les hommes, les femmes et les enfants.


    L’esclavage – Les indigènes accusés de fomenter des rébellions ou capturés dans les affrontements militaires étaient légalement considérés comme des esclaves et, à ce titre, étaient utilisés par les Espagnols au Mexique ou vendus à d’autres. Ainsi, des centaines de milliers d’Autochtones furent vendus aux colonisateurs alors que d’autres furent envoyés comme esclaves en Espagne.


    3. LA RÉSISTANCE INDIGÈNE


    Les populations autochtones ne se soumirent pas docilement à la conquête militaire des Espagnols qui, depuis la prise de Tenochtitlan par Cortés en 1521, fut systématiquement accompagnée par la dénommée «christianisation» des peuples indigènes. Cette situation dura plus de deux siècles.


    Les populations autochtones du Mexique cherchaient à récupérer le territoire qui leur appartenait de différentes manières, s’efforçant également de protéger leur culture. Entre-temps, étant donné l’exploitation sans limites par les colons espagnols, l’unique solution qui leur restait était la rébellion ou la guerre proprement dite. À titre d’exemple, rappelons ici certaines de ces guerres ou rébellions responsables de centaines de milliers de morts:


    

    1541: Guerre du Mixton au nord du Mexique


    1624: Soulèvement général des Guachichiles au Nuevo León


    1604: Soulèvement des Acaxés de la Sierra de San Andrés


    1632: Rébellion des Guazaparis au Chihuahua au nord du Mexique


    1636: Rébellion des Mayas au Quintana Roo


    1643: Rébellion de la Confédération des «Sept Nations» au Chihuahua


    1646-1650-1652: Guerre des Tarahumaras à Chihuahua et Sinaloa


    1684-1690: Guerre des Tarahumaras à Chihuahua et Sinaloa


    1680: Soulèvement des Indiens Pueblos dans les environs de la ville de Santa Fe


    1690-1698: Soulèvement des Rarámuris


    1694-1696: Révolte des Keres, des Jemes, des Apaches et des Teguas à Santa Fe


    1712-1761: Rébellion des Tzeltals au Chiapas


    1734-1735: Soulèvement en Basse-Californie


    1740-1767: Soulèvement des Yaquis dans la région de Sonora


    1660-1770: Rébellion des Zapotèques


    1825-1826: Rébellion des Yaquis dans la région de Sonora


    1842-1846: Rébellion des Nahuas dans l’État de Guerrero


    1843-1845: Soulèvement des Triquis dans l’État d’Oaxaca


    1849: Diverses populations dans l’État de Guerrero


    1855-1881: Rébellion des Huichol dans la région de Nayarit


    1868-1870: Attaque des Chamulas à San Cristóbal


    1868-1887: Rébellion des Yaquis dans la région de Sonora


    1847-1901: «Guerre des castes» dans la région du Yucatán


    

    Par ailleurs, les populations autochtones participèrent activement à la guerre d’indépendance du Mexique en 1810 dans l’espoir de jours meilleurs, des centaines de milliers d’hommes et de femmes y perdant la vie. Mais le pays demeura entre les mains des Créoles (descendants des Espagnols), qui remplacèrent les Européens au pouvoir. En concordance avec sa conception de «l’égalité», le chemin pour atteindre le pouvoir économique ou politique était «l’assimilation des Amérindiens» à la culture créole.


    Cela étant, lorsque les plus hautes fonctions de président de la nation furent assumées par un Autochtone dans la personne de Benito Juárez, Zapotèque marié avec la Créole Margarita Maza, il ne se produisit aucun changement significatif pour le bien-être de la population indigène, malgré les lois de réforme qui apportèrent des changements dans les relations entre l’Église et l’État. Et le métis Porfirio Díaz, qui arriva au pouvoir en 1876, déçut encore plus les Autochtones avec sa politique répressive de «créolisation» (blanchiment) de la population.


    En 1910, Emiliano Zapata, qui défendait une réforme agraire radicale, dirigea un groupe armé au cours de la révolution qui renversa le dictateur Porfirio Díaz, en brandissant la bannière «Terre et liberté». Mais le nouveau gouvernement n’honora pas cette demande et Zapata commença sa propre réforme agraire. Il fut assassiné en 1919 dans une embuscade préparée par ses ennemis politiques. Sa lutte inspira l’Armée zapatiste de libération nationale, l’EZLN, dans les années 1990.


    Les populations indigènes et leur histoire récente


    Le commandant Davi de l’Armée zapatiste, lors de l’inauguration de l’événement «L’autre campagne», résuma ainsi le processus vécu par les populations indigènes de sa région69:


    En tant qu’indigènes de notre pays et de tout le continent, nous sommes ceux à qui tout fut nié, jusqu’à notre existence même. Depuis la conquête jusqu’à nos jours, on nous a dominés, on nous a dépossédés de toute notre richesse, de notre science et de notre culture millénaire. Dans le cas du Mexique, depuis les débuts de la conquête, notre cher pays a été souillé et arrosé du sang de millions d’indigènes. Au cours des premières années de la conquête, plusieurs milliers d’indigènes périrent et des centaines de milliers furent soumis à l’esclavage.


    Au cours de la guerre d’indépendance de 1810 dirigée par le curé Hidalgo, ce fut nous, les indigènes, qui donnèrent notre sang pour l’indépendance et la liberté de notre patrie. Mais, après la guerre d’indépendance et de liberté, les indigènes continuèrent d’occuper la place de l’esclave, des pauvres, des humiliés et des oubliés. Ils ignorèrent le sang des nôtres qui tombèrent et l’existence de ceux qui survécurent. Alors, il n’y eut pas de liberté ni d’indépendance pour les indigènes: seuls les maîtres et les seigneurs changèrent. Dans les lois qui furent adoptées, nous ne fûmes ni inclus ni reconnus.


    Lors de la révolution de 1910, ce fut encore nous, les indigènes et les paysans, qui donnèrent le plus de sang et de vie pour «Terre et liberté»; ce furent nos frères et sœurs indigènes et paysans qui luttèrent avec courage et héroïsme, sans peur de donner leur vie. Mais, après cette révolution, il n’y eut pas plus de terre ni de liberté pour les indigènes et les paysans.


    Ceux qui assumèrent le pouvoir au nom de la révolution après l’assassinat de notre général Emiliano Zapata oublièrent également les indigènes et ils élaborèrent des lois comme la constitution de 1917 dans laquelle nous ne fûmes pas non plus inclus ni reconnus. Ainsi, comme indigènes et paysans, nous continuons à vivre dans des conditions semblables ou pires, parce que nous n’avons pas droit à la terre, à la santé, à l’éducation, à l’alimentation, à une vie digne, au respect. Pour cela, quoi qu’il en coûte, nous conquerrons la place qui nous revient et que nous méritons, nous indigènes, paysans et tous les exploités. C’est notre lutte, la patrie est à nous et l’histoire nous appartient.


    4. SURVIVANCE


    Cinq siècles après la conquête et deux siècles après l’indépendance du Mexique, les populations indigènes continuent à chercher leur place au soleil, comme le démontrent les rébellions plus récentes, comme celle des Yaquis (1927) et celle de l’Armée zapatiste de libération nationale (EZLN) en 1994.


    Selon le recensement de 2010, la population qui s’identifie comme indigène totalise plus de 15 millions de personnes, soit environ 15% de la population du pays. Par ailleurs, le rapport de CEPAL (Comission économique pour l’Amérique latine) de 2010 estime à 17 millions le nombre d’indigènes au Mexique, étant ainsi le pays des Amériques qui compte le plus grand nombre d’indigènes.


    Mais même s’ils constituent une partie importante de la population du Mexique, les indigènes vivent en général dans des conditions bien au-dessous de celles de la population blanche et métisse. Certains, particulièrement les femmes indigènes, continuent d’être marginalisés du point de vue économique, social et culturel.
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    Autochtones du Mexique (aujourd’hui)



    Les indigènes ont obtenu la représentation politique, mais elle continue d’être minoritaire, malgré l’insistance des populations autochtones. Ainsi, parmi les 300 districts électoraux mexicains, il existe quelques districts indigènes, mais la majorité d’entre eux sont gouvernés par des métis. De plus, parmi les 500 députés nationaux, à peine 2,6% sont d’origine indigène et les femmes y sont représentées de manière infime.


    Dans la société mexicaine, le grand défi des peuples indigènes consiste à parvenir à élever leur niveau de vie et leur participation citoyenne sans perdre leur culture, objectif amplement propagé et diffusé par les politiciens et les médias nationaux, mais ayant peu d’effets dans la pratique.


    Les peuples autochtones du Mexique actuel


    Selon les relevés de l’Institut national indigéniste (INI) du Mexique réalisés en 1995, on recense officiellement 64 peuples indigènes vivant sur le territoire du Mexique, établis dans différentes régions. Selon ce recensement, les Peuples les plus nombreux sont:


    

    
      	les Nahuatls (2 445 996), plus au centre du Mexique



      	les Mayas (1 475 575), dans la péninsule du Yucatan et dans le Chiapas



      	les Zapotèques (777 253), dans les vallées, les montagnes et dans l’isthme



      	les Mixtèques (726 601) de la région mixtèque



      	les Otomis (646 875) au centre du Mexique


    


    Populations entre 500 000 et 100 000 indigènes: Totonaques – Tzotzils – Tzeltals – Masahuas – Mazatèques – Huaztecs – Ch’ols – Chinantèques – Purépechas – Mixes – Tlapasneks – Tarahumaras.


    Populations de moins de 100 000 indigènes: Mayas – Zoques – Chontales – Popolucas – Chatinos – Amuzgos – Tojolabal – Huichols – Tepehuans – Triquis – Coras – Popolocas – Mames – Yaquis – Cuicatecas – Huaves – Tepehuas – Kanjobales – Cholaes de Oaxacas – Pames – Chichimèques – Matlatzincas – Guarijíos – Chuj – Chochos – Tacuates – Ocuiltèques – Pimas – Jacaltèques – Q’eqchis – Lacandons – Ixcatèques – Seris – Motocintlèques – Quichés – Cakchiquels – Paipais – Pápagos – Cucapás – Kumeyaays – Kickapous – Cochimis – Ixils – Kiliwas – Aguacatecas – Oltecas – Opatas Papabucos.


    5. ORGANISATION


    Sur tout le territoire du Mexique, on retrouve, chez les communautés indigènes, des collectifs, des comités, des coopératives, des conseils, des coordinations, des mouvements et d’autres organisations à caractère local et régional, avec des assemblées et des coalitions.


    Les organisations à caractère national sont variées. Parmi elles se trouvent:


    

    
      	le Congrès national indigène (CNI);



      	le Conseil national Otomi;



      	la Coordination nationale des femmes indigènes;



      	la Coordination nationale des organisations cafetières (CNOC);



      	la Coordination nationale Plan d’Ayala (CNPA);



      	la Coordination nationale des peuples indigènes;



      	l’Union nationale des organisations paysannes indigènes (UNORCA);



      	l’Armée zapatiste de libération nationale (EZNL).


    


    

    Il existe également certaines organisations à caractère thématique. L’Agence internationale de presse India (AIPIN) est l’une d’elles, aux côtés d’autres partageant les mêmes intérêts, comme l’Union des écrivains en langues indigènes, ou de groupes d’intérêts similaires, comme l’Assemblée des migrants indigènes de la ville de Mexico.


    L’Union nationale des organisations régionales paysannes indigènes (UNORCA), formée en 1985, regroupe des indigènes et des paysans, des petits producteurs, des journaliers, des colons, des jeunes, des femmes et des pêcheurs en provenance de différents États du Mexique. Les objectifs et les propositions de cette organisation ont été élaborés en réaction à la dévastation de la campagne mexicaine produite par les politiques d’ajustement structurel et de libre-échange. En communautés et coopératives, les membres ont réalisé des programmes et des activités de reboisement, de combat des incendies, de tourisme alternatif, de production maraîchère de fruits, de plantes médicinales et de fleurs, de conserves, de fabrication de meubles et d’artisanat, cherchant à commercialiser directement leurs produits, sans intermédiaires.
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    Organisations indigènes du Mexique



    De plus, les membres de l’organisation mobilisent les communautés en faveur de leurs intérêts, formant des animateurs communautaires en droits indigènes. Parmi ses priorités, l’UNORCA considère: la recherche de conditions de vie digne pour les familles de la campagne, la récupération de la souveraineté alimentaire du pays, la préservation et l’amélioration des ressources naturelles et les droits des peuples indigènes et leurs cultures.


    Selon le témoignage des femmes elles-mêmes, la Coordination nationale des femmes indigènes est davantage qu’une grande conquête à l’intérieur du mouvement indigène mexicain.


    Nous luttons également pour la même situation comme femmes parce que nous souffrons une triple exploitation: pour être femmes, indigènes et pauvres. En tant que femmes, nous sommes déconsidérées, humiliées et dépréciées; parce que nous sommes indigènes, nous sommes discriminées à cause de nos vêtements, de la couleur de notre peau, de notre langue et de nos différentes cultures; parce que nous sommes pauvres, nous n’avons pas le droit à l’éducation, à la santé et on nous maintient dans l’oubli [invisibilité].


    Pour cela, nous avons décidé de nous organiser et de lutter ensemble pour sortir de cette situation, peu importe ce que nous devrons endurer comme persécution, incarcération, enlèvement, et jusqu’à la mort si nécessaire. Malgré tout, nous sommes ici et nous continuerons, et nous n’allons pas nous rendre ou nous vendre pour quelques pièces que nous propose le mauvais gouvernement et encore moins accepter d’occuper un emploi pour le gouvernement.


    Grâce à la lutte à travers laquelle nous obtenons cet espace de participation, nous avons besoin d’unir nos forces et de lutter, les hommes et les femmes ensemble, parce que sans les hommes ou sans les femmes on n’avance pas. C’est pour cela que la participation de tous et de toutes est très importante, sans distinction de race ou de couleur. Pour atteindre la démocratie, la liberté, la justice70.


    Pour cette organisation nationale, la «Loi révolutionnaire des femmes» fut très importante. Rédigé par un groupe qui détailla les droits des femmes indigènes, indépendamment de leur race, de leurs croyances ou de leur affiliation politique, le projet de loi stipule: le droit de travailler et de recevoir un salaire juste, de décider du nombre d’enfants qu’elles peuvent avoir et élever; le droit de prendre part aux décisions de la communauté; le droit à la santé, à l’alimentation, à l’éducation; le droit de choisir leur conjoint; le droit de ne plus être violentées; le droit d’être membres actives d’organisations et d’occuper des postes de direction dans tous les domaines (politique, social, administratif, militaire), ce que des millions de femmes n’ont pas encore obtenu71.


    Fondé en 1996, le Congrès national indigène (CNI) est aussi appelé «Maison des peuples indigènes du Mexique». La majorité des organisations indigènes mexicaines y participent ainsi que l’Armée zapatiste de libération nationale. L’événement qui marqua les débuts du CNI coïncida avec les accords de paix signés entre le gouvernement et les peuples indigènes du Mexique, connus comme étant les accords de San Andrés. La réunion historique tenue en 2006 qui marqua ce nouveau départ compta la présence de 100 000 indigènes venus de tout le pays, réunis à la Place de la Constitution (Zócalo) de Mexico, la place centrale où est situé le siège du gouvernement du Mexique.


    Le CNI a comme but central la «reconstitution intégrale des peuples indigènes», ce qui implique de construire une nouvelle relation avec l’État national, assumant intégralement le respect des peuples indigènes, de leurs droits et de leurs cultures, en accord avec la Convention 169 de l’Organisation internationale du travail (OIT) qui souligne, parmi les principaux droits indigènes: l’autonomie territoriale, l’accès collectif aux ressources naturelles et la reconnaissance de la culture politique indigène avec les systèmes normatifs de chaque peuple.


    Ces droits vont à l’encontre des intérêts des grandes entreprises et industries associées aux biotechnologies, à l’exploitation abusive des jungles et des forêts, à l’industrie agroalimentaire, au tourisme, aux zones franches et autres. De grands projets de développement sont planifiés dans le sud et le sud-ouest du Mexique et également dans tous les pays d’Amérique centrale, dans un plan qui promeut l’intégration économique et le libre commerce de Puebla jusqu’à Panama (PPP), dans le cadre du projet de Zone de libre-échange des Amériques.


    La lutte du CNI représente une résistance d’une importance incomparable, non seulement pour le Mexique, mais pour toutes les Amériques, ce qui justifie l’appui important que cette organisation reçoit sur la scène internationale.


    Les populations autochtones savent cela. Ce n’est pas par hasard qu’elles s’expriment comme le fit une femme indigène totzil, la commandante Ramona de l’EZLN, devant plus de 100 000 personnes réunies à la Place de la constitution en 2006:


    Nous voulons un Mexique qui tient compte de nous comme êtres humains et qui respecte notre dignité. […] Nous sommes ici pour dire, à haute voix, ensemble avec tous: «Jamais plus un Mexique sans nous.»


  
    
 
    
      
    


    
  

      
      
    

    troisième partie


    LES ANDES CENTRALES


    De l’Empire du Soleil à «une nouvelle place au soleil»


     
    
      
    


    
  

    introduction


    Comme il arrive souvent avec les différentes civilisations précolombiennes du Mexique et de l’Amérique centrale où l’on ne retient que celles des Mayas et des Aztèques, dans la région des Andes, on ne se souvient généralement que de l’Empire inca, comme s’il s’agissait de la seule et unique civilisation antérieure à l’arrivée des Européens. La vérité, c’est que le territoire des Andes a été un incubateur de civilisations et d’empires antérieurs aux Incas et à l’invasion des Amériques. Parmi elles se distinguent Tiahuanaku (dans la Bolivie actuelle), Mochica, Huari, Nazca et Chimú (dans le Pérou actuel).


    En effet, dans la région andine, il existe des preuves archéologiques de l’existence de civilisations bien plus anciennes que celle des Incas. Les habitants de ces régions se consacraient principalement à l’agriculture, avec des cultures qui remontent à plusieurs millénaires telles que les cacahuètes (8500 ans), le manioc (8000 ans), le piment et le chili (6000 ans) et les haricots de différentes sortes (5000 ans). À des milliers d’années remonte aussi la culture d’un grain aujourd’hui hautement valorisé, le quinoa, produit principalement dans l’Altiplano bolivien. Des découvertes démontrent également que la domestication des lamas et des alpacas remonte à plus de 2500 ans, ces animaux servant pour l’alimentation et la laine. Le maïs et le coton furent aussi cultivés bien avant la domination des Incas et la conquête espagnole.


    Le musée Larco Herrera à Lima offre un grand témoignage de ces civilisations andines avec un patrimoine de plus de 45 000 objets répartis dans ses galeries, avec des expositions permanentes suivant la chronologie des différentes civilisations. Plusieurs pièces ont plus de 10 000 ans et les articles d’or, d’argent, de céramique, de tissus, d’ornements et autres impressionnent par leur facture, nous ramenant aux civilisations des peuples préincas et incas.


    1. CIVILISATIONS PRÉINCAS


    Tiahuanaku – Cet empire préinca exista du iiie au xie siècle après J.-C. Son économie était basée sur l’agriculture, l’architecture et l’élevage. Ses terrasses irriguées, aujourd’hui comparées aux plus fertiles des kibboutz d’Israël, sont célèbres. Tiahuanaku était situé sur le plateau de Collao, à plus de 4000 mètres d’altitude entre les pays actuels du Pérou, de la Bolivie, du Chili et de l’Argentine, et il avait comme centre sacré le lac Titicaca. Tiahuanaku exerçait à partir de cette région une influence technologique caractérisée spécialement par son architecture, ses grandes pyramides et ses sculptures. Ses constructions les plus remarquables sont le Kalasasaya, le temple semi-souterrain, la pyramide d’Akapana, la porte du soleil et Puma Punku.
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      Tiahuanaco: La porte du soleil (à gauche) et un monolithe (à droite) (crédits: Mhwater, domaine public, via Wikimedia Commons; et Sasha India, CC BY 2.0, via Wikimedia Commons)

  
    
     
    

  


    

    Wari ou Huari – Cette civilisation s’épanouit au centre du Pérou approximativement entre les viie et xiiie siècles après J.-C. Elle s’étendit jusqu’aux départements actuels du Pérou, de Lambayeque au nord, Arequipa au sud et la jungle du département de Cuzco à l’est. Sa principale activité était militaire. Les Huaris construisirent d’importants centres architecturaux et de grands centres religieux, comme celui de Pachaca.


    
     
    
      
    


         Sculpture wari


  
        
          

        
      
    


    Nazca – La civilisation nazca fut une culture pré-inca qui se développa au sud du Pérou entre les années 300 et 800 après J.-C. Les ruines des aqueducs souterrains présents en plein désert sont des témoignages importants de cette civilisation. Ses céramiques polychromes, habituellement ornées de motifs animaliers, sont également remarquables. Mais ce qui jusqu’à nos jours défie les études des civilisations anciennes, particulièrement des archéologues et des historiens, et qui impressionne les visiteurs, ce sont les gigantesques géoglyphes produits dans le désert près de la ville de Nazca.
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    Géoglyphe «Oiseau mouche»



    

    Mochicas – Les Mochicas, établis dans le nord du Pérou actuel entre 500 et 600 après J.-C., créèrent le premier État précolombien du continent, 14 siècles avant l’Empire inca. L’économie des Mochicas était basée sur l’agriculture d’irrigation, transformant de larges franges du désert en terres cultivables par la construction de canaux d’irrigation et d’aqueducs qui sont encore utilisés de nos jours. Ils travaillaient la céramique, le bois, la pierre, le métal et faisaient du tissage. Ils furent des pionniers dans l’usage de moules pour la fabrication des pots de terre cuite et ils construisirent également des temples religieux. Les motifs de la disparition de cet empire n’ont pas encore été découverts, malgré le fait que les ruines et les études archéologiques démontrent qu’il s’agissait d’une nation extrêmement guerrière.


    Chimús – Dernière grande civilisation, les Chimús parvinrent à survivre jusqu’à l’an 1456 alors qu’ils furent vaincus par les Incas. Au musée Larco Herrera à Lima, on compte au moins 30 000 pièces précieuses des civilisations mochica et chimú.


    
      
 
    
      
    


     Sculpture chimú en or

  
        

        
         
      
    

   

    2. L’EMPIRE DES INCAS: APOGÉE ET DÉCADENCE


    Cet empire fut créé par la famille inca qui domina et s’appropria plusieurs civilisations andines avant l’an 1350. À partir de ce moment, cette civilisation devint la plus importante de l’Amérique précolombienne dans la région des Andes. Les Incas descendaient d’un groupe ethnique des montagnes du Pérou qui, après avoir dominé ses voisins, serait descendu dans la vallée de Cuzco où il aurait conquis et dominé les peuples de la région. Les Incas y fondèrent une première cité-État, appelée ultérieurement Cuzco, qui atteignit son apogée en 1430, marquant le commencement de la structuration de l’empire.


    Dirigés par l’Inca Manco Kápac et poursuivant les conquêtes antérieures, les Incas entreprirent la domination des peuples voisins des Andes, plusieurs d’entre eux descendant des royaumes préexistants, comme les Huaris, les Chancas et les Huancas des vallées du Pérou et les Lupacas et les Kollas de Tiahuanaku, dans la Bolivie actuelle. Il incomba à l’Inca Pachacuti, successeur de Manco Kápac, l’organisation finale du royaume de Cuzco comme empire qu’on nomma Tahuantinsuyo. C’est à lui également qu’on attribue la construction du Machu Picchu comme résidence d’été pour sa famille.


    Tahuantinsuyo


    C’était le nom du territoire des Andes dominé par le grand Empire des Incas, de langue quechua. Quand les Espagnols arrivèrent au Pérou en 1532, cet État remontait à l’année 1350 et il était postérieur aux différentes civilisations mentionnées précédemment.


    Tahua signifie «quatre», ntin signifie «groupe» et suyos «région» ou «territoire». Tahuantinsuyo signifiait donc un royaume formé par quatre régions ou territoires appelés Suyos: Chinchasuyo (au nord), Antisuyo (à l’est), Contisuyo (à l’ouest) et Kollasuyo (au sud).


    
 
    
      
    


    Carte du Tahuantinsuyo (Wikimedia Commons)

    
  
      
     
      
   

    Cuzco, la capitale de l’Empire, était considérée par les Incas comme étant le «cœur» (selon d’autres sources, le «nombril») du monde. Deux lignes diagonales imaginaires passaient par cette ville: une qui allait du nord-est vers le sud-ouest et l’autre qui allait du nord-ouest vers le sud-est, en direction des quatre Suyos.


    Extension et apogée de l’Empire inca


    À son apogée, qu’on situe au xve siècle, la région de Tahuantinsuyo était habitée par près de 15 millions de personnes. Son étendue géographique était de 4200 km du nord au sud sur 450 km d’est en ouest, ce qui donne une superficie de 1 800 000 km carrés.


    Le territoire de l’Empire inca incluait la majeure partie de l’Équateur, du Pérou et de la Bolivie, le nord de l’Argentine et une grande partie du Chili actuel jusqu’à Santiago. L’avancée vers le sud fut interrompue en raison de la forte résistance des tribus mapuches et araucanos au Chili et des Chiriguanos à l’est de la Bolivie. L’Empire représentait également une mosaïque de langues parlées qu’on estime à environ 700. Mais la langue officielle était le quechua ainsi que l’aymara des Kollas (de Tiahuanaku).


    
 
    
      
    


    Quipu

  
      
        
        
        

        
      
    

    

    Les Incas n’avaient pas d’écriture, mais ils possédaient un système complexe d’informations – les quipus – qui consistait en un ensemble de cordes de couleurs sur lesquelles on faisait différents nœuds. Selon les couleurs et les quantités de nœuds, les informations les plus diverses étaient enregistrées: production d’aliments, nombre d’habitants de l’Empire, valeur des tributs payés et d’autres nombres importants pour l’administration publique.


    Organisation de l’Empire inca


    La direction centrale était localisée à Cuzco et elle était détenue par l’Inca, l’empereur qui détenait des pouvoirs sacrés héréditaires. Celui-ci désignait les quatre apus qui étaient les gouverneurs des quatre Suyos.


    Chaque Suyo était divisé en provinces, administrées par des gouverneurs appelés tukriq et divisées en différentes régions. Le gouvernement de chaque région revenait à un curaca, généralement un ancien chef de l’ethnie conquise. Le curaca était responsable de maintenir l’ordre localement et d’organiser la mita (travail ordonné par l’Empire comme forme d’impôt). Dans les villages, appelés ayllus, vivaient les paysans ou llactaruna qui, en échange du droit de travailler leur terre, étaient obligés de cultiver les terres de l’Inca et de se soumettre à la mita. Avec cette organisation qui exigeait une administration complexe, l’Inca était capable de contrôler strictement tout ce qui se passait sur la vaste étendue de son territoire.


    Les femmes ne purent jamais accéder au trône de l’Inca. On sait cependant que plusieurs d’entre elles eurent une certaine influence sur la construction du royaume. En assumant le trône, le Sapa Inca (l’unique Inca) devait se marier avec l’une de ses sœurs qui recevait alors le titre de coya (reine). C’était une manière supplémentaire de maintenir le pouvoir à l’intérieur de la famille inca. Ainsi, l’État inca était l’empire d’une famille, non d’une nation. En résumé, la liste suivante indique une brève généalogie des Incas, en commençant par celui qui fonda Cuzco et le déclara capitale de l’Empire.
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    (*) Empire du sud: Pérou actuel, capitale Cuzco


    (**) Empire du nord: Équateur actuel, capitale Quito


 

    La mita: organisation du travail chez les Incas


    Comme n’importe quel empire de l’histoire de l’humanité, l’Empire inca exploita les peuples conquis pour se maintenir et progresser en percevant des impôts auprès de ses sujets. Mais au lieu d’être en argent, l’impôt principal était perçu sous forme de travail, au moyen de la mita.


    La mita était un système de travail imposé qui obligeait tous les hommes âgés de 18 à 50 ans à travailler pour l’État pendant 4 à 6 mois par année, cette période pouvant être prolongée jusqu’à 10 mois. Pour donner un seul exemple de la façon dont ce système de tribut fonctionnait réellement, il suffit de mentionner que, plus tard, lorsque les Espagnols capturèrent l’Inca Atahualpa, ils reçurent en rançon l’énorme somme d’un million et demi de pesos en or et en argent, extraits des mines par ses sujets. Il s’agissait d’un trésor bien plus considérable que n’importe quel autre connu jusqu’alors dans les Indes occidentales. Cela équivalait à un demi-siècle de production de ces métaux précieux en Europe!


    Les mitimaes


    L’Inca séparait des groupes de familles des populations récemment conquises et il les transférait vers des communautés qui lui étaient loyales. De la même manière, il transférait des familles de populations loyales vers des communautés récemment conquises. Ces groupes étaient appelés mitimaes (du quechua mitmac) et leur relocalisation visait soit la domination soit la pacification des peuples.


    Aucune autre politique n’affecta autant la démographie et les ensembles ethniques andins que ces mitimaes. On affirme qu’un quart de la population de l’Empire fut relocalisée. Par exemple, d’importants groupes de peuples furent amenés d’Équateur jusqu’au nord de Potosí en Bolivie et en d’autres régions de la Bolivie actuelle.


    La domination inca, ajoutée à l’obligation du travail forcé de la mita, suscitait beaucoup de mécontentement, notamment de la rébellion. Mais celle-ci était rapidement réprimée militairement avec violence, entraînant des conséquences sociales. Les révoltés devenaient des yanaconas (esclaves) et étaient répartis parmi les nobles de l’Empire et les curacas, chefs des villages.
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    La mita



    Des multitudes mobilisées pour la mita


    La construction et l’entretien des chemins, des ponts, des forteresses, des centres administratifs, des temples et des aqueducs ainsi que l’exploitation des mines et le service militaire dans l’armée inca étaient assurés au moyen de tours de travail distincts qui employaient de grandes quantités de gens. Pour les danseurs, les musiciens, les porteurs de l’Inca et pour d’autres charges, il existait également des services spéciaux basés sur la mita.


    
      	Les mines sont une des explications de la grande richesse des Incas: 700 mines d’or et d’argent étaient exploitées au moyen de ce système.



      	De même, avec le système de la mita, des ponts suspendus étaient construits au-dessus des rivières importantes. Dans ces cas, même les femmes étaient éventuellement employées pour tisser les câbles – des cordes de soutien des ponts – à partir des tiges de roseaux qu’elles tressaient savamment.



      	Des villes entières furent érigées sur cette base. Parmi elles, Cuzco, Jauja et Cajamarca. Les centres administratifs de chacun des quatre Suyos du Tanwantinsuyo ainsi que les forteresses, les monuments, les aqueducs et autres furent construits et entretenus de la même manière.



      	Le chemin des Incas était un réseau de routes de plus de 30 000 kilomètres construits en moins de 70 ans. La route principale, d’approximativement 5200 kilomètres, allait de Quito en Équateur jusqu’au nord du Chili en passant par Cuzco au Pérou, et elle était reliée à toutes les villes importantes de la côte et de la sierra.
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    Pont sur le chemin des Incas (Aga Khan (IT), CC BY-SA 4.0, via Wikimedia Commons)



    

    Tous les chemins étaient connectés à Cuzco, la capitale du Tawantinsuyo, ce qui facilitait énormément la communication du gouvernement central entre l’Inca et les différents peuples annexés. En même temps, cela constituait un moyen d’intégration politique, administratif, économique, social, culturel et de contrôle militaire. Ce fut ce réseau de routes qui, en grande partie, facilita la conquête de la Bolivie et des pampas de l’Argentine par les Espagnols à partir de leur invasion du Pérou.


    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    
      	Tambos et chasquis. Tout au long des chemins du Tawantinsuyo se trouvaient les tambos, également construits grâce au système de la mita, où l’on gardait des vivres et d’autres biens à la disposition de l’Inca, de son armée et de la population locale. Les tambos étaient habités. Ils fonctionnaient également comme des postes de courrier pour les chasquis, messagers coureurs qui se relayaient de tambo en tambo tout au long du chemin des Incas pour porter les messages officiels entre les plus grandes villes. Avec ce système de relais, la distance de livraison du courrier avec les chasquis était d’environ 250 kilomètres par jour.


    


    Service militaire. Dans l’Empire inca, l’armée avait pour tâche principale la conquête de nouveaux territoires dans le but de les annexer à l’Empire et elle jouait un rôle important dans le contrôle des groupes ethniques récemment conquis sous la domination de Cuzco.
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    Chasqui



    L’Inca possédait une armée imposante pouvant compter jusqu’à 40 000 soldats dirigés par des hommes d’expérience. Les fils des empereurs incas dirigeaient traditionnellement les armées. Les soldats étaient conscrits sous le régime de la mita et le fait qu’ils provenaient de différents peuples conquis, mais non nécessairement assimilés à l’Empire, mettait en cause leur loyauté. Cela devint évident lorsque l’Inca fut fait prisonnier à Cajamarca et sa garde d’honneur massacrée par les conquistadors.


    Les effets de la mita sous toutes ses formes et le travail forcé qui la caractérisait étaient néfastes pour la santé de ceux qui y participaient. Cela portait préjudice aux familles en les empêchant de cultiver leur terre en plus de déstructurer leur communauté, avec pour résultat la faim qui se répandait parmi les populations.


    Il est important de rappeler qu’ultérieurement les conquistadors espagnols utiliseront le système de la mita à grande échelle, avec des effets encore plus désastreux sur les populations indigènes.


    Décadence de l’Empire inca


    En 1525, l’Inca Wayna Kapac agrandit le territoire de l’Empire en conquérant les peuples du nord de l’Équateur et du sud de la Colombie, établissant Quito comme capitale du Nord. Selon les historiens, il mourut subitement, probablement de la variole apportée par les Européens. Mais avant de mourir, il légua l’Empire à deux de ses trois fils. À Huascar, le plus vieux, il légua la partie sud (territoire actuel du Pérou et de la Bolivie) avec la capitale Cuzco. À Atahualpa, son fils préféré et estimé par les chefs des armées, il légua la région nord (l’Équateur actuel) avec Quito comme capitale.


    Les frères acceptèrent cette séparation pour un temps, mais après la mort de leur père, une lutte pour un seul pouvoir se déclencha. Après une guerre où moururent près de 150 000 personnes, Atahualpa réussit à vaincre Huascar et à le faire prisonnier.


    Comme il sera décrit plus loin, lorsque le conquérant Pizarro arriva avec son armée à Cajamarca, il fit prisonnier Atahualpa qui, de peur qu’Huascar ne s’allie aux Espagnols, donna l’ordre de le faire exécuter. Peu de temps après, Atahualpa fut mis à mort par le conquérant espagnol.


    Ainsi disparut le dernier empereur inca d’un empire qui n’était pas une nation.


    Dans l’Empire inca, le pouvoir hyper centralisé dépendait d’une seule personne. De plus, l’Inca et la force de l’Empire se limitaient à la loyauté des sujets. Ces caractéristiques, associées à la forme d’organisation du gouvernement, rendaient l’Empire inca susceptible de s’écrouler au moindre impact sérieux. C’est ce qui se produisit avec la conquête espagnole en 1532. La structure hiérarchique rigide et l’autorité centralisée s’effondrèrent totalement – et d’un seul coup – lorsque l’Inca Atahualpa fut fait prisonnier et mis à mort.


    La situation fut particulièrement tragique quand son armée de plus de 30 000 hommes assista en silence à son emprisonnement et à son exécution par les Espagnols. Cette apparente passivité, qui se manifesta après une brève réaction pour défendre le roi et venger la mort de plusieurs centaines de soldats de l’armée inca, avait son explication.
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    La mort de Atahualpa (peinture de John Everett Millais, 1846)



    L’Empire des Incas, comme celui des Aztèques, était composé par de nombreux peuples envahis et subjugués, de qui on exigeait des impôts, particulièrement sous la forme d’un travail intense et prolongé, comme la mita. Ainsi, les bataillons de l’armée inca étaient formés par des sujets en service pour la mita desquels on ne pouvait espérer une loyauté inconditionnelle.


    3. LES ANDES: NOUVELLE CIBLE DE LA CONQUÊTE ESPAGNOLE


    Francisco Pizarro demeurait à Panama depuis 1513 à titre de délégué officiel du roi au service d’autres conquistadors. En 1522, il connut Pascual de Andagoya, un Espagnol qui avait exploré les terres au sud de Castillo del Oro (l’actuel Panama) et qui disait avoir connu un territoire nommé «Piru» ou «Biru» (l’actuel Pérou) où se trouvait Cuzco, la capitale de l’Empire inca. Malgré le fait qu’il ne soit pas parvenu à obtenir des richesses au cours de son expédition, de Andagoya décrivait les terres des Incas remplies de trésors, ce qui éveilla la cupidité de plusieurs Espagnols.


    Entre 1524 et 1526, à partir de ces récits, Francisco Pizarro organisa, avec un autre officiel espagnol du nom de Diego de Almagro et le missionnaire Hernando de Luque, deux expéditions pour atteindre le Pérou. Toutefois, ils ne rencontrèrent que des indigènes dominés par les Incas, en plus de quelques objets en or et d’autres biens. Profitant de l’occasion, ils s’emparèrent de quelques natifs rencontrés sur leur chemin afin qu’ils servent d’interprètes à l’avenir puis ils retournèrent à Castillo del Oro (Panama).


    En 1529, Pizarro voyagea en Espagne en emportant l’or et d’autres biens pris aux natifs comme preuve de l’existence de l’Empire inca. Avec l’aide de la reine, il obtint du roi Charles Quint l’autorisation de conquérir le Pérou.


    En 1531, porteur des titres d’amiral et de gouverneur et accompagné par deux de ses frères, en plus d’Almagro et du missionnaire de Luque, Pizarro partit de Panama avec deux bateaux, une petite armée de 168 hommes, 27 chevaux et un canon. Sa destination: l’Empire inca.


    L’entrée au Pérou et le début du génocide


    En janvier de l’an 1532, Pizarro parvint à Tumbes, dans la vallée de Chira, où il fonda Piura, la première ville espagnole du Pérou, et lui donna le nom de San Miguel. Il y construisit un fort où demeurèrent 60 hommes pendant que Pizarro et le reste de sa troupe poursuivaient leur expédition en direction de Cuzco pour affronter l’Inca.


    Après un voyage rempli de péripéties, comme signalé antérieurement, une situation particulière favorisa Pizarro. Les deux frères empereurs de la famille inca – Atahualpa et Huascar – venaient de conclure une guerre civile fratricide où Huascar avait été fait prisonnier et Atahualpa était vainqueur. Ces informations avaient été transmises à Pizarro par les natifs rencontrés au long du chemin.


    Pour assurer sa rencontre avec l’empereur, Pizarro envoya son frère au-devant de lui avec des présents. Douze jours plus tard, il reçut une invitation de l’Inca à venir le rencontrer. Informé que l’Inca Atahualpa se trouvait à Cajamarca, le conquérant espagnol partit de Piura accompagné de 110 hommes d’infanterie et de 67 hommes de cavalerie. Il y avait également certains Indiens chimus, opposés à l’Inca, qui espéraient être libérés grâce aux Espagnols.


    Le 15 novembre 1532, après avoir avancé en longeant la côte et la sierra pendant trois mois, Pizarro entra avec sa suite dans la ville de Cajamarca. Aussitôt arrivé, le conquistador envoya son frère Hernando et Hernando de Soto à la station balnéaire de l’Inca pour l’inviter à manger avec eux ce soir-là. Toutefois, c’était un piège que Pizarro préparait pour capturer l’Inca en pleine cérémonie.


    L’Inca se trouvait alors dans un jeûne rituel, mais il accepta l’invitation, fixant la rencontre au jour suivant. Il leva donc son campement et il entreprit la marche, accompagné de sa garde et de ses vassaux de différents degrés de noblesse, en plus de 5000 à 6000 guerriers, mais sans armes.


    L’empereur prisonnier


    Au coucher du soleil, l’avant-garde de l’escorte royale entra par la porte de la ville de Cajamarca et se dirigea vers le centre de la place avec le monarque monté sur un siège à porteur en or massif.


    La place était défendue de trois côtés par des rangées d’édifices, comme s’il s’agissait de salons avec de larges portes d’entrée. Pizarro y dissimula sa cavalerie et son infanterie, de même que les pièces d’artillerie. Seulement 20 soldats étaient près de lui, attendant les ordres. Ils avaient tous reçu le commandement de demeurer en silence et cachés à leur poste jusqu’à l’arrivée de l’Inca. Le signal d’attaque serait donné par un tir d’arquebuse suivi de cris de guerre.


    Aussitôt que l’Inca Atahualpa arriva, le missionnaire Valverde, qui accompagnait Pizarro, lui demanda s’il acceptait d’être baptisé et s’il reconnaissait la suprématie du roi d’Espagne. Avec les yeux scintillants, l’Inca refusa et répondit: «Je ne veux être le sujet d’aucun homme.»


    Alors, Pizarro agita une bannière blanche et le tir fatal de l’arquebuse fut donné. Sortant des grands salons sur leurs chevaux imposants, les cavaliers armés de lances envahirent la place avec la cavalerie et l’infanterie. Avec des cris et des tirs, ils se jetèrent au milieu de la multitude qui, surprise et effrayée par le bruit de l’artillerie dont les échos résonnaient comme le tonnerre, s’emplit de terreur, sans savoir comment fuir. Les nobles et la plèbe tombèrent sous les sabots des chevaux dont les cavaliers répandaient les coups à droite et à gauche pendant que l’infanterie combattait avec ses épées brillantes. Il n’y eut pas de résistance, puisque les soldats de l’Inca n’avaient même pas d’armes pour lutter.


    Atahualpa fut fait prisonnier et amené par les soldats dans l’un des édifices. Pizarro ordonna que l’Inca fût traité avec tout le respect qui était dû à un monarque et à sa famille. Le jour suivant, il ordonna que les Indiens nettoient la place et enterrent les morts puis il envoya une partie de la cavalerie au palais de l’Inca pour prendre des nouvelles de son armée. Les cavaliers, en constatant que la majorité des soldats s’étaient enfuis, pillèrent la résidence impériale, revenant chargés d’or et d’argent.


    Or et argent: la faim et la soif des Espagnols


    Atahualpa comprit aussitôt que l’or et l’argent étaient ce que recherchaient les Espagnols. L’Inca prisonnier décida alors de profiter de cette situation pour tenter d’obtenir sa liberté. Il proposa à Pizarro que s’il acceptait de le libérer, il s’engageait à remplir d’or et d’argent la pièce où il était détenu. La pièce mesurait trois mètres de large sur sept de long et trois de haut. Pizarro accepta et il demanda à un secrétaire de prendre note des termes de l’entente. Afin de respecter le pacte, l’Inca envoya des chasquis à Cuzco et dans d’autres villes principales, avec l’ordre de rapporter immédiatement à Cajamarca tous les ornements et ustensiles en or et en argent des palais royaux, des temples et des autres édifices publics.


    L’Inca Huascar, frère d’Atahualpa, était détenu à Andamarca depuis l’année précédente. Mis au courant de ce qui était arrivé à Cajamarca, Huascar offrit à Pizarro le double de la quantité que lui avait offert Atahualpa comme rançon pour sa vie et sa libération. Atahualpa, apprenant cela et dans la crainte que Pizarro ne s’entende avec Huascar, envoya ses nobles pour assassiner son frère. L’ordre fut immédiatement exécuté. Mais ce fait deviendrait, plus tard, un motif de plus pour l’exécution d’Atahualpa.


    L’objectif de la campagne: atteindre Cuzco


    Quelques jours après les événements de Cajamarca, la majorité des soldats de Pizarro souhaitèrent quitter la ville pour marcher directement sur Cuzco où, croyaient-ils, les habitants pouvaient avoir caché beaucoup plus d’or. Mais que faire d’Atahualpa? Si l’Inca accompagnait les Espagnols dans leur montée vers Cuzco, il pourrait susciter la rébellion de ses sujets tout au long du chemin, ce qu’il fallait éviter à tout prix. Alors, Pizarro monta un tribunal militaire pour juger Atahualpa. Celui-ci fut condamné à mort, malgré le pacte qui avait été signé antérieurement entre le monarque et le conquistador. Le 29 août 1533, l’Inca fut mis à mort, étranglé sur la place de Cajamarca. Ainsi périt le dernier des Incas comme s’il s’agissait d’un vil malfaiteur. Comme l’écrivit Prescott, cela démontrait que «du commencement à la fin, la politique des conquistadors espagnols envers leurs victimes porte le sceau de la barbarie et de la fraude72».


    L’essentiel: s’emparer le plus rapidement possible de l’Empire


    Pizarro savait qu’il était essentiel de s’emparer de l’Empire le plus rapidement possible, car en retardant sa montée vers Cuzco, il pourrait perdre ses trésors. C’est pourquoi, sans plus tarder, après avoir réservé le cinquième du trésor pour la couronne espagnole, il procéda à la répartition, entre lui et ses soldats, du restant accumulé par Atahualpa. Avec l’Inca mort et le trésor partagé, il n’y avait plus ni motif ni obstacle pour ne pas entreprendre la marche vers Cuzco. Pour s’y rendre, les Espagnols empruntèrent le grand chemin des Incas qui s’étendait entre les cimes élevées des Andes jusqu’à la capitale.


    La première halte prolongée eut lieu à Jauja, importante ville de 10 000 habitants située dans la vallée du Mantaro. C’était une ville tambo qui servait d’entrepôt pour l’Inca et de station pour les chasquis. Pour cette raison, elle était pourvue de tous les produits nécessaires à l’entretien de l’armée de l’Inca. Pizarro décida de s’y reposer quelques jours et d’y fonder une colonie espagnole. C’est ainsi que Jauja devint la première capitale espagnole du Pérou.


    Après avoir profité d’un bon repos pour lui et ses troupes et s’être approvisionné dans les entrepôts de l’Inca, Pizarro poursuivit sa marche, emmenant avec lui le prince Manco, jeune frère des empereurs Atahualpa et Huascar. De la sorte, le conquistador avait la certitude que la population demeurerait calme tout au long de la route.


    Finalement… Cuzco!


    Situé au centre de la région sud-ouest de Huatanay, la Vallée sacrée des Incas, à 3400 mètres d’altitude dans la vallée de l’Urubamba, Cuzco était le plus important centre administratif et culturel du Tawantinsuyo. Magnifique par ses forteresses de pierre qui l’entouraient et qui existent toujours, comme le Machu Picchu et Saksahuaman, de nombreuses habitations et plusieurs temples contenaient beaucoup d’or et en étaient décorés.


    En raison de sa splendeur et du fait d’être une ville de plus de 100 000 habitants, Cuzco provoqua la stupéfaction des conquistadors qui y parvinrent en 1534. Pizarro et sa troupe se dirigèrent immédiatement vers la place et il ordonna à ses soldats de respecter les familles des Incas et les édifices, mais cela ne fut pas ce qui se produisit.


    Éblouis par la richesse de la ville, les soldats revinrent rapidement de leur stupeur et ils commencèrent à piller le Temple du Soleil. Luttant les uns contre les autres, ils emportèrent les bijoux, les images, les ustensiles en or et tout ce qu’ils trouvèrent. Cela représenta un butin considérable. Aussitôt après, ils exigèrent que les habitants fondent l’or pillé. Il était nécessaire de convertir le métal précieux en lingots pour faciliter son transport et sa répartition. Tout comme à Cajamarca, après avoir mis de côté «un cinquième» du total comme tribut pour l’Espagne, le reste fut partagé entre tous.
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    Invasion et pillage de Cuzco

 

    Une «intronisation» qui ne vint pas


    Le lendemain de son arrivée, en présence d’une grande partie de la population, Pizarro présenta comme étant son assistant l’Inca Manco Kapac, frère d’Atahualpa, qui l’accompagnait depuis Jauja. Mais la manœuvre d’avoir un «Inca fantoche» comme assistant ne fut en rien utile à Pizarro. Quelques jours plus tard, aidé par des alliés, Manco Kapac parvint à fausser compagnie à ses gardes espagnols qui le retenaient prisonnier et il s’enfuit de la ville.


    Hors de Cuzco, avec l’aide de certains commandants de l’armée de Huascar, Manco Kapac déclencha une grande rébellion et il parvint à assiéger la ville de Cuzco pendant plusieurs mois. L’armée inca réussit presque à vaincre l’armée espagnole, mais lorsque la nourriture commença à manquer, Manco Kapac, ne pouvant maintenir le siège face à la supériorité militaire espagnole, se retira dans la ville de Tambo où il fut poursuivi et mis à mort.


    Quelques années plus tard, un autre descendant inca, Túpac Amaru I, réalisa un dernier soulèvement dans la ville de Vilcabamba. Toutefois, il fut également vaincu, fait prisonnier et exécuté sur la place de Cuzco en 1572. C’était la fin de la dynastie impériale inca.


    Début de la vice-royauté du Pérou


    Avec l’entrée définitive des Espagnols à Cuzco en 1534 se terminait la conquête militaire dirigée par Francisco Pizarro et commençait l’installation coloniale de la région jusqu’alors dénommée Tawantinsuyo par l’Empire inca.


    De nouvelles lois furent rédigées et, en 1542, la région commença à faire partie de la vice-royauté du Pérou. Par la suite, Pizarro organisa le gouvernement municipal de Cuzco, lui donnant la forme qu’il avait dans les villes d’Espagne. Il nomma deux préfets et huit régisseurs qui prêtèrent serment sur la place publique. De la sorte, il annonçait aux habitants qui conservaient encore quelques souvenirs de leurs anciennes institutions que le véritable pouvoir était désormais entre les mains des conquistadors. Il invita alors les Espagnols à s’établir dans la ville et il leur offrit des terres et des maisons, incluant l’occupation des palais et des édifices des Incas. Plus d’un Espagnol qui, dans son pays, n’avait même pas un endroit où se reposer devint propriétaire d’une habitation spacieuse.


    L’ère de Pizarro arrive à sa fin


    Le gouverneur Pizarro instaura aussitôt le système habituel de l’encomienda, utilisé précédemment dans les Caraïbes et au Mexique. À cette fin, il répartit les habitants originaires entre les soldats de son armée, donnant préférence à ceux qui étaient en possession d’une mine afin de promouvoir l’exploitation de l’or et de l’argent. Cependant, la lutte pour le pouvoir et la richesse occasionna des conflits entre les trois frères Pizarro et également avec de Almagro et ses acolytes. En conséquence de ces conflits, Pizarro fut assassiné en 1541.


    Une guerre civile suivit cet épisode et la stabilité du régime colonial fut ébranlée. Après quelques années de disputes entre les administrateurs de la colonie, la vice-royauté du Pérou fut créée et, en 1669, Pedro Àlvarez de Toledo assuma le poste de vice-roi par nomination directe du roi.


    L’ère de Toledo commence: Lima est la nouvelle capitale


    Lima, la ville que Pizarro avait fondée en 1535 comme «cité des rois», devint la capitale de la vice-royauté du Pérou en remplacement de Cuzco, l’ancienne capitale de l’Empire inca. Avec juridiction sur toute l’Amérique du Sud espagnole, Lima devint rapidement une ville importante. Sur le chemin d’embarquement vers l’isthme de Panama, toutes les richesses de la colonie dues à la couronne espagnole passaient par Lima et, de Panama, elles poursuivaient leur route vers Séville.


    Entre 1503 et 1660, 185 000 kilogrammes d’or et 16 millions de kilogrammes d’argent arrivèrent dans la métropole andalouse. L’argent transporté en Espagne en un peu plus d’un siècle et demi représentait le triple des réserves européennes. Et il ne faut pas oublier que ces chiffres officiels sont sous-évalués73.


    Restructuration de la colonie


    Le vice-roi Toledo, suivant le modèle d’organisation territoriale de l’Espagne, divisa la région conquise en provinces, chacune avec son propre gouverneur. Pour les Amérindiens, Toledo créa les réductions, de petits villages qui réunissaient approximativement 500 familles sous l’autorité d’un curaca. Le vice-roi avait ainsi un recensement complet et permanent de la population indigène et un moyen de contrôle précis pour recueillir le paiement de l’impôt de chacun et pour utiliser amplement la mita comme main-d’œuvre obligatoire. Malgré qu’il ait été reconnu pour sa personnalité attachée aux principes moraux de la réforme protestante, en raison de l’usage rigide et disproportionné qu’il fit de la mita, Toledo en vint à être considéré comme «l’exterminateur» des habitants originaires de la colonie du Pérou.


    La découverte des mines d’argent de Potosí représenta l’un des événements les plus importants de l’histoire des Amériques. Pendant de nombreuses années, cette ville fut le cœur économique, «le joyau de l’Empire espagnol» qui enrichit substantiellement la Couronne et devint le principal centre de production d’argent pendant la période coloniale. En même temps, la pratique de la mita, héritée des Incas et instaurée par les Espagnols à partir de la découverte de la mine de Potosí, eut des effets dévastateurs et contribua significativement à la déstructuration de nombreuses communautés indigènes et au déclin de la population des Andes.


    L’esclavage par la mita


    Les Espagnols adaptèrent et amplifièrent à l’extrême l’exploitation de la main-d’œuvre telle qu’utilisée par l’Empire inca. Le vice-roi Francisco Àlvarez de Toledo fut l’un des protagonistes de la mita comme «modèle de recrutement» de la main-d’œuvre pour l’extraction minière. Chaque année, près de 50% des hommes de chacun des districts étaient arrachés à leur communauté et envoyés dans les régions d’extraction de minerais, surtout d’argent et de mercure, ou d’agriculture saisonnière, généralement pour une période de 4 à 6 mois, pouvant atteindre 10 à 12 mois. Par exemple, pour la mita de Potosí, dans les 30 provinces de la vice-royauté et pour plus de 10 ethnies différentes, tous les ans, plus de la moitié des hommes âgés de 18 à 50 ans et aptes au travail étaient recrutés obligatoirement et déplacés pour le travail dans les mines.


    Selon un recensement réalisé par le gouvernement d’Espagne, chaque année, approximativement 13 500 hommes, sans compter ceux de Huancavelica et d’autres lieux, étaient envoyés à Potosí. Au moins 4500 indigènes étaient recrutés chaque semestre pour travailler dans les mines de Potosí, plus en certains lieux, moins en d’autres, complétant annuellement le nombre de 13 500 travailleurs, le total planifié par le vice-roi Toledo.


    Dans son livre Les veines ouvertes de l’Amérique latine, Eduardo Galeano montre comment Potosí devint un exemple inégalé d’exploitation des indigènes dans les Andes74.


    Les mines de Potosí


    Situées dans l’actuel département de Potosí en Bolivie, les mines étaient creusées à même le mont Potosí, aussi appelé Cerro Rico ou Sumaj Orko (en quechua). Isolée sur l’Altiplano bolivien à une altitude entre 4000 et 5000 mètres, cette montagne compte 5 kilomètres de circonférence et forme un cône parfait. Les gisements de Potosí furent découverts par hasard en 1545 par un indigène dénommé Huallpa. Cette même année, une première mine que l’Espagnol Juan de Villarroel appela Descoberta (découverte) fut enregistrée.


    Cette montagne d’argent était un roc dont la masse était imprégnée de matériaux métalliques dans toutes les directions. Elle contenait des métaux tels que le plomb, l’étain, le cuivre, le fer, mais ce qui la caractérisait principalement, c’était l’abondance d’argent. Le problème majeur de Potosí consistait en son altitude de plus de 4000 mètres. Commencer la production supposait d’établir une ville à l’endroit le plus élevé de l’hémisphère américain, une zone désolée et froide où personne ne vivait. Malgré cela, à la fin du xviiie siècle, Potosí comptait près de 5000 trous de mines, produisant annuellement de 250 000 à 300 000 mesures d’argent.


    
      
        
           [image: ] 
        

        
      
    

    Mines de Potosí: symbole de l’exploitation coloniale



    La même exploitation à des époques différentes


    Les premières années qui suivirent la découverte du mont Potosí représentèrent une période d’extraction d’un minerai de la plus haute teneur. On retirait pratiquement de l’argent pur des veines les plus riches situées en surface ou à une faible profondeur. Cette caractéristique prédomina au cours de la première phase d’exploitation, de 1545 à 1564. Sous le contrôle d’un colonisateur et de «ses» Indiens, on employait une technologie rudimentaire, la guaira, un système traditionnel qui consistait à mettre dans le feu les minéraux à haute teneur, les attisant avec des soufflets pour en permettre la fonte. Les Indiens réalisaient le travail de guaira près des fourneaux de pierre ou de terre situés sur les flancs du mont Potosí, près des veines et des puits de mine. Le combustible était composé de paille ou de bois de la région ou des vallées situées à proximité.


    Plus tard, le four fut doté d’une cheminée afin de maintenir la vivacité du feu en bénéficiant des forts vents de la région de Potosí. Cela facilita la fonte du métal et permit d’éliminer les soufflets manuels. À l’apogée de l’exploitation, lorsqu’il y avait encore du minerai à haute teneur en argent, Potosí en vint à compter plus de 6000 fourneaux. En 1569, avec l’arrivée du vice-roi Francisco de Toledo, la réorganisation de la production d’argent à travers le système de la mita se réalisa en grande partie grâce aux mesures à caractère administratif.


    «L’Amérique était alors une vaste mine», écrit Eduardo Galeano75. Selon Bethell, «l’Espagne reçut des Andes à travers l’exploitation de l’or et de l’argent, plus que l’équivalent des cinq milliards de dollars américains estimés comme résultat de l’exploitation minière précédente au Mexique76».


    L’exploitation du minerai était principalement centralisée au mont Potosí. La production fut grandement accélérée par l’introduction d’une technique de raffinage qui récupérait les métaux ayant une faible teneur en argent, accumulés au pied de la montagne comme déchets miniers. La nouvelle méthode de purification de l’argent fut implantée à partir de 1570 avec l’introduction de «l’amalgame de mercure» apporté de la mine de Huancavelica, augmentant considérablement la production de la mine de Potosí.


    Les mitayos


    Mitayos était un terme utilisé pour nommer ceux qui travaillaient dans les mines. C’était des Indiens obligés à de longs déplacements qui étaient transférés massivement à Potosí. Parfois, ils étaient enchaînés afin qu’ils ne s’enfuient pas. Certains mitayos marchaient plus de 1500 km pour rejoindre le mont Potosí. Pour ne pas mourir de faim en chemin, certains emportaient leurs lamas avec des vivres. D’autres faisaient le chemin avec leur famille. Mais pendant le trajet, nombreux étaient ceux qui, ne pouvant résister, s’évanouissaient et mouraient.


    Seulement pour l’année 1777, plus de 30 000 mitayos furent amenés, sur une distance variant de 150 à 1200 km, pour travailler dans les mines de Potosí et de Huancavelica77. Plus de 50 000 indigènes habitaient Potosí dans des conditions inhumaines pendant 6 mois ou plus par année, alors que les femmes, les enfants, les vieux et les malades demeuraient dans des villages dépeuplés d’hommes. Les femmes qui demeuraient dans les réductions faisaient tout ce qui était possible pour nourrir leur famille, étant souvent forcées de travailler pour les conquistadors, dans leurs propriétés ou leurs fabriques de textile.
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    Mitayos fouettés par les Espagnols



    En arrivant aux mines…


    Les mitayos étaient répartis selon différents types et lieux de travail: à l’intérieur de la mine dans des passages exigus, à l’entretien des bassins pour les machines hydrauliques qui trempaient le métal et aux moulins pour amalgamer l’argent avec le mercure et d’autres métaux. Ceux qui entraient à l’intérieur de la mine n’en sortaient qu’à la fin de la semaine et ils recevaient une paie minime de leurs différents chefs sous le commandement du conquistador. Hors des tunnels miniers, le travail consistait à déplacer d’énormes essieux de bois des moulins ou à broyer l’argent et à le fondre dans les fourneaux. La majorité des mitayos était composés des barreteros, les plus spécialisés, qui utilisaient des bâtons et des pics pour extraire le minerai et qui avaient droit à de meilleurs salaires, et des porteurs, employés dans le transport du matériel extrait de la mine.


    Les Indiens devaient travailler jusqu’à 15 heures par jour, creusant des tunnels et extrayant le métal de leurs mains ou à l’aide d’un pic sur la pointe duquel le métal s’accumulait. Ensuite, à la lueur des chandelles et sur des échelles rudimentaires, le métal était acheminé à l’extérieur à dos d’hommes. Des effondrements et d’autres accidents étaient fréquents, provoquant la mort de centaines de travailleurs dont les corps étaient ensuite retirés de la mine. D’autres en sortaient avec les jambes cassées ou la tête fendue.


    Selon la loi, les mitayos devaient être payés, toutefois la réalité était toute autre. D’un côté, tous ceux qui tombaient malades en raison de l’excès de travail, de l’insalubrité causée par l’absence de lumière, du peu de ventilation et des difficultés à se déplacer à l’intérieur des veines étaient congédiés. De l’autre, les responsables des mitayos inventaient des motifs pour les endetter à un point tel qu’au moment d’être payés, ils ne recevaient pas suffisamment d’argent pour régler leur dette et devaient continuer à travailler pour la payer, souvent jusqu’à la mort. Selon Fisher, plus de huit millions d’Indiens périrent dans les mines pendant la période coloniale78.


    À Huancavelica, le mercure vaut plus que la vie


    Même si elle était plus petite, la mine de Huancavelica fut fondamentale pour la production de la richesse de Potosí tout comme du Mexique, parce qu’on y extrayait le mercure nécessaire à la purification de l’argent. À l’époque de la vice-royauté, c’est ce qui fit du Pérou l’un des centres de production de l’argent les plus importants au monde. Entre 1724 et 1726, 27 570 kilos de mercure par année furent produits, une production de beaucoup supérieure à ce que connaissaient alors les mines de mercure de toute l’Europe. Huancavelica fut sans l’ombre d’un doute la mine la plus dangereuse de toutes. La pierre qui enveloppait le métal était instable, les effondrements étaient fréquents et l’air de la mine était chargé de gaz toxiques, ce qui y rendait le travail particulièrement dangereux.


    Le raffinage du mercure présentait également de nombreux dangers, dont deux étaient particulièrement graves. En premier lieu, le broyage de la pierre produisait beaucoup de poussière, ce qui provoquait inévitablement la pneumonie et, en deuxième lieu, les travailleurs demeuraient exposés à l’empoisonnement au mercure durant tout le processus de production, spécialement lors de la fusion du métal avec le minerai, lorsque les Indiens devaient piétiner le mélange avec leurs pieds nus, et dans la distillation du mercure à partir d’une technique appelée «pella». Un mitayo de Huancavelica était chanceux s’il parvenait à survivre à deux mois de travail dans la mine de mercure. Jusqu’à 3300 Indiens emmenés sous le régime forcé de la mita y travaillaient et, au fur et à mesure qu’ils mouraient, les contremaîtres en ramenaient d’autres.


    Les fabriques


    En plus de l’exploitation des mines, le système de la mita s’appliquait à d’autres types de production. Au Pérou, la première fabrique dont nous ayons connaissance fut instaurée en 1545 par Antonio de Ribera. Le terme fabrique fait référence à des lieux de travail créés pour la fabrication textile, le fil de laine et de coton. Certaines fabriques possédaient jusqu’à 12 métiers à tisser. On y produisait des sacs, des filets, des couvertures et d’autres types d’articles. Les pièces qui étaient produites à cette époque démontraient l’avancement des communautés andines en ce domaine.


    Les femmes, les hommes et même les enfants indigènes travaillaient dans ce type de production, à l’intérieur d’un horaire long et rigide, d’un soleil à l’autre, pendant 312 jours par année. Prisonniers dans des entrepôts, les travailleurs et travailleuses des fabriques étaient soumis à un rythme accéléré de travail, et étaient fouettés ou torturés si, à la fin de la journée, ils n’avaient pas terminé la tâche qui leur avait été attribuée ou lorsqu’ils commettaient une erreur dans le tissage. Malgré ces conditions, certains mitayos furent obligés de travailler dans les fabriques pendant 40 ans. En raison de l’environnement insalubre, du manque de ventilation et de la nourriture de piètre qualité qu’ils recevaient, plusieurs mouraient d’épuisement, de faim ou de maladie. Plusieurs mouraient même avant d’avoir reçu le salaire auquel ils avaient droit selon la loi79.
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    Métier à tisser et travaux agricoles

 

    4. L’EFFONDREMENT DÉMOGRAPHIQUE ET SES CAUSES


    L’impact démographique de la conquête fut accablant, tant par sa rapidité que par son ampleur, comme le démontre l’historien Villanueva Sotomayor:


    Tout indique que le Tawantinsuyo comptait, en 1500, avant l’arrivée des Espagnols, 15 millions d’habitants. À l’époque de la colonie, la diminution de la population indigène fut drastique; en 1620, il ne restait que 600 000 habitants. C’est-à-dire qu’en moins d’un siècle, 88 ans (1532 à 1620), il y avait 14 millions de personnes de moins sur le territoire.


    En moyenne, la diminution des indigènes se répartit ainsi: par décennie, 1 655 172; par année, 165 515 habitants; par jour, 453 habitants. Tout cela, sans tenir compte de la croissance naturelle de la population. Les droits des Indiens furent inexistants80.


    Ces données établissent approximativement le tableau suivant:


    
      
        

        
      

      
        
          	
            Année

          

          	
            Habitants indigènes

          
        


        
          	
            1532

          

          	
            15 000 000

          
        


        
          	
            1550

          

          	
            12 000 000

          
        


        
          	
            1570

          

          	
            9 000 000

          
        


        
          	
            1580

          

          	
            6 000 000

          
        


        
          	
            1600

          

          	
            3 000 000

          
        


        
          	
            1620

          

          	
            1 000 000

          
        

      
    


    

    

    Contrairement à ce qui se produisit au Mexique, les maladies apportées par les Espagnols et les épidémies eurent un impact moindre sur les populations de l’Altiplano. Le principal facteur responsable de l’extermination de la population des Andes centrales fut le travail de la mita dans plus de 700 mines, qui provoqua l’épuisement, la faim et la mort. Josiah Conder affirme qu’en trois siècles, la riche montagne de Potosí anéantit huit millions de vies humaines81.


    Résistance indigène


    Les terribles abus de la couronne espagnole n’étaient pas acceptés de bon gré par les populations indigènes. Depuis la victoire des Espagnols sur les Incas, plusieurs rébellions montrèrent le mécontentement des Autochtones face aux conquistadors. Mais pendant la période coloniale, en raison du contrôle des populations au moyen des «réductions» sous l’autorité des curacas, du recensement permanent des indigènes au moyen de la mita et de la présence continue des troupes espagnoles sur le territoire occupé, il était extrêmement difficile pour les populations natives d’organiser des soulèvements.


    À la fin du xviiie siècle, les excès et les mauvais traitements eurent pour réponse de grandes rébellions des indigènes de la Bolivie et du Pérou. Les plus importantes furent celle de 1780, commandée par Túpac Amaru, et celle de 1783, commandée par Túpac Katari. Des centaines de milliers de vies furent fauchées lors de ces rébellions, mais cela n’aura pas été en vain puisque, à partir de ce moment, la couronne espagnole élimina officiellement les répartitions et le système de l’encomienda et, par conséquent, le terrible travail de la mita. Mais la véritable libération des indigènes sera un long chemin à parcourir, même après l’indépendance de la Bolivie, du Pérou et de l’Équateur, lorsque ces pays seront dirigés par des Créoles.


    Dans le contexte de la résistance indigène à l’époque de la colonie, il est important de comprendre la différence entre les rébellions d’Amaru et de Katari, particulièrement dans leur finalité:


    

    
      	celle de Túpac Amaru fut un rêve et un soulèvement pour rétablir l’Empire inca;



      	celle de Túpac Katari fut l’expression claire d’une volonté de revenir à la vie des peuples quechua et aymara qui ne se soumettraient plus au joug de la couronne espagnole, tout comme ils n’avaient jamais accepté la domination de l’Empire des Incas.


    


    Túpac Amaru


    José Gabriel Condorcanqui (Túpac Amaru) avait 40 ans lorsqu’il entreprit sa rébellion. Descendant de l’Inca Túpac Amaru I, il était le dernier membre de la famille inca. Par cette condition, il avait obtenu des droits spéciaux de la couronne d’Espagne qui le faisait cacique (curaca) de la province de Tinta. Comme fonctionnaire de la colonie espagnole, il recevait un salaire et il était responsable de recruter des mitayos pour les mines de Potosí, de réaliser la répartition des Indiens recrutés et de prélever les impôts. De plus, Túpac Amaru possédait une entreprise de transport qui comptait 350 mules (divisées en 10 groupes de 35) qui transportaient l’argent et des marchandises de Potosí à Lima et vice-versa. Il était également propriétaire d’une grande plantation de cacao.


    En 1776, le territoire de la colonie des Andes fut divisé en deux. La couronne espagnole créa la vice-royauté de La Plata (Argentine), avec son siège à Buenos Aires, parallèlement à la vice-royauté du Pérou qui avait son siège à Lima. De plus, Potosí fut alors inclus dans les limites de la nouvelle juridiction de La Plata. Pour Túpac Amaru, cette décision signifiait qu’il perdait sa principale source de revenus en raison de la baisse de demande pour le transport vers Lima. Se basant sur ses droits à titre de descendant inca, il réclama plus de terres au roi, mais sa demande fut rejetée, ce qui l’aurait conduit à la ruine.


    Alors Túpac Amaru commença une rébellion contre l’administration coloniale en comptant sur l’appui des populations indigènes surexploitées par les Espagnols. Son objectif était clair: rétablir le gouvernement inca. Avec de nombreuses promesses, il parvint à obtenir environ 100 000 partisans, des Indiens et des métis. Dans ce soulèvement, il parvint à dominer une grande partie du territoire du Pérou. Cependant, l’immense disproportion du pouvoir des armes conduisit irrémédiablement le soulèvement à l’échec. Après de nombreuses batailles, Túpac Amaru fut fait prisonnier et mis à mort sur la place publique avec son épouse, l’Espagnole Micaela Bastidas, le 18 mai 178182.
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    Micaela Bastidas et Túpac Amaru



    

    

    

    

    Túpac Katari


    Parallèlement au soulèvement de Túpac Amaru au Pérou, un soulèvement sur le territoire de l’actuelle Bolivie (1780-1783) fut dirigé par Julián Apaza (Túpac Katari). Né en 1750 dans la commune de Ayo-Ayo, près de La Paz, il devint un leader kolla de l’Altiplano bolivien d’où provenaient une grande partie des Indiennes et des Indiens emmenés aux mines de Potosí et de Huancavelica, de même que dans les fabriques. Son père avait été l’un des mitayos morts en raison des conditions inhumaines de la mita. Apaza avait aussi été recruté comme mitayo et avait connu dans sa chair les souffrances de ses congénères. Lorsqu’il termina le service de la mita, il se consacra à la profession de vendeur ambulant, réalisant des voyages incessants à travers les régions de l’Altiplano. Son occupation lui permit d’entrer en contact avec les populations de différentes provinces et de préparer peu à peu sa future rébellion avec l’appui permanent de son épouse Bartolina Sisa et de sa sœur Gregoria Apaza. Ce fut lorsqu’il connut Túpac Amaru que Julian Apaza changea son nom pour celui de Túpac Katari (Serpent souverain)83.


    Plus de 100 000 Indiens appuyèrent le soulèvement de Túpac Katari et approximativement 10 000 formèrent son armée. En 1783, après d’impitoyables batailles et en raison de problèmes incluant des trahisons des autorités espagnoles, l’armée de Túpac Katari fut vaincue. Comme châtiment, il fut écartelé sur la place publique, des parties de son corps furent suspendues dans des villages et sa tête fut exposée dans la ville de La Paz. Avec lui moururent également son épouse Bartolina Sisa et sa sœur Gregoria Apaza. Avant de mourir, Túpac Katari aurait crié: «Aujourd’hui, vous me tuez, mais je ressusciterai et je serai des millions.»
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    Túpac Katari et Bartolina Sisa



    Le bruit des armes semblait avoir étouffé son cri pour la libération de ses frères et de ses sœurs indigènes; en vérité, ce cri devint une réalité près de 200 ans plus tard avec la création de l’État plurinational de Bolivie, en 2005.


    5. SURVIVANCE


    Les indigènes de Bolivie, du Pérou et de l’Équateur ont survécu au génocide provoqué par la conquête espagnole en résistant au fil des années et en cherchant différentes manières de continuer à survivre, principalement retourner à leur concept de développement appelé buen vivir (bien vivre), qui signifie un vivre-ensemble harmonieux entre les êtres humains et la Terre-Mère, la Pachamama.


    D’après le rapport de la CEPAL, de nos jours les indigènes représentent approximativement 62% de la population de la Bolivie, 24% de la population du Pérou et 7% de la population de l’Équateur84. Les organisations indigènes de ces pays sont les protagonistes de leur survivance. Dans ces trois pays, ces organisations défendent les nationalités indigènes contre les excès de la situation économique, sociale, culturelle et politique. Elles défendent le droit à l’autogestion des territoires ethniques des indigènes, la conservation des caractéristiques culturelles de l’identité indigène et la pleine égalité des droits des indigènes avec les autres citoyens et citoyennes du pays. De plus, elles insistent particulièrement sur la nécessité de préserver leur territoire, toujours plus envahi par les entreprises d’agricultures extensives, minières et autres.


    La Coordination andine des organisations indigènes (CAOI) a été créée comme instance de coordination des organisations andines de Bolivie, du Pérou, de l’Équateur et de la Colombie. Cette coordination a pour principal objectif l’exercice des droits des peuples indigènes, plus précisément leur autodétermination comme peuples autochtones, le droit à leur territoire, le droit d’être consultés et de donner leur consentement préalable en relation avec les demandes nouvelles et contre la criminalisation de leurs mouvements, des organisations et des communautés, et la militarisation des territoires.


    Au Pérou


    Selon le recensement du vice-ministère de l’Interculturalité, il existe aujourd’hui 55 peuples autochtones dont la nationalité des plus nombreux est: Achuar – Aymara – Asháninka – Awajún – Cashinahua – Chamicuro – Chanca – Esse ejja – Huanca – Iñapari – Jaqaru – Kíbaro – Kixchwa – Madija – Amaijiki – Matsés – Matsigenjka – Murui-muinami –Momatsingenga – Nahua Ocaina – Omagua – Quechua (Cañari, Chanka, Chopca, Huanca, Hayla, Kana, Q’ero) Resígaro – Secoya – Shipibo-konibo – Shiwilu – Tijuna Urarina – Uro – Yaminahua – Yanesha – Yhine – Hua.


    Ces nations sont regroupées à l’intérieur de différentes organisations nationales:


    

    
      	Confédération nationale agraire (CNA);



      	Confédération paysanne du Pérou (CCP);



      	Organisation nationale des femmes indigènes andines et de l’Amazonie du Pérou (ONAMIAP);



      	Centrale unique nationale des cercles paysans du Pérou (CUNARCP);



      	Union nationale de communautés aymaras (UNCA);



      	Fédération nationale des femmes paysannes, artisanes, indigènes, autochtones et salariées du Pérou (FENMUCARINAP).


    


    

    À l’occasion de la Conférence annuelle de l’ONU sur les changements climatiques à Paris en 2015 (COP20), ces organisations seregroupèrent dans un pacte d’unité. Avec ce pacte, les Premières Nations ont décidé de souligner, au-delà de l’agenda national officiel qui tient compte des océans, des forêts, des glaciers, des montagnes, de la sécurité hydrique, des énergies renouvelables et des villes durables, d’autres facteurs que les peuples indigènes considèrent comme fondamentaux, tels que des territoires soutenables, des écosystèmes durables, la médecine naturelle et la souveraineté alimentaire.


    Ce pacte démontre que les nations indigènes, approfondissant les savoirs reçus de leurs ancêtres, ont développé une conception avancée de ce qui a trait à la survie de l’humanité et de la nature.


    En Équateur


    Dans ce pays, 23 peuples indigènes habitent aujourd’hui trois régions.


    

    
      	Sur le Litoral: Awa – Chachi – Epera – Tsa’chila – Manta – Huancavilca-Puná



      	Dans la Sierra: Karanki – Natabuela – Otavalenio – Kayambi – Kitu kara – Panzaleo – Chibulero – Salawaca – Kichwa – Tungurahua – Waranca – Puruhá – Cañari – Saraguro



      	Dans l’Amazonie: A’i Cofán – Secoya – Siona – Huaorani – Shiwiar – Zápara-Achuar – Shuar


    


    

    Les Quechuas sont présents dans toutes les régions du pays et leur langue est la plus répandue. Il existe aussi certaines populations amazoniennes qui refusent d’entrer en contact avec la société nationale.


    Les organisations indigènes sont nombreuses et diversifiées et elles sont de nature régionale ou nationale et engagées dans la défense de leurs territoires, l’amélioration de la production et des revenus, autant dans le travail de la terre que dans l’artisanat. De plus, elles s’occupent des questions sociales et politiques, incluant le développement des capacités d’intervention des femmes indigènes et leur présence aux différentes instances des organisations.


    Trois confédérations régionales représentent les différentes ethnies et les tendances indigénistes régionales. Ce sont:


    

    
      	la Confédération des nations indigènes de l’Amazonie équatorienne (CONFENIAE);



      	le Mouvement des indigènes de l’Équateur dans la région andine (ECUARUNARI);



      	la Confédération nationale des travailleurs paysans (COICE) dans la région côtière.


    


    

    En 1986, ces trois confédérations régionales se sont réunies dans la Confédération des nations indigènes de l’Équateur (CONAIE), dont le projet politique est dirigé vers la définition d’une nouvelle nation plurinationale.
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    La Coordination andine des organisations indigènes, qui regroupe des organisations des trois pays andins



    Il est important de souligner comme un fait nouveau dans les Amériques la présence d’une cosmovision indigène dans la constitution actuelle de l’Équateur. C’est la première du continent qui, transcendant les droits de la personne individuels, collectifs et diffus, inclut les droits de la Terre-Mère, la Pachamama.


    6. UN EXEMPLE INCOMPARABLE DE SURVIVANCE DANS LES ANDES: L’ÉTAT PLURINATIONAL DE BOLIVIE


    Un jalon historique pour les Amériques


    On se souviendra du 18 décembre 2005 comme d’un événement inédit dans l’histoire du continent alors qu’un indigène a pris la présidence par la voie pacifique des élections dans un pays d’Amérique du Sud. Cet événement, qui s’est produit en Bolivie lors de l’élection du président Juan Evo Morales Ayma, est le fruit de siècles de résistance des nations indigènes et de la mobilisation du Mouvement vers le socialisme (MAS), fondé en 1997 et composé majoritairement d’indigènes.


    Avant la cérémonie officielle d’assermentation dans la ville de La Paz, capitale du pays, lors d’un rituel aymara réalisé à Tiahuanaku, le président élu proclama: «Cette élection marque la fin de 500 ans de colonialisme et le commencement de l’ère de l’autonomie des peuples de Bolivie.»
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    Les 36 nations autochtones de Bolivie



    Effectivement, l’élection mettait fin à un cycle de gouvernance du pays qui, pendant cinq siècles, fut dirigé par des Blancs descendant des Européens et par des métis. Cela constitue sans l’ombre d’un doute un fait historique extraordinaire pour les Amériques, particulièrement pour ses populations originaires.


    Pour une nouvelle proposition… une nouvelle constitution


    En 2007, comme l’une des premières initiatives structurantes, le nouveau gouvernement convoqua une assemblée nationale constituante pour rédiger la nouvelle constitution de la Bolivie, laquelle fut promulguée en 2009 après avoir été adoptée par un référendum populaire. La «nouveauté» de cette constitution apparaît avec évidence dès son préambule:


    

    En des temps immémoriaux, les montagnes se dressèrent, les rivières commencèrent à couler et les lacs furent formés. Notre Amazonie, notre Chaco, notre Altiplano et nos plaines et vallées se couvrirent de végétaux et de fleurs. Nous avons peuplé cette Mère-Terre sacrée avec des visages différents, la pluralité effective de toutes choses et notre diversité comme êtres et cultures. Ainsi nous avons formé nos peuples et jamais nous n’avons compris le racisme jusqu’à ce que nous en souffrions à partir des temps funestes de la colonie.


    Le peuple bolivien, de composition plurale, depuis la profondeur de l’histoire, inspiré des luttes du passé, des soulèvements indigènes anticoloniaux, de l’indépendance, des luttes populaires de libération, des marches indigènes, sociales et syndicales, des guerres de l’eau et d’octobre, des luttes pour la terre et le territoire, avec la mémoire de nos martyrs, nous construisons un nouvel État.


    Un État fondé sur le respect et l’égalité entre tous, avec des principes de souveraineté, de dignité et de redistribution du produit social, où prédomine la recherche du buen vivir en ce qui concerne la pluralité économique, sociale, juridique, politique et culturelle des habitants de cette terre. Dans un vivre ensemble collectif, avec l’accès à l’eau, au travail, à l’éducation, à la santé et à l’habitation pour tous.


    Nous laissons dans le passé l’État colonial, républicain et néolibéral. Nous assumons le défi historique de construire collectivement l’État unitaire social de droit plurinational communautaire qui intègre et articule les buts d’avancer vers une Bolivie démocratique, productive, porteuse et inspiratrice de paix, engagée envers le développement intégral et la libre détermination des peuples.


    
      
 
    
      
    

  La nouvelle constitution bolivienne

    
  
       

        
      
    

  

    Changements structurels parallèles à l’élaboration de la constitution


    De nombreuses initiatives ont émergé à partir de la nouvelle constitution. Par exemple, la reconnaissance des peuples autochtones et de leurs langues respectives, l’adoption de deux langues indigènes au niveau national comme langues officielles avec l’espagnol ainsi que deux drapeaux (le traditionnel et la wiphala) et l’autonomie des différentes instances de gouvernement.


    
      	Peuples autochtones officiellement reconnus: Aymara – Araona – Baure – Bésiro – Canichana – Cavineño – Cayubaba – Chácobo – Chimán – Guarani – Guarasuawe – Guarayu – Itonama – Leco – Machajuyay-kallawaya – Machineri – Maropa – Mojeño-trinitário – Mojeño-ignaciano – Moré – Mosetén – Movima – Pacahuara – Puquina – Quechua – Sirionó – Tacana – Tapiete – Toromona – Uro-chipaya – Weenhayek – Yaminawa – Yuki – Yuracaré – Zamuco.



      	Langues et drapeaux officiels de l’État. Le quechua et l’aymara sont des langues reconnues par l’État, l’espagnol cessant d’être la seule langue officielle. De plus, les autres langues autochtones sont reconnues et l’usage d’au moins deux langues dans la rédaction des documents et des décisions du gouvernement plurinational est désormais obligatoire. Dans les gouvernements régionaux, selon le territoire desservi, l’espagnol et une autre langue sont officiels. La wiphala (drapeau traditionnel des peuples autochtones) doit être déployée avec le drapeau national de la Bolivie.



      	L’autonomie des différentes instances du gouvernement. En plus des paliers traditionnels de gouvernement municipal et départemental, l’autonomie des territoires indigènes reconnus doit être considérée.


    


    Tant la constitution de la nouvelle Bolivie que les changements structurels qui l’accompagnent sont fondés sur la philosophie du socialisme communautaire, découlant du buen vivir, contraire au capitalisme et très différent du socialisme d’État. La philosophie du buen vivir diffère en ce qu’elle ne se centre pas exclusivement sur les êtres humains, mais comprend tous les membres de la Terre-Mère, Pachamama: les montagnes, les rivières, les arbres, l’air, l’eau, les pierres, les animaux et les êtres humains. Il s’agit d’une relation respectueuse envers tout ce qui existe où l’on assume que tout est connecté et que tous les êtres de la communauté de la vie peuvent en être bénéficiaires puisqu’il s’agit de relations complémentaires et non compétitives, non seulement entre les communautés, mais aussi entre les États, sans subordination des uns envers les autres.


    La vie communautaire implicite au concept du buen vivir est un paradigme qui régit les peuples indigènes dans toute leur diversité, de l’Alaska à la Patagonie. C’est une proposition qui représente, en même temps, un défi et une opportunité de changement de paradigme pour un véritable développement des Amériques.


    Quelques initiatives mondiales de la «nouvelle Bolivie»


    L’État plurinational de Bolivie commence aussi à se projeter avec des propositions marquantes pour une coexistence pacifique entre les peuples de la planète et la Terre-Mère. L’une d’elles fut la réalisation, en 2011, du Sommet des Peuples de la Terre à Cochabamba, en réaction à la 15e Conférence sur le climat (COP15) qui s’est tenue à Copenhague en 2010, où les gouvernements des pays du Nord ignorèrent dans la déclaration finale les propositions des pays du Sud concernant les changements climatiques.


    En 2009, la Bolivie présenta aux Nations unies, par l’entremise de son président, la proposition – qui fut acceptée – de changer le nom de la «Journée mondiale de la Terre» (le 22 avril) pour la «Journée mondiale de la Terre-Mère». Evo Morales justifia cette demande en faisant un appel au monde de reconnaître que la Terre ne nous appartient pas, mais que c’est nous qui lui appartenons. La mission des êtres humains dans le monde est de veiller non seulement à leurs propres droits, mais aussi d’assumer leurs responsabilités envers la Terre-Mère et tous les êtres qui y vivent. En conséquence de cette proclamation, la Bolivie proposa une Déclaration universelle des droits de la Terre-Mère, basée sur les principes suivants:


    

    
      	le droit de tous les êtres vivants d’exister;



      	le droit à la régénération de la biocapacité de la Terre-Mère;



      	le droit à une vie saine, sans pollution;



      	le droit à l’harmonie et à l’équilibre avec tous, entre tous et avec le tout.


    


    Organisation


    Parallèlement à l’effort entrepris par le gouvernement de l’État plurinational, les communautés indigènes maintiennent et cherchent à renforcer en permanence leurs organisations dans les domaines locaux, régionaux et par thématiques d’intérêt, avec l’appui de différents secteurs de la société civile.


    Certaines organisations sont à caractère national, comme la Confédération syndicale unique des travailleurs paysans de Bolivie (CSUTCB); la Confédération des peuples indigènes de Bolivie (CIDOB); la Confédération nationale des femmes paysannes, indigènes et originaires de Bolivie «Bartolina Sisa» (FNMCB-BS); la Confédération syndicale des communautés interculturelles de Bolivie (CSCIB) et le Conseil national de Ayllus et Markas du Qollasuyu (CONAMAQ). Ces organisations forment, ensemble, la Coordination des organisations indigènes paysannes et des communautés interculturelles de Bolivie (COINCABOL), qui développe différentes initiatives de participation sociale, influençant entre autres les politiques publiques, la formation, le développement, la souveraineté alimentaire, la communication et la gestion des ressources, en accord avec ses objectifs:


    

    
      	Promouvoir un programme conjoint d’actions politiques, sociales et économiques dans la diversité culturelle et idéologique;



      	Avancer dans le débat, l’analyse, la réflexion et la construction d’alternatives et de formes d’unité sous les principes de l’équité, de la complémentarité et de la réciprocité;



      	Développer des stratégies afin d’influencer les politiques publiques sur les plans économique, social, culturel et communicationnel;



      	Renforcer les organisations, promouvoir les échanges, la coopération, la coordination et la formation de leaders en accord avec la vision et la mission de chaque peuple;



      	Inciter la création d’entreprises communautaires par des initiatives économiques communautaires.


    


    Et maintenant?


    Le chemin de la décolonisation et de la dépatriarcalisation est long. Et bien des pierres sont rencontrées sur ce chemin. Mais, sans aucun doute, la création de l’État plurinational dans le contexte du continent américain, tel qu’il est apparu en Bolivie à partir du mouvement indigène, représente, en soi, un grand succès pour les peuples originaires.


    
      
 
    
      
    


    
  

      
      
    

    quatrième partie


    BRÉSIL


    Le génocide qui n’est pas encore terminé


     
    
      
    


    
  

    introduction


    Ce que l’Europe baptisa le «Nouveau Monde» fut, pendant des siècles, réparti entre les royaumes d’Espagne et du Portugal. Tandis que les Espagnols s’appropriaient les îles des Caraïbes, le Mexique, l’Amérique centrale, les pays andins et d’autres d’Amérique du Sud, ainsi qu’une partie de l’Amérique du Nord, les Portugais devenaient les seigneurs de ce qui correspond au territoire du Brésil actuel.


    Depuis les débuts de la colonisation portugaise, la relation avec les populations autochtones est l’histoire d’une guerre de conquête continuelle, initialement menée par les Portugais et prolongée par d’autres jusqu’à nos jours. Mais c’est aussi une histoire de résistance des populations indigènes qui jusqu’à présent continuent de lutter et commencent à être plus en évidence dans l’histoire du Brésil, en ayant pour soutien la constitution actuelle qui affirme:


    Les organisations sociales des Premières Nations sont reconnues de même que leurs langues, leurs croyances, leurs traditions et leurs droits originels sur les terres qu’ils occupent traditionnellement, incombant à l’Union de les délimiter, de les protéger et de faire respecter tous leurs biens. (art. 231)


    Dans un pays marqué tout au long de cinq siècles par une histoire d’extermination et de génocide, la route fut longue pour obtenir cette reconnaissance. Pendant ce long chemin de croix, les populations originaires perdirent leurs territoires, elles connurent la faim, elles furent réduites en esclavage, elles durent recommencer leur vie en s’enfonçant dans l’intérieur du continent. Elles périrent contaminées par les maladies infectieuses apportées par l’homme blanc et elles furent victimes de toutes sortes de mauvais traitements, incluant des politiques anti-indigènes.


    1. LE BRÉSIL APPARAÎT SUR LA CARTE DU «NOUVEAU MONDE»


    En 1493, Colomb, après avoir envahi et pris possession de la mer des Caraïbes au nom de la Couronne, rentre victorieux en Espagne. Aussitôt que le roi du Portugal apprend l’existence de ces nouvelles terres, il commence à les convoiter. Alléguant des droits dérivés du traité d’Alcáçovas de 1479, signé par les rois d’Espagne et du Portugal, il réclame la propriété de ces nouvelles terres. Selon ce traité, les îles Canaries appartiendraient à l’Espagne, tandis que le roi du Portugal posséderait les îles Madères, les Açores et du Cap-Vert.


    La compétition qui régnait alors entre les deux puissances pour la domination de l’océan Atlantique et des côtes de l’Afrique conduisit le Portugal à exiger de l’Espagne un autre traité qui partagerait les terres déjà découvertes en 1492 par Colomb ou à être découvertes à l’avenir. Ce fut le motif des négociations qui culminèrent avec le traité de Tordesillas du 7 juin 1494. En fait, ce fut une solution pour éviter une nouvelle guerre entre les deux royaumes.
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    La ligne de démarcation du traité de Tordesillas



    L’essentiel du traité de Tordesillas traçait une ligne de démarcation géographique imaginaire partageant le monde en deux parties: l’ouest pour l’Espagne et l’est pour le Portugal. Dans ce cas, les territoires qui se situaient à 370 lieues à l’ouest de l’île du Cap-Vert (approximativement 1800 km) appartenaient à l’Espagne, tandis que les terres à l’est de cette ligne étaient la propriété du Portugal.


    Pour cette raison, le roi du Portugal, Don Manuel II, ne se résignait pas à accepter la présence des Espagnols sur des territoires qu’il considérait être son domaine exclusif. Il décida donc d’envoyer une expédition vers l’ouest de l’Atlantique avec l’objectif de vérifier si la ligne de démarcation du traité de Tordesillas permettait l’établissement d’une colonie portugaise dans cette supposée partie des «Indes». La flotte dirigée par Pedro Álvares Cabral était la plus grande jamais constituée jusqu’à ce jour. Elle comptait 13 navires et plus de 1000 hommes qui quittèrent le port de Lisbonne pour réaliser l’expédition.


    Le Portugal arrive au Brésil


    Le 22 avril de l’an 1500, l’expédition atteignit le littoral du Brésil. Croyant qu’il s’agissait d’une île, Cabral l’appela l’île de Vera Cruz, puis, s’apercevant de sa méprise et réalisant qu’il s’agissait plutôt d’un continent, il renomma le territoire Terre de Santa Cruz. Finalement, avec le début de l’exploitation du bois de brésil, il reçut le nom définitif qu’il porte encore aujourd’hui: Brésil.


    En raison de la démarcation du traité de Tordesillas, l’extrême est du territoire se situait dans la région du monde qui relevait du Portugal. Pedro Álvares Cabral prit possession de ce territoire lors de la célébration de la première messe le 26 avril 1500. En plus des Portugais, des indigènes assistèrent à cette messe en observant les rituels du commencement à la fin. Ensuite, Cabral reçut certains d’entre eux sur son navire, échangeant des présents qui devaient marquer le début de supposées relations amicales entre les Portugais et les natifs.


    Mais les indigènes ne semblaient pas posséder ce que le roi du Portugal désirait le plus: de l’or, de l’argent et des épices. Déçu, Cabral partit et navigua alors en direction des Indes. Il laissa là quelques hommes pour marquer la présence du Portugal sur ce territoire et il envoya au roi deux bateaux pour l’informer de la «découverte» de nouvelles terres situées à l’intérieur de l’espace délimité par le traité de Tordesillas.


    Pourquoi «Indiens»?


    Les Portugais n’ont pas «découvert» le territoire brésilien. En 1500, il était déjà occupé par une population d’approximativement quatre millions d’habitants85 liés à la terre de leurs ancêtres, ou jusqu’à cinq millions qui vivaient là depuis au moins 12 000 ans selon l’archéologue Niède Guidon86.


    Ce qui signifie également, conformément aux lois européennes du «premier occupant» (qui reconnaît que le premier à s’établir sur un territoire est son propriétaire légitime), que les indigènes qui habitaient le Brésil en 1500 étaient les descendants de ses premiers habitants et propriétaires, comme le sont également les indigènes actuels du Brésil.


    Des centaines de peuples différents vivaient ensemble sur cet immense territoire et ils parlaient des centaines de langues. Mais tous furent catalogués «Indiens», parce que, comme cela fut le cas avec l’invasion des Caraïbes par les Espagnols, les Portugais croyaient avoir atteint les «Indes occidentales».


    Les sociétés indigènes rencontrées par Cabral étaient complexes et marquées par une diversité de peuples et de langues. Ces peuples vivaient dans des villages composés de personnes liées entre elles par le sang, avec des caractéristiques communes, des coutumes et des croyances bien différentes des Européens. Chaque nation possédait son territoire et ses structures sociales. Ainsi, les peuples du littoral où les Portugais arrivèrent, même s’il y avait des différences entre eux, avaient des caractéristiques communes: les Tupis du littoral, à l’époque de la conquête, s’organisaient en villages appelés tabas (en tupi), formés d’un ensemble d’habitations appelées socas (en tupi), situées autour d’une place centrale, la Ocara, où étaient exécutés les rituels, les danses et les fêtes.


    Toutefois, le territoire du Brésil actuel était habité par des centaines d’autres peuples ayant d’autres formes d’organisations sociales et culturelles. Souvent, les peuples tupis du littoral furent pris comme représentants communs des Premières Nations du Brésil, une erreur qui provoqua des généralisations inappropriées si l’on considère la grande diversité des nations qui habitaient le territoire.


    Un «choc des cultures»


    Davantage que le problème de communication en raison de la langue, d’un côté comme de l’autre, il y eut des malentendus à cause des différentes façons de faire et même de se présenter, par exemple, dans le cas des populations indigènes, le simple fait de vivre nu, et des Portugais de porter des vêtements, des bottes et d’avoir de la barbe. Mais bien plus encore, les conquistadors soulevaient des questions qui portaient atteinte à l’identité des Premières Nations. La majorité n’admettait pas que les Autochtones étaient des êtres humains, ils les considéraient comme des sauvages sans âme. Pour cette raison, ils pouvaient être réduits en esclavage dans des conditions dégradantes.


    Comme c’était l’époque de la domination de la chrétienté, les théologiens discutaient en Europe la question de savoir si les Indiens ont une âme, situation étrange qui perdura jusqu’en 1537 lorsque le pape Paul III publia une bulle où il affirmait que les Autochtones sont des êtres humains et qu’ils doivent être traités en tant que tels et baptisés. Toutefois, la déclaration du pape ne fut pas capable d’éliminer ou de réduire le génocide des indigènes au cours des siècles suivants.


    Certains historiens de la question indigène disent que le Brésil fut envahi par la croix et l’épée, l’épée symbolisant les armes des Européens pour qui il n’y avait aucun problème à exterminer physiquement les populations indigènes qui les dérangeaient dans leur recherche effrénée des richesses, et la croix symbolisant l’évangélisation pratiquée par des représentants de l’Église catholique qui étaient théoriquement contre l’extermination des Premières Nations, mais qui cherchaient à les «amadouer» par la diffusion du christianisme, contribuant ainsi fortement à leur génocide culturel.


    
 
    
      
    


    Première messe des colonisateurs en terres indigènes sur le territoire actuel du Brésil

  
      
      
        

        
        
      
    

  

    Tout cela se passait au Brésil, à partir du Portugal, à la même époque où les Espagnols imposaient leur empire dans d’autres régions du continent, parvenant à la quasi extermination d’importantes nations et empires, comme les Aztèques au Mexique, les Mayas en Amérique centrale et les Incas en Équateur, au Pérou et en Bolivie.


    Période précoloniale: le cycle du bois de brésil (pau-brasil)


    Pour ne pas laisser le Brésil complètement abandonné parce qu’il n’y avait pas trouvé d’or, le Portugal commença l’exploitation de plusieurs produits naturels sur le littoral, notamment le sucupira, la cannelle, le jacaranda et le peroba. Cependant, ce qui attira davantage l’attention fut l’arbre du bois de brésil, avec une taille qui pouvait atteindre plus de 30 mètres, des feuilles vert-gris, de belles fleurs et une sève vermeille dont on pouvait extraire des colorants fort appréciés des Européens.


    Avant 1500, les Autochtones utilisaient déjà la matière brute du bois de brésil pour produire des arcs, des flèches ainsi que des bibelots. Dès leur arrivée, les Portugais s’intéressèrent à cet arbre en raison de la sève qui pouvait être extraite de son tronc pour être utilisée comme colorant dans l’industrie textile. Ainsi, entre 1500 et 1530, la présence de la métropole se limita à l’extraction de la sève et au commerce du bois de brésil, déclaré monopole de la couronne portugaise. Fernando de Noronha fut le premier exploitant de ce nouveau commerce.


    Au cours des 30 premières années, l’exploitation du bois ne donna pas naissance à un processus de colonisation ni à l’établissement sur ce territoire. Les Portugais ne construisirent pas de colonies de peuplement, mais simplement des établissements fortifiés appelés feitorias, où étaient entreposés le bois de brésil et d’autres marchandises. Ils s’en servaient également comme site de défense. C’est dans ce contexte qu’eut lieu la première «relation de travail» entre les conquérants et la population locale, puisque les Portugais l’utilisaient comme main-d’œuvre indigène pour leur commerce. Les natifs coupaient les arbres, les portaient sur leurs épaules jusqu’aux fortins et, souvent, jusqu’aux navires. En échange, ils recevaient des ustensiles, des miroirs, des peignes, des vêtements, des couteaux, entre autres. On donnait le nom de «troc» à cette exploitation honteuse, même si la relation était largement inégale, en faveur des Portugais.


    2. LE DÉBUT DU GÉNOCIDE


    Le commerce et l’exploitation du bois de brésil s’accrurent rapidement. L’exploitation de la forêt était intensive, désordonnée et sans aucun type de reboisement, ce qui provoqua un impact environnemental considérable et la presque extinction de l’arbre. Pendant les premières années de la colonisation, d’autres événements significatifs se produisirent, notamment la présence de corsaires français et hollandais qui menaçaient la possession du territoire portugais d’outre-mer. Au début du xvie siècle, en raison de la concurrence des Hollandais, qui étaient eux aussi entrés dans le commerce européen des épices, les affaires avec les Indes n’étaient plus aussi favorables pour les Portugais. Alors le roi du Portugal, Don João III, décida de commencer la colonisation du Brésil. Ce fut le début du génocide systématique des populations indigènes qui habitaient ce territoire.


    La première expédition colonisatrice date de 1531 et elle fut dirigée par Martim Afonso de Sousa, qui débarqua sur le littoral brésilien avec une flotte de cinq navires transportant 400 hommes, en plus d’outils, de semences et de vivres. Le principal objectif consistait à établir les premiers foyers de peuplement permanents de Portugais au Brésil. À cette fin, Martim Afonso devait prendre possession des terres indigènes pour les distribuer aux colons dans des lots appelés sesmarias, utilisant la main-d’œuvre autochtone pour son exploitation, de même que la répartition d’une ou deux femmes indigènes par colon. L’appropriation indue de leurs terres laissa les natifs sans source d’alimentation et marqua le début du processus d’esclavage et de génocide des indigènes du Brésil.


    En 1532, Afonso de Sousa fonda le premier noyau de population sur le littoral de l’État actuel de São Paulo, avec pour nom São Vicente. Puis, il fonda la ville de Santo André da Borda do Campo sur le plateau de Piratininga où est situé aujourd’hui le grand São Paulo. La fondation d’autres villes suivit en peu d’années, donnant naissance à la production de la canne à sucre avec l’utilisation de la main-d’œuvre esclave indigène.


    Indigènes, capitaineries héréditaires et gouvernement central


    Le système de colonisation à petite échelle à partir des sesmarias n’apportait pas de bénéfices importants aux coffres royaux. Le roi choisit alors d’établir dans sa colonie un modèle de production extensif à grande échelle de la canne à sucre, et il choisit d’installer au Brésil les capitaineries héréditaires, un modèle déjà en activité aux îles Canaries et Madère.


    Sans respecter le droit traditionnel des Premières Nations de possession de leurs terres en qualité de premiers occupants, dans un geste arbitraire appuyé sur sa suprématie militaire, le roi ordonna de séparer et de partager l’ensemble du territoire de la colonie en 15 capitaineries héréditaires qui s’étendraient de la côte jusqu’à la limite indiquée par le traité de Tordesillas. Chaque capitainerie avait une largeur de 50 kilomètres et une longueur qui variait entre 100 et 200 kilomètres, selon la zone géographique où elle se situait.
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    Capitaineries héréditaires



    Douze producteurs d’un pouvoir économique reconnu furent choisis par la Couronne pour exécuter le projet. Les entrepreneurs étaient responsables de la production et de l’administration des capitaineries et pouvaient distribuer les sesmarias aux colons portugais qui, en les recevant, devenaient responsables de catéchiser les indigènes.


    Ainsi apparurent les premiers grands propriétaires terriens du Brésil, par une simple signature du roi en faveur des colons portugais. En contrepartie, et à partir de cette même signature, des nations entières du littoral de Rio de Janeiro jusqu’à l’État actuel du Pará, à l’embouchure du fleuve Amazone, furent privées de leurs terres, condition fondamentale pour leur subsistance individuelle et pour leur survie comme peuples.


    Pour représenter la couronne du Portugal et réunir les administrations des 15 capitaineries, le roi opta pour la centralisation du pouvoir et il établit un gouvernement central pour celles-ci. En raison de son emplacement, la capitainerie de Bahia de Todos os Santos fut choisie comme siège du gouvernement central. Tomé de Sousa fut le premier gouverneur général et arriva à Bahia en 1549, accompagné de plusieurs colons et de six jésuites dirigés par le père Manuel da Nóbrega. Il emportait le décret du 17 décembre 1548, qui donnait des orientations précises sur l’organisation du pouvoir public.


    Ce document déterminait les relations avec les Premières Nations. Les Indiens devaient être déplacés de leurs lieux traditionnels pour aller vivre près des Portugais afin de leur servir de main-d’œuvre, en plus d’être évangélisés. Il s’agissait de créer des villages de répartition pour rassembler les indigènes dans un système semblable aux réductions établies au Pérou colonial afin de contrôler la main-d’œuvre indigène au moyen de la mita et «évangéliser» les natifs.


    Extermination organisée


    Pendant la période coloniale, les formes d’exploitation et d’esclavage furent diverses, parmi lesquelles il est important de souligner les villages de répartition, les guerres justes, l’esclavage par les chasseurs d’Indiens à l’intérieur du territoire et les politiques anti-indigénistes. Tant les villages de répartition que l’esclavage déclaré au moyen des guerres dites justes et d’autres formes d’exploitation signifièrent pour les indigènes un génocide systématique, démographique et culturel.


    L’esclavage masqué: les villages de répartition


    Les capitaineries avaient besoin d’une quantité considérable de main-d’œuvre pour procéder aux semences et aux récoltes de la canne à sucre ainsi qu’au raffinage de la canne dans les moulins. Pour cela, la Couronne ordonna de déplacer les Autochtones de leurs villages traditionnels vers les villages de répartition organisés par le gouvernement portugais.


    Les expéditions, nommées descentes (descimentos), emmenaient de force les indigènes. En principe, il ne s’agissait pas d’expéditions militaires. En réalité, les expéditions étaient initialement accompagnées par des missionnaires qui avaient pour fonction de convaincre les Indiens de laisser leur village d’origine pour aller vivre dans de nouveaux villages de répartition créés par les Portugais près des établissements des colons. Pour atteindre cet objectif, les missionnaires faisaient de nombreuses promesses aux Autochtones – qui ensuite n’étaient pas tenues –, notamment celle d’être payés pour leur travail, conformément à la loi.


    Les villages de répartition comme réserve de main-d’œuvre


    Les villages de répartition fournissaient la main-d’œuvre aux colonisateurs qui la demandaient et pour n’importe quelle tâche du gouvernement. D’un point de vue légal, les Indiens n’étaient pas à proprement parler des esclaves, mais une main-d’œuvre payée dans une structure semblable à celle des réductions créées par le gouverneur Toledo au Pérou et qui incluait l’obligation de la mita. Mais, comme cela se produisit avec la mita dans les Andes, les colons portugais trouvaient toujours des raisons pour ne pas rémunérer le travail effectué par les indigènes comme l’exigeait la loi.


    Dans chaque village de répartition, il y avait une école, une église et des maisons pour les familles indigènes qui venaient y vivre et où, en plus d’être catéchisés, ils demeuraient à la disposition des capitaineries. Les indigènes habitant dans ces endroits, hommes et femmes en âge de travailler, étaient obligés, chaque année, d’offrir leurs services à l’intérieur ou à l’extérieur du lieu d’habitation pour une période variant de deux à huit mois. En système rotatif, une partie des gens travaillait dans les champs près du village de répartition alors qu’une autre partie se chargeait des plantations, des fazendas, des moulins et des établissements des colons portugais.


    Les conditions de vie et de travail dans les villages de répartition n’étaient pas très différentes de celles des Indiens esclaves: des journées excessives de travail de 14 à 16 heures par jour, une alimentation inadéquate et insuffisante, des châtiments corporels et des mauvais traitements, sans compter que, pour différentes raisons, le salaire promis n’était jamais versé.
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    Natifs emmenés de force vers les villages de répartition



    Pour tous ces motifs, plusieurs Indiens fuyaient ces lieux. Cette saignée obligeait à une persécution constante des villages traditionnels pour repeupler les villages de répartition, amenant même des indigènes en provenance d’autres capitaineries. On peut affirmer que les villages de répartition, réunissant de force les indigènes de nations différentes, parfois ennemies héréditaires, se transformèrent en une sorte de «centre de broyage des cultures autochtones», dans un véritable processus de génocide culturel.


    L’esclavage légalisé: les «guerres justes»


    Les indigènes refusant d’aller vivre dans les villages de répartition du gouvernement ou démontrant une quelconque attitude considérée comme une offense envers les Portugais devaient affronter les guerres justes, des expéditions des troupes portugaises qui envahissaient les territoires avec l’objectif de capturer le plus grand nombre possible de personnes – hommes, femmes et enfants – pour les amener dans les villages de répartition. Les prisonniers étaient vendus sur le marché aux esclaves local où ils étaient répartis entre les colons, les religieux et les fonctionnaires de la couronne portugaise.


    Ces expéditions, qui pénétraient dans le sertão (la brousse) dans le but de capturer de nouveaux esclaves, furent innombrables. En 1560, le gouverneur général Mem de Sá, dans une lettre au roi du Portugal, raconte ses exploits dans la colonie: en une seule nuit, il a détruit un village autochtone près de São Vicente et, triomphant, il ajoute avoir «aligné les corps sur une distance de six kilomètres de plage». Dans un autre récit, il dit qu’il était parvenu à «pacifier» les indigènes des environs de la capitainerie de Bahia «en brûlant 60 de leurs villages traditionnels».


    La vie des indigènes emmenés au marché d’esclaves était terrible. Les familles étaient divisées, les femmes et les enfants vendus et forcés de travailler dans les plantations ou dans les résidences, sept jours par semaine. Les hommes étaient forcés de travailler jusqu’à la mort par épuisement en raison d’une alimentation insuffisante et d’un effort continuel et pénible. L’agglutinement de nombreuses personnes dans des espaces réduits et les terribles conditions de vie favorisèrent particulièrement les maladies comme la variole et la rougeole qui déclenchèrent facilement des épidémies.


    C’est à cette époque que commença la culture du travail esclave domestique au Brésil. Selon Franz Moonen, «à la fin du xvie siècle, à Porto Seguro, chaque famille portugaise possédait en moyenne six esclaves indigènes. À São Paulo, au milieu du xviie siècle, il y avait près de 4000 colons et 60 000 esclaves indigènes87».


    L’esclavage augmente avec les chasseurs d’Indiens


    Bien avant que ne surgissent les premiers villages de répartition et les réductions dans le bassin de la Plata, les Paulistas parcouraient déjà le sertão en quête d’un moyen de subsistance en capturant des indigènes. Lorsque les plantations sucrières installées sur le littoral par Martim Afonso de Sousa cessèrent d’être productives – ce qui ruina plusieurs fazendeiros –, une bonne partie des habitants de São Vicente émigrèrent vers São Paulo. Aux environs de 1562, les Paulistas commencèrent à mener des expéditions pour capturer des indigènes afin de les vendre comme esclaves aux propriétaires des capitaineries, et le métier de chasseurs d’Indiens devint une activité hautement rentable.


    Dom Francisco de Sousa, le septième gouverneur général des capitaineries, parraina les expéditions d’André de Leão (1601) et de Nicolas Barreto (1602), qui durèrent deux ans et auraient atteint la région de Guairá, revenant avec 3000 indigènes. De son côté, Antônio Raposo Tavares captura plus de 1000 Indiens pour travailler sur ses terres ou pour les vendre. D’autres chasseurs d’Indiens plus connus, comme Bartolomeu Bueno da Silva et Manuel de Borba Gato, agirent de la même manière.
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    Chasseurs d’Indiens déguisés en missionnaire capturant des Autochtones



    
 
    
      
    


    Bartolomeu Bueno da Silva agressant des indigènes (peinture de Calmon Barreto, Musée de Araxá, Minas Gerais)

  
     
    

    


    Les résultats de ces expéditions furent désastreux pour les peuples des Premières Nations, qui furent réduits à la servitude, délogés de leur habitat, dépouillés de leur identité culturelle ou décimés par la violence des colons et par la contagion de maladies inconnues d’eux contre lesquelles leur organisme était sans défense.


    Les expéditions de capture d’indigènes, qui débouchèrent sur la mise en esclavage et sur le massacre de plus d’un million d’indigènes, constituent le pillage le plus impitoyable de la première moitié du xviie siècle. Cela se produisit avant même les attaques des missions jésuites, détruites puis abandonnées, qui devinrent ensuite la cible principale de la guerre contre les indigènes.


    Chasseurs d’Indiens et missions


    Les missionnaires jésuites s’opposèrent à l’esclavage et aux mauvais traitements subis par les Autochtones dans les villages de répartition. Ainsi, après plusieurs négociations, ils obtinrent du roi Dom Joao VI la régularisation de villages de peuplement autonomes établis par eux et appelés «réductions» ou «missions» dans lesquelles les Autochtones se fixèrent volontairement, que ce soit pour fuir les chasseurs d’Indiens ou pour éviter d’être placés dans les villages de répartition officiels. Les réductions étaient de véritables villes installées dans les jungles et organisées selon un plan géométrique ordonné.


    
      
         [image: ] 
      
    

    Illustration d’une «mission» jésuite



    Pendant le premier cycle de fondation, qui dura 30 ans, les jésuites créèrent 40 réductions: sept sur les berges du fleuve Paranapanema (São Paulo), cinq dans la région d’Itatim (Mato Grosso do Sul), 18 dans la région de Tape (Rio Grande do Sul) et 10 dans la région de Misiones (actuel territoire de l’Argentine). Au cours du second cycle, après une première destruction des missions par les chasseurs d’Indiens, la fédération des Sept missions fut créée au Rio Grande do Sul, où la population atteignit 40 000 personnes.


    Le chemin facile pour les chasseurs d’Indiens: attaquer les missions


    Il n’y avait rien de mieux que d’entrer dans une mission qui réunissait des milliers d’Autochtones pour s’assurer de devenir riche dans une affaire facile. Favorisés par le réseau fluvial Tietê qui permettait la communication avec le bassin de La Plata, les chasseurs d’Indiens se dirigeaient vers les missions qui se trouvaient dans la région sud du Brésil où l’on retrouve aujourd’hui les États du Paraná, de Santa Catarina et de Rio Grande do Sul.


    Les attaques aux réductions du Guaira, par exemple, étaient réalisées, à partir de 1628, par de vraies armées de chasseurs d’Indiens qui dévastèrent d’abord la réduction d’Encarnación (Argentine), puis les autres. Les missions du Guaira furent détruites en 1629 par une immense troupe commandée par Manuel Preto et Antônio Raposo Tavares, composée de 900 esclaves affranchis, 2000 Indiens et 68 paulistes. Approximativement 9000 Indiens furent capturés et emmenés comme esclaves, mais pas plus de 1500 arrivèrent vivants au marché d’esclaves pour être vendus sur la grande place de São Paulo.


    En 1631, pour sauver les 12 000 survivants des missions de Guaira, les jésuites réalisèrent avec les indigènes l’une des plus dramatiques et extraordinaires fugues, connue sous le nom de «L’Épopée de Guaira». Sous le commandement du missionnaire Antonio Ruiz de Montoya, qui avait pris connaissance des nouvelles intentions des Paulistas, les indigènes s’enfuirent à l’aide de 700 canots. Mais en s’apercevant qu’il était impossible de franchir les Sept chutes, ils abandonnèrent leurs canots dans les chutes pour continuer à pied en direction des réductions jésuites du sud. Ils parcoururent à pied une distance d’environ 1500 kilomètres.


    Les historiens estiment que les chasseurs d’Indiens brésiliens réduisirent en esclavage plus de 250 000 indigènes des missions et des villages environnants. Considérant que les chasseurs d’Indiens paulistes détruisirent 47 réductions, chacune habitée par environ 5000 Indiens, ces chiffres étonnants n’apparaissent aucunement exagérés.


    La fin de l’époque des missions jésuites fut marquée par le traité de Madrid, en 1750, selon lequel le territoire des Sept missions, appartenant alors au roi d’Espagne, devenait possession du roi du Portugal. Les jésuites et les Indiens qui y vivaient devaient se retirer sur l’autre rive du fleuve Uruguay. En échange, le Portugal donnait à l’Espagne la colonie de Sacramento.


    
 
    
      
    

 Sculpture en hommage au chef Sepé Tiarajú (Los Libres, CC BY-SA 4.0, via Wikimedia Commons)

    
  
      
        
       
        

        
      
    

   

    Mais les jésuites et les Indiens guaranis n’acceptèrent pas la décision et choisirent de défendre leurs terres contre les Espagnols et les Portugais, donnant lieu au conflit nommé Guerre des Guaranis (1754-1756) au cours de laquelle fut assassiné le chef Sepé Tiarajú qui n’avait cessé d’afirmer: «Cette terre nous appartient!» Son assassinat marqua également la période de destruction finale des réductions jésuites et la dissémination de la grande nation guarani dans ces régions du pays (thème du fameux film Mission de Roland Joffé). Toutefois, le génocide ne parvint pas à exterminer complètement les Guaranis, qui encore aujourd’hui vivent et résistent.
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    Les ruines de la mission jésuite de Santo Ângelo, Rio Grande do Sul (Germano Roberto Schüür, CC BY-SA 4.0, via Wikimedia Commons)



    3. LE DÉCLIN DE LA POPULATION INDIGÈNE


    Le déclin de la population indigène fut la conséquence naturelle de tous ces événements qui débutèrent avec l’invasion portugaise. L’anthropologue Marta Maria Azevedo estime qu’approximativement 70% de la population native brésilienne fut éliminée par la faim, les guerres, l’esclavage et les maladies apportées par les Européens88.


    

    
      
        
      

      
        
          	
           Selon une recherche dirigée par Darcy Ribeiro89, de la population indigène du Brésil qui comptait cinq millions de membres à l’arrivée des Portugais, il ne restait plus en 1957 qu’un nombre estimé entre 68 100 et un maximun de 99 700 personnes. C’est-à-dire un génocide de quatre millions de personnes et une sérieuse menace de disparition des peuples autochtones.

          
        

      
    


    

    Causes du déclin


    En plus des tueries et des guerres menant principalement à l’esclavage des Autochtones par les colons dans les sesmarias et ensuite par les chasseurs d’Indiens, le déclin de la population indigène eut plusieurs causes. Parmi elles, il est important de souligner comme facteurs principaux une série de maladies apportées par les Portugais responsables d’épidémies parmi les populations d’origine. La variole, dont les premières épidémies se produisirent entre 1562 et 1563, fut la maladie la plus dévastatrice. Selon Bethell, cette épidémie aurait anéanti entre le tiers et la moitié de la population90. D’autres maladies suivirent, comme le typhus, la rougeole, la grippe, la peste bubonique, les oreillons, la fièvre jaune, la malaria et la tuberculose, conduisant facilement à la mort de ceux et celles qui les avaient contractées. En peu de temps, presque toute la population native de la colonie du Brésil fut sujette à ces maladies.


    Les autres causes sont:


    

    
      	la distribution de linge infecté par des virus, occasionnant de nouvelles épidémies;



      	un manque de résistance biologique de la population originaire en raison du manque d’alimentation dans les villages de répartition et des habitations insalubres;



      	la mort par épuisement en raison des conditions de travail et de vie sous l’esclavage;



      	le déracinement de la population de ses terres pour subvenir à ses besoins selon ce qu’elle avait l’habitude de consommer.


    


    Le génocide et la politique indigéniste


    De 1500 à 1910, la politique indigéniste brésilienne fut, sans l’ombre d’un doute, génocidaire dans son application, même lorsque, à certains moments, la couronne portugaise et ensuite les gouvernements impériaux et républicains établirent des lois et des normes pour empêcher ou diminuer les massacres et les exterminations91.


    En 1570, une loi interdit formellement l’esclavage des indigènes, mais elle n’interdisait pas de les «civiliser», c’est-à-dire qu’elle continuait de permettre de les convertir à la religion catholique et aux coutumes européennes. S’ils résistaient, les indigènes devenaient l’objet d’une guerre juste qui légitimait leur esclavage.


    En 1757, le marquis de Pombal interdit par une loi l’esclavage des Autochtones du Brésil, les reconnaissant comme des êtres libres sans aucune exception, et incluait le retrait du pouvoir temporel et religieux des missionnaires sur les indigènes. Mais, en même temps, Pombal rendit obligatoire l’usage exclusif de la langue portugaise dans tout le pays. Ce fut un épisode de plus du génocide culturel des indigènes parce qu’alors commença le déclin de la langue franche utilisée dans tout le pays, le tupi-guarani, qui éventuellement aurait pu devenir la langue nationale du Brésil92.


    En 1680, la couronne portugaise accepta explicitement le principe selon lequel les indigènes étaient les premiers occupants de ces terres, leurs propriétaires naturels, et elle établit des lois en ce sens. Mais celles-ci demeurèrent lettre morte. Même si les Autochtones avaient été libérés, il n’y a aucune trace dans les registres historiques de l’époque en faveur de leur compensation pour les torts qui leur avaient été causés antérieurement et l’esclavage se poursuivit. Les colons et les fazendeiros, ainsi que les propriétaires des mines à l’époque de l’Empire du Brésil, continuèrent d’envahir et de s’approprier des territoires des Premières Nations, employant les Autochtones comme esclaves et décimant des populations entières avec des épidémies de maladies infectieuses, particulièrement la variole, la rougeole et la tuberculose.


    Au xixe siècle, il y eut même un recul dans l’application de la législation indigène. En 1808, un gouvernement déclara une guerre juste contre les Indiens botocudos de Minas Gerais et les Indiens de São Paulo, permettant même l’organisation de chasses aux Indiens pour les attraper et les tenir en captivité, en complète dissonance avec les lois promulguées antérieurement.


    Les nombreuses constitutions brésiliennes après l’indépendance du pays (1822) et celles qui furent écrites après la proclamation de la république (1891, 1934, 1937, 1946) traitèrent toujours les indigènes comme des êtres inférieurs devant être sous tutelle et considérés comme des individus, non comme des nations. La violence n’eut pas de cesse dans la vie quotidienne des Premières Nations, provoquant une courbe démographique négative de la population autochtone du Brésil pendant quatre siècles. Même après la proclamation de l’indépendance (en 1822) et de la république (en 1889), l’extermination physique et culturelle des indigènes se poursuivit. La situation d’oppression et d’exploitation se prolongea au xxe siècle et jusqu’à nos jours.


    Depuis la seconde moitié du xxe siècle, les territoires indigènes ont été constamment menacés et usurpés, particulièrement par les autoroutes et les chemins de fer qui pénétrèrent à l’intérieur du territoire. Les cas d’invasions accompagnées de dépossession, d’assassinats de leaders indigènes et de populations entières se sont multipliés sans qu’il y ait eu une intervention du gouvernement en faveur des Indiens.


    Les Kaingangs, par exemple, constituaient une nation nombreuse à cette époque – et ils sont aujourd’hui encore l’une des nations les plus nombreuses du Brésil –, répandue principalement dans les États de Santa Catarina, du Paraná et du Rio Grande do Sul, où ils vivent encore de nos jours. L’arrivée des colons européens les obligea à abandonner leur habitat, déclenchant une série de conflits de terres entre les immigrants et les Indiens.


    Les conflits qui duraient depuis la fin du xixe siècle se sont notamment aggravés lorsque débuta la construction du chemin de fer Noroeste do Brasil (NOB), qui devait traverser l’État de Sao Paulo. Une autre histoire écrite avec beaucoup de sang versé «au nom du progrès». L’entreprise en charge de la construction essaya d’éliminer au plus vite la résistance des Kaingangs, qui résistèrent autant qu’ils le purent avec leurs flèches et leurs arcs, tandis que leurs hommes de main avaient des fusils, des fusils de chasse et des pistolets. D’une population estimée à 10 000 Kaingangs indigènes qui habitaient Sao Paulo à la fin du xixe siècle, il ne restait plus qu’un peu plus de 500 Kaingangs dans l’ouest de Sao Paulo au début du xxe siècle – plus précisément en 1912 –, lorsque les premiers guerriers indigènes ont accepté de se rendre en raison de la cruelle répression dont ils faisaient l’objet de la part de la compagnie de construction du chemin de fer93.


    4. RÉSISTANCE DES PREMIÈRES NATIONS


    Depuis le commencement de la colonisation, les Portugais ont affronté d’innombrables révoltes autochtones qui devinrent des exemples de résistance pour s’assurer de la possession de leurs terres contre l’usurpation portugaise, parfois en s’alliant aux autres envahisseurs européens pour se défendre, comme ce fut le cas avec les Français, les Hollandais et les Espagnols. Néanmoins, combattant avec de simples flèches contre des troupes armées de fusils, d’épées, de chevaux et de chiens entraînés à dévorer de la chair humaine, il était prévisible que dans la majeure partie des cas les Indiens perdent la bataille et se rendent.


    Au fur et à mesure que les terres brésiliennes furent envahies par les Européens, les Premières Nations furent exterminées ou refoulées vers des régions toujours plus éloignées du littoral. Plusieurs nations disparurent sans même laisser leur nom à l’histoire, mais, comme nous le verrons, plusieurs luttes de résistance furent enregistrées.


    La brutalité exercée contre les Autochtones au cours des deux premiers siècles de présence européenne fut telle que la reconstitution des données pour connaître la façon dont vivaient plusieurs de ces populations avant la colonisation s’avère difficile. Il est également ardu de reconstituer des faits démontrant la résistance indigène devant l’envahisseur. À titre d’illustration, voici quelques exemples des milliers de cas survenus dans l’histoire du Brésil, de la colonie à nos jours:


    

    
      	L’exode des peuples guaranis, qui habitaient principalement la côte sud et est, est l’un des exemples les plus extraordinaires de résistance indigène qui eut lieu lors de la fuite vers l’intérieur du continent. Dès l’année 1500, ce peuple commença un incroyable mouvement migratoire – peut-être le plus grand de tous ceux qui se produisirent dans les Amériques – composé de dizaines de milliers d’Indiens en quête d’un refuge dans une espèce de pèlerinage mystique à la recherche de la «Terre sans maux» (Terra sem males).



      	Les Gueguês, les Acroás, les Pimentaries, les Canelas et les Xavantes souffrirent énormément des guerres d’extermination, mais ils parvinrent à survivre et continuent de résister aujourd’hui. Dans l’État de Bahia, en 1558, sous l’administration de Mem de Sá, les Portugais brisèrent la résistance indigène en tuant entre 15 000 et 30 000 Tupinanbás.



      	La guerre de la confédération des Tamoios, qui se déroula entre 1554 et 1567, impliqua les Portugais, les Français et les tribus indigènes des Tupinambás, des Guaianazes, des Aimorés et des Termiminós. Le chef des Tupinambás, Aimberê, fugitif des villages de répartition, dirigea la confédération des Tamoios (Tamuya, dans la langue d’origine) après la mort de Cunhambebe, qui avait commencé la lutte, avec le principal objectif de combattre les Portugais et tous ceux qui les appuyaient. Cette guerre éclata lorsque les nations indigènes se divisèrent en deux camps, celles qui appuyaient les Portugais (les Guaianases) et celles qui appuyaient les envahisseurs français qui prétendaient installer au Brésil une France antarctique.
     Après de nombreuses batailles et une longue négociation de paix entre les Portugais et les Tamoios, une période de paix qui dura un an s’installa. Mais, en s’apercevant que les Portugais recommençaient à réduire en esclavage les Autochtones et à augmenter leur pouvoir militaire, les Tamoios choisirent de lutter jusqu’à la mort et ils eurent l’appui des Français. Pratiquement tous les membres de la confédération furent décimés par les troupes portugaises commandées par le gouverneur général du Brésil, Mem de Sá. Les Tupinambas et leurs alliés perdirent la guerre le 20 janvier 1567 avec la mort du grand guerrier Aimberê dont la statue érigée sur une place du quartier Flamengo à Rio de Janeiro rappelle le lieu de l’ultime bataille.



      	La guerre des Potiguaras, dans le Nordeste, se déroula entre 1586 et 1599. Elle fut le point culminant de différents processus de résistance entrepris depuis la création des capitaineries héréditaires en 1535. L’année suivante, l’effort pour occuper deux capitaineries où se situent aujourd’hui les États du Paraíba, du Rio Grande do Norte, du Ceará et du Maranhão fut un échec. Les Portugais arrivèrent sur 10 navires qui amenaient 900 soldats pour fonder une colonie à l’embouchure du Rio Grande do Norte, aujourd’hui la ville de Natal. En arrivant là, ils furent expulsés par les Potiguaras et subirent des dizaines de pertes.
      Mais même après que les Portugais furent parvenus à construire le Fort d’Arraial dans le Rio Grande do Norte, les Potiguaras ne cessèrent de réagir face à la présence des hommes blancs. En 1598, montrant des signes de fatigue, ils se résolurent à demander un «accord de paix». Hélas, comme cela se produisait toujours, l’accord de paix signifia la mort du plus faible puisque la trahison des Portugais ne tarda pas. Pour cette raison, la baie où vivent aujourd’hui les survivants Potiguaras est appelée «la baie de la Trahison».



      	Les Guajajaras, en 1616, furent la cible de la guerre déclarée par Bento Maciel Parente lors de la conquête du Maranhão. Pour commencer, il assassina 30 Autochtones dans leur village de Tapuytapera (Alcântara), comme démonstration de force afin que les Indiens des autres villages ne se rebellent pas. Mais les Guajajaras parvinrent à s’organiser et à résister. En 1618, Bento Maciel organisa une forte répression contre eux à Alcântara et à Cumã qui donna lieu à l’assassinat de 30 000 Indiens. En récompense, Maciel Parente fut nommé gouverneur de l’État du Maranhão.



      	La guerre des «Barbares» (1683-1731) fut menée contre la confédération des Cariris, l’une des branches des Tapuias résidant dans de vastes régions dispersées entre les fleuves São Francisco (Bahia) et Parnaíba (Piauí). Lorsque les Hollandais furent expulsés du Brésil en 1654, les Portugais reprirent leur avancée en direction du Nordeste pour s’emparer du territoire et étendre leurs fazendas d’élevage de bétail. À leur grande surprise, les ethnies indigènes démontrèrent une résistance farouche et établirent une alliance connue sous le nom de la confédération des Cariris, qui compta sur l’adhésion des Anacés, des Caripus, des Icós, des Caratiús, des Paiacus, des Jabuaribaras, des Acriús, des Canindés, des Jenipapos, des Tremembés et des Baiacús pour résister aux Portugais. Ceux-ci revinrent avec le double de leur effectif militaire, dont le renfort des chasseurs d’Indiens de São Paulo. La fin des «barbares» fut considérée comme la dernière et la plus glorieuse des victoires.
     C’est ce qui se produisit avec la mort indiscriminée des hommes, des femmes et des enfants, marquant la fin tragique de la confédération des Cariris, l’un des principaux conflits impliquant les Européens et les Autochtones à l’époque du Brésil colonial.



      	Dans la région de l’Amazonie, les Pacajas, qui vivaient dans le sud-est de l’île de Marajó, allèrent combattre les envahisseurs à bord de 500 canots. Ils luttèrent farouchement, mais ils furent décimés. Quant aux Jurunas qui vivaient près de l’embouchure du fleuve Xingu, certains rescapés parvinrent à survivre parce qu’ils s’enfuirent à des centaines de kilomètres dans la jungle en remontant le fleuve où se situe aujourd’hui le parc indigène du Xingu.



      	Les Kaiapós, qui occupèrent de grands territoires de prairies et de forêts dans les États du Goiás et du Mato Grosso, furent la cible de plusieurs guerres d’extermination dans les années 1740. Mais les informations ethnographiques et historiques concernant cette période sont rares. Aujourd’hui, les Kaiapós vivent au sud du Pará et demeurent en résistance. Entre autres, leur engagement contre les grands barrages hydroélectriques, en particulier celui de Belo Monte qui les affectait directement, fut connu mondialement. Il vaut la peine de rappeler l’audience historique réalisée à Altamira (État du Pará) en 1989, pendant laquelle l’Indienne Tuíre Kayapó, choquée par le peu d’importance accordée aux cris des guerriers de son peuple, affronta directement le président de l’entreprise Electronorte en mettant la lame de son couteau devant son visage et en exigeant le respect. Au cours de la même audience, elle demanda aux dirigeants de la Fondation nationale de l’Indien (FUNAI) qui étaient présents des explications sur les persécutions dont son peuple était victime. Ce fut une audience symbolique de toute la lutte de Kaiapós qui parvint à arrêter le projet du barrage de Belo Monte pendant plus de 10 ans.



      	La guerre guaranitique (1750 et 1756) est le nom attribué aux violents conflits qui impliquèrent les Indiens guaranis et les troupes portugaises et espagnoles dans le sud du Brésil après la signature du traité de Madrid – entre le Portugal et l’Espagne – qui obligeait les Guaranis des sept villages des missions à abandonner leurs terres dans le territoire du Rio Grande do Sul et à se déplacer vers le fleuve Uruguay.



      	La guerre des Botocudos débuta en 1808 lors de la venue du prince régent Dom Joao VI au Brésil. C’est un exemple de la politique génocidaire de l’État au temps de l’Empire qui met en évidence les motivations d’ordre économique de cette guerre qui eut lieu «[…] pour établir la future navigation sur le Rio Doce, qui fait le bonheur de cette capitainerie», conformément à la déclaration royale du 13 mai 1808. Fait partie de cette politique «l’Acte institutionnel Joanino» qui envisageait même un incitatif salarial additionnel pour les militaires qui se démarqueraient dans la domination des indigènes en question:


    


    Un solde et demi supplémentaire sera versé au commandant qui pourra faire la démonstration que pendant une année non seulement il n’y a pas eu dans son district d’invasion des Botocudos ni d’autres Indiens belliqueux, ayant occasionné la mort de Portugais ou la destruction de leurs plantations; mais qui également emprisonna et détruisit, pendant cette même période, un plus grand nombre d’Indiens que tous les autres commandants.


    	Les Botocudos – dont le nom actuel est Krenak –, en raison de leur résistance à l’invasion des hommes blancs, furent victimes des guerres justes qui ont donné lieu à toutes les barbaries qu’elles impliquaient. Ils ne cessèrent d’être menacés et de résister au cours des siècles suivants.





    Participation des femmes à la résistance


    L’histoire officielle du Brésil ignore pratiquement la présence des femmes indigènes tout au long de ces cinq siècles de résistance. Les quelques registres concernant les femmes natives, au lieu de nous renseigner sur leur vie, leurs coutumes, attitudes et savoirs, nous rapportent plutôt les préjugés qui peuplaient l’imaginaire des observateurs européens confrontés aux «sublimes femmes» indigènes qui peuplaient la côte brésilienne. Certaines demeurent connues dans les registres pour leurs relations avec des Portugais, par exemple, Bartira, mariée à João Ramalho, ou Paraguaçu, une Tupinamba qui accueillit Diogo Alvares Correia, Caramuru, et se maria avec lui.


    Malheureusement, en raison de cette invisibilité historique, il existe peu de récits sur l’exploitation des femmes indigènes et la violence qu’elles subirent dans leur condition de femme. Nous ne pouvons pas non plus évaluer leur participation dans la résistance et la survie des Premières Nations. Les quelques exemples que nous avons pu recenser proviennent du Dictionnaire des femmes du Brésil94:


    

    
      	Isabel était l’esclave de Fernão Cabral de Ataíde, propriétaire d’un moulin à sucre de Jaguaribe dans la région de Bahia au xvie siècle. En réponse aux aveux faits par l’esclave à l’épouse légitime de Cabral sur ses relations extraconjugales, il fit brûler vive Isabel dans une fournaise en menaçant quiconque oserait l’accuser de nouveau95.



      	Ingaï fut une des femmes de l’État de Pernambuco qui lutta avec son peuple contre les Portugais arrivés en 1535 avec Duarte Coelho, propriétaire de la capitainerie. L’Indien Camure, à qui Ingaï était promise, fut fait prisonnier et il mourut. Ingaï fut capturée et des colons tentèrent de la violer. Elle résista et elle parvint à s’enfuir96.



      	Potira, une autre Indienne de la nation tamoio et fille du chef indigène Aimberê (le dernier des Tamoios) fut mariée avec un Français qui s’intégra complètement à la vie tribale. Aux côtés de son mari et de son père, elle combattit les troupes d’Estácio de Sá qui tentèrent d’expulser les Français de la capitainerie de Rio de Janeiro. Elle mourut en 1537. Au cours de la même bataille, d’autres femmes tamoios succombèrent, comme ce fut le cas pour Iguaçu97.



      	L’Indienne cariri Potira, fille de Caturité, chef de la tribu des Cariris située dans le Maranhão, participa à la résistance indigène lorsque son peuple fut attaqué par des chasseurs d’Indiens en 1698. Le père et la fille combattirent côte à côte jusqu’à la fin. Sur le point d’être vendus, ils s’enfuirent dans la plaine, préférant mourir plutôt qu’être prisonniers des Blancs98.


    


    Combien de milliers d’autres femmes indigènes souffrirent les conséquences de la colonisation et résistèrent durant les siècles suivants sans être citées dans aucun témoignage, ni même dans les récits d’une histoire patriarcale?


    Brésil: le génocide n’est pas encore terminé


    Au xxe siècle, plus précisément en 1910, à la suite de plusieurs pressions internationales, le gouvernement national créa le Service de protection de l’Indien (SPI). Ce service, en raison de son pouvoir comme organisme d’État, éveilla chez les populations autochtones l’espoir qu’il aiderait à faire respecter leurs droits. Mais au fil des années, le service se révéla être une grande déception. En 1967, il fut remplacé par la FUNAI (Fondation nationale de l’Indien).


    À ses débuts, le SPI était dirigé par le maréchal Cândido Mariano da Silva Rondon, un sympathisant des populations indigènes, lui-même d’ascendance autochtone. Cependant, quelques années après le départ du maréchal Rondon, le service devint un organisme gouvernemental qui, allié aux grands producteurs ruraux et aux entreprises minières, participa directement au massacre des indigènes, et il dégénéra au point de les pourchasser jusqu’à l’extermination. Plusieurs de ces massacres impliquant l’aval ou la participation directe du SPI furent dénoncés au gouvernement comme des scandales sans toutefois soulever l’attention des autorités.


    L’un des exemples d’expropriation des terres indigènes par le SPI concerne les Terenas, un peuple de langue aruak. Les Terenas souffrirent beaucoup entre les mains des fonctionnaires du SPI pendant les années 1920-1930, lorsque leurs terres furent réquisitionnées par le gouvernement du Mato Grosso. Depuis 2001, avec une population estimée à 16 000 personnes réparties en 2500 familles, ils n’ont plus de territoire leur appartenant en propre. Actuellement, les Terenas vivent sur un territoire fragmenté et discontinu, éparpillés principalement dans sept villages du Mato Grosso do Sul.


    La nation Krenak, descendante des «Botocudos» (nom péjoratif donné aux Krenaks par les Portugais en raison des objets qu’ils portaient dans leur lèvre inférieure et dans leurs lobes d’oreilles), victime d’une guerre juste déclarée en 1808 par la couronne portugaise, souffrit énormément des actes des agents du SPI. Depuis le xixe siècle, les membres de cette nation vivaient dans la région du Rio Doce dans les États du Minas Gerais et d’Espirito Santo. Avec l’arrivée des colons, ils devinrent gênants sur leur propre territoire convoité pour son exploitation. À la fin du xixe siècle et au début du xxe siècle, avec la construction du chemin de fer Victoria – Minas, les Krenak furent obligés d’abandonner la plus grande partie de leurs terres de la vallée du Rio Doce et plusieurs d’entre eux furent traités comme des esclaves par des Blancs.


    Autour de 1911, le SPI réunit les Krenaks dans une zone située près de la municipalité de Resplendor dans le Minas Gerais. En 1920, le gouverneur de cet État restitua une partie de son territoire d’origine au peuple krenak, mais les 4000 hectares destinés aux indigènes continuèrent d’être l’objet de la convoitise des Blancs. En 1970, une partie de leurs terres fut remise aux grands propriétaires terriens (fazendeiros). Alors, à l’encontre des lois qui les protégeaient, ils furent déplacés avec leurs familles sur une fazenda. Plusieurs d’entre eux furent menottés pour qu’ils quittent leur territoire ancestral, traités comme s’il s’agissait de malfaiteurs et d’inadaptés sociaux. Il est même arrivé que le SPI force des Indiens à maltraiter d’autres Indiens, les mettant au service de l’organisme gouvernemental. Des centres de réforme, espèces de prisons pour ceux qui se révoltaient, furent également créés.


    Les nombreuses dénonciations sur les agissements du SPI furent tellement accablantes qu’en 1963, une commission parlementaire fut créée pour évaluer la violence commise à l’encontre des indigènes du Brésil et leur relation avec le SPI. L’enquête révéla un ensemble d’actions menées contre les Indiens, principalement au sujet de la dispute des terres, avec la complicité du SPI qui semblait être devenu le «Service de Persécution des Indiens». Les crimes commis par cet organisme ou avec son consentement furent si nombreux et si horribles que le SPI fut considéré comme étant le plus grand scandale administratif du Brésil impliquant les populations indigènes.


    Une preuve sans égal: le rapport Figueiredo


    La période de 1930 à 1968 fut assurément l’une des plus tragiques du génocide autochtone au Brésil au cours du xxe siècle. En 1967, après le coup d’État militaire, le général Albuquerque Lima, alors ministre de l’Intérieur dont relevait le SPI, reçut les résultats de la commission parlementaire de 1963. Pour faire face à la pression internationale de la presse et des ambassades brésiliennes, le ministre créa une commission d’enquête sous la direction du procureur Jader de Figueiredo Correia, afin d’analyser les accusations contre le SPI. Le travail consista en une analyse des documents de l’enquête parlementaire de 1963 et en une expédition qui parcourut plus de 16 000 km du nord au sud du pays. On interrogea des dizaines d’agents du SPI, on visita plus de 130 postes indigènes coordonnés par le Service aux Indiens et on catalogua des milliers d’atrocités commises contre les indigènes dans tout le pays.


    Ce rapport de 7000 pages (30 tomes originaux) fut connu sous le nom du rapport Figueiredo. Il couvre la période de 1940 à 1968 et rapporte en détail les assassinats de masse, la torture, l’esclavage, la guerre bactériologique, les abus sexuels, le vol de terres et la négligence envers les populations autochtones du Brésil, incluant des groupes qui furent complètement exterminés et plusieurs autres, décimés. Parmi les délits commis, le rapport souligne des crimes contre la personne et la propriété des Premières Nations, tels que: assassinats individuels et collectifs (de peuples et de villages); traite des femmes autochtones à des fins de prostitution et de sévices, travail esclave, usurpation du travail indigène. Il décrit aussi l’appropriation, la dilapidation et le détournement des ressources provenant du patrimoine indigène, comme la vente de bétail, la location de terres, la vente de bois, l’exploitation minière, la vente de noix et d’autres produits issus d’activités extractives ou de cueillette, la vente de produits d’artisanat autochtones et la donation criminelle de terres appartenant aux Autochtones.


    Le rapport décrit également d’autres crimes tels qu’une appropriation d’importance incalculable, l’adultération de documents officiels, des fraudes dans les processus de redditions de comptes, des détournements de subventions, l’attribution irrégulière de fonds publics, l’embauche frauduleuse de fonctionnaires et l’incurie administrative. En poursuivant la lecture, on trouve des récits de dynamite lancée d’avion, d’inoculation de la variole concentrée en poudre et de don de sucre mélangé à de la strychnine. Des châtiments physiques sont décrits, comme battre, torturer une personne attachée à un tronc, mutiler des personnes infirmes et mortes des suites du matraquage, emprisonner, procéder à l’isolement carcéral, infliger des coups de fouet, crucifier, sans compter le système de travail esclave auquel les Autochtones ont été soumis.


    Jader Figueiredo fut épouvanté de voir comment il était possible qu’une institution publique soit capable de telles monstruosités et d’un si faible niveau de décence, et comment des fonctionnaires publics étaient capables d’une bestialité aussi effroyable. Dans son propre récit, Figueiredo rapporte un cas qui le troubla énormément. Arrivant dans un village autochtone, il vit une Indienne morte et découpée en pleine place publique, attachée à deux pieux, la tête en bas, tranchée de haut en bas par le milieu du corps par des coups de couteau. Il écrit, en exprimant sa perplexité: «Les criminels demeurent impunis, tant et si bien que le président de cette commission vit l’un des responsables de ce crime odieux [assassinat de Cintas Largas au Mato Grosso] vendant tranquillement des glaces à des enfants sur un trottoir de Cuiabá.»


    Il dénonça la situation avec courage. En 1968, il remit son rapport au ministre lors d’une audience publique qui connut une large diffusion. Mais au lieu de donner suite à ce qui avait été révélé, les fonctionnaires qui avaient participé à la commission d’enquête furent exonérés en mars 1968 et Jader Figueiredo fut transféré de Brasilia à Fortaleza. Une investigation judiciaire fut lancée et 134 fonctionnaires du SPI furent accusés d’avoir fait plus de 1000 victimes. Toutefois, seulement 38 furent démis de leurs fonctions et aucun ne fut emprisonné.


    Pour la vision développementaliste de l’époque et leur élan pour un supposé «Brésil moderne», les villages indigènes étaient vus comme des entraves. En conséquence, les Indiens étaient traités sans aucune compassion et plusieurs peuples furent totalement éliminés ou décimés. Mais sur la scène internationale, le rapport Figueiredo fut si choquant que la publication d’un article de Norman Lewis dans le journal britannique Sunday Times conduisit à la création d’une organisation des droits indigènes, la Survival International.


    La répercussion du document fut très grande parce qu’il ne s’agissait pas d’un cas pathologique qui pourrait être attribué à certains psychopathes attaquant des Indiens, dit l’avocat José Ribamar Freire. Les auteurs de ces crimes étaient des personnes considérées comme «normales», qui avaient des familles, des comptes en banque, fréquentaient l’église et étaient affectueux envers leurs enfants. Cependant, ces mêmes personnes étaient impliquées: c’étaient des paysans sans terre, des commerçants, des politiciens, des juges, des administrateurs, des députés, des gouverneurs, des délégués et même des ministres qui étaient responsables de l’oppression extrême relatée dans les faits relevés par la commission d’enquête99.


    Le rapport Figueiredo est sûrement l’un des plus importants documents produits par l’État brésilien au xxe siècle. Mais à partir de la promulgation par la junte militaire du décret AI-5 en 1968, le document fut tabletté et personne n’eut le courage de fouiller les données en raison du contexte de la dictature militaire. On racontait qu’il avait été détruit lors d’un incendie au ministère de l’Intérieur. En vérité, il fut transféré au musée national de l’Indien à Rio de Janeiro en 2008.


    
 
    
      
    


    
    Communiqué de presse du rapport Figueiredo

  
      
    
      
    



    En 2013, le rapport Figueiredo y fut «découvert» par Marcelo Zelic, vice-président du groupe Plus jamais la torture. Plus tard, il fut transmis à la Commission nationale de la vérité au Brésil qui enquêta sur les violations des droits de la personne qui s’étaient produites au Brésil entre 1947 et 1988 et dont Maria Rita Kehl a été responsable du chapitre relatif aux paysans et aux indigènes. Actuellement, le rapport Figueiredo est disponible au public sur Internet dans sa version résumée de 68 pages.


    Un autre chapitre confus de la politique indigéniste: la Fondation nationale de l’Indien (FUNAI)


    En 1968, l’une des mesures qui suivirent la divulgation du rapport Figueiredo fut la fermeture du SPI par le gouvernement fédéral qui le remplaça par la Fondation nationale de l’Indien (FUNAI). Selon ses statuts de 1971, la FUNAI a pour principes de base:


    

   	le respect envers la personne indienne, ses institutions et ses communautés tribales;


     

	la garantie de la possession inaliénable des terres habitées par les Indiens et la jouissance exclusive des richesses naturelles et de tous les biens qui s’y trouvent;


     

	la préservation de l’équilibre biologique et de la culture indigène dans ses contacts avec la société nationale;


     

	la protection contre l’acculturation spontanée de l’Indien, de manière à traiter son évolution socioéconomique à l’abri des changements brusques.





    

    La FUNAI semblait avoir été créée pour «tourner la page» sur le SPI, mais, dans un contexte très controversé, elle apparut comme une organisation de nature ambivalente. Pendant le régime militaire, elle travailla significativement à l’encontre des nations indigènes, particulièrement quand elle annonça qu’elle prétendait «ajuster les intérêts et les attentes des Indiens aux besoins du Programme d’intégration nationale», devenant davantage un mécanisme pour préparer la pénétration massive des grandes entreprises nationales et internationales dans le «paradis» amazonien.


    Le nouveau jalon pour penser la vie des Premières Nations et leur relation avec la société brésilienne en général n’apparut qu’avec la nouvelle constitution brésilienne, proclamée en 1988. Cependant, le chemin à parcourir est encore long et des organisations comme la FUNAI et d’autres, malgré la bonne volonté et l’engagement de certains de leurs dirigeants et fonctionnaires, sont incapables de juguler les nombreuses contradictions qui demeurent.
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    Manifestations d’indigènes en raison des changements promus par le gouvernement dans la mission de la FUNAI



    

    Par ailleurs, il vaut la peine de souligner les limites institutionnelles de la FUNAI, dont la juridiction fut réduite au cours des premières années du présent millénaire, lorsque l’attribution de la démarcation des terres, qui relevait de sa compétence exclusive, fut partagée avec d’autres organismes du gouvernement hautement compromis avec l’agriculture industrielle, appuyés par les secteurs des grands propriétaires terriens et judiciaires derrière la façade du «développement économique et social».


    Entrée dans le XXIe siècle


    Malheureusement, le rapport Figueiredo sur la violence contre les Premières Nations pendant la seconde partie du xxe siècle ne fut pas le tournant espéré. C’est ce que démontrèrent les rapports annuels du Conseil indigéniste missionnaire (CIMI), une organisation non gouvernementale fondée en 1972 par la Conférence nationale des évêques du Brésil (CNBB) en appui aux organisations indigènes.


    Le rapport du CIMI de 2012100 apporte dans ses 139 pages des preuves qui démontrent comment la violence envers les Premières Nations n’a pas disparu de l’actualité brésilienne. Même s’il ne relate pas de manière exhaustive tous les événements, le rapport en détaille un large éventail, de même que les caractéristiques des attaques et des menaces dont souffrent les populations indigènes du pays et qui caractérisent un processus de génocide. Les quatre chapitres couvrent de manière détaillée et avérée les principales formes de violence exercées contre les Premières Nations du Brésil aujourd’hui: a) la violence contre le patrimoine; b) la violence contre les personnes; et c) la violence provoquée par omission du pouvoir public (particulièrement dans le domaine de la santé et de l’éducation). Le rapport présente aussi les demandes pour la garantie des droits indigènes en lien avec certains points fondamentaux, soit la démarcation des terres, la protection de l’environnement et des politiques publiques efficaces en rapport avec la sécurité dans la jouissance des terres, de la santé et de l’éducation publique et l’arrêt immédiat des assassinats.


    Au cours de la première décennie du xxie siècle, le rapport fait état de 563 personnes indigènes assassinées dans le pays. Un nombre qui a encore augmenté en 2012, puisqu’on rapportait 66 cas contre 51 ayant eu lieu en 2011. L’État de Mato Grosso do Sul est particulièrement touché par cette augmentation, lui qui est le plus violent à l’égard des populations indigènes: on y rapportait 50% des assassinats en 2012 et 55,5% de ceux survenus entre 2001 et 2011, totalisant 317 victimes.


    Les principales questions que le Conseil indigéniste missionnaire (CIMI) aborde dans le rapport de 2012 font sinon référence aux invasions et aux appropriations des terres indigènes par des non-Indiens, à la PEC 215, à l’Intervalle temporel et à l’Arrêté ministériel 303, à la démarcation des terres et aux politiques de santé et d’éducation.


    Les problèmes avec les terres indigènes est que depuis l’arrivée des Portugais sur le continent, la permanence ou la possession de celles-ci est le motif principal des luttes des populations autochtones parce que ces terres sont à la source de leur subsistance biologique et de leur survivance en tant que peuple.


    
 
    
      
    


     Certains des rapports annuels produits par le CIMI

  
      
   
    

   


    Actuellement, les violences pratiquées contre les Premières Nations ont un rapport avec la politique de développement du gouvernement, qui considère les terres indigènes comme un obstacle à la croissance économique, particulièrement dans l’exploitation des ressources forestières, hydrographiques et minérales. Les disputes foncières sont accrues par l’omission et la morosité du gouvernement face aux conflits et à sa négligence dans la démarcation des terres, n’accomplissant pas les exigences de la constitution fédérale (art. 231).


    La régularisation des terres indigènes est surtout affectée en raison de la subordination du gouvernement fédéral aux pressions des tenants de l’agriculture industrielle, spécialement des députés ruralistes au Congrès national. Tant qu’il en sera ainsi, les invasions des terres, l’exploitation illégale des ressources naturelles et la déforestation continueront d’augmenter.


    Trois initiatives s’avèrent particulièrement conflictuelles en rapport avec la démarcation et l’expansion des terres indigènes, fondamentales pour la vie des communautés autochtones: la PEC 215 (Proposita de Emenda Constitucional), la Limite temporaire (Marco Temporal) et l’Arrêté ministériel 303 (Portaria 303). Ces trois initiatives sont l’objet de grandes discussions et négociations de la part des associations des peuples autochtones auprès du Congrès national, où les ruralistes (grands propriétaires terriens) font beaucoup de pressions pour occuper les terres des communautés indigènes afin de les utiliser librement dans l’exploitation minière, dans de grandes plantations (de soja, par exemple) et dans l’élevage du bétail.


    En ce qui concerne les politiques de santé et d’éducation, l’absence d’une politique indigéniste organique et d’une loi-cadre qui interagit avec les autres politiques fragilise encore aujourd’hui les actions et les services destinés aux communautés autochtones.


    En ce qui a trait à la santé plus précisément, le rapport du CIMI souligne le manque d’installations sanitaires de base et d’eau potable qui provoque, entre autres, la propagation des maladies infectieuses et contagieuses, la malnutrition, les infections causées par des vers, les diarrhées, les vomissements et la mortalité infantile. Les informations relevées sur la précarité des infrastructures des dispensaires de santé dans les communautés indigènes sont effroyables.


    Pour ce qui est de l’éducation, le rapport du CIMI relève trois aspects qui illustrent la déficience de l’éducation scolaire indigène: a) le manque d’infrastructure; b) le manque de cadres et d’enseignants indigènes dans les écoles existantes; et c) une négligence générale pour ce qui concerne les normes qui réglementent l’offre éducative pour les Premières Nations. Il existe des territoires nommés ethno-éducationnels présentés par le ministère de l’Éducation qui, malheureusement, semblent être une fiction: la majorité des peuples autochtones ne les connaissent pas et ignorent comment ils pourraient être implantés.


    Ethnocide culturel


    L’ensemble des questions abordées tout au long de ce texte démontre de quelle façon, depuis le début de la colonisation jusqu’à nos jours, la tentative d’acculturation indigène fut une constante et qu’elle ne s’est pas encore arrêtée. Au Brésil, pendant la période coloniale, le processus s’est surtout développé à partir de l’instauration des villages de mission avec l’activité des jésuites et des franciscains. Les missionnaires n’admettaient pas le régime d’esclavage appliqué par les colons portugais, mais malgré leurs bonnes intentions, ils finirent par servir les intérêts de la couronne du Portugal. Le travail de catéchèse fut aussi un génocide culturel des indigènes puisqu’il exigeait d’éliminer leurs expressions culturelles, spirituelles et artistiques pour s’attacher à la formation chrétienne catholique européenne.


    Au xxe siècle, cette invasion culturelle fut renforcée par l’acculturation nord-américaine promue particulièrement par les Églises évangéliques dans les villages autochtones. Un exemple «d’acculturation blanche» promue par les églises est le traitement réservé aux femmes indigènes «parce que femmes» et révélé dans cette affirmation d’un pasteur protestant en 1950, qui nous est rapporté par le chercheur Frans Moonen:


    […] Les indigènes sont une bande de dévergondés, spécialement les femmes. La vue de leur nudité provoque l’éveil des désirs de la chair chez les hommes. La première partie de notre travail consiste, naturellement, à les amener à porter des vêtements appropriés. Nous espérons que, d’ici une ou deux années, aucune femme n’exposera plus ses seins à la tribu. […] Nous devons concentrer notre travail sur les femmes, puisqu’elles sont la cause de tous les péchés101.


    Une indigène dénonça: «Les missions nous tuent intérieurement, elles nient nos traditions, notre culture et notre religion. Elles nous imposent une autre religion, dépréciant les valeurs que nous possédons. Cela nous dénature au point que nous avons honte d’être Indiens102.»


    Le travail de ces Églises s’est renforcé au cours des années grâce à de puissants moyens de communication à leur disposition, particulièrement la radio et la télévision, et par un ensemble de moyens de transport de véhicules tout-terrain, de bateaux, d’avions et même d’hydravions, pour rejoindre chaque ethnie qui n’est pas encore «évangélisée». En raison de nombreuses dénonciations, en 1991 la FUNAI choisit de retirer de nombreux missionnaires des terres indigènes.


    En général, on peut affirmer que les pratiques ethnocides employées par les missionnaires et les pasteurs ne sont pas intentionnelles. En ce qui concerne les individus surtout, la plupart sont remplis de bonne volonté et de bonnes intentions, mais leur manque de préparation pour réaliser une évangélisation susceptible de respecter les cultures présentes est évident. Les missionnaires accepteraient difficilement de tuer physiquement les indigènes. Néanmoins, ils contribuent à tuer leur culture, qui est leur «âme».


    À ce stade, il est important de rappeler un autre aspect essentiel de la culture indigène, soit le lien avec la nature et ce que peut signifier, pour une nation indigène, de perdre ce lien. En plein xxie siècle, la nation krenak, par exemple, souffre d’une perturbation matérielle, physique, psychologique, morale et spirituelle d’une dimension incalculable. L’habitat des Krenaks, le Rio Doce (fleuve Doux), est mort à la suite du désastre socio-environnemental provoqué par l’entreprise Samarco, partenaire de Vale do Rio Doce, dont les rejets (de boue, de fer et de manganèse) ont tué le fleuve. Shirley Krenak se réfère ainsi à cette entreprise:


    La société Vale a tué le Rio Doce, notre frère. Pour beaucoup de gens, ce n’était que de l’eau qui coulait là. Pour notre peuple, non. Il était notre frère très âgé qui était toujours à nos côtés… vivant… avec de nombreux fils qui vivaient en son sein: les poissons, les tortues, et d’autres encore. […] Voyez combien de fils ils ont tué! […] Avec ce qui s’est produit, ils ont tué notre frère aîné qui jamais ne nous laissa sans eau et sans nourriture103.


    D’autres témoignages s’ajoutent, presque comme un refrain: «Dans le fleuve les gens pêchaient, ils se baignaient, ils enseignaient aux enfants à nager, à jouer, près de lui, les gens allumaient des feux et nous célébrions nos rituels… C’est fini!»


    Un an après le désastre, lors d’une entrevue donnée à l’équipe de l’Institut socio-environnemental, le chef indigène Ailton Krenak affirma:


    Ce ne fut pas un accident. Cet événement révèle un cadre global dans lequel les paysages, les territoires et les communautés humaines font partie d’un ensemble que ces grandes fortunes, à travers leurs corporations, continuent de traiter comme du matériel jetable. Nous ne représentons rien pour ces gens et ils nous manipulent comme bon leur semble. Nous sommes des colonies asservies et ils font ce qu’ils veulent avec nos territoires, notre littoral, notre forêt104.


    La résistance se poursuit au XXIe siècle


    Actuellement, les Guaraní-Kaiowá du Mato Grosso do Sul sont l’un des exemples typiques de résistance indigène. Ils s’opposent à une politique indigéniste d’extermination physique et culturelle en vigueur depuis le xxe siècle. Près de 46 000 Autochtones appartiennent aux ethnies Guarani-Kaiowá et Ñandeva. Ils sont répartis dans 26 municipalités ou réserves indigènes, délimitées par le SPI entre 1915 et 1916. Une autre partie de cette population est installée sur des parcelles des territoires réoccupés depuis les décennies 1980-2000 et qui sont encore en processus d’identification, de démarcation et de régularisation foncière.


    À partir de 1980, de nombreuses familles indigènes ont commencé à revendiquer la démarcation des territoires occupés par leurs ancêtres et à vouloir retourner y vivre. Leur manière de résister a été d’organiser des campements dans les zones en litige où ils attendaient une identification et une reconnaissance officielle. Pour la nation guarani-kaiowá, perdre l’espace géographique du village traditionnel signifiait perdre la relation avec le sacré que ce lieu représente pour eux. Sans le référentiel mystique du groupe, intrinsèque à la terre, plusieurs Autochtones abandonnèrent leurs coutumes et leur village et plusieurs préférèrent se suicider. Devant la situation limite où ils se trouvaient, les chefs décidèrent d’écrire une lettre publique d’appel à l’aide:


    Nous partons et nous voulons être enterrés auprès de nos ancêtres, là où nous nous trouvons présentement. Pour cela, nous demandons au gouvernement et à la justice fédérale de ne pas décréter d’ordre de dépossession et d’expulsion, nous vous demandons de décréter notre mort collective et de nous enterrer tous ici105.


    Même la Commission des droits de la personne du Sénat fédéral reconnut que la situation des Guarani-Kaiowá avait atteint le niveau d’un génocide quand la justice fédérale du Brésil décréta la dépossession de leurs terres ancestrales au bénéfice de l’agriculture industrielle.


    Les Kayapós sont un peuple vivant dans la région du Pará et du Mato Grosso. Ils ont eu leur premier contact avec l’homme blanc en 1954. Les Kayapós devinrent aussi un symbole de résistance, particulièrement en lien avec la question environnementale. Raoni, l’un de leurs principaux chefs, né dans le village Kapôt, apprit à parler portugais avec les frères Villas-Boas. En 1984, il apparut en public couvert de ses peintures de guerre pour négocier avec le ministre de l’Intérieur de l’époque, Mário Andreazza, la démarcation des territoires kayapós menacés par l’invasion des colons. Pendant la rencontre, il toucha l’oreille du ministre et lui dit: «J’accepte d’être ton ami, mais tu dois écouter l’Indien.»


    En 1987, après une rencontre avec le chanteur Sting dans la réserve du Xingu, le chef Raoni effectua de nombreux voyages à travers le monde à titre d’ambassadeur du combat pour la protection de la forêt amazonienne, des Premières Nations et de leur culture ancestrale. L’une de ces grandes luttes fut contre la construction du barrage de Belo Monte, en raison de l’impact qu’il provoquerait sur les territoires et les populations indigènes situés sur les rives du fleuve Xingu au Pará.


    Sônia Guajajara, de la coordination nationale de l’Association des peuples indigènes du Brésil (APIB) résume ainsi la résistance difficile des indigènes dans l’actualité: «Si auparavant nous luttions pour le respect de nos droits, aujourd’hui nous luttons pour ne pas perdre ces droits reconnus dans la constitution106.»
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    Sônia Guajajara, coordonnatrice de l’Association des peuples indigènes du Brésil (photo: Kamikia Kisedje)



    5. SURVIVANCE


    Divers aspects de la survivance des Autochtones méritent qu’on s’y arrête plus attentivement, notamment la survie démographique et culturelle, les avancées et les reculs dans la politique indigéniste et l’organisation du mouvement indigène.


    Survivance démographique


    Contrairement aux prévisions de la recherche de Darcy Ribeiro en 1957 (population indigène de 99 700 = extermination possible) dont nous avons traité précédemment, les populations originaires ont connu un accroissement considérable, particulièrement au cours des dernières années du xxe siècle, passant par une courbe de croissance et d’affirmation de leur vitalité qui illustre un fort dynamisme. Certaines données du recensement de l’Institut brésilien de géographie et de statistiques (IBGE) de 2010 confirment ce processus:


    

    
      
        
      

      
        
          	
          Nombre d’indigènes dans le pays: 897 000
Ethnies: 305, dont Tikuna est la plus grande
Langues: 274 langues sont officiellement reconnues
Localisation: tout le territoire brésilien, principalement dans les zones rurales et forestières
États où ils sont plus concentrés: l’Amazonie, le Mato Grosso do Sul, Bahia et Pernambuco

          
        

      
    


    

    

    La présence d’indigènes a été recensée dans les 27 États du pays y compris dans le district fédéral de Brasilia. De plus, la FUNAI dénombre 69 nations encore non reconnues et certains groupes qui demandent aux autorités fédérales compétentes la reconnaissance de leur statut d’Indien.


    Les différentes ethnies sont regroupées par familles linguistiques. Le jê, le tupi-guarani, le pano et le karib sont les langues qui rassemblent le plus grand nombre de nations. À titre d’exemple, cette liste non exhaustive107:


    
      	Tupi-Guarani: Trumái – Apiacá – Arwak – Tupi-Arara – Aruá – Tucano – Yanomami.



      	Karib: Auietis- Ñeengatu – Bororo – Samuko – Chiquitano – Mondé – Mura – Drawa Mawe.



      	Jê: Guató – Maku – Jaboti – Karajá – Kakmutina – Kanoê – Arikem – Kamarana – Krenak – Munduruku – Kwazá – Maxacali – Ñambiquara – Taxapacura – Mura – Rikbaktsa – Juruna – Timbira.



      	Pano: Yuté – Aikanã – Ticuna – Tupari.


    


    Il faut aussi rappeler que le Brésil est le territoire de la planète comptant le plus de peuples indiens isolés. Près de 80 de ces groupes vivent en Amazonie, certains comptant des centaines d’individus, d’autres quelques populations dispersés, survivants de nations pratiquement décimées par les impacts de l’extractivisme, de l’agriculture industrielle et de l’exploitation forestière et minière qui débuta au xvie siècle et qui se poursuit. Aujourd’hui encore, certains peuples vivent en fuyant les déforesteurs et les grands propriétaires terriens, comme c’est le cas des nomades kawahivas dans le Mato Grosso. Il y a aussi certains groupes isolés de chasseurs-cueilleurs nomades, comme les Awá dans le Maranhão qui connaissent d’une façon extraordinaire la terre et sa topographie, sa faune, sa flore et les meilleurs lieux de chasse et de pêche.


    Survivance territoriale


    La terre est la source de subsistance et la racine des valeurs fondamentales pour les cultures indigènes. Ces peuples démontrent, par leurs discours et revendications, qu’ils sont conscients de cela, comme l’illustre ce témoignage:


    Nous allons revendiquer la terre. Nous allons mesurer notre terre. Le pays en entier nous appartient. C’est à nous […] et nous n’avons aucun endroit où aller. Si nous ne prenons pas soin de notre terre, d’ici peu de temps tout disparaîtra108.


    La principale et la plus urgente exigence des populations autochtones continue d’être la récupération ou la démarcation de leurs terres, une exigence fondamentale pour la garantie de leurs droits politiques. L’éventail des questions soulevées par les Premières Nations à ce propos est vaste et comprend plusieurs volets: terres à l’étude, terres délimitées, terres déclarées, terres homologuées, terres régularisées, terres interdites. Chacune des situations inclut de nombreux processus, certains anciens et d’autres nouveaux, comme dans le cas de la PEC 215 et de l’Intervalle temporel.


    Il s’agit d’un chapitre inachevé de l’histoire du Brésil. Et la diversité des situations relatives à la démarcation des terres indigènes est grande: certaines furent délimitées et sont enregistrées au registre foncier, d’autres sont en phase de reconnaissance et il y a encore des terres indigènes sans aucune régularisation. De nombreuses terres, délimitées ou en voie de l’être, sont l’objet de conflits et de polémiques interminables, impliquant non seulement les entrepreneurs, mais aussi les pouvoirs publics.


    Les indigènes exprimèrent ainsi leur préoccupation dans une lettre adressée aux juges du Tribunal suprême fédéral à Brasilia le 24 février 2016:


    Nous passons actuellement par une période de fortes et violentes attaques à nos droits. Nous n’acceptons pas l’Intervalle temporel ni la PEC 215.


    Nous n’acceptons pas que le Tribunal suprême fédéral annule les démarcations déjà faites ni celles en cours, parce qu’ainsi vous nous tuez, éliminant ce qu’il reste de nous. Nous ne sommes rien sans la terre. Et l’agriculture industrielle veut nous éliminer et en finir avec la forêt et les fleuves. […] Nous sommes les peuples de cette terre et d’elle nous ne pouvons sortir. Pour cela, nous demandons aux juges de ne pas appliquer l’Intervalle temporel et qu’ils n’annulent pas la démarcation de nos terres. La Terre est notre mère et la mère ne se vend pas. Nous voulons que notre mère la Terre soit vivante, et pour cela elle ne doit pas nous être enlevée, nous peuples indigènes.


    Sur cette question, l’écosystème de l’Amazonie est un point important. Il parle de lui-même. De nombreuses études, divulguées même par les médias, démontrent l’importance de la permanence des populations indigènes dans cette région, protégeant leur vie et en même temps l’écosystème de l’Amazonie de l’avancée effrénée du déboisement, question d’importance vitale non seulement pour le pays, mais pour la planète.


    
      
         [image: ] 
      
    

    
      
         [image: ] 
      
    

    Mobilisation pour les droits à la terre des Premières Nations



    Survivance culturelle


    L’offre des Premières Nations, depuis le début de la coexistence avec les autres cultures et actuellement dans la coexistence avec le reste de la société brésilienne dans un monde globalisé, est simple: elles veulent continuer d’être autochtones, sans avoir l’obligation de s’assimiler à la culture blanche occidentale.


    Entretemps, de nouveaux conflits et disputes explosent continuellement provoquant violences et morts, dénoncées dans des forums internationaux comme l’Organisation des États américains (OEA), l’Organisation des Nations unies (ONU) et l’Organisation internationale du travail (OIT), sans avoir connu de solution satisfaisante. Un membre de la nation truká a commenté: «Le plus triste, c’est que nous ignorons ce qui, de fait, a disparu sur le chemin de notre histoire.»


    Au début de la colonie, les Autochtones affrontèrent les Portugais avec des armes hautement inégales (des flèches contre des fusils) et les envahisseurs étaient favorisés. Aujourd’hui, la société «blanche» possède des armes bien plus puissantes pour diffuser et imposer sa culture, particulièrement les moyens de communication de masse comme la radio, la télévision et les communications électroniques qui, dans leurs versions officielles, transmettent prioritairement les valeurs appartenant à la civilisation «blanche» et dans la langue portugaise. Il faut se rappeler aussi le rôle de l’école qui, en règle générale, ne possède pas une culture pro-indigène.
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    Manifestations culturelles de différentes nations indigènes du Brésil



    «Réduits, mais non vaincus», les peuples originaires survivants augmentent leur nombre démographique et se renforcent dans la lutte pour la reconnaissance du droit à leurs cultures comme sujet de politique. Entre autres mécanismes, citons les différentes initiatives relatives aux propositions d’éducation indigène bilingue, spécifique et différenciée et à l’accès des indigènes à tous les niveaux. Les cours de niveau supérieur pour la formation de professeurs indigènes en constituent un bon exemple. Les premiers enseignants sont issus de la Pédagogie interculturelle de la Faculté indigène interculturelle de l’Université de l’État du Mato Grosso (UNEMAT) dans la ville de Barra do Bugres et de la Formation interculturelle pour les enseignants autochtones de l’Université fédérale du Minas Gerais, à Belo Horizonte, ou encore du centre Insikiran de l’Université fédérale de Roraima ou du cours supérieur pour les enseignants tikuna de l’Université d’État de l’Amazonie. À ceux-ci s’ajoutent d’autres cours de maîtrise autochtones dans le pays. Malgré une série de difficultés, ces cours de maîtrise en pédagogie, tournés vers l’éducation indigène, ont formé des enseignants et des enseignantes autochtones en créant une atmosphère favorable pour que, dans leurs villages, ils puissent faire la classe aux enfants dans la langue de leur peuple, associant les savoirs traditionnels spécifiques avec d’autres connaissances et encourageant la sauvegarde et la préservation des langues et des coutumes de chaque nation.


    Actuellement, il existe aussi un intérêt de la part des chefs indigènes pour que les jeunes fréquentent les universités du pays et qu’ils reviennent ensuite dans leur village pour faciliter le dialogue entre les peuples autochtones et les autres membres de la nation brésilienne.


    S’approprier les moyens de communication est un autre objectif des Premières Nations. Aujourd’hui, il n’est plus étonnant d’apercevoir des antennes paraboliques dans les villages ou des Autochtones qui utilisent des téléphones cellulaires, communiquant avec d’autres villages et avec le monde. Il n’est plus surprenant non plus de voir des Autochtones écrivains, vidéastes, cinéastes, conférenciers et, lors d’événements régionaux, nationaux ou internationaux, des Autochtones interprètes pour la traduction du portugais vers les langues originelles et vice-versa. Certaines initiatives de communication autochtone obtiennent aussi une large audience sur Internet.


    Il faut se rappeler également le rôle de certains chefs qui, principalement depuis le chef Raoni, sont devenus de véritables ambassadeurs et ambassadrices des Premières Nations, entre autres Ailton Krenak, Marcos Terena, Sônia Guajajara, Kaká Werá Jecupé et Ladio Veron Guarani Kaiowá. En plus de faire connaître au pays et au monde les véritables besoins des Premières Nations et leurs propositions, ils s’adressent à la société blanche pour lui transmettre les valeurs et les savoirs ancestraux.


    Survivance appuyée sur des politiques nationales


    Les pas de géant que l’organisation autochtone est parvenue à franchir avec l’appui des organisations de la société civile ont eu leurs répercussions dans les lois qui régissent le pays, particulièrement en ce qui a trait à la constitution brésilienne, promulguée en 1988, qui concerne les populations indigènes, particulièrement dans l’article 231 (§ 1 et 2):


    Sont reconnus les Autochtones et leur organisation sociale, leurs coutumes, leurs langues, leurs croyances, leurs traditions ainsi que leurs droits sur les terres qu’ils occupèrent traditionnellement, revenant à l’Union de les délimiter, de les protéger et de faire respecter tous leurs biens.


    § 1 Sont des terres traditionnellement occupées par les Autochtones celles qui sont habitées par eux de façon permanente, celles qui sont utilisées pour leurs activités productives, celles qui sont indispensables à la préservation des ressources naturelles nécessaires à leur bien-être et à leur reproduction physique et culturelle, selon leurs usages, coutumes et traditions.


    § 2 Les terres traditionnellement occupées par les Autochtones sont destinées à une possession permanente, incluant le bénéfice exclusif des richesses du sol, des rivières et des lacs qui y sont présents.


    La constitution s’appuie sur les différentes déclarations internationales en faveur des peuples autochtones, particulièrement la Déclaration des Nations unies sur le droit des peuples autochtones (2007)109 qui, par rapport au crime de génocide s’exprime ainsi:


    Art. 2. Les Autochtones, peuples et individus, sont libres et égaux à tous les autres et ont le droit de ne faire l’objet, dans l’exercice de leurs droits, d’aucune forme de discrimination fondée, en particulier, sur leur origine ou leur identité autochtones.


    Pour passer de la loi à la pratique, certains pas ont été franchis afin d’appliquer une politique indigéniste avec un changement de mentalité, contribuant à la fin des attitudes et des pratiques colonialistes. À cette intention, en 2006, le gouvernement fédéral a créé la Commission nationale de politique indigéniste pour prendre en compte le patrimoine des indigènes et leurs connaissances traditionnelles, la protection et la gestion de leurs territoires et environnements, les activités durables et l’usage des ressources renouvelables, la valorisation des ressources minérales et hydriques, l’assistance sociale spécifique et l’éducation et un service médical différenciés.


    Mais en 2016, la Commission fut abolie et remplacée par le Conseil national de la Politique indigène (CNPI), ayant pour fonction d’articuler et d’intégrer, avec la FUNAI, l’ensemble des actions de défense des droits indigènes, en vue de promouvoir le paradigme participatif et de dépasser définitivement le rôle de tutelle de la FUNAI, une question fondamentale pour les populations autochtones organisées qui réclament une participation permanente à la société civile. Cependant, une année et demie après son implantation en avril 2016, le CNPI était bloqué sans qu’aucune réunion de cet espace paritaire consultatif n’ait été convoquée, malgré l’insistance du mouvement autochtone pour que l’instance réunisse les conditions lui permettant de jouer son rôle.


    Un événement survenu en 2016 démontre l’importance de l’organisation des Premières Nations pour influer sur les politiques publiques et leur application. Après le procès en destitution contre la présidente Dilma Rousseff, le Parti social-chrétien (PSC) proposa au président Michel Temer le nom d’un général de réserve pour présider la FUNAI, fort de l’appui de certains ministres récemment nommés. Mais un groupe d’Autochtones des ethnies pataxó et tupinambá, avec l’appui du CIMI, de Greenpeace et de groupes de défense des droits de la personne, marcha sur l’Esplanade des Ministères à Brasilia pour protester contre cette désignation et contre d’autres mesures adoptées par le président, ce qui conduisit le gouvernement à annuler la nomination.


    Toutefois, en mai 2017, un autre général de réserve fut nommé président par intérim de la FUNAI, entrant en fonction définitive en juin de cette même année. En 2016, la FUNAI était en voie de démantèlement par le gouvernement et provoquait une certaine agitation du mouvement des Premières Nations et de ses alliés contre cette autre fragilisation de la politique indigéniste brésilienne.


    Survivance par l’auto-organisation


    L’impératif le plus urgent pour les populations indigènes est leur organisation. Une tâche complexe, compte tenu de l’immensité du territoire brésilien et de la multiplicité des peuples répartis sur le territoire, des énormes distances dans certaines régions, y compris du manque de transport, principalement dans la jungle, de la diversité des langues, des particularités régionales et des priorités communes, tout en respectant les spécificités de chaque peuple.


    Au Brésil, il existe des centaines d’organisations autochtones dont le rôle est d’assurer, par différentes stratégies, la survie physique et culturelle des Premières Nations. Dans le domaine social, les associations représentent en majorité des organisations indigènes réunies autour de leurs intérêts communautaires. Il existe également des conseils et des fédérations qui réunissent les indigènes d’un territoire déterminé. On retrouve aussi des organisations spécifiques comme des coopératives, des groupes de femmes indigènes et des associations d’enseignants indigènes, par exemple. D’autres Autochtones cherchent des formes nouvelles de représentation pour mieux s’articuler et pour négocier avec le monde institutionnel de la société nationale et internationale, utilisant des mécanismes différents des modes traditionnels, principalement pour traiter de questions avec les organismes gouvernementaux, tels que la démarcation des terres, le contrôle des ressources naturelles et des demandes d’assistance (santé, éducation, transport et communication) et le maintien de leurs rituels, comme le Kuarup.


    Des Autochtones s’occupent de dispensaires, d’écoles bilingues, de projets sociaux et environnementaux, d’élevage d’animaux, de pêche et de banque de semences pour préserver la diversité génétique. D’autres dirigent des musées indigènes conçus par eux pour préserver et présenter leurs technologies, leur art, leur culture et leur langue.


    En ce qui concerne les moyens de communication, plusieurs villages ont déjà leur antenne parabolique, certains ont leur ordinateur. Il s’agit cependant d’un «couteau à deux tranchants», puisque la télévision envahit littéralement les villages avec la vision de la société capitaliste brésilienne. Mais en même temps, l’Internet leur permet de communiquer entre eux et de créer des réseaux de communication les aidant à renforcer les difficiles connexions entre les villages. Certains groupes produisent des vidéos et des DVD, enregistrant leurs rituels et leurs cérémonies pour laisser un héritage à leurs descendants et augmenter la compréhension de leur mode de vie. Ces productions ont même été présentées dans des festivals de cinéma dans tout le pays et à travers le monde.


    L’Association des peuples indigènes du Brésil (APIB) représente un jalon important dans l’organisation des Premières Nations au niveau national. Elle fut créée en 2005 lorsque des chefs de tout le Brésil, réunis pour un événement convoqué à cette fin, définirent les orientations suivantes:


    

    renforcer l’union des peuples autochtones par l’association des différentes organisations indigènes du pays;


    unir les luttes des Premières Nations, leurs listes de revendications et de demandes et la politique du mouvement autochtone;


    mobiliser les peuples et les organisations autochtones du pays contre les menaces et les agressions aux droits des indigènes.


    L’APIB est constituée d’associations de Premières Nations de toutes les régions du territoire national:


    

    
      	APOINME – Nordeste, Minas Gerais et Espirito Santo;



      	ARPIPAN – Région du Pantanal;



      	ARPIN SUDESTE – États du sud-est;



      	ARPINSUL – États du sud;



      	ATYGUASSU – Grande Assemblée du peuple guarani;



      	COIAB – Coordination des organisations indigènes de l’Amazonie brésilienne.


    


    Le campement «Terre libre», qui chaque année au mois d’avril réunit des chefs autochtones sur l’Esplanade des Ministères, est l’instance délibérative supérieure de l’APIB. La Commission nationale permanente est responsable de l’application des plans de l’APIB et de l’organisation du Forum national des chefs autochtones. L’APIB fait également partie des organisations qui transcendent le territoire national, parmi lesquelles Abya Yala qui réunit les Premières Nations des Amériques.
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    Présences fortes dans le processus: les femmes et les jeunes


    Les femmes – Elles participent de plus en plus aux différents paliers des organisations des Premières Nations. Depuis la dernière décennie du xxe siècle, elles ont créé leurs propres organisations liées à leurs besoins immédiats et à leurs intérêts stratégiques, incluant des initiatives quant à la production et à la commercialisation de l’artisanat indigène et des actions en faveur de la santé des femmes et pour mettre fin à la violence contre les femmes à l’intérieur et à l’extérieur des villages.


    Les indigènes cherchent aussi à enseigner leurs cultures et leurs espaces de coexistence. Elles font la promotion de la coordination entre les organisations de femmes et elles choisissent des cheffes pour les postes antérieurement occupés uniquement par des hommes, comme ceux de caciques et de coordination des organisations régionales. Elles participent aux associations nationales des femmes, comme l’Association des femmes brésiliennes (AMB).


    Certaines femmes sont déjà des références dans leurs communautés, notamment pour la représentation auprès de la société et des organismes d’État. Parmi ces femmes, mentionnons Joênia Wapichana (Roraima), l’une des Brésiliennes désignées pour le prix «1000 femmes pour la paix» en 2004, Zahy Guajajara (Maranhão), Silvia Waiãpi (Amapá), Naine Tereza et Ana Terra Yawalapiti (Mato Grosso do Sul) et Sônia Guajajara, largement connue nationalement et internationalement, et aujourd’hui coordonnatrice de l’APIB.


    La jeunesse indigène – Pour sa part, la jeunesse a de nouveaux leaders en formation, tant dans les communautés qu’à l’extérieur. Ils sont déjà des centaines d’Autochtones qui suivent des cours dans différentes universités. On s’attend à ce que d’ici quelques années, les chefs traditionnels des communautés puissent compter de plus en plus sur l’appui de professeurs, d’ingénieurs, d’avocats, de médecins, d’infirmiers et d’autres professionnels autochtones qui, grâce à leur connaissance de la vie traditionnelle des communautés et de la société allochtone, pourront être un apport précieux dans la défense de leurs droits, de leur survie et de leur autodétermination.


    Organisations d’appui à la cause indigène


    Au xxe siècle, principalement à partir des années 1970, commencèrent à apparaître des organisations qui levèrent la bannière du droit des Autochtones à l’autodétermination pour résoudre leurs propres questions, affirmant que cette autodétermination ne serait possible que si ces peuples étaient souverains sur les terres qu’ils habitent depuis des millénaires. Parmi ces organisations, on retrouve les Églises, des organisations de la société civile et certaines institutions du gouvernement local, régional et national. Les temps changent.


    Les Églises – Au cours de la période coloniale, des missionnaires de différentes congrégations se démarquèrent par leur opposition ouverte à la collaboration entre l’Église catholique et le gouvernement dans le traitement infligé aux indigènes, notamment par une opposition ouverte à l’esclavage des Autochtones, qui étaient considérés et traités comme des «êtres inférieurs», même par l’Église officielle.


    Au xxe siècle, principalement à partir des années 1970, des prêtres et des religieuses de l’Église catholique furent systématiquement persécutés pour leur courage d’assumer la défense des populations autochtones. Certains furent assassinés et d’autres, parce qu’ils étaient étrangers, furent expulsés du pays. Le CIMI (Conseil indigène missionnaire) fut l’un des résultats de ce mouvement. Leonardo Boff rappelle que:


    Le Conseil indigéniste missionnaire de l’Église catholique et le Département des affaires indigènes de l’Association des missions transculturelles brésiliennes [DAI-AMTB] des Églises évangélistes établirent, d’une manière nouvelle, des contacts religieux avec les Premières Nations, non plus avec l’objectif principal de les convertir, mais de garantir leur reproduction biologique comme peuples et de faciliter le dialogue difficile avec la culture dominante110.


    Plusieurs congrégations religieuses catholiques associées à la Conférence nationale des évêques brésiliens (CNBB) ainsi que des communautés missionnaires luthériennes en lien avec le Conseil des missions indigènes (COMIN) de l’Église luthérienne et d’autres dénominations chrétiennes travaillent dans des endroits particulièrement vulnérables en appuyant la cause indigène en lien avec la question de la terre, en protégeant les enfants et les adolescents, en développant leurs propres projets sociaux et philanthropiques et en appliquant des politiques publiques inclusives.


    Les organisations non gouvernementales (ONG) – Des organisations brésiliennes engagées dans la cause autochtone mènent des recherches ou apportent un soutien direct – économique, social ou juridique – aux actions entreprises par les Premières Nations. Certaines ont des actions locales, d’autres dans un ou plusieurs États ou encore au niveau national.


    Les Premières Nations du Brésil veulent survivre!


    Il faut que le Brésil sorte de l’époque du génocide. Ce qui devait être dit a été déjà dit et proclamé par les Premières Nations et par ceux et celles qui les appuient.


    Les Premières Nations veulent maintenir leur identité de peuples autochtones, avec leurs cultures et leurs langues, avec la possibilité de transmettre pour les générations présentes et futures leurs traditions, leurs histoires, leurs langues, leurs modes d’organisations et leurs pratiques spirituelles, en même temps qu’elles s’impliquent dans le dialogue et la coexistence avec la civilisation allochtone. Elles veulent aussi que leurs terres soient délimitées et que les indigènes ne soient plus expropriés en faveur des compagnies minières et forestières et des barrages hydroélectriques.


    Mais les demandes existentielles des Premières Nations doivent être traitées comme un problème aussi pour les différents acteurs intervenant dans ces questions. Ce n’est pas seulement leur problème. C’est aussi le problème de tous les citoyens et citoyennes de ce pays: une question de droits de la personne.


    
 
    
      
    


    
  

      
      
      
    

    cinquième partie


    LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE


    Le «nettoyage ethnique» comme politique d’État


     
    
      
    


    
  

    introduction


    De l’Atlantique au Pacifique, avant l’arrivée des Européens aux Amériques, le territoire des États-Unis d’Amérique était habité par approximativement 18 millions d’Autochtones, selon des auteurs tels que David E. Stannard111, Henry Dobyns112 et d’autres chercheurs.


    Ces populations descendaient des groupes qui étaient entrés par le nord du continent, à travers l’actuel détroit de Béring. Cela se produisit au cours d’une série de migrations de la Sibérie vers l’Alaska, entre 20 000 et 10 000 ans avant Jésus-Christ.


    Avec le passage de plusieurs milliers d’années, de nombreuses tribus se sont répandues sur tout le continent et parlaient des centaines de langues différentes. Chacun de ces peuples possédait ses propres caractéristiques, mais aussi des traits culturels communs: les Autochtones vivaient dans des habitations semblables à des tentes, fabriquées avec des peaux d’animaux et des branches d’arbres, et ils tiraient leur subsistance de la chasse et de la pêche. Plusieurs pratiquaient également la culture du maïs, du tabac et de la courge. Dans chaque village, un aîné ou un conseil des anciens était responsable des rituels de guérison et de transmission des traditions. Ils croyaient également dans l’existence d’un Créateur de toute chose qu’ils appelaient Manitou, le «Grand Esprit».


    De 18 millions d’habitants avant le xviie siècle, la population indigène des États-Unis d’Amérique est passée aujourd’hui à environ 2,5 millions, c’est-à-dire 13% de la population d’origine.


    C’est le résultat d’une extermination qui s’est poursuivie sur trois siècles et qui, principalement aux xviiie et au xixe siècles, selon David E. Stannard, «fut de loin le génocide le plus massif de l’histoire de l’humanité113».


    1. QUE S’EST-IL PRODUIT?


    Comme il était arrivé dans les îles de la mer des Caraïbes, en Amérique centrale et en Amérique du Sud, le territoire des États-Unis d’Amérique devint la cible des invasions et des processus de colonisation avec le génocide des Premières Nations, perpétré entre autres par des groupes d’Anglais, de Français et d’Espagnols, auxquels s’ajoutèrent plus tard des Allemands, des Irlandais, des Écossais et des Suédois.


    Les invasions amenèrent des conflits, des épidémies, des guerres et d’autres formes d’extermination des Autochtones, et provoquèrent la perte de leurs terres, de leurs familles, parfois de nations entières, en plus de leur identité culturelle. On retrouve de nombreuses similitudes avec le processus de conquête en Amérique latine, mais il y a également des différences.


    Ainsi, dans les pays d’Amérique latine, le génocide dura environ deux siècles. La dégradation provoquée par les répartitions et les encomiendas fut notoire, mais il ne s’agissait pas d’une politique de nettoyage ethnique décrétée par les gouvernants. Le métissage des Blancs avec les Autochtones n’était pas interdit, ce qui donna lieu à une part importante de population métisse.


    Aux États-Unis, le génocide dura trois siècles. Il commença par des actes isolés, commis par des protestants qui quittèrent la Grande-Bretagne pour des motifs politiques et religieux. Ils n’acceptaient pas le métissage avec les populations autochtones qu’ils considéraient être des civilisations décadentes avec lesquelles ils ne devaient pas se mélanger. Au xviiie siècle, on instaura une politique nationale de nettoyage ethnique pour donner la place aux Blancs.


    Des historiens soutiennent que le génocide qui s’est produit aux États-Unis inspira d’autres processus barbares à travers le monde. Selon l’écrivain David E. Stannard114, les États-Unis devinrent, à ce chapitre, une école pour le génocide pratiqué ultérieurement par les Anglais contre les Boers en Afrique du Sud en 1903 et pour l’holocauste des Juifs, mené par Hitler dans l’Allemagne nazie des années 1940.


    Les antécédents


    Au début du xviie siècle, l’Angleterre vivait une époque économique difficile. Des milliers de personnes abandonnaient les régions rurales, saturant les villes et faisant augmenter considérablement le taux de pauvreté qui y prévalait déjà. Les troubles sociaux s’y multipliaient.


    De plus, la religion officielle du pays était l’anglicanisme, et le roi ou la reine était en même temps chef du pays et de l’Église. Mais diverses tendances émergèrent et différents groupes religieux se formèrent, apparaissant comme des opposants de l’Église anglicane et, par conséquent, du roi ou de la reine. Les disciples de confessions non anglicanes commencèrent à être persécutés comme des rebelles face au pouvoir.


    En conséquence, certains émigrèrent vers d’autres pays d’Europe. D’autres commencèrent à considérer la perspective d’aller vivre hors du continent européen. Mais il s’agissait d’initiatives personnelles ou de petits groupes, sans intervention directe ou appui du gouvernement.


    La reine Élizabeth Ire avait un grand intérêt dans l’implantation du Royaume britannique dans les territoires du Nouveau Monde, plus précisément en Amérique du Nord, qui déjà était en partie la possession des Français et des Espagnols. Néanmoins, la Grande-Bretagne du début du xviie siècle n’était pas en mesure de promouvoir une entreprise de colonisation à partir de la Couronne.


    Après plusieurs évaluations et propositions, la reine concéda une charte royale à Sir Walter Raleigh afin de coloniser l’Amérique du Nord. La charte spécifiait que Raleigh avait 10 ans pour établir un poste permanent et que, s’il n’y parvenait pas, il perdrait ses droits de colonisation.


    En 1584, avec l’appui de la reine Élizabeth Ire, Raleigh lança sa première expédition. L’histoire veut qu’au début ils furent bien reçus par les habitants de la région, mais les agressions du commandant de l’expédition, Richard Grenville, dans le premier village qui l’accueillit amenèrent les tribus voisines à développer une grande hostilité envers les colons. Grenville les pénalisa en incendiant leurs villages, notamment sur l’île de Roanoke où les colons avaient édifié un fort. Ce premier établissement fut un échec, tout comme, en 1587, la seconde expédition composée de 115 personnes, hommes, femmes et enfants.


    Le gouvernement de l’Angleterre ne finança jamais ces aventures transatlantiques. En ce qui concerne les différentes expéditions qui se succédèrent au cours du xviie siècle, les colons finançaient eux-mêmes le transport et les équipements de leur famille et de leurs employés, tandis que d’autres avaient le soutien de compagnies particulières qui espéraient y obtenir des richesses, comme les Espagnols l’avaient fait plus au sud.


    C’était une situation bien différente de celle de Colomb et de Pedro Álvares Cabral, qui s’étaient embarqués avec le parrainage des couronnes d’Espagne et du Portugal.


    Les débuts de la colonisation


    Le premier établissement permanent anglais d’Amérique du Nord fut Jamestown, dans l’État actuel de Virginie. Il fut fondé en 1607 et était dirigé par le capitaine John Smith. Les débuts furent très difficiles pour les colons. Ils durent affronter une sécheresse suivie d’un hiver rigoureux qui emporta une bonne partie de la population.


    Les survivants furent sauvés par les Autochtones, grâce au capitaine Smith qui parvint à s’approcher d’une jeune femme nommée Pocahontas, la fille du chef Powhatan. Par son intercession, les Autochtones commencèrent à procurer des aliments à la population de Jamestown. Les colons cessèrent de chercher des minerais et commencèrent à planter du tabac sous la direction de John Rolfe, successeur de John Smith. L’établissement prospéra grâce au marché du tabac garanti en Europe et à la collaboration des Autochtones.


    Powhatan, qui avait été responsable des négociations initiales, semblait vouloir établir des relations amicales avec les Européens. Mais, après sa mort, son frère et successeur Opchanacanough ne voyait pas la possibilité de maintenir des relations pacifiques avec des colons avec lesquels, depuis le début, il avait été en conflit. Pour cette raison, il décida de détruire la colonie anglaise. En 1622, profitant de l’assassinat d’un conseiller powhatan par un Anglais, Opchanacanough lança une campagne d’attaques surprises contre certaines plantations anglaises qui causa des morts des deux côtés et l’abandon de l’établissement par les colons restants.


    Pendant des mois, les Powhatans n’entreprirent aucune autre action. Est-ce que les conflits cessèrent en raison de la rupture des accords antérieurs? Tromperie! Pour les membres de la colonie et pour les citoyens anglais, les événements de 1622 renforcèrent l’idée que les indigènes étaient des sauvages qui devaient être combattus férocement.


    Les survivants de 1622 contre-attaquèrent aussitôt les tribus powhatans, détruisant principalement leurs réserves de grains. Cette expédition fut si violente qu’Opchanacanough finit par demander à négocier. Débutèrent alors des discussions pour établir la paix par l’entremise d’intermédiaires autochtones. Mais certains leaders de la colonie de Jamestown dirigés par le capitaine William Tucker et le docteur John Pott préparèrent une trahison. Le vin offert comme boisson cérémoniale fut empoisonné et, là même, au cours d’une négociation de paix, environ 200 Indiens moururent, en plus des 50 autres qui furent tués des mains des colons.


    En 1624, la tuerie continua. Au cours d’une seule bataille, 600 Anglais fortement armés abattirent 800 Amérindiens sans défense dans leurs villages, avec leurs femmes et leurs enfants. Ils répandirent aussi des maladies infectieuses qui contribuèrent à faire diminuer la résistance des Autochtones115.


    Le chef Opchanacanough parvint à s’échapper, mais la paix ne revint jamais; les attaques des colons continuèrent. En 1644, après presque 20 ans de tentatives de paix, les Powhatans lancèrent une nouvelle attaque où moururent des membres des Premières Nations et des colons. Le chef Opchanacanough, déjà âgé, fut capturé, emprisonné à Jamestown et assassiné par l’un de ses geôliers.


    À cette tragédie, il faut ajouter les maladies apportées par les Anglais, comme la rougeole en 1633 et la variole en 1646, provoquant des épidémies qui emportèrent de nombreux Autochtones116.


    À partir de ce moment commença la décadence de la puissante confédération powhatan, formée de 40 tribus habitant le littoral atlantique. Certains de ses membres abandonnèrent la région et d’autres se mélangèrent aux colons. D’autres encore se retirèrent pour vivre dans quelques-unes des rares réserves autochtones créées ultérieurement dans l’État de Virginie où ils furent également victimes d’incursions successives par la communauté blanche qui les expulsa et leur confisqua leurs terres. Aujourd’hui, des 40 tribus qui formaient la confédération powhatan, seulement 7 survivent et sont reconnues dans l’État de Virginie où elles résident dans de petites réserves.


    Colonisation motivée par la religion


    Les événements de la guerre de Jamestown démontrèrent aux Européens leur supériorité comme force belliqueuse et qu’ils n’avaient pas à craindre les Autochtones qui s’opposeraient à leur installation et à leur progression dans le Nouveau Monde. Cette conviction, ajoutée aux événements en Europe, particulièrement les agitations politiques et les persécutions religieuses qui régnaient alors en Angleterre, amena beaucoup de gens à abandonner le pays dans l’espoir de fuir les conflits, d’atteindre une certaine liberté religieuse et de développer de meilleures perspectives économiques.


    Entre 1620 et 1629, presque deux décennies après la fondation de Jamestown, deux groupes religieux importants traversèrent l’Atlantique en provenance d’Angleterre. Cette fois-ci, ils se dirigeaient vers des territoires plus au nord qu’ils nommèrent Nouvelle-Angleterre. Ces groupes contestaient la pratique de la religion dans l’Église anglicane qui était liée à la monarchie et ils exigeaient sa réforme.


    Le groupe des puritains, à partir d’une forte révision théologique qui s’était produite en Angleterre, avait cessé d’appartenir à l’Église anglicane et il se préparait à créer une «Église nouvelle et pure» au Nouveau Monde. L’autre groupe était celui des pèlerins, qui arrivèrent en 1629 sur le Mayflower. Ceux-ci croyaient encore en la possibilité de réformer l’Église à laquelle ils avaient appartenu en Angleterre.


    Ces premiers colons et ceux qui les suivirent étaient différents par leurs préoccupations religieuses et aussi du point de vue social et économique. Toutefois, un point commun les unissait: ils étaient tous des «immigrants illégaux» puisqu’ils arrivaient sur une terre déjà habitée par les Premières Nations qui, en vertu de la loi du premier occupant, en était les propriétaires légaux.
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    Le Mayflower à son arrivée dans le port de Plymouth (William Halsall, domaine public, via Wikimedia Commons)



    En effet, sur la côte est, sur les rives de l’océan Atlantique où les Anglais s’installèrent, vivaient différents peuples tels que les Lenapes, les Séminoles, les Mohicans, les Mohawks, les Oneidas, les Abénakis, les Iroquois, les Hurons, les Micmacs, les Croatans et les Powakans, entre autres, qui composaient une population de plus de deux millions d’habitants117. Progressivement, ils furent éliminés ou déportés vers d’autres régions du territoire, au fur et à mesure que les Européens s’installaient. Pour les immigrants protestants et d’autres confessions religieuses, il était hors de question de considérer que les habitants de la région étaient des êtres humains comme les Européens blancs, avec le droit à la terre, à l’habitation, à l’alimentation et à une vie sociale et spirituelle qui leur étaient propres.


    Les «Treize Colonies» fondées en Amérique du Nord


    Au xviie siècle, dès les premières années qui suivirent leur arrivée, les colons anglais entrèrent en conflit avec les Premières Nations pour s’approprier leurs terres afin de s’y établir et agrandir leurs plantations. Des deux côtés, il y eut des morts, mais les Autochtones résistaient à l’occupation de leurs territoires. En général toutefois, ils en ressortirent perdants, en raison de l’inégalité des forces belligérantes, et il y eut aussi des dizaines de milliers de morts provoquées par les maladies infectieuses apportées par les Européens, comme la variole, la grippe, la peste bubonique et le typhus118.


    
 
    
      
    

  Les Treize Colonies en 1775 (Sémhur, CC BY-SA 3.0, via Wikimedia Commons)

    
  
      
        
       

        
      
    

  

    En moins de 100 ans, du nord au sud, tout le littoral atlantique devint une région habitée par des immigrants européens qui volaient les territoires des Autochtones à des fins de colonisation sous le pouvoir et l’autorité de la couronne britannique.


    Treize colonies furent créées pendant cette période le long du littoral atlantique, correspondant à trois régions: au nord, la Nouvelle-Angleterre (New Hampshire, Massachusetts, Rhode Island, Connecticut); au centre, New York, New Jersey, Pennsylvanie, Delaware; au sud, Maryland, Virginie, Caroline du Nord, Caroline du Sud et Géorgie. En 1700, selon le recensement de l’époque, il y avait une population de 250 000 Européens, tandis qu’une grande partie de la population autochtone s’était éteinte en raison des guerres et des maladies.


    Une séparation des eaux: la guerre franco-indienne


    Le Nouveau Monde avait aussi attiré d’autres peuples du continent européen, particulièrement les Français et les Hollandais, qui cherchaient à s’établir sur le territoire en envahissant les terres autochtones, apportant et propageant de nouvelles maladies et provoquant une série de guerres, d’accords et de traités à cette fin. Au xviie siècle, la France dominait déjà le nord du continent (le Canada actuel) et, au sud, elle s’était rendue maître d’un territoire qui allait de l’ouest des Appalaches jusqu’au fleuve Mississippi.


    Les Premières Nations voulaient préserver leurs terres et continuer à y vivre avec leur propre culture. Les conflits se succédèrent. Envahis par les uns et manipulés par les autres, les Autochtones cherchaient des solutions pour affronter les conflits qui allaient en augmentant, arrivant ainsi à devoir s’allier à certains groupes d’hommes blancs moins belliqueux.


    L’un des plus grands conflits se produisit entre 1754 et 1756, avec le déclenchement de la guerre franco-indienne, prélude à la guerre de Sept Ans entre la France et l’Angleterre, de 1756 à 1763. L’appellation «guerre franco-indienne» vient du fait que les Algonquins, les Hurons et les Outaouais s’allièrent aux Français pour résister aux Anglais, tandis que ces derniers étaient appuyés par les Mohicans, les Iroquois et d’autres tribus ainsi que par les colons des «Treize Colonies».


    Ce ne fut pas une guerre d’Autochtones contre des Blancs, ce fut une guerre d’Anglais contre des Français pour la possession d’un territoire où se trouvait une bonne partie du marché de l’une des grandes richesses de la région: les fourrures. À partir des peaux, particulièrement celles des bisons, les indigènes construisaient leurs tentes. Avec celles du cerf et du castor, ils fabriquaient leurs vêtements et ils s’alimentaient de la viande de la chasse. Les Outaouais, les Mohicans et d’autres populations furent presque exterminées en raison de la disparition du gibier qui servait à leur alimentation de base et parce qu’ils perdirent les conditions minimales nécessaires pour continuer à se vêtir et à construire leur habitation.


    Au cours de ces deux guerres, la guerre franco-indienne et la guerre de Sept Ans, l’Angleterre vainquit la France. Par le traité de Paris de 1763, la France céda à l’Angleterre le territoire du Canada de même que la région située à l’est du fleuve Mississippi jusqu’aux Appalaches.


    Une autre période de l’histoire débutait sur le continent et elle serait particulièrement difficile pour les Autochtones, les premiers habitants de ce territoire.


    Une nouvelle frontière: Appalaches-Mississippi


    La couronne britannique, maintenant propriétaire du territoire qu’elle avait conquis au cours de la guerre franco-indienne, résolut «d’exprimer sa reconnaissance» aux Autochtones pour l’appui reçu. Ainsi, elle décida d’inclure dans le traité de Paris de 1763 la Proclamation royale (Proclamation Act) qui consistait en la reconnaissance de la région située entre le fleuve Mississippi et la chaîne des Appalaches comme territoire réservé à l’usage exclusif des Premières Nations (Indian Territory). De cette façon, la Couronne prétendait renforcer les droits des Autochtones comme premiers occupants de la région.
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    Les territoires cédés aux Autochtones après la guerre franco-indienne entre le fleuve Mississippi et les Treize Colonies



    La Proclamation royale interdisait l’établissement de colons sur les terres situées à l’ouest de la chaîne de montagnes des Appalaches. Aucune vente de terres n’y serait légale, à moins qu’elle ne soit réalisée à l’occasion d’une «réunion publique», avec «l’accord pacifique» des Autochtones locaux. Quiconque se serait installé par inadvertance sur des terres non cédées par les Premières Nations à l’intérieur du territoire délimité devrait se retirer.


    Avec cette déclaration, les Autochtones pouvaient espérer continuer d’habiter en paix cette région qui leur était «concédée» (!) par les Anglais. Pour le Royaume-Uni, c’était une façon d’exprimer sa volonté de maintenir de «bonnes relations» entre les Anglais et les Premières Nations, tout en contrôlant le très riche commerce des fourrures.


    L’indépendance: un changement de régime


    La couronne britannique n’obligeait pas les habitants des Treize Colonies à envoyer «un cinquième» de leurs gains à l’Angleterre, comme le faisaient au sud ceux qui dépendaient du Portugal et de l’Espagne. Au nord, les colons payaient des impôts et des taxes à la Grande-Bretagne comme condition pour habiter sur le territoire que la Couronne avait défini comme lui appartenant. Mais l’Angleterre avait besoin de renforcer sa situation économique en Europe. Pour relever ce défi, la couronne britannique décida de prélever de nouveaux impôts, par exemple sur le thé, le sel et le sucre. Cela généra un grand mécontentement chez les colons des Treize Colonies, déjà insatisfaits des impôts existants.


    En 1774, devant ce nouvel impôt, les colons organisèrent un congrès pour analyser la situation et prendre les mesures adéquates. Il ne s’agissait pas d’un congrès visant l’indépendance; ils souhaitaient seulement abolir les nouvelles mesures imposées et obtenir une plus grande participation à la vie politique et à l’administration de la colonie de concert avec la Couronne. Mais le roi George III n’accepta pas les propositions du congrès. Au contraire, il augmenta les impôts et ajouta certaines lois que les colons appelèrent les «lois intolérables». La décision du roi accéléra l’organisation d’un nouveau mouvement dans les Treize Colonies qui réunissait ceux qui souhaitaient devenir indépendants de la Grande-Bretagne. En 1776, un second congrès de colons fut organisé, celui-là en faveur de l’indépendance. À partir des décisions prises lors de ce congrès, Thomas Jefferson rédigea la «Déclaration d’indépendance des États-Unis d’Amérique».


    L’Angleterre n’accepta pas la Déclaration d’indépendance et déclencha une guerre contre les colons pour les maintenir sous l’autorité de la Couronne. Mais, avec l’appui de la France et de l’Espagne, les États-Unis gagnèrent la guerre d’indépendance, qui dura sept ans (1776-1783).


    Finalement, par le traité de Paris de 1783, l’Angleterre reconnut l’indépendance des Treize Colonies qui, à partir du 4 juillet 1783, commencèrent à s’appeler les États-Unis d’Amérique. Et, par une décision qui affecterait gravement les populations indigènes, le traité reconnaissait également comme propriété des États-Unis le territoire autochtone situé à l’ouest des Appalaches jusqu’au fleuve Mississippi, antérieurement cédé par l’Angleterre à l’usage exclusif des Premières Nations. La Proclamation royale de 1763 devint alors lettre morte. C’était un geste explicite de génocide envers les Premières Nations, qui devenaient des gens sans terre, privés de la possession millénaire de leur territoire.


    Qu’arriverait-il maintenant à la population autochtone? Ce qui s’était déjà produit depuis le début de la colonisation. Quand les Anglais abordèrent le littoral atlantique en 1584, ce territoire était peuplé d’environ deux millions d’Autochtones, mais lorsque fut proclamée l’indépendance des Treize Colonies en 1783, les Autochtones ne représentaient plus que 5% de cette population.


    Comme le rappelle David E. Stannard:


    Entre la période du contact initial avec les envahisseurs européens jusqu’à la fin du xviiie siècle, la majorité des peuples originels avaient souffert des niveaux de destruction proche de l’extermination, principalement en Virginie et en Nouvelle-Angleterre. Une étude récente de l’évolution de la population dans le sud-est du pays au cours de la période 1650-1790 démontre que, à l’est des Appalaches, dans l’État actuel de la Virginie, des 5% restant au siècle antérieur, la population diminua de 93%. Au cours de la même période, le déclin de la population en Caroline du Nord et en Caroline du Sud fut de 97%, et en Louisiane de 91%. Ainsi, à la fin du xviiie siècle, dans l’ensemble de la Virginie, de la Caroline du Nord, de la Caroline du Sud et de la Louisiane, il restait moins de 5000 survivants. En Floride, habitée par 700 000 indigènes lors de l’arrivée des Européens en 1520, il ne restait plus que 2000 survivants119.


    La «Destinée manifeste» et l’expansionnisme nord-américain


    La constitution des États-Unis, officiellement proclamée en 1787, optait pour un système de république fédérative. Née avec de fortes caractéristiques issues de l’illuminisme, elle défendait entre autres choses la propriété privée des intérêts de la bourgeoisie, le maintien en servitude de la population noire et la garantie des droits individuels du citoyen blanc. Cette constitution facilitait un mouvement nationaliste qui, dans le cas de l’Amérique du Nord, fut nourri par une forte idéologie connue sous le nom de «Destinée manifeste». Celle-ci représentait pour la population blanche des États-Unis d’Amérique la conviction selon laquelle elle était un peuple «élu par Dieu pour civiliser l’Amérique […] et posséder tout le continent» qui lui avait été concédé par la «Divine Providence». En conséquence, il ne pouvait être gouverné par d’autres, mais devait se gouverner lui-même. Faire des États-Unis le meilleur pays au monde et étendre le territoire possédé par les États-Unis signifiait «réaliser la volonté divine». Le journaliste John O’Sullivan résuma cette idéologie dans une entrevue donnée au Democratic Review de New York en 1845:


    L’accomplissement de notre destin manifeste est de nous étendre sur tout le continent qui nous a été assigné par la Providence pour le développement de la grande expérience de la liberté et de l’autogouvernement. C’est un droit comme celui qu’a un arbre d’obtenir l’air et la terre nécessaires au plein développement de ses capacités et à la croissance qu’il a comme destin.


    L’idéologie implicite de la Destinée manifeste conduisit de nombreux politiciens et leaders d’opinion à s’y référer pour propager la «mission» que Dieu avait donnée au peuple des États-Unis: conquérir et exploiter les nouvelles terres pour, supposément, apporter à tous les coins du territoire conquis la lumière de la démocratie, de la liberté et de la civilisation, à condition de ne pas être contrariés par d’autres… particulièrement les populations autochtones qui se trouvaient sur leur chemin et qui vivaient là depuis des siècles.


    Une des affirmations de la Déclaration d’indépendance des Treize Colonies, imprégnée de l’idéologie de la Destinée manifeste, était que «Tous les hommes sont créés égaux, sont dotés par le créateur de certains droits inaliénables: la vie, la liberté et la quête du bonheur». Il s’agissait en vérité d’une déclaration des Blancs pour les Blancs, une fois que les Autochtones n’étaient pas considérés comme des êtres humains et, comme tels, n’avaient pas droit à la vie, à la liberté et au bonheur. Ce qui suivit fonctionna de cette façon-là.
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    La Destinée manifeste (John Gast, Amercian Progress, 1872, domaine public, via Wikimedia Commons)



    2. L’EXPANSION BLANCHE ET LE DÉCLIN DES PREMIÈRES NATIONS


    La Destinée manifeste, qui alimenta la faim et la soif de nouvelles terres pour le nouveau pays des États-Unis, conduisit à adopter trois stratégies pour assurer l’expansionnisme et transformer le pays en une grande puissance: l’achat ou l’annexion diplomatique de territoires; les guerres contre les autres pays pour annexer leurs territoires; et la guerre contre les Premières Nations pour s’approprier leurs territoires.


    Selon le recensement démographique de 1790, le pays comptait déjà presque 4 millions d’habitants blancs, plus précisément 3 929 213 – immigrants ou leurs descendants –, occupant plus de 2 millions de kilomètres carrés. Les Autochtones n’étaient pas inclus dans les recensements, puisqu’étant considérés comme des «sauvages», ils ne pouvaient pas être comptés comme des habitants du Nouveau Monde.


    La «pièce maîtresse» de l’expansion du territoire fut le «nettoyage ethnique» réalisé par l’extermination presque entière de la population autochtone. Dépossessions, épidémies et tueries se succédèrent sans arrêt, provoquées par des colons appuyés par l’armée ou par des politiques d’État. Pour les Blancs nord-américains, cela signifiait qu’ils accomplissaient leur «mission de peuple élu par Dieu» (!).


    Depuis son arrivée sur le continent, la population blanche du nord ne pouvait pas se mélanger aux Autochtones. Pour elle, il s’agissait de «sauvages» et cela aurait pu conduire à la décadence. Alors, depuis les origines de la colonisation, indépendamment de ce qui pouvait se produire avec les Premières Nations – que leurs membres soient amicaux et alliés ou agressifs et hostiles –, il était impératif de faire place aux Blancs qui s’installaient dans le Nouveau Monde. Pour cela, les Autochtones devaient être éliminés.


    Les désastres qui conduisirent à la presque extermination des Premières Nations furent nombreux. Ils étaient provoqués par d’immenses épidémies et des guerres génocidaires et par les processus d’expulsion forcée de leurs terres traditionnelles, pendant que le gouvernement américain se lançait indéniablement dans l’entreprise d’expansion du territoire de l’homme blanc dans le but de l’occuper jusqu’aux rives du Pacifique.


    Le jeu d’expansionnisme territorial et de peuplement blanc était toujours le même: plus de terres, donc plus d’immigrants qui arrivaient; plus d’immigrants arrivés, donc besoin de davantage de terres. Conséquemment, plus d’immigrants européens et moins d’habitants autochtones dont la population diminuait constamment, atteinte par des maladies épidémiques apportées par les Blancs et par des guerres en raison des déplacements forcés de leurs territoires.


    Selon Stannard120, les Cherokees sont un bon exemple des conséquences de l’expansionnisme nord-américain. Déjà, lors des premières rencontres avec les Européens, cette nation avait subi une ruine catastrophique. Son déclin abrupt et permanent continua au cours des années suivantes, particulièrement lorsque les colonies commencèrent la guerre d’indépendance contre l’Angleterre et, ensuite, lorsque les États-Unis concentrèrent leurs efforts à la liquidation des Indiens pour occuper leur territoire.


    De façon répétée, les Cherokees voyaient leurs villages incendiés, leurs plantations rasées, leurs meilleurs guerriers tués et leurs femmes et enfants victimes de maladies et de la faim quand ils trouvaient refuge dans les montagnes. Plus tard, ils assistèrent à la déportation des derniers survivants. Et même lorsqu’ils étaient au bord de l’extinction, les Cherokees luttèrent encore pour la vie mais, à mesure qu’ils tentaient de se défendre, davantage de colons envahissaient leurs terres et les expulsaient pour s’installer à leur place. Au xviiie siècle, les Cherokees avaient déjà souffert la perte de plus des trois quarts de leur population par divers actes d’annihilation des Blancs.


    «Nettoyage ethnique»: un chapitre infâme de l’histoire du pays


    La Constitution des États-Unis (article 1, section 8) donnait au Congrès le pouvoir de «contrôler le commerce avec les tribus indigènes». Mais avec le temps, cela fut interprété comme une autorité exclusive et totale du gouvernement fédéral sur les Premières Nations. Sur la base de cette interprétation, en 1790, le Congrès adopta «la Loi du commerce et des relations avec les indigènes», clairement orientée vers l’idéologie de la «Destinée manifeste».


    Après l’Indépendance, en assumant l’administration autonome des Treize Colonies du littoral atlantique, les colons des États-Unis commencèrent à envahir le territoire autochtone situé entre la chaîne des Appalaches et le fleuve Mississippi. Pour eux, ce territoire ne représentait plus une «frontière», mais une «barrière» à éliminer pour faire place à l’augmentation de l’immigration européenne et à leurs projets, totalement opposés aux modes de vie des Autochtones. Il fallait trouver une «solution».


    Le président Washington, avant même son arrivée au pouvoir, défendait l’idée que, pour appliquer les politiques du pays, il vaudrait mieux acheter les terres des Autochtones au lieu de chercher à évincer ces derniers de leurs territoires. Dans une lettre à James Duane (7 septembre 1783), le président écrit:


    Conformément à ce qui a été démontré par l’expérience, c’est semblable à vouloir enlever des bêtes sauvages de la forêt, ils y retourneront dès que la persécution aura cessé et, peut-être, ceux qui y demeurèrent nous attaqueront-ils à nouveau? Déjà, l’accroissement graduel de nos établissements fera en sorte que les «sauvages» se retireront comme les loups puisqu’il s’agit dans les deux cas d’animaux de chasse même s’ils sont de formats différents.


    Nettoyage ethnique I: l’Indian Removal Act (Loi sur la déportation des Indiens) – 1830


    Pour «nettoyer» le territoire entre les montagnes Appalaches et le fleuve Mississippi et le laisser libre pour son occupation par les colons blancs, le colonel sénateur Andrew Jackson, élu président en 1828, décréta en 1830 la loi sur la déportation des Indiens qui expulsait les Autochtones de leurs terres et les transférait à l’ouest du fleuve Mississippi. L’écrivain Stannard commente:


    C’était le même Andrew Jackson qui auparavant avait commandé des troupes contre les campements tranquilles des Autochtones, les qualifiant de «chiens sauvages» et qui avait encouragé, à plusieurs occasions, le scalp de ceux qu’ils avaient tués. Le même Jackson qui avait supervisé la mutilation d’approximativement 800 cadavres de Creek – corps d’hommes, de femmes et d’enfants, que lui et ses soldats avaient massacrés et qu’il continuait en faisant couper les nez pour les conserver comme preuve des morts, en plus d’avoir coupé la peau de leur corps en lanière pour les faire sécher au soleil et en faire des attelages pour animaux. Terminant sa présidence, ce même Andrew Jackson recommandait toujours que les troupes américaines recherchent spécifiquement et systématiquement à tuer les femmes et les enfants qui se cachaient encore dans les montagnes pour compléter leur extermination, considérant qu’agir d’une autre manière serait l’équivalent de pourchasser un loup dans son habitat, mais sans savoir auparavant si là se trouvait son repaire121.


    La mentalité du gouvernement et des colons leur faisait croire qu’ils pouvaient s’approprier à n’importe quel prix cette «terre promise» pour laquelle «Dieu» les avait «prédestinés», pouvant ainsi rassasier leur faim de terres en avançant sans arrêt dans la «Marche vers l’Ouest» qui se prolongea jusqu’à la fin du xixe siècle. Pour eux, la décimation des Premières Nations qu’ils trouvaient sur leur chemin n’avait aucune importance puisque, en accord avec leur conception de la société, les Blancs appartenaient à une culture supérieure aux peuples qu’ils rencontraient. Pour le gouvernement, il était important de donner une assurance légale aux colons, en même temps qu’il comblait son avidité pour les terres.


    Dans ce but, le gouvernement d’Andrew Jackson décréta en 1830 «l’Indian Removal Act», une loi visant la déportation des communautés autochtones qui habitaient encore ce qu’avait été auparavant le territoire indien s’étendant des Appalaches au Mississippi depuis la Proclamation royale de 1763 jusqu’à la Déclaration d’indépendance américaine en 1783. Ce territoire était maintenant devenu une région de conflits entre les Autochtones et les colons.


    Cette loi marque le commencement officiel d’un chapitre lugubre de l’histoire des États-Unis: celui du nettoyage ethnique général et sans limites des populations autochtones comme politique d’État. La proposition était claire: occuper l’ensemble du territoire, du nord au sud et de l’est à l’ouest, c’est-à-dire de l’Atlantique au Pacifique, en commençant par cette région.


    Mais où les Indiens iraient-ils? La loi sur la déportation établissait leur nouvelle destination: un territoire délimité par le gouvernement à l’ouest du fleuve Mississippi, dans la partie la moins fertile de l’État actuel de l’Oklahoma et qu’il appela, inadéquatement, «territoire indien». Au-delà des conditions géographiques, ce territoire était inhospitalier pour les Autochtones. Il y manquait les réserves d’aliments pour la consommation quotidienne, les Indiens devaient demeurer dans leur réserve et les nouvelles terres étaient peu propices à l’agriculture, la population indienne ignorant ce qui pouvait y être planté. Il fallait construire les habitations de manière différente et, enfin, il fallait réapprendre entièrement à vivre. Cette période d’adaptation qui dura des mois fut également une période durant laquelle de nombreux membres de la population indienne périrent d’inanition.


    La Piste des larmes


    Comme la majorité des Autochtones refusaient de partir volontairement, le transfert s’effectuait au moyen de déplacements forcés, de souffrances et de morts avant même d’arriver à destination. Approximativement 200 000 Autochtones furent déportés de l’est vers l’ouest, tandis que les colons occupaient les terres qui avaient été jusqu’alors leurs propriétés. À diverses occasions, des milliers d’hommes et de femmes de différentes nations et cultures furent obligés, du jour au lendemain, d’effectuer un déplacement forcé de 1500 kilomètres. Ils se déplaçaient à pied ou en chariot en direction d’un futur inconnu et incertain, souvent tourmentés par le froid extrême, les rivières gelées et les tempêtes de neige.


    Les conditions inhumaines dans lesquelles se réalisèrent ces déplacements forcés furent connues sous le nom de «Piste des larmes» ou de «Marche de la mort», étant donné la grande quantité d’hommes, de femmes, d’aînés, d’enfants et même de bébés qui périrent au cours de la traversée. Certains peuples, comme les Choctaws, les Séminoles, les Chicachas, les Creeks et les Cherokees de la région sud furent particulièrement affectés au début de l’application de la loi d’éviction.


    Parmi les Choctaws qui habitaient au sud, près de 15 000 furent obligés d’aller vivre sur ce nouveau «territoire indien». De 3500 à 6000 périrent pendant la déportation. Ceux qui refusèrent de partir furent la cible de persécutions, leurs maisons furent brûlées et leurs troupeaux dispersés. Le philosophe français Alexis de Tocqueville, qui fut témoin de la déportation des Choctaws à Memphis en 1831, écrivit un récit émouvant dans sa correspondance avec la comtesse de Tocqueville:


    Il y avait, dans l’ensemble de ce spectacle, un air de ruine et de destruction, quelque chose qui sentait un adieu final et sans retour; on ne pouvait y assister sans avoir le cœur serré; les Indiens étaient tranquilles, mais sombres et taciturnes. Il y en avait un qui savait l’anglais et auquel je demandai pourquoi les Chactas quittaient leur pays. «Pour être libre», me répondit-il. […] Il faut avouer que c’est un singulier hasard, que celui qui nous a fait arriver à Memphis pour assister à l’expulsion, on peut dire à la dissolution de l’une des plus célèbres et plus anciennes nations américaines122.


    Les Séminoles habitaient les terres fertiles de la Floride actuelle et ils furent durement combattus pendant une dizaine d’années (1832-1842), étant obligés de quitter leur habitat séculaire. Connus pour leur esprit guerrier, ils étaient respectés par l’armée américaine à cause de leur bravoure et de leur capacité d’adaptation et de changement. Pour cette raison, le gouvernement permit au début que certains leaders des tribus visitent l’ouest du pays en promettant qu’ils ne seraient pas obligés d’y déménager s’ils n’aimaient pas cette région. Pour formaliser leur position, ils envoyèrent une déclaration officielle au commissaire américain qui, entre autres, disait: «Nous ne sommes pas disposés à partir. Si notre langue dit “oui”, nos cœurs disent “non”. […] Nous n’avons pas besoin d’autres terres, nous sommes heureux ici. Si on nous expulse de ces forêts, nos cœurs seront brisés.»


    Le gouvernement Jackson dépensa près de 20 millions de dollars pour expulser les Séminoles de la Floride, provoquant la perte de très nombreuses vies chez les Nord-Américains, mais surtout chez les Autochtones. Défaits, les Séminoles furent chassés comme des bêtes et faits prisonniers, puis ils furent emmenés vers l’ouest et durent faire le trajet sous la pression des militaires américains, déportés dans des réserves misérables situées à des milliers de kilomètres d’où ils vivaient, dans le fameux «territoire indien».


    L’une des grandes traces laissées par cette période des marches forcées imposées fut le mépris total envers l’identité de chaque peuple autochtone, sa langue, son histoire et sa culture. Dans le cas des Séminoles, l’une des conditions du traité imposé pour vivre sur leur nouvelle terre fut une fusion avec les Creeks, une adaptation loin d’être facile pour les deux nations qui auparavant vivaient séparément.


    Les Cherokees, quant à eux, furent déportés vers l’ouest en plusieurs vagues et dans différentes conditions. Initialement, à la suite de la signature d’un traité, 2000 Autochtones se déplacèrent «volontairement». Les 17 000 autres qui résistaient furent expulsés de leurs maisons à la pointe de la baïonnette, placés dans des camps de concentration et conduits de force vers le territoire indien. Citant James Money, qui interrogea les participants de cette opération, Stannard commente:


    Sous les ordres du général Scott, des troupes de l’armée furent placées en différents endroits du territoire cherokee où furent construites des prisons militaires pour rassembler les Indiens et «les préparer» pour la déportation. Des pelotons des troupes furent envoyés pour capturer et faire prisonniers tous les habitants de la région, de n’importe quelle façon et à n’importe quel endroit où ils pouvaient se trouver. Des familles réunies pour manger étaient subitement surprises par l’éclat de la baïonnette à l’entrée de leur demeure. Sous des coups et des insultes, ils devaient se lever et marcher jusqu’à la prison militaire. Des hommes qui marchaient ou travaillaient au champ étaient capturés, des femmes étaient arrachées à leur métier à tisser, des enfants étaient enlevés de leurs jeux. En chemin, regardant derrière en franchissant les sommets, les Cherokees pouvaient voir leurs maisons en flamme, incendiées par les bandits qui accompagnaient les soldats pour piller et saccager. Dans certains cas, ces «hors-la-loi» gardaient pour eux le bétail et d’autres animaux domestiques. Parfois, ils allaient jusqu’à violer les tombes des ancêtres pour voler les bijoux d’argent enterrés avec les défunts. Un volontaire de Géorgie qui, après, fut colonel au service de la Confédération, dit: «J’ai combattu pendant toute la guerre civile et j’ai vu des hommes fusillés, réduits en pièces et massacrés. Mais la déportation des Cherokees fut la tâche la plus cruelle à laquelle j’ai participé123.»


    Plus de 4000 Cherokees périrent pendant ces déportations. Plusieurs ne furent même pas enterrés. Leurs corps étaient abandonnés à ciel ouvert pour être mangés par les chiens et d’autres animaux. Ce processus de déplacement forcé des Premières Nations non seulement se poursuivit, mais il s’appliqua à d’autres peuples qui étaient découverts en chemin et qui étaient aussi conduits vers ce «territoire indien» délimité par le gouvernement américain. Certains groupes souffrirent davantage de la déportation vers ces grandes plaines infertiles. C’est ce qui se produisit avec les Peorias, les Kaskaskias, les Sulks, les Foxes, Piankahaws, les Outias, les Shaenees, les Outaouais, les Wyandottes, les Potéouatamis, les Delawares et les Kickapous.


    La croissance économique inusitée qui accompagna l’expansion territoriale des États-Unis fit en sorte que, selon la mentalité blanche dominante, l’expulsion des Premières Nations de leurs terres, toujours plus rapide et définitive, devint normale, voire nécessaire pour garantir un endroit «libre» pour l’installation des Blancs qui arrivaient comme immigrants dans le but de s’établir. C’est ainsi que durant une période de 10 ans après la promulgation de la loi sur la déportation, les grandes régions possédées par les populations originaires qui habitaient entre les Appalaches et le fleuve Mississippi furent vidées de leurs habitants pour faire place aux colons blancs. Une phrase du général Armstrong Custer, considéré comme le plus grand tueur d’Autochtones, semble résumer ce processus des 10 ans de l’«Indian Removal Act»: «Le seul bon Indien est un Indien mort124.»


    
      
        
 
    
      
    

  La Piste des larmes (TradingCardsNPS, CC BY 2.0, via Wikimedia Commons)

    
  

        
  
        
      
    

  

    Nettoyage ethnique II: l’Homestead Act (Loi sur le peuplement) – 1862


    Aussitôt après le processus d’indépendance, l’expansion territoriale nord-américaine repoussa ses frontières. Cela commença par l’achat de la Louisiane à la France en 1803 et de la Floride à l’Espagne en 1819. Ensuite, en 1845, ce fut l’annexion d’une partie du Mexique, qui était devenu indépendant après de nombreuses batailles et plusieurs traités non respectés, à partir desquels le Mexique perdit plus de la moitié de son territoire. Puis, en 1846, le gouvernement des États-Unis annexa l’Oregon après négociation avec l’Angleterre et, en 1867, il acheta l’Alaska à la Russie. Avec ces acquisitions et annexions, les États-Unis multiplièrent de façon exponentielle et en très peu de temps leurs frontières, préparant un territoire pour recevoir davantage d’habitants blancs. Cela s’avérait nécessaire puisqu’une bonne partie du territoire initial avait déjà été répartie entre les 600 000 colons qui avaient combattu pour l’indépendance.


    Dans la période qui suivit l’indépendance, principalement au xixe siècle, l’immigration des Européens vers les États-Unis ne cessa d’augmenter. Des millions d’étrangers arrivant d’Angleterre, de France, des pays scandinaves, d’Allemagne, d’Irlande et d’ailleurs débarquaient dans les ports des États-Unis et répandaient leurs épidémies mortelles chez les populations autochtones. Presque cinq millions d’immigrants entrèrent au pays entre les années 1850 et 1870.


    Que faire? Pour le gouvernement et les colonisateurs, il y avait beaucoup de terres à exploiter et elles devaient être peuplées par eux. Mais, partout sur le territoire des États-Unis, il y avait des villages où vivaient des Autochtones dans leur habitat millénaire, cultivant la terre dans leur style de vie agricole et s’alimentant des bisons qui leur procuraient également vêtements et demeures. Toutefois, pour les immigrants européens et le gouvernement, les Autochtones ne représentaient rien de plus qu’une entrave au progrès et à l’avancée de la civilisation blanche. En réponse à cette situation, le gouvernement promulgua en 1862 l’Homestead Act (Loi sur le peuplement), dont l’objectif principal était de garantir et d’appuyer l’occupation par les Blancs des terres traditionnellement habitées par les Premières Nations, dans les plus brefs délais possibles.


    En plus de continuer la conquête du territoire avec l’intention d’attirer encore plus d’immigrants pour mettre cette loi en pratique, le gouvernement offrit à chaque immigrant qui souhaitait s’installer sur un territoire préétabli un lot de 160 acres, en échange duquel le colon s’engageait à travailler la terre pour une période minimale de cinq ans. Le gouvernement envoyait aussi des arpenteurs et des évaluateurs ayant pour mission d’établir des délimitations avant même que les Autochtones n’aient quitté leurs territoires. C’était de nouvelles mesures prises dans l’espoir d’accélérer le processus d’occupation des terres autochtones pour plaire aux Blancs qui venaient par vagues toujours plus nombreuses.


    L’esprit de cette loi fut bien résumé par l’historien Claude Fohlen en citant Martin Van Buren, candidat aux élections présidentielles de 1848 qui affirmait: «Tout homme a droit à une part naturelle du sol […] le droit de posséder la terre est aussi sacré que la vie125.» En vérité, l’affirmation implicite dans cette déclaration était: tout homme «blanc» a le droit à une portion naturelle du sol… L’Autochtone, n’étant pas considéré comme un être humain, n’avait tout simplement aucun droit: ni à la terre ni à la vie individuelle ou collective, encore moins à la citoyenneté nord-américaine.


    Avec toute cette facilité pour les Blancs, la Marche vers l’Ouest augmenta exponentiellement. Imbus de la doctrine de la Destinée manifeste, les colons répandirent leur domination sur les terres et continuèrent le «nettoyage ethnique» des Autochtones, appelés «peaux rouges», les expulsant et les tuant à travers des guerres, des épidémies et des famines.


    Se fondant sur sa loi sur le peuplement, le gouvernement fédéral multiplia les traités avec les Premières Nations. En vérité, les traités finirent par devenir une série de promesses trahies, avec le facteur aggravant de la provocation constante de guerres fondées sur le non-respect de ce qui avait été conclu dans les traités avec les Autochtones.


    Rapidement, «l’habitat» millénaire des Premières Nations fut remplacé par d’immenses zones de production de blé, de maïs et de coton, par l’élevage de moutons, de porcs et de bovins, par le développement de l’industrie et par l’investissement dans les infrastructures. Pour le gouvernement et les colons, le succès obtenu par cette politique était considéré comme rien de moins qu’une «preuve» de ce qu’ils étaient effectivement «le peuple élu par Dieu» pour prendre possession de cette «terre promise», conformément à ce qui était présenté dans la Destinée manifeste.


    Transports et mines: deux phénomènes particuliers de l’expansion


    Les transports et l’industrie minière sont deux éléments qui eurent un grand impact, tant pour l’affirmation de la domination blanche que pour l’extermination des Premières Nations au xixe siècle.


    Transports – Le «fer de lance» dans la conquête de l’Ouest fut le réseau ferroviaire. La voie ferrée qui reliait l’Atlantique au Pacifique fut terminée en 1869. Cette voie fut ensuite reliée à des axes secondaires. Le gouvernement nord-américain voyait ainsi se terminer une grande part de la «mission» que la Destinée manifeste lui avait attribuée: conquérir tout le territoire des États-Unis, faisant de la place pour les millions d’immigrants qui arrivaient d’Europe pour occuper l’espace où vivaient auparavant les Premières Nations. Le réseau ferroviaire facilita grandement la vente des terres et l’établissement des populations blanches dans les régions où elles s’installaient, faisant en sorte qu’au cours des 30 dernières années du xixe siècle, davantage de terres aux États-Unis furent vendues et colonisées que dans toute l’histoire antérieure des États-Unis.


    Des entrepreneurs et des chefs d’entreprises ferroviaires construisirent des chemins qui coupaient les terres indigènes, détruisant les cultures de subsistance et les remplaçant par des labours commerciaux. Selon eux, la raison était simple: les Autochtones étaient un obstacle à leur travail. Les banquiers, les fermiers et les industriels du chemin de fer et de la production d’entreprises agricoles, espérant obtenir de plus grands bénéfices, appuyaient les mesures gouvernementales visant l’expulsion des Autochtones de leurs terres, sans que leur extermination généralisée pose de problème.
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    Tuer des bisons sur la ligne de chemin de fer du Kansas Pacific (Ernest Griset, 1871)



    Exploitation minière – La «ruée vers l’or» fut un autre facteur marquant dans l’histoire de l’extermination des Premières Nations en faveur de l’enrichissement des Blancs. En 1848, des gisements d’or furent découverts en Californie. En peu de jours, des milliers de prospecteurs, appuyés par l’armée, envahirent les terres traditionnelles, donnant lieu à des batailles sanglantes entre les prospecteurs et les Autochtones qui se défendaient autant qu’ils le pouvaient. Leur décimation fut presque complète.


    Selon Russell Thornton, avant l’arrivée des Européens, la population autochtone de Californie pouvait compter 705 000 personnes126. Mais avec la colonisation et les épidémies apportées par les Blancs, en 1849 déjà, la population était de moins de 100 000. Stannard affirme qu’entre 1852 et 1869, obéissant aux ordres de leurs supérieurs qui demandaient l’extermination des Autochtones sous la garde nord-américaine, la population indigène de Californie chuta de 85 000 à 35 000, un effondrement de 60% en 8 ans127. Vers la fin de la période des guerres, en 1890, cette population autochtone n’était plus que de 18 000. La «ruée vers l’or» avait apporté des massacres, des maladies et la famine qui en finirent presque avec la population originelle de cette région.


    En 1874, des gisements d’or furent découverts dans les Black Hills, sur les terres sacrées des Sioux et des Cheyennes. La ruée vers l’or qui s’ensuivit provoqua à nouveau le même phénomène d’exploitation, mais les Autochtones résistèrent. Alors le gouvernement nord-américain décida d’expulser les Sioux de leurs terres et de les emmener dans des réserves choisies par lui.


    Tatanka Iyotake, le fameux chef Sitting Bull, refusa de sortir de la région convoitée par les prospecteurs. Réunissant 3500 guerriers sioux et cheyennes, il vainquit le 7e régiment de cavalerie américaine sous les ordres du général Armstrong Custer, qui mourut lors de cette bataille à Little Bighorn en 1876.


    
      
 
    
      
    


    Tatanka Iyokate/Sitting Bull (David F. Barry, Bismarck, Dakota, domaine public, via Wikimedia Commons)

  
        
       

        
      
    

    

    Humiliée par cette défaite survenue la veille de l’anniversaire de l’indépendance des États-Unis, l’armée américaine revint avec plus de soldats et d’armes. Sitting Bull fut vaincu et se rendit. Les Autochtones qui participèrent à la résistance lors de la grande bataille contre les Sioux de 1877 furent décimés. Après cette défaite, Sitting Bull et d’autres survivants se retirèrent de leurs terres et se réfugièrent au Canada.


    Tentative pour «blanchir l’Histoire» – le Far West


    La migration vers l’Ouest américain, principalement au xixe siècle à partir de la loi sur le peuplement de 1862, fut également à l’origine du phénomène connu comme étant le Far West (l’Ouest lointain).


    L’imaginaire des Américains et leur convoitise pour d’autres terres étaient alimentés par un scénario fait de paysages désertiques, de chemins de fer coupant le territoire, de kidnappeurs et de bandits, de cowboys et de shérifs, de bordels le long de la route, d’abattage massif de bisons, particulièrement par le légendaire Buffalo Bill, tout cela traversé par des guerres sanglantes contre les «Peaux rouges».


    Ce scénario, qui marqua principalement les conquêtes du xixe siècle, légitima plus tard le pouvoir des États-Unis à travers les dessins animés, les séries télévisées et les centaines de films de Far West. Ceux-ci furent pendant des années le point culminant de la production cinématographique hollywoodienne dont la renommée fit le tour du monde avec des acteurs internationalement connus comme John Wayne et Gene Autry.


    En d’innombrables variations sur un même thème, ces films montraient toujours les personnages de «Peaux rouges» comme des êtres mauvais et comme des entraves à la «civilisation» et au progrès apportés par les Blancs, les «héros» et les braves de ces histoires. Jamais ces films ne montraient les Blancs en train d’expulser les Autochtones de leurs terres, tuant leur bétail ou les utilisant comme une main-d’œuvre esclave.


    Ce mouvement idéologique impliquait de manière implicite la volonté d’éliminer la culpabilité du gouvernement américain pour ses actions génocidaires, parfois même en les niant, alors qu’elles s’étaient véritablement produites, particulièrement au cours de la période de 1860 à 1890. Contrairement à l’idéologie du Far West, ce furent des guerres de résistance des Autochtones, motivées par la trahison des traités signés entre le gouvernement et les Premières Nations.
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    Affrontement entre colons et Autochtones



    Dee Brown a écrit que cette période fut «une ère incroyable de violence, de convoitise, d’audace mal orientée. […] Pendant cette époque, la culture et la civilisation des Premières Nations américaines furent presque entièrement détruites128».


    Nettoyage ethnique III: le General Allotment Act (Loi sur la distribution des terres) – 1887


    En 1887, les Premières Nations subirent une autre ingérence du gouvernement des États-Unis. Le Congrès national adopta le General Allotment Act (Loi sur la distribution des terres), à l’origine d’un des pires moments de l’histoire des peuples autochtones des États-Unis, principalement parce que cette loi concernait la structure même de la vie indienne.


    En vertu de cette loi, le gouvernement pouvait répartir en parcelles les terres collectives tribales et les distribuer aux membres de la communauté. Les chefs de famille recevraient des lots de 160 acres et les célibataires, de 80 acres, pour devenir des petits agriculteurs. Initialement, les femmes ne furent pas incluses. En recevant le lot, le colon recevait un certificat qui demeurait sous la garde du gouvernement pendant 25 ans, après quoi il deviendrait définitivement propriétaire et aurait droit à la citoyenneté américaine.


    Les terres non réparties entre les Autochtones pouvaient être vendues aux non-Indiens par le gouvernement qui, exerçant ses droits de conquérant-usurpateur, s’autoproclamait «propriétaire des terres» que les Premières Nations utilisaient, ignorant leurs droits de «premiers habitants».


    La loi sur la distribution des terres était différente de la loi sur la déportation et de la loi sur le peuplement sous deux aspects importants. Au lieu d’être centrée sur la communauté tribale autochtone, comme cela s’était produit lors de la signature des traités antérieurs, cette loi était centrée sur l’individu et son assimilation à la société américaine. De plus, elle pouvait être appliquée sans recourir au consentement ou à la consultation des Premières Nations, contrairement à ce qui se faisait antérieurement.


    Cette loi fut un désastre pour les Premières Nations, et les motifs ne manquèrent pas. Tout d’abord, elle enlevait aux Autochtones une part considérable de terres – fondement de toute nation –, faisant en sorte que le total des terres autochtones passa de 138 millions d’acres à 48 millions, expropriant les Premières Nations de 90 millions d’acres129. Mais cette loi confirmait également l’intention du gouvernement de détruire les bases communautaires de l’organisation tribale, ses institutions et sa culture, dans une tentative évidente de dissolution de l’organisation des tribus autochtones.


    L’objectif était simple et évident: obliger les Autochtones à accepter un processus d’assimilation en s’intégrant à l’économie et à la culture américaines provenant des us et coutumes européens au lieu de maintenir leurs coutumes et leur style de vie à l’intérieur des traditions millénaires des peuples qui vivaient sur des terres cultivées collectivement. Le gouvernement espérait éteindre la souveraineté des Premières Nations en éliminant les démarcations limites des frontières de leurs réserves. En une ou deux générations, les ethnies seraient dissoutes, les terres communales expropriées et les populations absorbées, individuellement, par la grande communauté des colons agriculteurs.


    Plusieurs nations autochtones résistèrent à la dissolution du système tribal induit par cette loi, ce qui motiva de nombreux conflits et guerres à la fin du xixe siècle et plusieurs modifications à la loi sur la distribution des terres. La première modification, qui fut apportée en 1891, eut pour conséquence de réduire de moitié la taille des lots pouvant alors être attribués indépendamment du genre ou du statut familial. D’autres modifications furent introduites jusqu’en 1934 lorsqu’une nouvelle loi arrêta le processus désastreux de la loi de 1887 qui avait causé un énorme préjudice aux Premières Nations.


    John Collier, qui pendant quelques années fut commissaire aux affaires indiennes, témoigna devant le Congrès des États-Unis pendant la 73e session, en 1934: «Les parcelles réservées individuellement aux Indiens sont de simples îles au milieu d’une mer de propriétés blanches.»


    Génocide culturel


    En plus du génocide physique, la colonisation nord-américaine fut également un véritable génocide culturel qui affecta tous les aspects de la culture autochtone: son langage, sa musique, ses arts, sa religion, ses connaissances médicinales, ses modes d’agriculture, ses types d’alimentation, son habillement, ses institutions régulatrices de la vie sociale, faisant de ces traditions, considérées comme des ennemies du progrès, un objet d’oppression, de mépris et d’élimination.


    Un exemple particulier provenant de la loi sur la distribution des terres amena une tentative d’assimilation des enfants autochtones à travers des écoles résidentielles comme manière d’éliminer les civilisations autochtones en empêchant leur reproduction culturelle. Dans ces écoles, les enfants n’avaient pas le droit de parler leur langue, ils étaient obligés de revêtir des uniformes, ils ne pouvaient pas porter leurs habits traditionnels et leurs cheveux étaient coupés. Ils devaient obéir à une discipline rigide, complètement étrangère à leur culture. Plusieurs enfants tentèrent de s’échapper, d’autres moururent d’ennui ou de maladies.
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    École d’acculturation pour les Autochtones, Carlisle Indian Industrial School, Pensylvannie, vers 1900 (Wikimedia Commons)



    En somme, l’objectif était le suivant: au lieu d’exterminer physiquement les Autochtones, il était plus convenable de détruire complètement leur identité. L’esprit de cette école fut résumé par le capitaine Richard Pratt en 1892, dans l’une de ses nombreuses sentences racistes: «Tuer l’Indien chez l’enfant pour ne pas tuer l’homme130.»


    La jurisprudence des États-Unis au cours du xixe et au début du xxe siècle fut extrêmement nocive pour les Premières Nations. Les nouvelles lois qui forçaient les Amérindiens à se soumettre entièrement à la législation des États-Unis n’avaient rien à voir avec les lois qui régissaient les Premières Nations. Les coutumes et les cultures imposées étaient aussi des instruments de génocide de leur culture.


    Déclin des populations


    Les populations autochtones d’Amérique du Nord souffrirent un déclin démographique drastique, en même temps que la population blanche, comme fruit de ses stratégies marquées par l’idéologie de la Destinée manifeste, connut une croissance démographique exponentielle liée à l’expansion territoriale.


    L’avancée des Blancs à partir de la Marche vers l’Ouest, principalement à partir de la Loi sur le peuplement de 1862, coïncida avec ce qui peut être considéré comme le pire moment du génocide des Premières Nations. Pendant la seconde moitié du xixe siècle, le gouvernement et les colonisateurs, pour atteindre le but fixé, n’économisèrent ni les anciennes ni les nouvelles méthodes pour éliminer les populations autochtones qui existaient encore. Celles-ci résistèrent comme elles le purent jusqu’à leur reddition finale, dans les dernières années du xixe siècle. Du territoire immense qu’elles peuplaient depuis des millénaires, il ne resta aux Premières Nations que de minuscules réserves éparpillées et délimitées par le gouvernement, situées principalement dans l’ouest du pays.


    Carte des réserves indiennes aux États-Unis réalisée par le Bureau des affaires indiennes
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 Le territoire de l’Amérique du Nord pris par les Blancs. Pour les Premières Nations, il ne reste que quelques réserves.


      
    

    

   
 Principales causes du génocide


    La liste des facteurs qui provoquèrent le génocide des Premières Nations du territoire nord-américain est très diversifiée:


    

    
      	les maladies répandues par les Blancs provoquant des épidémies;



      	la famine généralisée et la malnutrition dues à l’expulsion vers des terres arides et méconnues, avec de mauvais traitements et des guerres;



      	d’infinies «marches de la mort» qui épuisaient leurs participants;



      	les massacres commis par l’armée comme faisant partie du plan de «nettoyage ethnique» illimité;



      	les récompenses du gouvernement américain aux particuliers qui unissaient leurs efforts d’extermination à celles qu’il promouvait;



      	la guerre biologique (multiplication d’infections à partir de personnes ou de vêtements contagieux) provoquée par des colons et ensuite par le gouvernement;



      	les guerres entre les populations blanches et les Premières Nations pour l’appropriation des terres.


    


    Quatre de ces facteurs, qui occasionnèrent la mort de millions d’Autochtones en raison de l’avidité des Blancs pour les terres et le pouvoir, eurent un impact particulier: les maladies, les guerres, les traités trahis et la faim.


    Maladies – «Sans l’ombre d’un doute, le facteur le plus important du déclin de la population autochtone d’Amérique du Nord, qui provoqua l’augmentation de la mortalité, furent les maladies introduites par l’hémisphère Est», affirmait le chercheur Russell Thornton131.


    Henry Dobyns a rédigé une liste de 83 épidémies qui se sont produites parmi les populations autochtones entre 1592 et 1918132. Une grande partie d’entre elles a été provoquée par les colonisateurs venus d’Europe.


    
      
        

        

        

        
      

      
        
          	
            Épidémies 

          

          	
            Nombre 

          

          	
            Période 

          

          	
            Nations affectées 

          
        


        
          	
            Variole

          

          	
            40

          

          	
            1592-1899

          

          	
            Nord-Est, Outaouais, Delaware, Dakota, Sud-Est, Grands Lacs, Prairies (5 épidémies), Nord (5 épidémies).

          
        


        
          	
            Rougeole

          

          	
            15

          

          	
            1831-1892

          

          	
            Tribus Ojibwes, Séminoles, résidents des réserves du territoire Indien.

          
        


        
          	
            Grippe et


            Peste bubonique 

          

          	
            14

          

          	
            1545-1707

          

          	
            Tribus du Sud-Ouest, Nouvelle-Écosse, Nouvelle-Angleterre, Iroquois, réserves indiennes. Les épidémies de 1761-1918 affectèrent toutes les nations d’Amérique du Nord.

          
        


        
          	
            Diphtérie

          

          	
            5

          

          	
            1601-1890

          

          	
            Tribus de Sinaloa, Nouveau-Mexique, Nouvelle-Angleterre.

          
        


        
          	
            Choléra

          

          	
            3

          

          	
            1832-1834

          

          	
            Padawalomi, Wea, Kickapoo, Shawnee, Ojibwe, Norte, Winnebago, Norte, Menomini.

          
        


        
          	
            Scarlatine

          

          	
            4

          

          	
            1637-1865

          

          	
            Tribus du Nord.

          
        


        
          	
            Typhus

          

          	
            2

          

          	
            1528-1742

          

          	
            Tribus de la Caroline à la Floride, Sinaloa.

          
        

      
    


    

    

    Autrement dit, encore plus que les guerres, les maladies transmises par les Blancs furent responsables de la destruction de nations entières, se répandant sous forme d’épidémies en raison du manque d’immunité des Autochtones et des mauvaises conditions de vie et de travail qui leur furent imposées.


    Traités trahis – Une autre cause du déclin des populations autochtones fut la négligence des Blancs et le manquement à leur parole pour des centaines de traités signés entre les autorités du pays et les Premières Nations. Cela amena ces derniers à se battre devant les tribunaux ou à déclencher des soulèvements armés.


    À propos de cette négligence, voire le mépris envers les Autochtones et les accords conclus avec eux, une affirmation du gouverneur de Géorgie, George Gilmer, nous apparaît significative lorsqu’il donne son opinion sur les traités de l’époque coloniale. Dans un langage totalement méprisant envers les Premières Nations, il s’exprime ainsi:


    Les traités étaient des expédients au moyen desquels des personnes ignorantes, intraitables et sauvages, étaient amenées, sans verser de sang, à livrer ce que les peuples civilisés avaient le droit de posséder en vertu du commandement que le Créateur donna aux hommes dans leur formation: croissez, multipliez-vous, emplissez la terre et soumettez-la133.


    Les guerres – Des milliers d’Autochtones périrent pendant les guerres contre les Blancs, même si ce nombre reste bien inférieur à ceux qui moururent des maladies et de la faim. La presque totalité des guerres fut motivée par la résistance des Premières Nations à l’invasion de leurs terres et au non-respect des traités et à l’invasion des bandits et des entreprises minières et ferroviaires qui construisirent les chemins de fer et divisèrent leurs terres, détruisant leur agriculture de subsistance en la remplaçant par des cultures commerciales destinées aux grands marchés.


    La faim – Plusieurs facteurs responsables de la mort de millions d’Autochtones concernent la faim. Les mauvais traitements subis et les aliments insuffisants lors des déportations en amenèrent un grand nombre à défaillir; plusieurs d’entre eux ne parvinrent même pas à atteindre la destination des déportations. D’autres, arrivés au fameux «territoire indien», ne surmontèrent pas les innombrables défis qu’ils rencontraient dans une situation qu’ils n’avaient pas choisie. Ils devaient recommencer à partir de rien: planter, construire leur habitation, fabriquer des vêtements. Mais les terres étaient moins fertiles pour l’agriculture que celles qu’ils avaient possédées. Le climat était bien différent et plusieurs ne parvinrent pas à s’y adapter. Il leur manquait les techniques nécessaires aux conditions de ces terres nouvelles. En conséquence, la production était infime.


    Les animaux sauvages sur lesquels ils comptaient pour leur alimentation n’existaient pas dans ce nouveau territoire. L’extermination des bisons fut l’un des motifs majeurs des affrontements entre Blancs et Autochtones, parce que le bison procurait à ces derniers la viande avec laquelle ils s’alimentaient et le cuir avec lequel ils fabriquaient leurs tentes et certains articles qu’ils confectionnaient pour chasser et pour se vêtir. Avec un système immunitaire très faible et sans avoir les conditions minimales pour se nourrir adéquatement, un grand nombre périt d’inanition.


    Résultats du génocide


    D’après Henry Dobyns, la population autochtone rencontrée par les colonisateurs européens à leur arrivée en Amérique du Nord au xviie siècle était d’approximativement 18 millions d’habitants134. Et l’écrivain Russell Thornton indique qu’au début du xixe siècle, la population indigène était passée à 600 000 individus, continuant à décroître jusqu’à 250 000 à la fin du siècle135. À partir de l’année 1900 toutefois, elle recommença à croître.


    

    
      
        

        
      

      
        
          	
            Année

          

          	
            Nombre d’Autochtones sur le territoire

          
        


        
          	
            1620

          

          	
            18 000 000

          
        


        
          	
            1800

          

          	
            600 000

          
        


        
          	
            1900

          

          	
            250 000

          
        

      
    


    

    

    En 2008, le recensement démographique des États-Unis révélait la présence approximative de 325 millions d’habitants. Parmi eux, 75,1% étaient des «Blancs», majoritairement issus des immigrations européennes antérieures, tandis que les membres des Premières Nations américaines représentaient à peine 0,13% de la population totale du pays, soit deux millions et demi d’Autochtones, par rapport aux 18 millions estimés au début du xviie siècle. Les chiffres parlent d’eux-mêmes.


    3. RÉSISTANCE DES PEUPLES ORIGINAIRES


    Tout comme les Premières Nations des Caraïbes, du Mexique, des Andes et du Brésil résistèrent aux exactions que la conquête européenne leur imposait, les Autochtones du Nord cherchèrent à résister à la domination violente qu’ils subirent de la part du gouvernement étatsunien et des colons. Parmi les différentes formes de résistance, nous en retenons deux: les traités et les guerres.


    Défense des traités


    Les Autochtones acceptèrent difficilement de renoncer volontairement à des territoires où ils vivaient depuis des milliers d’années, résistant à l’invasion européenne. Comme nous l’avons vu précédemment, les traités furent rédigés pour obtenir des accords, de préférence pacifiquement.


    Dee Brown, dans son livre Bury My Heart at Wounded Knee (Enterre mon cœur à Wounded Knee)136, démontre comment les Autochtones cherchaient à tenir parole, même dans les conditions précaires auxquelles les traités les obligeaient, et toujours, quand cela était possible, ils cherchaient à résoudre leurs conflits par des audiences auprès des autorités instituées. Mais, alors que les Autochtones cherchaient à défendre leur espace vital, les Blancs, sans considération envers ce qui avait été signé d’un commun accord, poursuivaient leur politique expansionniste vers l’Ouest pour occuper tout le territoire des États-Unis.


    Par conséquent, plusieurs traités furent rompus aussitôt après avoir été signés. Dans certains cas par des actes des colons aidés et encouragés par les politiques officielles et, dans d’autres cas, par le Congrès des États-Unis qui altérait la portée de certains éléments d’un traité sans l’approbation ou même la connaissance des Premières Nations qui les avaient signés.


    Stannard raconte, à titre d’exemple, ce qui s’est produit avec la Nation cherokee lorsqu’elle fut envahie par des colons blancs qui confisquèrent ses terres et détruisirent ses plantations, conduisant les Autochtones à la famine:


    Malgré tout, […] les Cherokees résistèrent […] en usant de moyens pacifiques et ils gagnèrent leur cause devant la Cour suprême. […] Finalement, un traité qui cédait les terres au gouvernement américain fut rédigé en échange d’argent et d’une part de terres désignée comme territoire autochtone dans l’ouest. Mais sachant à l’avance que ni les anciens ni la majorité de la Nation cherokee n’approuveraient le traité, le gouvernement des États-Unis mit en prison le chef cherokee le plus influent et il commença les négociations entre les représentants du gouvernement et certains Autochtones «collaborateurs». Le représentant du gouvernement américain chargé d’enregistrer les membres de la tribu pour la déportation protesta devant le secrétariat de la Guerre en disant: «Ce papier que vous qualifiez de traité n’est aucunement un traité parce qu’il n’a pas été adopté par l’assemblée des anciens des Cherokees et qu’il a été rédigé sans leur participation et leur consentement. Je vous déclare solennellement que dès l’instant où les Cherokees prendront connaissance de ce document, il sera rejeté par 9 sur 10, si ce n’est 19 sur 20 d’entre eux. Mais le président aura ce qu’il voulait: la signature de quelqu’un sur une feuille de papier137.»


    Chaque traité marquait le commencement d’un nouveau processus. Dans le cas mentionné ici, ce «supposé traité» marqua le début du processus de déportation des Cherokees. La rédaction et l’application d’autres traités démontrèrent également que, dans la structure mentale des Blancs, les Autochtones ne pouvaient connaître que deux issues: s’assimiler ou disparaître.


    En 1885, lorsque le président des États-Unis, Franklin Pierce, se montra intéressé à acheter les terres de la tribu squamish, le chef Noah Seattle lui répondit par une longue lettre qui résumait la dichotomie dans la manière de voir les accords signés par les traités. Entre autres, il écrivit:


    Le grand chef de Washington peut compter sur notre sincérité, comme nos frères blancs peuvent compter sur le cycle des saisons. […] Nous allons réfléchir à votre offre, parce que si nous ne le faisons pas, l’homme blanc viendra avec des armes et il prendra notre terre.


    L’élément central du manque de respect des traités était l’abîme qui séparait la conception du monde des Blancs de celle des Autochtones. Dans sa lettre, le chef Seattle écrivait aussi:


    Comment peut-on acheter ou vendre le ciel ou la chaleur de la terre? L’idée nous apparaît très étrange, puisque nous ne sommes pas les propriétaires de la pureté de l’air ou de l’éclat de l’eau. Comment peuvent-ils vouloir nous acheter cela? […] Nous décidons à peine des choses de notre temps. Nous savons que l’homme blanc ne comprend pas notre manière de vivre. Pour mon peuple, toute cette terre est sacrée. […] Pour l’homme blanc, un morceau de terre est semblable à un autre. Il est un étranger qui vient la nuit pour prendre à la terre tout ce dont il a besoin. La terre n’est pas sa sœur ni son amie; alors, après lui avoir tout pris, il l’abandonne, […] oubliant les ancêtres et les droits des descendants. […] Tout ce qui blesse la terre blesse également les fils de la terre.


    
 
    
      
    

  Chef Noah Seattle (Wikimedia Commons)

    
  
      
        
         

        
      
    

  

    Les traités non respectés eurent des conséquences désastreuses sur la déstructuration physique et culturelle des Premières Nations, comme le démontre Dee Brown dans son ouvrage.


    Guerres


    Pour les Premières Nations, il était évident qu’il fallait se défendre si elles étaient attaquées. Le Sioux Wasmditanka (Grand Aigle) déplorait que:


    Les Blancs étaient toujours en train d’essayer que les Autochtones renoncent à leur vie et à ce qu’ils vivent comme des hommes blancs: planter, travailler fort, faire comme eux le faisaient. Et les Autochtones ne savaient pas faire cela et ils ne voulaient pas le faire de toute façon. Et si les Autochtones avaient essayé que les Blancs vivent comme eux, n’auraient-ils pas résisté? Ce fut la même chose qui arriva avec de nombreux Autochtones138.


    Galha, un chef guerrier de la tribu des Hunkpapas adopté par Sitting Bull comme petit frère, lorsqu’il alla à Fort Rice pour négocier avec les représentants du gouvernement qui tentaient de convaincre les Sioux d’accepter la construction de fermes comme partie intégrante du traité de 1868, s’exprima ainsi:


    Nous sommes nés nus et nous apprenons à chasser et à vivre de la chasse. Vous nous dites que nous devons apprendre à planter, à vivre dans une maison et à adopter vos manières. Supposez que le peuple qui vit dans la grande mer vienne à vous pour vous dire que vous devez cesser de semer, de tuer votre bétail, qu’ils prennent vos maisons et vos terres. Que feriez-vous? Ne les combattriez-vous pas139?


    Les guerres qui accablaient les Premières Nations eurent ce même ton: les populations autochtones devaient et voulaient protéger leurs terres et leurs vies et résister à l’occupation effrénée du territoire par les Blancs ainsi qu’aux tortures et aux massacres perpétrés par eux. Ce furent des combats inégaux entre des Autochtones qui employaient des arcs et des flèches et les Européens armés de fusils et de canons qui eurent pour conséquences des centaines de milliers de morts parmi les combattants autochtones, femmes et enfants, en plus de dévaster les villages et de ruiner les plantations.


    La liste qui suit140 donne une idée du génocide autochtone perpétré pendant plusieurs années, mais principalement à partir de la Loi sur le peuplement de 1862.


    

    
      	Guerres des Séminoles (1822-1832)



      	Guerres des Comanches (1836-1875) – plaines du sud et de l’État du Texas



      	Guerres des Cayuses (1848-1855) – territoires de l’Oregon et de Washington



      	Guerres de la rivière Rogue (1855-1856) – territoire de l’Oregon



      	Guerre des Yakimas (1855-1858) – territoire de Washington



      	Guerre de Spokanes-Coeur d’Alene-Pend d’oreille-Paloos (1858) – territoire de Washington



      	Guerre du canyon du Fraser (1858) – Colombie-Britannique (envahisseurs des É.-U.)



      	Guerre des Dakotas de 1862 – conflits dans le sud-ouest du Minnesota



      	Guerres des Premières Nations de Californie (1860-1865) 11 nations



      	Guerre des Lamalchas (1863) – Colombie-Britannique



      	Guerre des Chilcotins (1864) – Colombie-Britannique



      	Guerres des Navajos (1861-1864) – se termina par la longue marche des Navajos



      	Guerre des Hualapaïs (1864-1869) – territoire de l’Arizona



      	Guerres des Apaches (1864-1886) – Navajos à Sumner



      	Guerre de Nuage Rouge (1866-1868)



      	Guerre du Colorado (1864-1865) – conflits avec les Cheyennes et les Arapahos



      	Guerre des Comanches (1867-1875)



      	Bataille de Beecher Island (1868) – Cheyennes du Nord



      	Bataille de Summit Springs (1869) – mort de Tall Bull



      	Bataille du canyon de Palo Duro (1874) – guerriers cheyennes



      	Guerre de Red River (1874-1875) – forces comanches décimées



      	Guerre des Black Hills, Bataille de Little Bighorn (1876-1877) – Lakotas



      	Bataille de Rosebud Creek (1876) – Lakotas sous le commandement de Tasunka



      	Bataille de Little Bighorn (1876) – Sioux et Cheyennes



      	Bataille de Warbonnet Creek (1876)



      	Guerre des Nez Percés (1877) – sous le commandement du chef Joseph



      	Guerre des Bannocks (1878) – Autochtones du sud de l’Idaho



      	Guerre des Cheyennes (1878-1879) – conflit des É.-U. avec des familles cheyennes.



      	Guerre des Sheepeaters (mai-août 1879) – contre les Shoshones de l’Idaho



      	Guerre des Utes (septembre 1879-novembre 1880) – contre les Utes



      	Guerre de Pine Ridge (novembre 1890-janvier 1891) – dernier conflit avec les Sioux.
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    Guerre entre les Blancs et les Autochtones, bataille de Little Bighorn (Werner Co., domaine public, via Wikimedia Commons)



    Même si elle paraît impressionnante, la liste des batailles de l’armée américaine contre les Premières Nations ne révèle pas les horreurs qui accompagnaient ces batailles. Un exemple est celui de l’invasion du village de Sand Creek, décrit avec détails par David Stannard dans son ouvrage American Holocaust141. Stannard y relate que les Cheyennes, même s’ils étaient désarmés et qu’ils s’étaient autodéclarés soumis à la loi américaine, furent attaqués par 700 soldats commandés par le général Chevengton. Dès le départ, ils fusillèrent et tuèrent 300 à 400 personnes présentes sur les lieux, en majorité des personnes âgées, des femmes avec des nourrissons et des enfants qui couraient pour échapper à la tuerie. Mais ils étaient facilement atteints par les balles des soldats. Les morts furent scalpés (le cuir chevelu arraché); plusieurs mutilés, des doigts et des oreilles coupés pour arracher les anneaux, les bijoux et les ornements. Jusqu’aux organes génitaux des hommes et des femmes qui furent amputés et emportés comme trophées. Lorsque la nouvelle de la boucherie devint publique, les journaux appuyèrent cette intervention comme un grand succès qui, analysée et commentée postérieurement lors d’une réunion politique de haut rang, eut pour réaction de plusieurs: «Tuez-les tous! Tuez-les tous!»


    Louise Peau de Belette, une Sioux survivante de ce conflit, raconte ainsi le massacre de sa nation par l’armée américaine:


    Nous tentions de courir, mais ils nous abattaient comme si nous étions des bisons. Je sais que certains Blancs sont bons, mais les soldats devaient être méchants pour tirer sur des femmes et des enfants. Des guerriers autochtones ne feraient pas cela avec des enfants blancs142.


    L’année 1890 marqua la fin de la dernière guerre entre les Blancs et les Autochtones avec la reddition des Premières Nations. En échange de leur liberté, les Autochtones étaient obligés de céder leur bétail, leur maïs, les bisons et le reste de leurs terres qui étaient des petites réserves délimitées par les Blancs et situées majoritairement dans l’ouest du pays.


    4. SURVIVANCE


    Les Premières Nations ne disparurent pas des États-Unis d’Amérique. Malgré les siècles de conflits, de dépossessions, de massacres, de traités non respectés, elles survécurent. Comme cela s’est produit avec les Premières Nations des autres pays des Amériques, elles vivent un franc mouvement de récupération. Selon le recensement de 2010, approximativement deux millions et demi d’Autochtones vivent maintenant sur le territoire des États-Unis, c’est-à-dire 13% du nombre qu’ils étaient lorsque les Européens commencèrent à s’approprier leur territoire au xviie siècle.


    Un million d’Autochtones de 340 nations vivent dans des réserves qui couvrent une superficie de 22 millions et demi d’hectares, ce qui correspond à 2,3% du territoire total du pays qu’ils habitaient en 1607, lors de l’arrivée des Européens. Cela signifie que les membres des Premières Nations ont été privés de presque 98% de leurs terres d’origine.


    Les Premières Nations des États-Unis dépendent directement du gouvernement fédéral et non des gouvernements des États. Elles jouissent d’une certaine autonomie dans les territoires de leurs réserves. Cependant, même dans les milieux officiels, la nécessité d’une grande transformation du Bureau des affaires indiennes (Indian Affairs Bureau, lié au ministère de l’Intérieur), est considérée comme nécessaire afin de mettre un terme définitif à l’histoire de subordination et d’assimilation des populations autochtones et pour améliorer leur rôle de partenaire du gouvernement tout en respectant leur autodétermination.


    Premières Nations des États-Unis d’Amérique aujourd’hui


    Selon la liste du Bureau des affaires indiennes du pays, il existe aujourd’hui aux États-Unis 567 Premières Nations, parmi lesquelles on retrouve les nations suivantes: Apache – Pied noir – Cherokee – Cheyenne – Chicacha – Outaouais – Païute – Pima – Potéouatami – Pueblo – Seminole – Shoshone – Sioux –Tohono O’odham – Ute – Yakama – Yaqui Uman – Athabascan – Aléoute – Alaska – Esquimo-Chippewa – Chactas – Colville – Comanche – Cri – Crow – Delaware – Houma – Iroquois – Kiowa – Lumbee – Menominee – Navajo – Osage.


    Selon le recensement de 2006-2008 du gouvernement des États-Unis, 135 langues autochtones étaient parlées dans le pays, regroupées en 28 familles linguistiques. Le navajo apparaissait au premier rang, suivi du cherokee et du chotta, venaient ensuite les autres langues parlées par un nombre significatif de locuteurs: le shoshone, l’iroquois, l’algonquin, le kiowa, l’apache, le cheyenne, le comanche, l’ojibwé, le chitimacha, le muskogéen, le hopi, l’ute, le zuñi, l’inuktitut et l’aléoute.


    Rien n’arrive «par hasard»


    La survie des populations autochtones des États-Unis est le fruit de leur persévérance et de leur résistance. Rien n’arrive par hasard. Malgré le fait que la convivialité dans la diversité telle qu’espérée par les Premières Nations ait été atteinte, le moment actuel est, toutefois, différent des années marquées par de mauvais traitements, de tueries et de guerres qui se succédèrent presque sans interruption.


    Aujourd’hui, les nations survivantes peuvent signer des traités avec le gouvernement fédéral à travers les conseils de bande d’une manière différente de celle des siècles antérieurs et elles peuvent exercer une série de droits souverains. Elles administrent leurs propres systèmes judiciaires et leurs forces policières, elles dirigent des écoles et des hôpitaux et nombre d’entreprises commerciales. Elles possèdent des écoles, des universités et des musées. Plusieurs Autochtones sont des professionnels dans différents domaines, ils ont des journaux et des médias indépendants sur Internet, en plus d’une chaîne de télévision appelée FNX. Ce sont des avancées qui, indiscutablement, profitent aux Premières Nations.


    L’index des organisations démontre que les Autochtones qui vivent aux États-Unis ont des associations, des conseils, des alliances, des fédérations, des coalitions, des instituts et des chambres de commerce, certains à caractère régional et d’autres national. On y retrouve aussi différents regroupements par centres d’intérêt, responsables de la culture, du sport, des forêts, de l’environnement, de la littérature et de l’histoire, de même que des organisations de femmes, de médecins, d’infirmiers et infirmières, entre autres.
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    Le Congrès national des Indiens d’Amérique (NCAI) est une organisation plus ancienne, plus grande et plus représentative des Premières Nations des États-Unis. Fondée en 1944, elle sert à défendre les intérêts supérieurs des gouvernements des Premières Nations et de leurs communautés. Lors d’une assemblée générale annuelle, les décisions antérieures sont révisées et de nouvelles propositions sont faites pour les communautés autochtones et pour les gouvernements des États et du fédéral.


    À propos de ces initiatives, l’ancienne cheffe cherokee Wilma Mankiller s’exprima ainsi:


    En même temps que les Premières Nations reprennent le contrôle de leurs terres et de leurs ressources, elles travaillent à leur développement économique et à la reconstruction de leurs communautés et nations. Même s’il y a de nombreux entrepreneurs autochtones individuels, il existe aussi un certain nombre de grandes entreprises qui appartiennent collectivement à des communautés ou à des conseils de bande. […]


    Aux États-Unis, plusieurs programmes sociaux et culturels sont financés à partir des profits des entreprises et des redevances en provenance de maisons d’édition, de marchés et de casinos. En même temps qu’ils développent leur économie et prennent en charge les questions sociales, les Autochtones valorisent la préservation de la culture, des langues, des arts, de la médecine traditionnelle, des chants et des cérémonies tribales. Il est miraculeux qu’en face d’une énorme adversité, beaucoup d’Autochtones aient conservé la connaissance traditionnelle, les valeurs fondamentales qu’ils maintiennent à travers le temps et un sens de cohésion comme peuple tribal143.


    La situation actuelle est loin d’être une question résolue. Il reste encore beaucoup à faire en faveur des Premières Nations d’Amérique du Nord qui, aujourd’hui, coexistent avec des populations en provenance des différentes régions de la planète, particulièrement des Latino-Américains, des Africains et des Asiatiques. Mais, comme cela s’est produit dans la mer des Caraïbes, au Mexique, dans les Andes et au Brésil, qui furent également subjugués et colonisés par les Européens pendant plus de cinq siècles, les Autochtones qui ont survécu sur le territoire des États-Unis d’Amérique cherchent, à travers leurs propres formes d’organisation, à défendre leurs droits civils, culturels et spirituels.


    Le chef Noah Seattle, dans sa lettre mentionnée précédemment, anticipant des situations extrêmement difficiles par lesquelles passerait son peuple, prévoyait déjà: «L’âme de mon peuple continuera à vivre dans ces forêts et ces prairies, parce que nous les aimons, tout comme un nouveau-né aime les battements du cœur de sa mère.»


    Que signifie être Autochtone au XXIe siècle?


    L’ancienne cheffe cherokee Wilma Mankiller donne une réponse brillante.


    Être Autochtone au xxie siècle signifie:


    

    
      	Appartenir à une communauté qui affronta une pauvreté et une oppression dévastatrices, mais aussi trouver de nombreux moments d’enchantement et de réconfort dans les histoires traditionnelles, la langue, les cérémonies et la culture.



      	Être membre d’un groupe détenteur de certaines des connaissances les plus valables et anciennes sur la planète. Un peuple qui possède encore une relation directe avec la Terre et un sens de responsabilité envers elle.



      	En dépit de tout, cela signifie être capable de rêver d’un futur où les personnes du monde entier appuieront les droits de la personne et l’autodétermination des Premières Nations. La terre et les ressources peuvent être colonisées, mais jamais les rêves.



      	Maintenir des réseaux de relations et partager les connaissances traditionnelles et les meilleures pratiques avec les communautés autochtones partout sur la planète en employant tous les outils technologiques disponibles (appareils cellulaires, iPhone, Facebook, MySpace, YouTube…).



      	Être entrepreneur-e scientifique jusqu’à l’astronaute qui laissera ses traces sur la Lune, et rentrer au foyer pour participer aux cérémonies que son peuple réalise depuis des temps immémoriaux.



      	Honorer ses ancêtres qui maintinrent fermement leur regard fixé sur l’avenir, indépendamment de ce qui se produisait dans le présent.



      	Reconnaître les injustices passées, mais ne jamais rester paralysés ou passifs en raison de la rage du passé ou des défis actuels.



      	Suivre les conseils de nos parents, les Mohawks, qui nous rappellent qu’il est difficile d’apercevoir le futur avec des larmes dans les yeux144.
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    Wilma Mankiller (photo J. Pat Carter)



    un nouveau départ


    ABYA YALA!


    Une organisation continentale des peuples originaires des Amériques
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    RÉSISTER ET SURVIVRE, C’EST RÉINVENTER


    Pour entrevoir l’avenir des peuples autochtones, il est nécessaire de regarder vers leur passé. Si les peuples indigènes furent assez tenaces pour survivre à une perte aussi énorme de vies, de terres, de droits et de ressources, ils paraissent bien équipés pour survivre à n’importe quels défis à venir145.


    Si la «découverte» de l’Amérique fut en vérité la «dissimulation» des peuples qui y habitaient146, nous avons besoin maintenant d’une nouvelle «découverte», celle des Premières Nations à propos d’elles-mêmes et de leur véritable place sur ce territoire.


    Le terme «Indien» fut l’une des plus grandes violations symboliques commises à l’encontre de la diversité des peuples autochtones. Il se réfère simplement à un territoire, à une région des Indes, recherché par les commerçants européens à la fin du xve siècle et il fut imposé en méconnaissance des centaines de peuples qui avaient leurs propres nom et désignation pour leurs territoires.


    Cependant, il est possible de dire que, dernièrement, cette dénomination a servi à unifier les différentes nations du continent dans la quête d’unité des peuples originels quand ils commencèrent à percevoir leur histoire commune d’humiliation, de répression et d’exploitation de leurs populations, en même temps que la dilapidation et la dévastation de leurs territoires.


    «Amérique» n’était pas non plus une dénomination commune pour les peuples qui habitaient le continent dans une grande diversité. Le terme fut employé pour la première fois en 1507 lorsque fut dessinée en Europe la première carte du territoire nouvellement découvert. Les régions occupées par les Premières Nations avant l’arrivée des Européens portaient des noms différents: Tawantinsuyo, Anauhuac, Pindorama, parmi plusieurs autres. «Abya Yala» était le nom donné par le peuple Kuna, originaire du nord de la Colombie, à son territoire et il signifie dans sa langue: «terre mûre… terre vivante… terre en floraison».


    Aujourd’hui, Abya Yala est aussi le nom qui a été adopté par les Premières Nations du continent lorsqu’elles voulurent représenter la construction d’un sentiment d’unité et d’appartenance au territoire. C’est une expression affirmative pour dépasser l’expression eurocentrique «Indien», créée par les Européens qui généralisèrent en un terme unique l’identité de centaines de peuples: les Taïnos, les Aztèques, les Zapotèques, les Mayas, les Olmèques, les Aztèques/Mexicas, les Aymaras, les Quechuas, les Huari, les Kaxinawas, les Kaipos, les Terenas, les Karajas, les Krenaks, les Mapuches, les Xavantes, les Tupis, les Guaranis, parmi tant d’autres qui y vivaient.


    L’adoption du nom propre Abya Yala pour désigner le territoire aujourd’hui connu sous le nom d’Amérique fait partie d’un processus de construction politique de l’identité des peuples originaires qui vivent sur ce territoire depuis des milliers d’années. Ce changement caractérise en même temps un nouveau cycle dans les mouvements des peuples originaires, montrant le rôle qu’ils ont eu et ont encore dans la constitution de ce continent. C’est un geste de décolonisation de la pensée, qui doit naturellement se traduire par la décolonisation de la manière de vivre en société.


    Lors du sommet des peuples d’Abya Yala qui s’est tenu au Guatemala en 2007, ce mouvement continental a été défini comme suit:


    […] un espace permanent de liens et d’échange où convergent des expériences et des propositions pour qu’ensemble nous affrontions les politiques de globalisation néolibérale et que nous puissions lutter pour la libération définitive de nos peuples frères, de la Mère-Terre, du territoire, de l’eau et de tout le patrimoine naturel pour vivre bien147.


    LA PROPHÉTIE DE L’AIGLE ET DU CONDOR


    Avant de décrire les manifestations de cette organisation continentale d’Abya Yala, il convient de rappeler qu’elle s’inspire de diverses prophéties. L’une d’entre elles, particulièrement significative, est la prophétie de la rencontre de l’Aigle et du Condor.


    Une de ses différentes versions et interprétations dit qu’au début, le Dieu du temps a créé le Soleil et la Lune, et qu’avec eux sont nés l’Aigle et le Condor: l’Aigle représentant l’Amérique du Nord et le Condor l’Amérique du Sud. Lorsqu’ils se sont unis, ils ont formé l’Amérique centrale. Au début, ils formaient un seul groupe, fortement intuitif et capable de s’harmoniser avec lui-même, avec les autres et avec la nature. Mais avec le temps, ils ont été séparés et partagés dans quatre directions. Selon la prophétie, cette période de l’histoire a commencé dans les années 1490 et s’est développée de telle façon que les méthodes de l’Aigle ont pratiquement conduit le Condor au bord de l’extinction.


    Cette chronologie est importante, puisque c’est dans les années 1490 que Christophe Colomb est arrivé (en 1492) sur le territoire d’Abya Yala. À ce moment-là, les peuples vivant ici sont entrés en contact avec la «civilisation» européenne, qui a entamé une période d’exploitation et d’extermination.


    Cinq cents ans plus tard, dans les années 1990, une nouvelle ère a commencé: celle où le Condor et l’Aigle auront l’opportunité de se réunir et de voler ensemble dans le même ciel, créant une nouvelle façon d’être et une descendance plus remarquable, différente de celle vue jusqu’alors. Cette nouvelle création serait représentée par le Quetzal d’Amérique centrale, l’oiseau maya qui symbolise l’union du cœur et de l’esprit, de l’art et de la science, du masculin et du féminin.


    Pour les peuples indigènes, cette prophétie a déjà commencé à se réaliser comme une période de transition qui conduira à la réorganisation du monde; une période de reconstitution de la culture de la vie, qui émergera de la profonde étreinte de l’Aigle et du Condor. La période suivante sera chargée d’un esprit nouveau, marqué par le retour de l’Humanité à la Nature.


    Bien plus qu’une légende, la rencontre de l’Aigle et du Condor représente un regard sur le passé, le présent et l’avenir. Pour les peuples autochtones, les initiatives et les événements dont ils sont témoins et qu’ils vivent sur le continent relèvent de cette prophétie.


    Il convient de noter que ce mouvement du nord vers le sud et du sud vers le nord du continent a commencé à être projeté de manière significative principalement à partir de la fin du xxe siècle. À partir de ce moment-là, les peuples originaires ont entamé des processus articulés d’intervention plus directe dans les initiatives mondiales.


    Nous sommes à l’époque du Pachakuti, disent les Aymaras. Nous vivons une époque de changements radicaux. Le «nouveau» qui émerge dans le cadre de l’accomplissement de la prophétie s’est manifesté de diverses manières au niveau continental, notamment dans les différents territoires qui le composent.


    À titre d’illustration, rappelons ici certaines de ces manifestations: les sommets continentaux d’Abya Yala; les réunions continentales des chefs spirituels d’Abya Yala; les marathons intercontinentaux connus sous le nom de Journées pour la paix et la dignité; la participation des peuples d’Abya Yala aux événements mondiaux des Nations unies; la philosophie du buen vivir (bien vivre).


    LES SOMMETS CONTINENTAUX D’ABYA YALA


    En 2000 ont débuté les sommets continentaux, un des instruments privilégiés pour l’organisation des peuples d’Abya Yala. Cinq grands événements de la sorte ont déjà eu lieu, chacun rassemblant des milliers de participants venus des différents territoires du continent:


    

    
      	1er en 2000 à Teotihuacán, au Mexique;



      	2e en 2004 à Quito, en Équateur;



      	3e en 2007 à Iximche, au Guatemala;



      	4e en 2009 à Puno, au Pérou;



      	5e en 2013 à Piendamó, Cauca, en Colombie.


    


    

    Lors des sommets continentaux, des stratégies sont définies pour mener à terme diverses actions qui se matérialisent par des programmes et des initiatives dans les différentes régions. Dans le cadre des sommets continentaux, des réunions sont également organisées par secteurs et par thèmes d’intérêt pour Abya Yala, et trois sommets spécifiques de ce type ont été privilégiés jusqu’à présent: les sommets des femmes, de la jeunesse et de la communication.


    Chacun des sommets est précédé et suivi de mobilisations et d’événements promus par les organisations et les réseaux de peuples autochtones dans les différents territoires. Ils visent à atteindre l’objectif général de ces sommets, exprimé à l’occasion du Sommet continental de Santa Maria Piendamó, qui s’est tenu en Colombie en 2013 et auquel prirent part 6500 participants:


    Développer et articuler des stratégies pour les peuples autochtones et leurs organisations face au modèle de développement capitaliste néolibéral et esquisser les fondements pour la construction d’un nouveau paradigme de civilisation fondé sur la philosophie du buen vivir, les droits de la Terre-Mère et la plurinationalité.


    RÉUNIONS DES CHEFS SPIRITUELS D’ABYA YALA


    Depuis 1995, des réunions de guides spirituels des peuples d’Abya Yala ont également lieu régulièrement. Des centaines d’hommes et de femmes reconnus comme xamans, guérisseurs, sages, prêtres et prêtresses et autres spécialités et dénominations participent à chaque rencontre.


    Ces événements, appelés Rencontres de l’Aigle et du Condor, se déroulent sur plusieurs jours et comprennent des chants, des danses, des louanges et des offrandes à la Terre-Mère. Ils sont intercalés de réflexions, de témoignages et de propositions liés aux différents thèmes abordés, tels que l’harmonie intérieure et extérieure, l’astronomie, l’art, l’alimentation, la médecine ancestrale.


    En plus de permettre aux chefs spirituels des peuples originaires de partager leurs expériences, l’objectif de ces rencontres est de diffuser la sagesse ancestrale. Tout en respectant la diversité, ce moment permet également d’unifier le travail que les chefs spirituels réalisent sur l’ensemble du territoire d’Abya Yala, en contribuant à l’orientation de la vie des communautés.


    À titre d’exemple, la 7e Rencontre du Condor et de l’Aigle, qui s’est tenue en 2009 pendant quatre jours en Bolivie, s’est concentrée sur trois thèmes: 1) le monde intérieur – rituels pour l’harmonie personnelle et l’harmonie avec l’environnement; alimentation et médecine ancestrale; iconographie, symbolisme et emblèmes ancestraux; 2) l’environnement immédiat – histoire du peuple; réalité sociale; l’économie du peuple; l’éducation; la communication; 3) l’univers limitant – astronomie; manipulation des calendriers; sciences et technologies indigènes; révélation des prophéties; cosmovision, philosophie et modes de vie; arts: peinture, sculpture, théâtre, danse, musique, etc.


    La 8e Rencontre du Condor et de l’Aigle, qui s’est tenue en 2012 au Guatemala, a repris plusieurs de ces thèmes, mais a également insisté, en contrepoint, sur la nécessité pour les chefs spirituels de se prononcer sur les questions socio-environnementales actuelles et pertinentes pour le monde. Parmi celles-ci, l’accent a été mis sur la question de la commercialisation et du brevetage de plantes et d’animaux qui servent à la médecine traditionnelle et qui sont pillés principalement par des sociétés transnationales et brevetés sous d’autres noms. Ces connaissances, selon la tradition indigène, sont un droit de tous les êtres humains et ne peuvent devenir la propriété de quelques entreprises qui les utilisent à des fins lucratives.


    MARATHONS CONTINENTAUX: LES JOURNÉES DE LA PAIX ET DE LA DIGNITÉ


    En 1989, lors d’une réunion des peuples indigènes d’Amérique du Nord, une proposition a émergé pour une prière d’unité des populations avec la Terre. Par le passage des bâtons sacrés de commandement des tribus, il a été proposé d’honorer l’héritage ancestral et de faire une offrande des fils et des filles de la Terre pour ordonner la vie actuelle. C’est alors qu’est né le projet «Journées pour la Paix et la Dignité d’Abya Yala».


    Conçus comme des marathons continentaux, ces voyages ont débuté en 1992. Le premier est parti d’Anchorage, en Alaska, aux États-Unis, avec le bâton Aigle; au sud, le bâton Condor est parti de Temuco, au Chili. Et la première rencontre nord-sud des coureurs bénévoles de ce marathon eut lieu à Teotihuacán, au Mexique. C’est là qu’a été célébrée la cérémonie du feu, représentant l’appel à l’unité des Anahuaks (Amérique du Nord), des Tawantinsuyos (Amérique du Sud) et des Kuatemoks (Amérique centrale).


    Lors de cette première réunion, il a été décidé que le Marathon pour la paix et la dignité aurait lieu tous les quatre ans. Et c’est ce qui s’est passé. Huit voyages pour la paix et la dignité ont été organisés jusqu’ici. Chaque marathon dure environ 7 mois et couvre une distance de 10 000 kilomètres. Ce sont des marathons de collaboration entre ceux qui courent, ceux qui accueillent et la Terre-Mère. Ils courent, prient, réfléchissent et partagent pour la paix et la dignité.


    Chaque Journée est développée autour d’un thème spécifique: les personnes âgées (1992); les enfants (1996); les familles (2000); les femmes (2004); les lieux sacrés (2008); l’eau (2012); les graines (2016); le feu a été prévu pour 2020. Les «points d’arrêt» sont organisés par des groupes autochtones, des associations locales, des ONG, des églises, la municipalité, entre autres. Dans ces endroits, les bâtons de commandement sont transmis au groupe qui poursuivra la course jusqu’au prochain arrêt.


    Les groupes qui accueillent les marathoniens, en plus de fournir le logement et la nourriture, préparent les journées de partage et d’apprentissage qui se déroulent avec des rituels, des bénédictions, des dialogues, des échanges d’expériences basés sur le thème de la journée. Les marathoniens de 2016, arrivés au point d’arrêt dans le diocèse de Saltillo, au Mexique, ont résumé ainsi l’esprit du marathon:


    Nous sommes comme un corps qui a été brisé en morceaux et ce corps va se reconstituer pour être à nouveau entier. Nous devons être ensemble, ne faire qu’un, pour avoir une compréhension complète du monde […] Tous nos concitoyens doivent offrir un nouveau mode de vie à nos enfants et aux générations futures. […] Le soleil aura une nouvelle lumière. Lorsque cela se produira, les peuples trouveront leur destin. Les pièces seront en place. Il y a de la place pour tout le monde et personne ne sera séparé de cette prophétie148.


    PARTICIPATION D’ABYA YALA À DES INITIATIVES MONDIALES


    On estime à 370 millions le nombre de personnes autochtones dans le monde, vivant dans quelque 90 pays, selon un rapport du Groupe de travail international des Nations unies sur les questions autochtones149.


    Après des siècles de colonialisme subi par les peuples indigènes, on assiste à la fin du xxe siècle et au début du xxie siècle à une irruption de la présence de ces peuples dans le contexte mondial. Les peuples originaires de divers pays apprennent à agir ensemble et avec ceux d’autres continents qui ont également été colonisés et ont dû réagir aux offensives commerciales, à la christianisation et à la domination politique des Européens. Selon Serge Gruzinski, «il y a des points communs à tous ces peuples qui ont à voir avec le processus d’occidentalisation et les multiples façons de répondre à ce processus150».


    Les peuples originaires ont considérablement accru leur présence et leur influence dans les processus et événements mondiaux promus par les Nations unies, avec d’autres secteurs de la société civile. Plusieurs déclarations universelles, qui doivent être appliquées au niveau mondial et dans les territoires par les États-nations, ont été largement rédigées grâce à leurs mobilisations et contributions. Nous en présentons ici quelques-unes brièvement.


    • Convention 169 de l’Organisation internationale du travail (OIT) sur les peuples indigènes tribaux. Proclamée en 1989, elle est considérée à ce jour comme l’instrument international le plus actuel et le plus complet concernant les conditions de vie et de travail des peuples autochtones. La Convention précise que leurs terres doivent être conçues comme l’intégralité de l’environnement des zones qu’ils occupent ou utilisent151. Outre les droits civils, les droits économiques, sociaux et culturels de nature collective doivent être respectés. Cette convention a établi le droit des peuples originaires à participer à l’utilisation, la gestion et la conservation de leurs territoires. Elle prévoit également le droit à une indemnisation pour les dommages subis et une protection contre les expulsions et les déplacements de leurs terres traditionnelles.


    • Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones. Adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies le 13 septembre 2007, il s’agit d’une déclaration qui reconnaît et réaffirme les droits universels de la personne dans le contexte de cultures, de réalités et de besoins autochtones différents152. Ce document contribue à sensibiliser l’opinion publique au sujet de l’oppression historique subie par les peuples autochtones en insistant sur leur droit à jouir pleinement, en tant que collectivité ou en tant qu’individus, de tous les droits humains et de toutes les libertés fondamentales reconnus dans la Déclaration universelle des droits de l’homme des Nations unies. Entre autres: le droit à la dignité et à la diversité de leurs cultures, de leurs histoires et de leurs aspirations; le droit à l’autodétermination, à la subsistance et aux terres, territoires et ressources; le droit de maintenir et de développer leurs systèmes et institutions politiques, économiques et sociales pour assurer leurs propres moyens de subsistance et de développement.


    Bon nombre des droits énoncés dans la déclaration exigent de nouvelles approches aux questions mondiales telles que le concept de développement, la décentralisation et la démocratie multiculturelle. Dans ces nouvelles formes d’interaction avec les peuples autochtones, des consultations avec les populations et les organisations des peuples autochtones sont nécessaires avant l’adoption et la mise en œuvre de mesures législatives et administratives les concernant. De même, leur consentement libre, préalable et éclairé doit être obtenu.


    Il a fallu deux décennies de travail aux Nations unies, avec un dialogue formel, des négociations entre les représentants des États et la participation de dirigeants et d’organisations de la société civile, pour adopter cette déclaration. Ban Ki-moon, secrétaire général des Nations unies au moment de son adoption, l’a célébrée comme «une étape importante dans l’histoire de l’ONU». Et le président de l’époque du Conclave international des peuples autochtones, Les Malezer, a commenté: «La Déclaration ne représente pas seulement le point de vue des Nations unies, ni seulement le point de vue des peuples autochtones […] C’est un outil pour la paix et la justice, fondé sur la reconnaissance et le respect mutuels153.»


    • Conférence mondiale sur les peuples autochtones aux Nations unies. Les 22 et 23 septembre 2014, une Conférence mondiale des peuples autochtones s’est tenue pour la première fois à New York, parallèlement à la 66e session de l’Assemblée générale des Nations unies154.


    Avec la présence d’environ un millier de représentants de peuples autochtones, de gouvernements et d’institutions de la société civile du monde entier, cette conférence a également été considérée comme une étape importante dans l’histoire des Nations unies. Pour la première fois, les peuples autochtones ont occupé une position d’égalité relative dans un espace typiquement interétatique. Leurs représentants et représentantes ont participé non seulement à la préparation, mais aussi aux débats qui ont eu lieu ainsi qu’à la rédaction et à l’adoption d’un document final très complet sur les droits des peuples originaires.


    L’objectif de cet effort conjoint était, fondamentalement, de renforcer les engagements et de discuter des possibilités d’action des États et des institutions des Nations unies dans la mise en œuvre de la Déclaration sur les droits des peuples autochtones adoptée en 2007.


    Il convient de noter qu’en plus de ces deux conférences mondiales des Nations unies sur les peuples autochtones, la participation de ces derniers à d’autres éditions de l’événement ainsi qu’à d’autres conférences mondiales des Nations unies a augmenté de manière significative. Leurs contributions sont importantes, tant pour les conférences qui réunissent les chefs d’État que pour les événements parallèles organisés par la société civile. Dans ces événements, les peuples autochtones ont organisé leurs propres espaces avec des propositions spécifiques. En même temps, ils engagent un dialogue avec les organisations de la société civile et interviennent dans les caucus – processus qui permet le dialogue avec les délégués des États-nations.


    La participation active des peuples autochtones ainsi que leurs interventions propres sont enregistrées dans les conférences internationales des Nations unies qui ont marqué les années 1990: les droits de l’homme à Vienne, en Autriche (1993); la population et le développement au Caire, en Égypte (1994); les femmes à Beijing, en Chine (1995); la discrimination raciale, la xénophobie et les formes connexes d’intolérance à Durban, en Afrique du Sud (2001), ainsi que les deux conférences sur l’environnement et le développement: Eco-92 (Rio de Janeiro, Brésil, 1992) et Rio+20 (Rio de Janeiro, Brésil, 2012).


    • Conférences sur le climat (COP). Les peuples originaires sont présents depuis le début de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, adoptée lors de la Conférence des parties (COP) du Sommet de la Terre de 1992. Cependant, il a fallu beaucoup de temps avant qu’ils ne soient reconnus comme des acteurs clés en matières de changement climatique et de réchauffement de la planète. La compréhension de cette question et des mesures les plus appropriées à prendre au niveau mondial, en particulier le lien entre la crise climatique et la crise de civilisation, a généré aux COP beaucoup de discussions entre des acteurs sociaux ayant des caractéristiques différentes de pouvoir politique, économique et social.


    La COP15, qui s’est tenue à Copenhague en 2009, a été très emblématique de ces tensions. La conférence a fait apparaître de vifs différends sur la transparence du processus et sur les méthodes de prise de décision. Certains pays se sont farouchement opposés à l’accord de Copenhague, qu’ils ont décrit comme un processus de négociation non transparent et non démocratique mené par l’élite des pays du Nord.


    La 1ère Conférence des Peuples sur le changement climatique et la défense de la vie, également appelée Cumbre de los Pueblos de la Tierra (Sommet des Peuples de la Terre) s’est tenue dans le cadre de ce processus. Juste après la COP15, profitant de sa condition de chef d’État de Bolivie, Evo Morales a appelé à une Conférence des Peuples, qui a eu lieu quatre mois plus tard, à Tikipaya/Cochabamba/Bolivie, en avril 2010. Au cours de ce sommet, la Déclaration universelle des droits de la Terre-Mère a été rédigée, envoyée aux Nations unies la même année et reprise dans le cadre de Rio+20, en 2012.


    L’expression «Terre-Mère» avait déjà été portée à l’attention des Nations unies lors de l’Assemblée générale d’avril 2009, lorsque le même président Evo Morales avait suggéré que le terme soit utilisé lors de la commémoration mondiale de la Journée de la Terre, le 22 avril. Le changement a été accepté à l’unanimité et la Journée de la Terre est désormais célébrée comme la journée internationale de la Terre-Mère155. Il ne s’agissait pas seulement d’un changement de nom, mais de l’affirmation d’un changement de paradigme nécessaire et urgent: celui de se souvenir, avec les peuples originaires, que la Terre ne nous appartient pas; nous appartenons à la Terre-Mère, la Pachamama.


    La Déclaration universelle des droits de la Terre-Mère produite à Tikipaya en 2010 a clairement marqué une nouvelle ligne directrice dans le traitement des questions liées aux changements climatiques avec les changements conséquents qui sont nécessaires pour la vie en société. Cette charte, qui n’a pas encore été adoptée en tant que document officiel des Nations unies, a été l’un des textes de base des dialogues lors des assemblées générales des Nations unies. L’Assemblée générale du 22 avril 2018 offre un exemple de ces dialogues sur l’harmonie avec la nature. Le thème de la «Jurisprudence de la Terre, en tant que philosophie du droit et de la gouvernance humaine dans laquelle les êtres humains ne sont qu’une partie d’une communauté d’êtres plus vaste et le bien-être de chaque membre de cette communauté dépend du bien-être de la Terre dans son ensemble» y a été abordé. En conséquence, la nécessité de mettre en œuvre «des modalités de production et de consommation durables en harmonie avec la nature et l’application de la jurisprudence de la Terre dans le droit, les politiques, l’éducation et la participation sociétale» émerge156.


    La IIe Conférence des Peuples sur les changements climatiques et la défense de la Vie, qui s’est également tenue à Tikipaya/Cochabamba, en Bolivie, en 2015, a permis d’assurer une continuité à ce processus et a proposé d’évaluer les progrès réalisés depuis 2010 et de formuler des propositions à présenter lors de la COP21, qui s’est tenue à Paris la même année.


    Le document final de cette conférence, dans son préambule, explique son orientation: «la transition vers le modèle de civilisation du bien vivre (buen vivir), en contrepoint du système capitaliste mondial actuel157». Ensuite, 149 actions concrètes sont énumérées pour défendre la vie et contre le changement climatique, organisées suivant 10 axes:


    (1) Pour affronter les intérêts capitalistes contre la vie; (2) pour affronter les menaces à la vie, les guerres et la géopolitique des empires qui veulent se répartir la Terre-Mère; (3) pour renforcer les voies du bien vivre, alternative au capitalisme; (4) pour faire avancer la reconnaissance universelle des droits de la Terre-Mère; (5) renforcer les connaissances, les pratiques et les technologies du changement climatique en faveur de la vie; (6) défendre notre patrimoine commun; (7) construire une science du climat pour la vie; (8) promouvoir une Tribune internationale pour la justice climatique et la Terre-Mère; (9) renforcer la non-commercialisation de la Nature; (10) promouvoir le paiement des dettes du capitalisme: sociale, climatique, écologique158.


    Parmi ces propositions, il en est une qui, comme prévu, n’a pas été prise en considération, mais qui mérite d’être soulignée:


    la création d’un tribunal international de justice climatique et d’un mécanisme multilatéral et multidisciplinaire de contrôle participatif, de gestion et d’évaluation continue du transfert et de l’échange de technologies, afin que la connaissance soit universelle et qu’elle ne fasse pour aucune raison l’objet d’une propriété privée et d’un usage privé159.


    La COP21, tenue en 2015 et connue sous le nom de Conférence de Paris, a réuni 195 pays. C’est là qu’a été créée la Plateforme des communautés locales et des peuples autochtones, reconnaissant la nécessité de renforcer les connaissances, les technologies, les pratiques et les efforts des communautés locales et de ces peuples.


    En outre, et sans précédent dans le contexte des conférences sur le climat, l’accord de Paris a reconnu les droits de l’homme comme faisant partie intégrante des propositions relatives au changement climatique. Le document renforce également le fait que les questions environnementales sont toujours socio-environnementales:


    Conscientes que les changements climatiques sont un sujet de préoccupation pour l’humanité tout entière et que, lorsqu’elles prennent des mesures face à ces changements, les Parties devraient respecter, promouvoir et prendre en considération leurs obligations respectives concernant les droits de l’Homme, le droit à la santé, les droits des peuples autochtones, des communautés locales, des migrants, des enfants, des personnes handicapées et des personnes en situation de vulnérabilité et le droit au développement, ainsi que l’égalité des sexes, l’autonomisation des femmes et l’équité entre les générations […]160.


    Cette proposition est d’autant plus importante que les populations autochtones sont les plus touchées par le changement climatique. Elles sont également persécutées par les prédateurs actuels de l’environnement, notamment par les agents de l’agrobusiness, avec l’utilisation abusive d’agrotoxiques et la mise en place de transgéniques, par les industries minières, pétrolières, gazières, des hydrocarbures, de l’énergie nucléaire et de la chasse prédatrice, entre autres.


    Du sommet à la plaine


    Les déclarations universelles et les plateformes d’action respectives de ces sommets mondiaux comportent des demandes concrètes pour les Nations unies, les États-nations, la société civile et les peuples autochtones, tant sur leur territoire qu’au niveau mondial.


    Il est cependant remarquable de constater l’immense distance entre «ce qui est déclaré et ce qui est fait», «entre l’intention et le geste161». C’est pourquoi les sommets continentaux d’Abya Yala ne cessent d’insister pour que les gouvernements mettent en œuvre les décisions déjà prises dans des sommets mondiaux:


    

    
      	le plein exercice du droit à l’autodétermination;



      	l’autonomie et l’auto-gouvernement;



      	les mesures prises par les États pour respecter les droits humains internationalement reconnus des peuples autochtones;



      	la participation pleine et effective des jeunes et des femmes autochtones à la formulation, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques publiques qui facilitent la revitalisation et le renforcement de leur identité culturelle et linguistique;



      	l’accès à une éducation propre et interculturelle de qualité;



      	la participation pleine et effective des peuples à l’évaluation de l’Agenda 2030 (Objectifs de développement durable, ONU), fondée sur la libre détermination, l’autonomie et la territorialité, le consentement libre, préalable et éclairé;



      	l’acceptation et le développement de la spiritualité indigène, l’interculturalité, la réciprocité, la solidarité;



      	enfin, et avec une grande insistance, des actions qui permettent d’avancer sur le chemin du bien commun et de la pleine vie, avec l’élimination des pratiques qui attaquent la Terre-Mère162.


    


    

    L’insistance sur le «consentement libre, préalable et éclairé» en est un exemple. Adopté il y a plus de 40 ans dans la Convention 169 de l’OIT, il fait de nouveau l’objet de plaintes, de débats, de négociations et de nouvelles déclarations mondiales. Le consentement libre, préalable et éclairé permet aux peuples autochtones de donner ou de refuser leur accord à un projet susceptible d’affecter leurs communautés et leurs territoires. Il implique, tout d’abord, l’obligation pour les gouvernements de fournir des informations concernant les projets miniers, hydroélectriques, routiers et agricoles, entre autres. Il ne suffit pas de consulter. Il est obligatoire de parvenir à une négociation. Si le projet est accepté, les populations autochtones ont droit à un suivi, ce qui signifie négocier les conditions dans lesquelles le projet sera conçu, mis en œuvre, suivi et évalué.


    En effet, l’application légale du «consentement libre, préalable et éclairé» est la règle à suivre face à toutes les activités susceptibles d’affecter la vie des peuples autochtones, leurs territoires et leurs eaux, avec des conséquences évidentes sur le bien-être et la sécurité des communautés.


    Selon Miriam Iriart163, cette question est si pressante et d’une telle importance qu’elle a donné naissance au Mouvement pour les Protocoles d’Abya Yala – un mouvement populaire, juridique et diplomatique orienté vers l’institutionnalisation universelle du droit au consentement libre, préalable et éclairé dans les Amériques (Abya Yala). Cependant, dans le même temps, les détenteurs du pouvoir et leurs partisans aux niveaux local, territorial, national et transnational multiplient les manifestations d’intransigeance et de non-respect de la vie de la nature et des populations. Les assassinats de nombreux hommes et femmes appartenant à des peuples indigènes ainsi que d’autres leaders écologistes en sont la preuve.


    Ces peuples cherchent, dans la mesure du possible et malgré les immenses difficultés auxquelles ils sont confrontés, à mettre en œuvre dans leur vie quotidienne ce qu’ils ont proposé. Et parce qu’ils sont conscients du bénéfice que cela représente pour l’humanité, à mesure qu’ils avancent, ils accordent de plus en plus d’importance au fait qu’ils sont unis à d’autres segments de la population qui souffrent de différents types de discrimination: les populations paysannes, les quilombolas, les habitants des rivières, les populations de la périphérie des villes, où vivent également de nombreux descendants des peuples originaires. L’alliance entre ces groupes et d’autres groupes opprimés, tels que les femmes et les Noirs, est fondamentale pour devenir des agents du changement.


    Et voici que surgit une grande question: dans quelle mesure les États-nations sont-ils capables de faire respecter, dans la pratique, ce qui a déjà été adopté dans les documents internationaux? À quel point sont-ils à même de penser «en dehors de la boîte» de la politique actuelle qui, dans les territoires d’Abya Yala, par exemple, s’est cristallisée depuis la période coloniale?


    Dans le contexte historique des États-nations, les propositions et les demandes actuelles des peuples d’Abya Yala, ainsi que celles qui unissent les peuples originels dans d’autres parties du monde, ne peuvent être pleinement prises en compte et mises en œuvre. L’une des raisons est le fait que les structures néolibérales régissent les États-nations sur les plans social et juridique. À cela s’ajoute la crise de pouvoir à laquelle ils sont confrontés vis-à-vis des grandes entreprises. Il y a une dépendance croissante à l’égard du «dieu marché» qui permet aux forces économiques de s’approprier de plus en plus de biens communs comme de simples ressources de la nature dont on peut user et abuser. Ces ressources comprennent aussi les personnes.


    Dans le contexte capitaliste néolibéral actuel, les États-nations ne sont pas en mesure de résoudre les questions soulevées dans l’agenda mondial. Même les gouvernements progressistes qui semblent avoir une vision claire de la voie à suivre finissent par s’adapter au modèle actuel, notamment sur des questions comme celles mentionnées ici.


    Les peuples autochtones ont déjà démontré de manière exhaustive que leurs revendications et leurs propositions exigent un changement radical dans la manière de vivre et de coexister en société. Ils portent, dans leur horizon, la nécessité de décoloniser et de dépatriarcaliser les relations humaines dans les sphères personnelles et collectives, y compris la «décolonisation de la politique», comme le suggère Rafael Bautista164, ce qui conduit à revoir les structures de l’organisation de la vie en société, en les transformant pour qu’«il y ait de la place pour tout le monde».


    Ces propositions sont parfaitement alignées sur les principes de la Charte de la Terre qui appelle l’humanité à «respecter la Terre et toute forme de vie»; dans «l’intégrité écologique»; dans la «justice sociale et économique»; dans «la démocratie, la non-violence et la paix165». Ces principes exigent un nouveau paradigme qui ne correspond pas au modèle capitaliste néolibéral actuel. Il ne s’agit plus d’une question d’adaptation. C’est le moment d’inaugurer de nouveaux modes de vie et de coexistence entre les êtres humains et les autres êtres de la nature.


    La proposition du vivre bien (buen vivir)


    Abya Yala est devenu une source d’information, d’articulation et d’enseignement qui rend visible l’identité des Premières Nations qui habitent le territoire aujourd’hui appelé les Amériques. Sa présence est en soi un appel à la conscience des droits de la personne et au respect de la socio-biodiversité.


    Mais l’énergie millénaire présente chez les Premières Nations transcende toutes les formes d’organisation. La résistance et la résilience qui leur ont permis de survivre à tant de persécutions et de morts de leurs ancêtres et de parents actuels ont des racines profondes dans leur spiritualité, leur «manière d’être» en relation avec soi-même, avec les autres, avec la nature, et en connexion avec le «Grand Esprit». Nous parlons du vivre bien (buen vivir) selon le sumak kaway (Quechua), le suma qamaña (Aymara), le ñande reko (Guarani), pour n’en citer que quelques-uns, qui sont présents chez les peuples indigènes du sud, du centre et du nord du territoire d’Abya Yala.


    Cette «manière d’être» va à l’encontre de la croissance économique non durable, de l’accumulation infinie, de l’exploitation prédatrice des ressources naturelles au détriment du traitement réservé aux êtres humains. C’est la recherche d’un mode de vie avec une cosmovision qui, de différentes manières, remet en question les conceptions occidentales qui facilitent de meilleures façons de vivre pour certains au détriment d’une vie de plus en plus mauvaise pour beaucoup.


    En ce sens, la philosophie du buen vivir et sa proposition d’expérience collective apportent en elles-mêmes des réponses urgentes dont l’humanité a besoin: faire face à la pauvreté et à la destruction de l’environnement. Dans la perspective du buen vivir, il suffit de «partager l’abondance» qui existe sur la planète et qui est absurdement mal répartie. Dans cette logique, les êtres de la nature (sol, eau, air, végétaux, animaux) doivent être traités comme des «biens communs» au service de l’ensemble de la Communauté de Vie et non comme de simples «ressources économiques». Il s’agit de remettre l’économie à sa juste place: au service de la nature et de la vie en société. C’est le contraire de ce qui se passe dans le système hégémonique actuel, dans lequel l’économie commande la vie en société et sa relation avec la nature, avec des graves conséquences de détérioration de l’environnement et de la vie des populations.


    Ainsi, la philosophie du buen vivir est très proche des principes de la Charte de la Terre, adoptée par les Nations unies en 2000. Pour Alberto Acosta, la vie bonne est «une opportunité d’imaginer d’autres mondes». Selon l’auteur:


    Le buen vivir accepte et soutient des modes de vie distincts, valorisant la diversité culturelle, l’interculturalité, la plurinationalité et le pluralisme politique. Une diversité qui ne justifie ni ne tolère la destruction de la Nature, ni l’exploitation des êtres humains, ni l’existence de groupes privilégiés aux dépens du travail et du sacrifice des autres […] Le buen vivir sera pour tous. Ou il ne sera pas. […] Si la proposition est reprise par la société, elle peut être projetée «avec force dans les débats mondiaux qui sont indispensables pour traiter la Grande Transformation»166.


    Le chemin d’apprentissage auquel nous invite la philosophie du buen vivir est un chemin sans retour. Et le moment d’entrer dans cette voie est maintenant. Nous sommes à l’époque du Pachakuti, disent les Aymaras. Et comme le dit Raquel Gutierrez Aguilar, Pachakuti est un terme qui se situe «en dehors de la pensée libérale-capitaliste-patriarcale167». Pachakuti est le temps du tournant radical, de la recherche de nouveaux accords pour habiter le monde dans de nouvelles conditions168.


    POUR FINIR ET… RECOMMENCER


    L’histoire du génocide, de la résistance et de la survie des peuples d’Abya Yala, brièvement racontée dans ce livre, est une invitation à «pleurer, rire et apprendre». C’est la même invitation faite par Leonardo Boff dans l’introduction de son livre sur «le mariage entre le Ciel et la Terre – récits des peuples indigènes du Brésil169».


    Cest le moment de pleurer de tristesse et de révolte pour le long chemin de larmes et de sang que les peuples indigènes ont dû parcourir depuis plus d’un demi-millénaire, en raison de la façon inhumaine avec laquelle ils ont été «dissimulés» depuis la conquête colonisatrice de l’Occident. Processus qui, malheureusement, n’est pas encore terminé dans plusieurs endroits de ce continent aujourd’hui nommé Amérique.


    Mais c’est aussi le moment de rire, de célébrer le fait de participer à un moment historique de l’humanité dans lequel grandit l’appel à régénérer les relations entre les êtres humains et avec les autres êtres de la nature… y compris la réparation historique que les peuples originaires méritent comme reconnaissance de leurs droits humains, la valeur de leur dignité, de leur résistance et de leur survie dans les territoires que nous partageons avec eux.


    Mais c’est surtout le moment d’apprendre des enseignements des peuples originaires, de combiner la sagesse millénaire avec les connaissances produites au cours des derniers siècles. Cela signifie pratiquer le dialogue des connaissances entre différents groupes et civilisations, avec les conséquences pratiques que cet échange peut avoir sur la science, la technologie et l’enseignement-apprentissage. Cela signifie apprendre à nous reconnaître en tant qu’Habitants de la Terre, notre maison commune, indépendamment d’ethnie, de culture, de tradition religieuse ou d’organisation sociale, et à vivre ensemble en tant que frères et sœurs de la même espèce humaine, fils et filles de la Pachamama.


    Cet apprentissage transformateur qui a lieu dans le partage et la révision de manières de penser, de sentir, de produire, de consommer et de vivre ensemble dans la perspective de sociétés durables est, sans doute, une des voies pour résoudre les grands problèmes d’aujourd’hui.


    Comment développer cet apprentissage? La question semble trouver sa réponse dans un proverbe attribué aux nations Ute et Sioux d’Abya Yala, dans le nord du continent:

 [image: ] 
    Montage: Anderson Hilgert – Moema Viezzer
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    annexes


    La carte n’est pas le territoire


    Les cartes sont des représentations de zones perçues, mesurées et codifiées. Les cartes sont des constructions humaines, pas des constructions naturelles.


    Selon Nick Danforth170, certaines des plus anciennes cartes égyptiennes montrent le sud vers le haut, une représentation correspondant vraisemblablement à l’écoulement du Nil vers le nord avec la force de gravité. Pendant une longue période de l’époque médiévale, la plupart des cartes européennes étaient dessinées avec l’est en haut.


    Aux xive et xve siècles, des cartes de navigation de plus en plus précises de la mer Méditerranée et de ses nombreux ports ont été dessinées, appelées cartes portuliennes. Elles étaient conçues pour permettre aux marins de naviguer sur les routes commerciales à l’aide d’une technologie nouvellement adoptée: la boussole. Ces cartes n’avaient pas vraiment de «haut ou de bas». Les images et les mots étaient écrits pour toutes les directions, et pointaient généralement vers l’intérieur depuis le bord de la carte. Ils comportaient tous une rose des vents où le nord était clairement distinct des autres directions. Ce choix de mettre en avant le nord s’explique peut-être par le fait que les navigateurs de l’époque avaient comme référence l’étoile polaire, le seul point du ciel qui reste fixe partout dans l’hémisphère Nord.


    Cependant, même lorsque la boussole fut devenue essentielle à la navigation au xve siècle, les cartes terrestres moins précises montrant l’ensemble de l’Ancien Monde connu ont continué à offrir un éventail de perspectives. Certaines avaient l’est en haut, selon la tradition européenne, tandis que d’autres préféraient le sud, selon la tradition arabe, et d’autres encore allaient avec le nord, selon le point de la rose des vents.


    Parmi les cartographes qui ont réalisé les premières grandes cartes du monde entier, y compris de l’Ancien et du Nouveau Monde, figure Gerardus Mercator (1512-1594), l’une des principales références pour les cartes utilisées encore aujourd’hui. Mercator était obsédé par Ptolémée, le cartographe égyptien hellénique dont les travaux, au iie siècle, utilisaient une approche systématique et détaillée, avec des lignes de longitude et de latitude issues d’une projection qui reflétait la courbure de la Terre. Pour des raisons qui se sont perdues avec le temps, Ptolémée plaçait le nord en haut, selon ce qui reste de son œuvre à partir de copies faites par des moines byzantins du xiiie siècle. C’est ainsi que Mercator, à la suite de Ptolémée, à partir de projections déformées, a également dessiné ses cartes en choisissant de mettre le nord en haut.


    En 1943, l’artiste hispano-uruguayen Joaquin Torres Garcia proposa une inversion des perspectives: il conçut son œuvre emblématique, «L’Amérique inversée».


    
      
         [image: ] 
      
    

    L’image présente l’Amérique du Sud différemment de sa représentation standard, orientée avec le sud en haut, et est liée aux efforts de Torres Garcia pour formuler la théorie de «l’universalisme constructif», pour développer un art contemporain influencé par les traditions des peuples premiers des Amériques et un mouvement artistique latino-américain autonome. Dans son manifeste intitulé «L’école du Sud», Torres Garcia explique:


    Je l’ai appelée «L’école du Sud» parce que, en réalité, notre nord est le sud. Il ne devrait pas y avoir de nord pour nous, sauf en opposition avec notre sud. Nous retournons donc la carte à l’envers, et nous avons alors une idée réelle de notre position, et non comme le souhaite le reste du monde. La pointe de l’Amérique, à partir de maintenant, pour toujours, pointe avec insistance vers le sud, notre nord171.


    Il est intéressant de voir comment Torres Garcia était conscient de l’essence fictionnelle des cartes et de leur faculté de pouvoir (re)construire des mondes. Il a cherché à valoriser et à développer notre propre culture, allant à l’encontre de la quête constante du business as usual visant à «homogénéiser» les gens et à instiller la culture colonisatrice.


    L’Australien Stuart McArthur a publié, le 26 janvier 1979, sa carte universelle corrective du monde, laquelle remet également en question les conventions cartographiques arbitraires actuelles.
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    Danforth souligne que, comme tant d’autres caractéristiques du monde moderne, l’orientation de nos cartes est née de l’interaction du hasard, de la technologie et de la politique, de sorte que nous ne devrions pas imposer des récits faciles. À la lumière du moment actuel, où les inégalités socioéconomiques dans le monde sont scandaleuses, la carte universelle corrective du monde de McArthur «symbolise le noble désir de renverser les relations politiques et économiques injustes dans notre monde aussi facilement que nous pouvons tourner les cartes sur nos murs172».


    Décoloniser, tel est notre devoir: une autre Amérique est possible et c’est ce que recherche le mouvement Abya Yala, «terra madura», «terre en fleur». Jusqu’à ce que le Condor et l’Aigle se (re)rencontrent.


    Le génocide colonial des Premiers Peuples au Canada


    Dr. Nawel Hamidi, Université St-Paul


    Dr. Pierrot Ross-Tremblay, Université d’Ottawa


    [Avertissement: Ce texte contient des contenus traumatiques]


    

    Vous ferez bien de tenter d’inoculer les Indiens au moyen de couvertures, de même qu’essayer toutes les autres méthodes qui pourraient servir à éradiquer cette race exécrable. Je serais très heureux que votre plan pour les chasser par des chiens puisse prendre effet, mais l’Angleterre est trop loin pour y penser à l’heure actuelle.


    – Amherst, 1763


    
    Si vous connaissez vos cérémonies et votre culture, vous saurez où le crime a lieu.


    – Floyd Red Crow Westerman



    L’absurde naît de cette confrontation entre l’appel humain et le silence déraisonnable du monde.


    – Albert Camus


    Introduction


    Dans toutes les régions de ce pays qu’on appelle aujourd’hui Canada, les Premiers Peuples173 gardent une mémoire claire du génocide perpétré à leur endroit, lequel demeure une dimension cruciale de leur inventaire d’expériences. Ces peuples portent les récits de leurs rencontres, de leurs liens anciens et de leurs interactions entre eux ainsi qu’avec les sociétés euro-descendantes. Aujourd’hui, ils partagent également une histoire commune en lien avec le système colonial s’étant progressivement imposé à tous, des premiers contacts au régime constitutionnel de la période contemporaine, ce système étant toujours marqué par l’esprit agité des pères fondateurs du Canada.


    Raconter le génocide au Canada est un acte pénible mais nécessaire de souveraineté narrative capable d’assurer la réversibilité d’un récit basé sur le terra nullius174, cette idée non fondée mais persistante et fondatrice de toutes les institutions coloniales, et ayant des effets sur le rapport à soi, à sa mémoire et aux normes qu’elle véhicule.


    Disposer de soi-même implique de prendre en charge les blessures causées par le génocide colonial et de faire le récit de ces blessures en vue d’une guérison et d’une continuité; une continuité non fondée sur l’effacement comme base, mais sur la validation des épistémologies, savoirs et souverainetés ancestrales comme fondements d’une gouvernance endogène instituée par, pour tous et avec les Premiers Peuples.


    Écrire sur le génocide colonial des Premiers Peuples dans ce qui est aujourd’hui appelé le «Canada» exige de nommer, d’une part, les expériences du passé et leurs effets sur les générations actuelles, et, d’autre part, les expériences liées au colonialisme contemporain et ses impacts. C’est pour cette raison qu’il est primordial que les perspectives de ceux et celles qui vivent le génocide colonial actuel soient présentées. En ce sens, le but est ici de définir la spécificité du génocide colonial au Canada.


    Nous proposons donc de donner un bref aperçu des principaux éléments constituant un génocide au Canada. Pour ce faire, nous croyons qu’il est important de définir avant tout ce que recouvre le concept de «colonialisme». En effet, afin de pouvoir circonscrire la notion de «génocide colonial», il importe de préciser comment les premiers contacts sont décrits dans la mémoire des Premiers Peuples, à travers les générations, et la manière dont la domination coloniale s’est perpétuée sur plusieurs siècles. En second lieu, nous aborderons la notion de génocide colonial en nous appuyant sur la littérature existante tirée des différentes commissions parlementaires s’étant penchées sur le sujet et des récits de femmes et d’hommes ayant déjà témoigné de l’existence d’un génocide au Canada. Pour terminer, nous traiterons des manifestations actuelles du génocide colonial qui continuent d’affecter les différentes générations de personnes issues des Premiers Peuples.


    Définir le colonialisme: du terra nullius au sui nullius


    Une violence épistémique


    Les notions d’impérialisme, de colonialisme et de génocide ont généralement fait l’objet d’une définition par les États mêmes qui ont mené des politiques impérialistes, colonialistes et génocidaires. En ce sens, la portée de leur définition et les effets de ces politiques sur les peuples touchés ont souvent été minimisés à des fins de légitimation et de maintien de la domination. De même, dans le cadre universitaire, les études coloniales/post-(dé)coloniales font l’objet d’oppression épistémique au profit de rapports de forces où l’expérience et les savoirs de ceux qui subissent le colonialisme sont souvent effacés par les systèmes de savoirs de ceux qui le perpétuent175. L’épistémicide176 fait partie de cette violence coloniale qui vise à effacer les savoirs des peuples touchés par la colonisation, à invalider leurs épistèmes et surtout à supprimer la mémoire des violences coloniales. En ce sens, la perspective des peuples ayant subi la colonisation importe grandement afin de dévoiler les structures de domination totale et létale qui se sont maintenues sur plusieurs siècles. Déjà, en 1960, pendant la lutte des grandes indépendances, les peuples vivant sous la domination coloniale occidentale avaient réussi à introduire aux Nations unies la résolution 1514, et de ce fait à faire admettre un droit à l’autodétermination et à l’indépendance. Les négociations furent difficiles, car les États colonisateurs n’avaient ni le désir d’abandonner si facilement leurs colonies, ni l’intention de courir le risque d’être poursuivis pour crime contre l’humanité.


    La résolution 1514177 du 14 décembre 1960 est l’un des documents internationaux qui reconnaît le colonialisme comme un système qui s’accompagne de «pratiques de ségrégation et de discrimination» et qui déclare, à son article premier, que «la sujétion des peuples à une subjugation, à une domination et à une exploitation étrangères constitue un déni des droits fondamentaux de l’homme, est contraire à la Charte des Nations unies et compromet la cause de la paix et de la coopération mondiales». La résolution reconnaît également que les peuples doivent pouvoir disposer librement de leurs richesses et ressources naturelles sans préjudice. Cependant, la résolution onusienne ne réussit pas à exposer les pratiques d’esclavage (et de servage) et d’extermination ayant accompagné la mise en place des colonies de peuplement et les effets à long terme sur les peuples touchés178. La résolution omet également toute référence au colonialisme de peuplement ayant touché plusieurs Premiers Peuples comme constituant un crime comme l’humanité et menant au génocide à long terme179.


    Plus récemment, c’est la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones180 qui a tenté de faire reconnaître les droits les plus fondamentaux, incluant le droit des peuples de ne pas être dépossédés ou enlevés de force à leurs terres ou territoires (article 10). L’article 7 de la Déclaration fait référence au droit des peuples autochtones, à titre collectif et en tant que peuples distincts, à ne faire l’objet d’aucun acte de génocide ou acte de violence, incluant le transfert d’enfants autochtones dans un autre groupe. Cependant, la Déclaration n’a pas davantage reconnu le colonialisme comme crime contre l’humanité ni reconnu l’actuel génocide colonial afin de ne pas compromettre l’existence des États mêmes181.


    Une violence fondatrice au cœur du projet colonial


    Aujourd’hui, un nombre croissant de travaux sont réalisés dans le champs des études autochtones et postcoloniales afin de faire reconnaître le colonialisme comme un crime contre l’humanité182, et ce, malgré le fait qu’en 2001, la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, mieux connue comme la conférence de Durban, a échoué à le faire reconnaître comme tel183.


    Dans le cadre des crimes de colonialisme touchant les Premiers Peuples, il est soutenu par ces derniers depuis plusieurs siècles que la violence des premiers contacts fait partie de ce qu’on appelle la «violence fondamentale» (foundational violence)184, intrinsèque au colonialisme de peuplement, qui s’est perpétuée sur une longue période et qui continue d’être aux fondements des États-nations d’aujourd’hui. Selon l’Aîné Nehirowisiwok Charles Coocoo, les premiers contacts ont été caractérisés par des violences de masse et des viols collectifs. Cette violence serait à la base des relations entre les puissances européennes et le Premier Peuple Nehirowisiwok (ou Atikamekw):


    Et un jour, ils virent un grand bateau à voiles, ils étaient tous surpris de voir ce grand bateau. Et les ancêtres ont commencé, méfiants, à aller dans la direction du rivage du Saint-Laurent parce que le peuple campait dans la région qu’on appelle aujourd’hui Québec et c’était la première rencontre. Les historiens du Québec et le peuple québécois [ont] toujours applaudi l’arrivée de ces grands bateaux, parce qu’il y a des histoires biaisées dans l’histoire que tout a été beau pour nous, les [belles] rencontres d’ici par rapport à celles avec les conquistadores et d’autres, c’est ce qu’on raconte dans l’histoire. Mais dans l’histoire des Autochtones, elle [cette rencontre] est différente, les Ancêtres ont été témoins de ces faits historiques. La première rencontre en 1534, et c’est confirmé par certains auteurs, la première rencontre, il y a eu un viol collectif, des matelots parce que c’était tous des hommes, il y a eu un viol collectif. C’est le premier traumatisme historique que mes ancêtres ont vécu. Il y a eu aussi la décapitation des membres de sept nations à qui on a coupé la tête, les bras et les jambes. C’est le deuxième traumatisme historique185.


    Un aîné anicnape relate de son côté la tradition et les conséquences de l’arrivée des robes noires (le nom donné aux missionnaires par les Autochtones au début de la colonisation) sur le territoire et la destruction qui s’en est suivie:


    Avant l’arrivée des robes noires dans nos territoires, nos peuples, ainsi que la nature, étaient en santé. Aujourd’hui, nous ne pouvons plus utiliser la farine des roseaux quenouilles comme autrefois pour préparer le pain, parce que les étangs et les lacs étouffent. Les petits fruits n’ont pas la vertu d’antan; nous ne pouvons plus les utiliser pour teindre nos vêtements. Vous ne savez pas encore qui est le diable? Eh bien, je vais vous le dire. Le diable est celui qui a apporté la destruction avec ses savoirs et ses besoins de domination. Il fallait voir plus loin que sa robe noire, car trop souvent son cœur avait la même couleur. C’est cet humain au cœur souffrant qui a fait naître le mal entre nous186.


    Dans son livre Qu’as-tu fait de mon pays?, l’écrivaine, militante et cheffe de la Première Nation des Innu de Matimekush Lac-John (1965-1967) An Antane Kapesh décrit quant à elle l’arrivée des colonisateurs en ces termes:


    Après la mort de son grand-père, l’enfant fait un rêve: il se promène dans le bois pour chasser, il rencontre des gens. Ils sont blancs et ils ont tous l’air ridicule. Ils sont très pressés, ils marchent à toute allure et sont tous très excités. À son réveil, il sourit. «J’ai rêvé à des Polichinelles.» Il essaie par lui-même de comprendre la signification de son rêve: «Atsen187 va sûrement venir par ici.»188


    La tradition orale innue se rappelle au-delà de trois cents ans la manière dont les Innu furent repoussés loin dans les terres et enclavés par la suite dans des réserves pour ne pas gêner la colonisation. Sylvie Vincent rapporte à cet effet les paroles d’un porteur de la tradition orale innue préférant garder l’anonymat:


    [L]es Montagnais [nom donné aux Innu par les colonisateurs français] sont parqués sur la côte tandis que les autres Québécois se promènent librement dans l’intérieur entièrement maîtres d’un espace qu’ils ont volé. Ils en ont changé les noms, tué le gibier, abattu les arbres. Cette usurpation est vécue comme une blessure, et ce, d’autant plus que, tandis que les Blancs arpentent les territoires et s’y enrichissent, les Montagnais sont confinés dans une inactivité économique qui les rend tributaires de rations et allocations gouvernementales variées189.


    Comme le rapporte encore Vincent, cette même personne, allant plus loin, «se prenait à imaginer une immense ville blanche couvrant l’arrière-pays, c’est-à-dire, la destruction complète de la forêt, du nomadisme, de la faune et donc, pour lui, des Montagnais190».


    La violence fondatrice ayant accompagné les premiers contacts afin d’assoir la domination, telle que relatée à travers les traditions orales des Premiers Peuples, a touché l’ensemble d’entre eux sur l’Île de la Grande Tortue (les Amériques). La tradition orale porte ainsi les récits des violences liées aux conquêtes et, contrairement à ce qui fut enseigné dans les manuels scolaires (comme par exemple sur Christophe Colomb et le récit de son arrivée dans les Amériques), ces dernières furent loin d’être paisibles. La tradition orale est aussi corroborée par des témoignages de l’époque qui refont surface aujourd’hui, comme ceux du prêtre espagnol Bartolomé de Las Casas, témoin de la violence extrême qui caractérisa l’arrivée des conquistadors espagnols en Amérique et dont il fit le récit dans sa célèbre Histoire des Indes.


    Cette histoire fait état de massacres, comme celui du peuple Taïnos dans les grandes Antilles, dont plus de 3 millions d’individus furent exterminés malgré une longue résistance. Les actes de violence commis par les envahisseurs européens pour soumettre les populations de ce qu’on appela le Nouveau Monde marquent encore les mémoires:


    Les Espagnols pariaient entre eux pour savoir qui arriverait à couper un homme en deux, ou qui arriverait à le décapiter d’un coup d’épée ou de lance; ou qui parviendrait à l’éviscérer. Ils empalèrent sur leurs épées les corps d’autres enfants, ainsi que ceux de leurs mères, et tous ceux qui se tenaient devant eux. Ils pendaient les Indiens par treize, en l’honneur et à la gloire du Sauveur et de ses douze apôtres, et par le feu, ils brûlaient les Indiens vifs191.


    Au Canada, l’élimination complète du peuple Béothuk sur l’île aujourd’hui nommée Terre-Neuve par l’intermédiaire des famines, des maladies et des armes fut officialisée en 1829. Ce peuple avait été l’un des premiers, en 1497, à entrer en contact avec les Européens et ses membres furent, par différents stratagèmes de dépossession territoriale et par l’accaparement de leurs moyens de subsistance (la pêche), décimés après plusieurs siècles de résistance192.


    Au xviiie siècle, les traditions orales des Premiers Peuples rapportent une guerre bactériologique perpétrée par la distribution intentionnelle de couvertures infectées de la petite vérole. Un acte ayant décimé jusqu’à 50% des groupes touchés par l’infection193. Il est maintenant aussi bien connu qu’au xixe siècle, les Premiers Peuples des Prairies (Cree, Assiniboine, Arikara, Anishnape) ont fait l’objet de déplacements forcés, de politiques intentionnelles de famine et d’extermination des populations de bisons, de la contamination intentionnelle et non intentionnelle par plusieurs maladies (petites vérole, variole, tuberculose) apportées avec le commerce des fourrures et la construction du chemin de fer; des politiques dont les effets contribuèrent à la mort de plusieurs groupes de personnes194 ainsi qu’à creuser un écart important entre la santé des Premiers Peuples et celle des Euro-Canadiens; écart qui se fait toujours sentir aujourd’hui195.


    Le colonialisme est donc un projet qui a débuté dans la violence des premiers contacts et qui s’est perpétué au sein des relations des colonisateurs avec les Premiers Peuples par la suite. Cette violence est vécue dans toutes les sphères de la vie de ceux qui sont touchés par la colonisation. Cependant, dans le cas des Premiers Peuples, la dépossession territoriale, la destruction du lien à la Terre-Mère ainsi que l’empêchement d’exercer l’obligation de la protéger est vécu en soi comme profondément mortifère dans la mesure où les cultures autochtones, les traditions intellectuelles et spirituelles, l’économie, la langue, la survie alimentaire et la santé dépendent de cette relation filiale, primordiale avec la Terre-Mère. En ce sens, depuis son commencement le colonialisme est souvent comparé au mal dans les traditions intellectuelles autochtones.


    Wetiko, Matci, Atsen: nommer le mal colonial


    La conquête, l’impérialisme, le colonialisme, la torture, la violence sexuelle, le mensonge, la brutalité: autant de notions et de réalités qui sont souvent associées au Wetiko (monstre cannibale) de la tradition anicnape196. Aussi appelé Matci manto, ou l’esprit malade197, le Wetiko est un être mythique doté d’un appétit sans fin: tel un virus qui se répand dans les sociétés humaines et qui rend possible l’exploitation des êtres vivants et la destruction de la vie. Les Wetiko, Matci et autres Atsen constituent en fait autant d’êtres géants qui ne sont jamais rassasiés après avoir dévoré d’autres êtres vivants. Au contraire, ils en demandent toujours plus et deviennent toujours plus grands et plus forts, et ce, à l’image des sociétés coloniales habitées par une volonté d’accumulation sans fin et qui exploitent la planète et les êtres vivants et qui n’assouvissent jamais leur désir de posséder toujours plus:


    [L]a maladie de l’agression contre d’autres êtres vivants et, plus précisément, la maladie de la consommation de la vie et des biens d’autres créatures. Je l’appelle cannibalisme, et je vais essayer d’expliquer pourquoi. Mais quel que soit le nom qu’on lui donne, cette maladie, cette psychose wetiko (cannibale), est la plus grande maladie épidémique connue de l’homme198.


    Le colonialisme est un projet de domination totale des personnes. Il est aussi vécu par les Premiers Peuples comme une forme de brutalité et d’agression envers les êtres non humains, la destruction du monde des vivants menant inévitablement à la destruction des sociétés autochtones. La dignité de l’être humain est directement liée à celle de la Terre. La violation des êtres vivants est vécue comme une agression envers soi. La notion de réification (ou commodification of nature)199 est explicitée par les peuples ayant subi la colonisation depuis longtemps. La réification est la transformation en choses des êtres vivants. Ainsi, l’encellulement féodal200 ou le confinement dans les réserves, la destruction de la faune et de la flore par les différents projets forestier, gazier et minier, l’empoisonnement des territoires, lacs, rivières et océans, et donc des espèces vivantes qui y vivent, par l’usage de pesticides à grande échelle notamment, sont vécus comme des violations du droit à la vie elle-même. En ce sens, l’objectification de la terre et d’un groupe d’êtres humains doivent être considérés à la fois comme des formes d’écocide et de génocide intrinsèques au colonialisme.


    La logique d’élimination de toute entrave au projet colonial est centrale dans cette entreprise de domination totale. Les entraves au projet de consolidation de la souveraineté impériale sur les territoires et les personnes implique, de manière inhérente, l’extermination de plusieurs formes de vie. Tel qu’il sera discuté plus amplement dans la prochaine section, la violence fondatrice et la volonté d’exterminer tout ce qui peut gêner mène au génocide, et ce génocide peut se perpétrer sur une longue durée. C’est le cas lorsque les politiques touchant l’établissement de la colonie de peuplement et visant le remplacement des Premiers Peuples et la mise en œuvre de l’appropriation totale des territoires perdurent dans le temps et l’espace. En ce sens, le colonialisme n’est pas seulement intrinsèquement génocidaire, mais le restera invariablement si les politiques et les logiques d’accumulation qui le sous-tendent persistent201.


    La violence fondatrice au cœur de la colonisation a souvent été effacée au profit d’une vision bienfaitrice de l’aventure coloniale, comme celle épousant l’idée de civilisation et qui se traduit aujourd’hui par la priorisation d’un discours privilégiant le développement économique202. La violence du développement et du colonialisme est souvent projetée sur ceux qui résistent à cette violence et a pour résultat la criminalisation de l’engagement pour la protection du vivant. En effet, une criminologie critique et postcoloniale s’est développée dans la dernière décennie et a mis en évidence la nature coloniale du droit criminel dans la manière dont on y définit la résistance anticoloniale et antiraciste comme des formes de déviance sociale à l’endroit desquelles on propose des formes de contrôle social létales (criminalisation, incarcération, confinement, etc.) qui visent à venir à bout de ces actes de résistance203. Cette violence est souvent invisibilisée par la société dominante à travers des politiques telles que l’extractivisme, souvent considéré comme vecteur d’une vie meilleure par ses promoteurs204.


    Le lien entre écocide et ethnocide n’est pas nouveau pour les Premiers Peuples; l’exploitation menée par les compagnies dès les débuts de la colonisation a contribué à l’appauvrissement de plusieurs communautés, à réduire l’accès à l’eau potable et est à la source de la désertification dans plusieurs lieux205. La séparation forcée entre la terre et les peuples qui y vivent est perçue comme l’œuvre de Matci, le mal qui est venu et qui n’est jamais reparti. William Commanda, aîné anicnape et chef spirituel, en parle en ces termes:


    Lorsque mes ancêtres ont rencontré Philomen Wright, le premier colon blanc, au site sacré de la Chaudière, sur la rivière des Outaouais, en 1800, et qu’ils lui ont demandé de quel droit il avait coupé les arbres et pris la terre, l’étranger a sorti un papier de sa poche et a lu: «Les Indiens ont consenti à renoncer à toute revendication sur la terre, en compensation de quoi ils reçoivent des subventions annuelles du gouvernement, qui seront retenues s’ils molestent les colons.» Ce papier, mes ancêtres le voyaient comme un gros «loup garou», un monstre indescriptible censé avoir des pouvoirs surnaturels, et, de mon vivant, j’ai fait l’expérience de la peur profonde que cette référence inspire aux peuples autochtones. Telles sont les racines de la lutte pour la terre. Le divorce d’avec la terre, l’attaque destructrice contre notre identité, nos structures politiques, judiciaires, familiales, sociales et culturelles, la mise hors la loi et l’affaiblissement de nos cérémonies spirituelles profondes et intégrées et de notre idéologie, et notre invisibilité dans notre patrie sont la manifestation de la solitude la plus profonde dans ce pays, et ce cancer a un impact sur la terre et tous ses habitants206.


    Comme l’explique Taiaiake Alfred, la nature du colonialisme canadien peut donc être appréhendée en considérant ses objectifs de déterritorialisation, de déracinement et de déconnexion, objectifs visés afin d’assurer une conquête totale et une légitimité absolue, et de prévenir toute résurgence endogène. Le contrôle continu sur les peuples premiers se fait en brisant les fondations et les racines culturelles, de sorte qu’il n’y a aucune mémoire à entreposer ou base intellectuelle sur laquelle construire une résistance. Il en résulte une déconnexion spirituelle, une crise d’identité ou l’impossibilité de retrouver l’esprit des ancêtres qui vit en nous. La soumission permanente à des normes exogènes et leur internalisation génèrent un effondrement épistémologique empêchant le flux intergénérationnel de connaissances207. La voie est alors ouverte à la production effective de l’oubli culturel, à grande échelle, par l’établissement de barrages solides et permanents entre les peuples premiers et leur mémoire culturelle. Pour prendre la métaphore du saumon qui retourne au lieu de sa naissance pour se reproduire, les barrages érigés par le colonialisme empêchent les Premiers Peuples de retourner à leur mémoire, pour se reproduire au sens symbolique, et assurer la continuité de leurs récits et des normes qu’ils portent208.


    L’expérience de cette désunion forcée entre Premiers Peuples et la source de leur existence, soit la Terre et les êtres vivants, est profondément traumatique. Cette rupture implique des conséquences à long terme sur l’espérance de vie et la santé de plus de 370 millions de personnes issues des Premiers Peuples dans le monde209. La violence des premiers contacts, les déplacements forcés, l’extermination complète de peuples millénaires, auxquels s’ajoutent la signature d’ententes de dépossession territoriale, l’acculturation, la relocalisation ainsi que les limites imposées aux pratiques cérémoniales constituent des atteintes à la vie et révèlent la dimension traumagénique de la domination coloniale.


    Le trauma colonial


    La violence épistémique ne se situe pas seulement au cœur du droit international dans lequel est minimisé les conséquences génocidaires du projet impérial-colonial. L’épistémicide est à l’œuvre dans toutes les disciplines, et particulièrement dans le domaine de la santé. La notion de trauma prend en effet une place croissante dans la médecine, ce qui contribue à faire reconnaître le colonialisme et les formes d’inégalités sociales comme des déterminants importants de la santé210.


    Le colonialisme est une expérience traumagénique211, ce qui signifie que l’expérience récurrente d’événements traumatiques sur une courte ou une longue période est porteuse d’effets négatifs sur la santé, ce qui inclut des effets sur la santé mentale212. Le trauma colonial est un phénomène complexe, car relié à une longue histoire d’agressions multiples sur les Premiers Peuples vécue comme une expérience collective, continuelle et marquante. Ce type d’épisode est tellement fort qu’il dépasse les capacités du corps et de l’esprit à faire face à l’expérience vécue, et c’est à ce moment que le traumatisme survient. Il modifie alors le fonctionnement du cerveau et cause des souffrances émotionnelles, de l’anomie et des formes d’amnésie213.


    Du Nord au Sud, tous les peuples ont été violés, massacrés, et les ancêtres avaient dit: «Mais ce ne sont pas des êtres humains que nous rencontrons, qui sont-ils? Ce ne sont pas des êtres humains.» C’est ce qu’ils ont dit parce que le traumatisme était énorme. C’était une autre culture, d’autres agissements, une autre société: une société qui venait de l’Inquisition et dans laquelle les femmes étaient là aussi massacrées, éliminées, considérées comme quasiment non humaines, portant elles aussi des traumatismes historiques214.


    Les traumatismes liés au colonialisme sont transhistoriques et intergénérationnels215. En effet, la particularité du trauma colonial est son caractère transhistorique, qui se vit et se transmet sur une longue durée, ce qui peut créer à long terme des formes de dissociation. Celles-ci sont liées au fait, pour une personne descendante, d’avoir de la difficulté à situer la raison du traumatisme, l’événement historique ayant mené au traumatisme collectif et ne pas être en mesure de donner du sens à la souffrance vécue216. La violence sexuelle comme outil de colonisation et de génocide217 est également au cœur du trauma colonial et affecte les personnes l’ayant subi. Le trauma colonial est un enjeu de santé publique. Des traumatismes non traités et non reconnus mènent à d’autres problèmes de santé tels que des maladies chroniques, la pauvreté, des suicides, des addictions, l’incarcération intergénérationnel et la projection des formes de violences coloniales sur l’environnement immédiat (violence latérale), comme la famille, la communauté et les lieux de vie218.


    Pour ceux qui le vivent encore aujourd’hui, le colonialisme est perçu comme un état de guerre permanent contre les personnes et les êtres vivants. C’est par le biais des multi-dimensionnalités de la domination qu’il convient de comprendre la colonisation comme un système de domination total et complet sur les personnes et le monde des vivants. Cette caractéristique permet aussi de distinguer le colonialisme des autres formes d’oppression pouvant être exercées par un peuple sur un autre, telles que la domination religieuse ou linguistique qui adressent chacune une dimension particulière de la domination. La colonisation est totalisante dans la mesure où elle est une atteinte à l’identité et à la survie d’un peuple (mode de vie, culture, économie, langue, spiritualité, lien à la terre et aux autres, structures politiques et juridiques) et qu’elle domine dans toutes les dimensions de l’existence219.


    Ainsi, la colonisation, telle que décrite dans la perspective de la tradition orale et de ceux qui continuent de la subir, est foncièrement mortelle en s’attaquant à toute forme de vie, directement ou indirectement. Et si ce projet persiste dans le temps et l’espace, comme dans le cas des Premiers Peuples aujourd’hui, le colonialisme est, en ce sens, intrinsèquement génocidaire.


     Le génocide colonial des Premiers Peuples sur Manitu Assi220


    Je vais te dire encore une chose. Maintenant que tu as pris tout ce que je possédais pour vivre, pourrais-tu à l’avenir cesser de toujours m’exploiter aussi en tant que personne? Vois-tu, je ne suis ni un arbre que l’on coupe pour faire du papier ni du minerai que l’on extrait pour vendre. Je suis un être humain, moi aussi, comme toi. J’ai une dernière chose à te dire. Me ferais-tu l’honneur de cesser de croire que je ne suis pas intelligent? Savais-tu que c’est celui qui pense les autres stupides qui manque d’intelligence? Alors l’enfant s’arrêta de parler. Il était très en colère quand il se rendit compte de l’importance des choses qu’il avait perdues. Il avait perdu son territoire entier, tous les aspects de sa culture et même sa langue. Et il savait alors qu’à l’avenir, et jusqu’à sa mort, il devrait continuer, bon gré mal gré, à faire le fou avec les Polichinelles et à jouer à leurs polichinelleries221.


    - An Antane Kapesh


    

    La violence fondatrice et la logique d’élimination ainsi que les multiples dimensions de la domination coloniale se perpétuent dans le temps et l’espace jusqu’à la consolidation complète de la souveraineté des puissances colonisatrices sur les territoires et les personnes. La violence fondatrice mène également à propager des valeurs coloniales qui visent à dégrader, à déshumaniser et à définir l’Autre comme étant incapable, inapte, impuissant et n’ayant pas les facultés intellectuelles permettant d’embrasser la modernité et sa soif d’accumulation, de richesse et de domination de la terre et du vivant. Ces représentations justifient à leur tour l’assimilation et l’acculturation, le confinement et l’esclavage des personnes visées pour ne pas entraver la «civilisation». «Le fardeau de l’homme blanc222» est devenu cette mission civilisationnelle visant à transformer les personnes issues de ces «races dégénérescentes», dans les termes de John A. MacDonald223, en sujets civilisés224.


    En ce sens, le projet colonial n’est pas uniquement porté par les architectes de la colonie ou par une milice chargée de pacifier les populations colonisées, mais devient le projet d’une société nouvelle portée par l’ensemble de ses membres225. Ainsi, lorsqu’un colon ou un descendant de colon portera atteinte à la vie d’un colonisé ou l’oppressera, il le fera avec le sentiment de participer au projet global de civilisation, et ce, en toute impunité. La violence fondatrice sous-tendra les valeurs coloniales jusqu’à perpétuer une logique génocidaire subtilement imbriquée dans la société coloniale. Une violence largement invisible pour cette société, mais réelle et quotidienne pour ceux qui la subissent.


    Définir le génocide colonial


    Le lien intrinsèque entre colonialisme et génocide a fait l’objet de beaucoup de débats au sein du droit international. L’un des aspects qui empêche de faire le lien entre colonialisme et génocide est certainement la définition de «génocide», et d’abord celle inclue dans la Convention de Genève adoptée en 1948. En effet, la définition alors adoptée avait été largement établie et circonscrite dans le contexte de l’Holocauste, rendant ce génocide le point de référence paradigmatique de la définition du concept226. On y définit le génocide comme suit:


    Le génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, ou tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel: a) meurtre de membres de groupe; b) atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe; c) soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle; d) mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe; e) transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe227.


    Cette définition rend difficile la reconnaissance du génocide envers les Premiers Peuples dans la mesure où elle exige la démonstration d’une action interdite (actus reus) et d’une intention coupable ou illicite (mens rea) claire de détruire intégralement ou en partie un groupe national, ethnique, racial ou religieux. Cette démonstration, lorsque l’intention n’est pas dévoilée ouvertement dans les discours, est difficile à faire. Dans le cadre d’un colonialisme de peuplement, l’intention doit être découverte et révélée par l’étude des politiques et législations adoptées sur une longue période et dans les effets (intentionnels ou pas) que ces politiques produisent sur un groupe donné. En ce sens, le fardeau de la preuve peut devenir ardu à renverser dans le cadre d’une poursuite contre un État si les ressources ne sont pas disponibles afin d’étayer cette preuve (accès aux archives de l’État et des institutions religieuses, analyses socio-historiques des politiques, accès aux données policières et militaires, etc.). Un autre aspect rendant difficile la reconnaissance d’un lien intrinsèque entre génocide et colonialisme est la période prolongée sur laquelle se poursuit l’annihilation d’un groupe. Cet intervalle contraste avec la concentration des crimes génocidaires commis pendant une «relative» courte période s’étendant sur plusieurs mois ou des années (qu’on pense à l’Holocauste justement ou bien au génocide arménien), mais rarement sur plusieurs siècles comme c’est le cas du colonialisme228.


    Un élément additionnel restreignant l’application du terme génocide aux Premiers Peuples est le lien entre la destruction d’une culture et l’annihilation d’un peuple ou d’un groupe social à long terme, ce qui n’est pas non plus reconnu par la Convention de Genève. Tous ces éléments ont fait en sorte de minimiser l’expérience vécue par plusieurs peuples touchés par une longue période de colonisation et de domination de leurs territoires. Le paradigme de la Convention de Genève a contribué à dévaloriser et à discréditer les récits des survivants qui ont témoigné de l’expérience vécue229. C’est en ce sens que le concept genocide-is-story230, apporté par les survivants des écoles résidentielles, a permis de relever l’importance des récits concernant les effets délétères des politiques coloniales. En effet, ces récits sont d’autant plus importants qu’ils portent en eux la mémoire des crimes commis dans le but de vulnérabiliser ou d’annihiler un peuple dans son ensemble.


    Ces aspects du droit international et de son histoire, qui limitent la définition du concept de génocide, démontrent bien l’importance de décoloniser le droit international, les droits humains231 ainsi que les concepts mêmes de génocide et d’écocide232. Ce projet de décolonisation des savoirs est en marche, et c’est en ce sens que les travaux de Raphael Lemkin233, précurseur de la notion de génocide, sont de plus en plus réhabilités234. En effet, Lemkin avait établi une définition beaucoup plus large du concept de génocide dès les années 1930, définition qui prenait en compte l’expansion coloniale et les conquêtes militaires. Publiés après sa mort, ses travaux soulignent l’importance de considérer l’évolution des valeurs dites «génocidaires» au sein d’un groupe (par exemple, la déshumanisation d’un groupe par un autre) afin d’évaluer les signes précurseurs d’un génocide. De plus, Lemkin avait circonscrit les méthodes et techniques menant à un génocide, incluant des éléments soulevés dans le cadre du génocide colonial des Premiers Peuples, soit: la séparation des familles, la stérilisation forcée, les mutilations et massacres, la destruction des modes de vie, la conversion forcée, la destruction des institutions légales, culturelles et politiques d’un groupe et le pillage des objets sacrés235.


    Tous ces aspects relatifs à la définition de génocide colonial permettent de considérer ce concept de manière plus large en intégrant les actions, décisions, politiques et omissions d’agir pouvant mener au génocide d’un peuple ou d’un groupe social. C’est en ce sens que l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées (ENFFADA) a incorporé la notion de génocide colonial dans son rapport final. Un génocide colonial y est défini comme étant constitué d’«actes composites», c’est-à-dire d’une série d’opérations et d’actions illicites perpétrées par l’État pendant des décennies. Le génocide est aussi caractérisé dans ce cadre par des omissions d’agir en vue de protéger les droits fondamentaux et le droit à la vie d’un groupe ciblé. Dans leur ensemble, ces actions et non-actions violent la prohibition internationale du génocide236. Ainsi, une telle définition ne se limite pas au cumul d’actes composites, d’événements ou d’omissions d’agir, mais prend également en compte les effets à long terme de ces actes et omissions tels que les conséquences touchant la dépossession territoriale, les famines, la séparation des familles, la négligence envers les enfants dans les écoles résidentielles, et autres.


    De manière additionnelle, le génocide colonial prend également en considération non seulement l’homicide de personnes ou de groupe de personnes, mais également la notion de destruction d’un groupe social. Il en résulte que si ce groupe social est dispersé (dans les réserves), touché par les traumatismes intergénérationnels, désavantagé dans son accès à la santé et aux services par rapport à la société dominante, discriminée sur la base de la race, du genre et des croyances et, qu’en ce sens, il ne peut plus agir en tant que groupe social, la destruction de la cohésion du groupe est incluse dans la définition même de génocide237. L’ENFFADA ajoute également que la notion d’intention ne se limite pas seulement à rechercher l’intention d’attenter à la vie d’un groupe en examinant l’esprit d’un individu en situation de pouvoir, mais que l’intention génocidaire doit également faire l’objet d’une analyse des politiques étatiques adoptées sur une longue période, et ce, pour y découvrir l’intention continue d’éliminer un groupe considéré comme une entrave au projet de consolidation de la souveraineté coloniale238.


    Un élément supplémentaire à intégrer dans la notion de génocide colonial, et qui n’est pas discuté par l’ENFFADA malgré qu’il demeure au cœur des traditions intellectuelles autochtones, est la notion d’écocide, directement liée à la notion de génocide, et que Rosa Del Olmo a conceptualisé comme éco-bio-génocide239. En effet, ce concept, de plus en plus présent au sein d’une criminologie critique (green criminology)240 permet de prendre en considération la grande famille des vivants où l’être humain est intrinsèquement en relation de codépendance avec la Terre, d’analyser les effets parfois invisibles pour certains de la destruction planétaire et d’intégrer une vision non binaire des crimes contre l’humanité. Ainsi, une atteinte à un membre de cette grande famille signifie une atteinte à un autre membre ou groupe. La contamination des rivières, l’utilisation de pesticides, l’extractivisme, les coupes forestières sont autant d’actions qui, sur le long terme, menacent l’équilibre vital du monde des vivants et, par le fait même, porte atteinte au bien-être et à la vie des générations à venir.


    Le génocide colonial des Premiers Peuples aujourd’hui


    Tant que le projet colonial de souveraineté de l’État sur les territoires non cédés241 n’est pas consolidé, les Premiers Peuples demeurent des obstacles à ce projet. C’est encore le cas de nos jours. Dans un rapport de l’Organisation mondiale de la santé, il est démontré que les Premiers Peuples de par le monde continuent de subir des atteintes à leur santé, à leur sécurité, à leurs terres ancestrales ainsi qu’à leur mode de vie. Dans cette perspective, pour les fins des intérêts coloniaux et spécifiquement pour le colonialisme corporatif, par l’intermédiaire des compagnies extractivistes et par les politiques visant à encourager l’exploitation des ressources, les Premiers Peuples sont toujours considérés comme des obstacles à la consolidation du projet colonial:


    Les peuples autochtones continuent d’être considérés comme faisant obstacle au développement parce qu’ils ne veulent pas abandonner leurs terres pour qu’elles soient exploitées […] ils sont toujours soumis à des forces utilisées dans l’intention de les expulser de la terre et de détruire leur mode de vie242.


    Il est difficile en ce sens de parler d’une ère postcoloniale lorsqu’il est question de la situation des Premiers Peuples. Considérées à travers ce prisme, les actions de la Couronne canadienne s’inscrivent toujours dans un projet visant à consolider sa souveraineté sur des territoires non cédés, et ce, tout en continuant de forcer les Premiers Peuples à entrer dans un mode de vie non consenti. Précisément, non seulement le colonialisme et sa violence sont toujours à l’œuvre par l’intermédiaire de politiques et d’omission d’agir, mais le colonialisme engendre également des formes de mutations qui consolident les typologies génocidaires. La Loi sur les Indiens (et le régime constitutionnel canadien dans lequel elle s’enracine) est toujours en vigueur, les conditions extrêmement défavorables générées par le système des réserves sont bien réelles, le racisme systémique dans les institutions de la santé et dans les services sociaux est toujours à l’œuvre (stérilisation forcée des femmes autochtones243, racisme menant à la mort244, sous-financement des services à l’enfance dans les communautés245, non-accès à l’eau potable246), le colonialisme intériorisé dans les communautés et la violence latérale.


    Plus encore, les membres de la génération ayant vécu les écoles résidentielles (les tristement célèbres pensionnats pour Autochtones), la maltraitance et les abus physiques et sexuels ont, dans certains cas, été visités par l’esprit du Wetico et ont reproduit ces maux dans leurs propres familles et communautés. Le contrôle contemporain des institutions ecclésiales dans des communautés ayant subi leurs abus de pouvoir (abus sexuels, abus économiques, pédocriminalité) contribuent à tisser un silence empêchant le travail de justice et de guérison247.


    Un autre élément central à la survivance des Premiers Peuples aujourd’hui demeure la protection du lien sacré à la Terre-Mère (Tshikauinu Assi). Or, ce lien est toujours menacé et entravé par les politiques de dépossession territoriale modernes (ou «traités modernes»), qui visent ultimement l’extinction du titre ancestral non cédé et, par le fait même, l’assèchement des cultures dans lesquelles il prend racine. Ces processus juridiques forcent les nations autochtones à consentir à l’extinction de leurs droits sui generis et mènent à l’invalidation de leurs propres cultures sur leurs propres terres par le biais de processus juridiques obscurcissants, tels que les modèles de non-affirmation des droits, de suspension des droits et des pratiques ancestrales, de «modification du titre ancestral en fief simple», autant de terminologies intégrées au sein d’ententes unilatérales rédigées par les gouvernements, faussement appelées «traités» et imposées à des communautés déjà vulnérabilisées par le génocide colonial. Comme le soulignait Arthur Manuel au sujet des enjeux entourant les terres ancestrales:


    Ma communauté, Neskonlith, ne s’assiéra même pas avec le gouvernement fédéral dans le cadre du processus des traités de la Colombie-Britannique. Nous ne négocierons pas avec le gouvernement fédéral dans le cadre de la politique fédérale sur les revendications territoriales globales – non pas parce que nous ne voulons pas négocier, ou parce que nous ne voulons pas parler, ou parce que nous ne voulons pas parvenir à une entente mutuelle sur le développement de notre territoire. Non, nous ne nous assiérons pas avec le gouvernement fédéral lorsque sa politique consiste à éteindre nos titres et nos droits ancestraux. Nous ne nous assiérons pas avec quelqu’un dont l’idée est de nous éteindre, de commettre un génocide contre nous. Nous ne nous assiérons pas avec eux tant qu’ils n’auront pas retiré notre extinction de la table. C’est le minimum de ce que nous avons demandé à Justin Trudeau. Mais lui, apparemment, a décidé qu’il est ici pour faire le travail de son père – éteindre les droits des peuples autochtones sur les terres canadiennes en échange de quelques programmes et services supplémentaires, qu’il offre avec des larmes de crocodile sur nos années de «malheur»248…


    Ces ententes sont critiquées et vues comme des processus visant à domestiquer et municipaliser les Premières Nations plutôt que de les reconnaître comme des peuples autodéterminés249. Les «traités» modernes sont considérés par plusieurs organisations autochtones comme une continuité des politiques de dépossession territoriale débutées avec les premiers contacts et ayant perduré jusqu’à aujourd’hui.


    Dès 1857, le Haut-Canada a adopté la Loi sur la civilisation graduelle des Sauvages, établissant ainsi un statut inférieur pour les peuples autochtones et leur imposant un confinement au sein d’un espace clos, la réserve, afin de les surveiller jusqu’à leur possible «émancipation»250. En 1867, lors de la constitution du Canada moderne, l’article 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 est venu réduire les Premiers Peuples et les terres leur étant réservées au statut d’objets au profit de la valorisation des deux peuples dits «fondateurs» de l’État canadien, soit les Franco-descendants et les Anglo-descendants. En 1876, afin d’assurer l’administration des personnes issues des Premières Nations, le Canada adopte la Loi sur les Indiens. Cette dernière limite l’accès à la citoyenneté pleine et entière, et ce, par la destruction des modes de gouvernance ancestraux, par l’imposition de la structure du Conseil de bande, et en légalisant le statut de terre de réserve et son administration. Il faut mentionner qu’au cœur de ces politiques réside l’effacement du rôle important des femmes dans la prise de décision au profit d’un système patriarcal inspiré de l’époque victorienne anglaise, et ce, tout en reléguant ces dernières à la charge de leurs époux. Comme l’explique Sylvia McAdam:


    Le rôle des femmes est largement passé sous silence dans les livres européens; cependant, quelques perles font surface. Il est dommage qu’il n’y ait pas plus de détails car, selon l’histoire orale, les femmes nêhiyaw sont les gardiennes de la loi. Même l’histoire orale est rare en raison de l’impact de la colonisation et du génocide. Cependant, ce qui est disponible peut suffire à revitaliser le rôle des femmes. Elles font partie de la structure inhérente du leadership et sont si importantes pour revitaliser les lois. Certaines femmes soutiennent que les notions d’autodétermination ou d’autonomie gouvernementale n’aideront pas les peuples autochtones, en particulier les femmes et les enfants, parce que l’État canadien ne fait pas grand-chose pour atténuer la situation entourant la pauvreté et d’autres symptômes du colonialisme251.


    Aujourd’hui, les jeunes autochtones de par le monde vivent avec un haut taux de suicide, souvent 5 à 6 fois plus élevé que celui des membres des sociétés allochtones. Un rapport des Nations unies sur la souffrance des peuples autochtones révèle qu’aux États-Unis, par rapport à la population générale, un Américain d’origine autochtone court un risque 600 fois plus élevé de contracter la tuberculose, et son risque de suicide est 62 pour cent plus élevé. En Australie, on peut s’attendre à ce qu’un enfant autochtone meure 20 ans plus tôt que ses compatriotes non autochtones. L’écart sur le plan de l’espérance de vie est de 13 ans au Guatemala et de 11 ans en Nouvelle-Zélande. Dans certaines parties de l’Équateur, le risque de contracter un cancer de la gorge est, chez les populations autochtones, 30 fois supérieures à la moyenne nationale. À l’échelle mondiale, plus de 50 pour cent des adultes d’origine autochtone souffrent de diabète de type 2, une proportion que l’on s’attend à voir augmenter252. Au Canada, le taux de suicide chez les Autochtones est deux fois plus élevé qu’au sein de la population canadienne en général, et ce taux monte jusqu’à 11 fois dans les communautés Inuit du Nord253.


    La condition des jeunes est directement liée à celle de leurs parents et au mode de vie aussi bien dans les réserves que hors réserves. La condition des jeunes est aussi un héritage des effets intergénérationnels des écoles résidentielles, du Sixties Scoop (déplacement des enfants dans des familles d’accueil allochtones dans les années 1960)254, des politiques de discrimination des femmes autochtones par l’intermédiaire de la Loi sur les Indiens. En 1884, l’État canadien adopte une législation créant le régime des écoles résidentielles visant à «tuer l’Indien dans l’enfant255» et surtout à le soustraire à l’influence de ses propres parents. John A. Macdonald s’exprimait ainsi quant à la nécessité des pensionnats:


    Lorsque l’école est sur la réserve, l’enfant vit avec ses parents, qui sont sauvages; il est entouré de sauvages, et bien qu’il puisse apprendre à lire et écrire, ses habitudes, son éducation domestique, et ses façons de penser, restent celles des sauvages. En un mot, c’est un sauvage capable de lire et d’écrire. On a fortement insisté auprès de moi, comme chef du département de l’Intérieur, pour soustraire autant que possible les enfants sauvages à l’influence de leurs parents. Or, le seul moyen d’y réussir serait de placer ces enfants dans des écoles industrielles centrales, où ils adopteraient les habitudes et les façons de penser des blancs256.


    Ces écoles étaient pour la plupart administrées par l’Église catholique (60%), mais également par les Églises méthodiste, anglicane et presbytérienne et par la congrégation jésuite. En 1905, plus d’une centaine de ces écoles existaient dans tout le pays et les enfants (plus de 150 000 jusqu’en 1996, date de fermeture de la dernière de ces écoles, en Saskatchewan) y étaient emmenés de force dès l’âge de 7 ans.


    En 1907, l’inspecteur médical pour le département des Affaires indiennes produit un rapport sur la condition «criminelle» de vie et de santé qui affecte les enfants. Il y soutient que les enfants sont délibérément infectés par la maladie de la tuberculose et sont laissés à eux-mêmes sans être traités, engendrant par le fait même un taux de mortalité allant jusqu’à 75%. Le nombre d’enfants décédés après avoir vécu dans des conditions de vie exécrables, subi des mauvais traitements et s’être vus délibérément refusé l’accès à des soins de santé a été difficile à établir selon la Commission de vérité et réconciliation, et ce, en raison des registres qui furent délibérément détruits par certains ministères fédéraux et provinciaux et écoles résidentielles257. Cependant, le taux de mortalité est établi comme étant 5 fois plus élevé dans ces écoles en comparaison avec le taux de mortalité général258. De plus, les enfants étaient soumis à des expériences médicales (privation de vitamines, manque de soins dentaires) et à des sévices sexuels et physiques allant jusqu’à l’utilisation de la chaise électrique, tel que décrit par le chef Edmund Metatawabin dans son autobiographie Up Ghost River259. Plus récemment (été 2021), la divulgation publique de l’existence de sites d’inhumation non marqués260 derrière certaines de ces écoles résidentielles est venue valider l’analyse de la Commission à l’effet qu’un nombre de décès non identifiés pouvait s’ajouter aux 3201 décès d’enfants documentés.


    À cette violence extrême perpétrée envers les enfants s’ajoute la condition particulière des femmes et des filles autochtones au Canada, qui sont elles aussi vulnérabilisées par les différentes politiques et législations genrées adoptées par le l’État canadien. Les travaux de l’Association canadienne des femmes autochtones261, les rapports d’Amnesty International262 et les différentes commissions (Oppal en 2012, ENFFADA en 2019) avaient déjà mis en lumière les chiffres alarmants touchant les femmes et les filles autochtones au pays. Ces différents rapports avaient déterminé que les femmes et filles autochtones étaient 6 fois plus susceptibles de décéder d’une mort violente que les femmes non autochtones. En effet, le rapport Oppal263 et celui de l’ENFFADA ont déterminé que les différentes politiques gouvernementales ainsi qu’une culture de déshumanisation et de discrimination envers les femmes autochtones présente dans la société dominante participaient à leur disparition et leur assassinat. Ces commissions ont également relevé que les structures policières participaient à ce fléau, soit par leur omission d’agir lors de la disparition d’une femme issue des Premiers Peuples, soit comme perpétrateurs de violences sexuelles à leur endroit264.


    Encore beaucoup d’éléments du génocide colonial actuel pourraient être relevés en lien avec l’histoire du colonialisme canadien. En effet, depuis les premiers contacts jusqu’à aujourd’hui, les membres issus des Premiers Peuples vivent dans des conditions précaires qui s’apparentent à une mort programmée265 en raison des actions et omissions de l’État canadien.


    Les membres des Premières Nations de l’espace canadien et nord-américain sont toutefois loin d’être restés passifs devant ces manœuvres coloniales. Il importe ainsi de souligner la résistance continue des Premiers Peuples devant les tentatives multiples de les exterminer au profit du projet colonial. Rappelons la résistance dans les Plaines canadiennes (1861-1890), les mobilisations de l’American Indian Movement et la résistance de Wounded Knee (1972), celle du peuple Mohawk à Ganienkeh contre la dépossession territoriale (1974), la guerre du Saumon à l’est du Canada portée entre autres par les Peuples Innu, Anishnabe et Mi’kmaq (1982), la Crise d’Oka en territoire Haudenausonee (1990), la récupération des terres des Six Nations (1992), l’affrontement en territoire Ts’Peten (1995), la crise d’Ipperwash (1995), Idle no More (2012- ), Elsipogtog et la résistance au développement pétrolier (2013), NODAPL et la résistance Dakota au pipeline Dakota Access (2016), Unist’ot’en et la résistance toujours actuelle contre le pipeline dans l’ouest du pays, pour ne nommer que ces quelques exemples d’actions de résistance.


    Le génocide colonial qui toujours a lieu au Canada est reconnu par les Premiers Peuples qui le subissent, comme c’est le cas depuis les premiers contacts; la société dominante ainsi que ses institutions le reconnaissent difficilement. Cependant, il est dans l’intérêt de tous de reconnaître ce génocide car le Wetiko, dans son cannibalisme croissant, déshumanisant et écocide, ses atteintes au droit à la vie, finira par toucher tous les êtres vivants sans distinction. Ainsi que le rappelle l’aîné William Commenda:


    Aujourd’hui, nous ressentons tous l’impact de la crise environnementale qui résulte de l’exploitation irréfléchie de la terre, de l’eau et de l’air, et de l’escalade du changement climatique; des terres et des peuples du monde entier sont engagés dans des guerres désespérées; et la santé est une préoccupation majeure dans le monde entier, quel que soit le niveau de privilège que nous semblions avoir, car la vie elle-même est attaquée266.


    Conclusion


    Le génocide colonial canadien envers les Premiers Peuples est constitué d’une pluralité de faits composites issus d’une violence coloniale fondatrice de l’État canadien actuel et reproduite aujourd’hui sous différentes formes, et ce, sur une longue durée. Le génocide colonial est de même caractérisé par des actions illicites, des législations discriminatoires, par la dépossession territoriale et par des omissions d’agir de l’État canadien.


    La tradition orale rapporte une histoire des premiers contacts visant le remplacement des civilisations autochtones par une autre et la mise en œuvre de mécanismes menant à l’extermination des peuples premiers, à leur destruction culturelle et à des formes d’écocide se perpétuant encore de nos jours. Ces mécanismes d’élimination et de remplacement sont maintenant mieux documentés. Ils furent entre autres dévoilés par l’entremise de plusieurs témoignages oraux, d’archives coloniales canadiennes et mis en lumière par l’entremise de différents rapports, autant canadiens qu’internationaux.


    Le génocide colonial canadien continue de se perpétuer aujourd’hui par l’entremise d’une diversité de stratagèmes politiques et d’instruments législatifs qui visent ensemble à assurer la suprématie de la société dominante ainsi qu’à désamorcer les résistances autochtones en vue de faciliter l’appropriation continue des terres ancestrales et de leurs richesses. Les Premiers Peuples au Canada sont donc confrontés à un état de guerre permanente, avec une composante territoriale, une composante sociale et politique, et surtout une composante psychologique via l’assimilation et l’invalidation systématique des savoirs et des traditions. On peut parler au fond d’une guerre spirituelle entre deux visions du monde, dont une qui cherche à éliminer l’autre au nom de la «civilisation et du progrès», de l’économie et de l’intérêt national.


    Cependant, comme les germes de ce génocide colonial affectent désormais de manière indiscriminée les vivants partout dans le monde, par l’intermédiaire de la crise climatique, des logiques d’accumulation et de destruction, de dévalorisation de toutes formes de vie, il est dans l’intérêt de la vie elle-même de «porter la parole des muets à l’oreille des sourds267».
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